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hospitalisés et consultants des sommes restant à leur charge, seule
solution véritablement efficace pour améliorer le recouvrement des
créances dans !es hôpitaux publics . Ce problème se pose avec acuité
dans Ics hôpitaux exerçant une forte attractivité sur des patients étran-
gers, notamment dans les régions frontalières . Cette interdiction
accentue les risques d ' irrécouvrahilité des créances hospitalières en
effet, à l ' enconrre des titres de recettes émis hors du territoire national,
les prérogatives de puissance publique dont disposent les services des
trésoreries hospitalières en matière de recouvrement ne peuvent pas
s 'exercer . C ' est pourquoi le versement en régie des sommes ducs par
les patients étrangers est la meilleure arme pour lutter contre leur
mauvais recouvrement . Il est fréquent que les malades étrangers ne
disposent pas de cartes de crédit et qu ' ils ne détiennent que des devises
étrangères en espèces . II lui demande de mettre à l 'étude la réforme de
la procédure réglementaire interdisant le versement des devises étran-
gères en espèces par les malades.

Impôts et taxer
(eolitique .fiscale -

salariés faisant l'objet dune mutation projrssiatnelle . )

3894. - 19 juillet 1993 . - M . Léon Vachet attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur les conséquences fiscales pour les sala-
riés d ' une mutation professionnelle géographique . En effet, ces der-
niers se trouvent le plus souvent contraints de supporter des charges
supplémentaires importantes . Il lui demande de bien vouloir étudier
des mesures fiscales spécifiques en leur faveur.

Tabac
(débits de tabac - emploi e! activité - commission -- montant)

3939. - 19 juillet 1993 . - M . Jean-Pierre Calvel appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation des gérants de
débits de tabac, inquiets sur l 'avenir de leur activité . Les buralistes, qui
jouent un rôle important dans l ' animation de la vie sociale dans Ir .;
quartiers difficiles, connaissent des difficultés importantes clans l ' exer-
cice de leur travail . .A l'occasion de l ' augmentation des taxes sur les
tabacs, certaines multinationales du tabac ont décidé de diminuer
leurs marges et ont abaissé le prix de vente de leurs paquets de ciga-
rettes . Ceci pénalise les débitants de tabac et toute la filière française
du tabac . De plus, la remise nette aux débitants est restée à 6 p . 100
alors que les charges de ces personnes augmentent quand leurs recettes
diminuent . Les gérants de débits de tabac ont aussi une mission de
collecteur et de préposé de l 'administration au titre des différentes
missions de service public qu ' ils remplissent (ventes de vignettes auto-
mobiles et timbres fiscaux) . Or la rémunération qu ' ils perçoivent de
l ' Etat, sous la forme de remises, est désormais insuffisante pour leur
permettre d 'assurer pleinement leur rôle de service public . En effet,
ces remises, dont les taux sont inférieurs à ceux des autres pays euro-
péens, sont inchangées depuis de nombreuses années . La remise sur la
vente des vignettes automobiles plafonnée à 1 p . 100 n 'a jamais été
revalorisée depuis 1958 . Actuellement, de nombreux buralistes, qui
assurent la convivialité et la proximité dans nos villes, ne peuvent plus
assurer l ' équilibre financier de leur commerce . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il envisage de prendre pour
revaloriser la rémunération des débitants de tabac.

Impôt sur 1.' revenu
(déductions - frais de déplacement - lot-salariés)

3945 . -- 19 juillet 1993 . - M . Arsène Lux appelle l ' attention de
M. le ministre du budget sur le fait qu'ayant abandonné la théorie
des circonstances indépendantes de la volonté du contribuable, l ' ad-
ministration fiscale a consenti à aligner les conditions de déduction
des frais de transport domicile-lieu dc travail engagés par un non-
salarié sur celles retenues en matière de déduction des frais réels des
salariés, se réservant k droit d ' apprécier le caractère normal ou non dc
la distance . La question se pose de savoir si les frais réels forfaitisés
(selon k barème que l 'administration publie annuellement) doivent
ou bien entrer dans la comptabilité de l'intéressé ou bien être déduits
sur la déclaration annuelle des revenus du foyer fiscal . En effet, selon
l'une ou l ' autre solution, le sort fiscal de la charge pourra être modifié
si l'intéressé bénéficie de l ' abattement spécifique procédant de l'adhé-
sion à un centre de gestion agréé . Il lui demande si l ' administration
entend laisser le contribuable bénéficier de la solution la plus avanta-
geuse, dans la mesure où les frais ci-dessus n 'ont pas par nature direc-
tement le caractère de dépense professionnelle .

l elérisnm
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3947 . -- 19 juillet 1993 . - M . Jacques Godfrain attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur le paiement de la redevance pour
droits d'usage d ' un appareil récepteur de télévision d un établissement
d ' enseignement privé . Les établissements de l ' enseignement public
bénéficient d ' une exemption pote le paiement de let redevance . alors
que les établissements privés sont assuiettis it celle- . .i . Ne serait :il pas
normal d 'élargir cette disposition de dispense de taxe .tus établisse-
ments privés dans un souci d ' équité élémentaire.

lm:pri ts !uc,lrrx
(taveu /Orlei?res - inllnilt 'lrila .' üimr bi ffe, - t'Gmtér,tti/m! --

jaillir' ,sgriruirt'u7 :, ,t,sn :'ié' alun GAI :« - ,+r . .1}nrr /•I k! )

3949. - 19 juillet 1993 . - M. Olivier Guichard interpelle M . le
ministre du budget à propos de l ' exonération pour les jeunes agri-
culteurs de la taxe sur le foncier nntt hàci . (dette mesure stipulée par
l ' article 109 de !a lui des finances pour l»»2 .t été prise de manicle à
favoriser l ' installation des jeunes ris aetieuitute . Elle prise cependant
du bénéfice de cette disposition les jeunes agriculteurs installés sous
forme associative commue les t . ;AE( . ou EARU . . ( :es lianes associatives
représentent pourtant, par exemple . dans la région tirs pays de la
Loire, 65 p . 100 des installations . Ainsi donc, cette mesure, tout à fair
intéressante par ailleurs, ne favorise qu'un certain nontbr_ d'installa-
tions de nouveaux agriculteurs . Il demande donc que soit étendue à
toutes les formes sociétaires et auneiatives cette disposition dans la
prochaine loi de finances pour 1' r94.

Impôt surie : meus
(réductions d'impôt - habitation prnnc/asir

	

:mn'rait,. d'emprunt)

3952. - 19 juillet 1993 . - M. Edouard Leveau appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur lai question de 1 .1 non-déductibilité
des intérêts d ' emprunt et des travaux, de la résidente principale, pour
les contribuables :reposés au taux marginal . supérieur a 50 p . 10f) . (les
contribuables, s' ils y étaient inc'tés, seraient en mesure de faire travail-
ler nombre d'artisans et de petites entreprises. II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son avis à propos de cc levier possible de la
relance des activités des artisans et des petites entreprises.

Fuma/
(médecine du travail ,mocnttmnts - r,,elmne fi-al)

3954. - 19 juillet 1993 . - M . Jean-François Chossy appelle l ' at-
tention de M . le ministre du budget sur l 'organisation et le finance-
ment des services médicaux de travail . Ces services doivent être pris en
charge par les chefs d 'entreprise dans le cadre d 'associations régies par
la loi du 1•' juillet 1901, et ce en application des dispositions du code
du travail . Cependant, une instruction du 23 février 1993 ( R .O. du
8 mars 1993) les assimile à des organismes se livrant à des opérations à
caractère lucratif et les soumet à l ' impôt sur les sociétés, ! ' impôt forfai-
taire annuel, et aux taxes d 'apprentissage et profcssionncllc, cc qui
constitue un nouveau prélèvement fiscal pour les entreprises . il lui
demande en conséquence, alors que cette instruction du ser vice de la
législation fiscale semble être en contradiction avec les dispositions du
code du travail, notamment l ' article R . 2 4 1 - 1 2 , s rl ne luge pas néces-
saire de l ' abroger .

Impôts et nt.ves
(Lave sur ler salures - amtbullmeiers)

3980 . - 19 juillet 1993 . - M . Raymond Couderc appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les difficultés que rencontrent
les ambulanciers agréés dans l'exercice de leur profession . La loi de
finances de 1990 a modifié le régime de TVA ; la profession des
ambulanciers n 'est pas assujettie à la TVA selon les règles communau-
taires . Par contre, la France les a assujettis à la taxe sur les salaires afin
de compenser la perte de TVA . Règle française non conforme semble-
t--il à la règle communautaire . II souhaiterait connaitre si des mesures
seront prises pour mettre la réglementation fiscale en conformité avec
la règle communautaire (sur le dossier de la taxe sur les salaires) .
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Sucreviott, r: libcmite«
(donations - ttgpo ;ilion - g auss')

3992. - !') juillet 1»»3 . - M . Georges Plage rappelle à M . le
ministre du budget que l alt'nensent des droits de mutation à titre
gratuit applicables en cas de àonation sur ceux qui sont exigibles et:
cas de succession est rclamivcrnent reccni puisqu'il résulte d'une loi du
14 mars 1»42 . Ce principe n ' est pas réaliste cou- il est illusoire de pen-
ser que des donations entre parents éloignés ou personnes non
parentes puissent être regularisées moyennant mn: taxai on de
35 p . 100 à Cd) p . 100 . Une étude statistique simple devrait permettre
de constater que les donations soumises à un tel prélèvement sont
exceptionnelles out mime inexistantes . Une réduction sensible du taux
de taxation des donations qui impliquent une démarche volontaire
serait à la fois logique et opportune . Au taux de 15 p . 100 ou 20 p . 100,
les donations entre collatéraux, parents éloignés ou non parents
deviendraient concevables . Un plafond pourrait être prévu afin d'évi-
ter que de telles douar ions ne soient moins lourdement imposées que
les donations en ligne directe (30 p . 100 à partir de 3 4(1(11)00 francs
après abattement de 301) (100 francs) . Cc plafond pourrait être fixé à
1 500 000 francs et au-delà de ce montant la donation serait taxée soit
au taux actuel, soit à un taux intermédiaire . (lare mesure assurerait
des rentrées fiscales supplémentaires et contribuerait à l ' assainisse-
ment de la pratique en évitant le retours à des ventes fictives ou à dc•:
dons manuels non déclarés.

Successions et libéralités
(donations - ::mposituto - tain')

3993 . - 19 juillet ) t )03 . - M . Georges Liage attire I attention de
M. le ministre du budget sur les uinsequences dissuasives du taux de
mutation a titre gratuit applicable aux donations entre trères et saurs,
entre parents plus éloignés ou entre personnes non parentes . Aucune
donation n ' est pratiquement concevable avec un prélèvement fiscal de
35 p . 100 à 60 p . 100 . Cela fait obstacle à des projets légitimes de
transmission de biens souvent modestes dans un cadre familial ou
amical et a pour effet d ' inciter les intéressés it recourir à des ventes fic-
tives (fréquentes d 'après le rapport du contité consultatif pour la
répression des abus de droit, voir RO1 13 1,-4-93) . Réduire sensible-
ment le taux dot prélèvement fiscal sur les actes de donation qui sup-
posent un acte volontaire aurait pour effet de permettre la réalisation
de nombreux projets de transmission légitimes, d ' assainir la pratique
juridique et d ' assurer des rentrées fiscales opportunes dans les cir-
constances actuelles .

itnprlts et taxes
(politique fiscale - ana^ général de, fmpdt, - ,nnplt%ieaaon)

4022. - 19 juillet 1993 . - M . Yves Verwaerde attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur la complexité des termes du code g éni-
tal des impôts ainsi que sut les difficultés liées à l ' inflation législative
dans ce domaine . Si de fiçun courante, il est rappelé que nul n ' est
censé ignorer 1,1 loi, il faut reeonnaitrc que celle-ci n ' est pas toujours
simple . En effet, le contribuable con fiscaliste peut difficilement s 'y
retrouver parmi les multitudes de textes et lorsqu ' il dispose des réfé-
rences législatives liées à son problème, il se trouve confronté à une•
technicité des ternies qui peuvent l 'amener à de nombreuses confit-
dons . Si de grandes rétbrmes fiscales peuvent et doivent être engagées
sur le fond, ne serait-il pas nécessaire de travailler également à une
simplification de l ' instrument qu 'est le CG! . Cette réfromc non
financière permettrait certainement la réduction du contentieux lié à
des incompréhensions de texte, ratais tendrait également à rendre le
droit fiscai moins inégalitaire pour le , .ontrihuahlc.

ilénellerie et restau ,ttio,t
(débit, dr boissons - heenre, - (-esvne, -

zones rurales - réglementation)

4024. - 19 juillet 1993 . - M. Georges Colombier souhaite attirer
l'attention de M . le ministre du budget sur les problèmes que ren-
contrent les petites communes en ce qui concerne le délai d'acquisi-
tion d'une licence de quatrième catégorie . En effet, la vente d'une telle
licence se trouve limitée dans le temps à douze mois après la fermeture
de l ' établissement . Cette exigence représente un risque pour les
communes de voir disparaître à jantais cette licence faute d ' un ache-
teur dans un délai d' un an . (Compte tenu des difficultés économiques
actuelles, il lui demande si ce délai ne peut pas étre augmenté afin de
ne pas défavoriser davamagc les zones rurales .

lnfpirlc lu,,tu.v
lt .n'e prnlratnnart~e•
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4036 . - 1') jctillct I' 9 3 . - M. Bernard Debré appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur les nuldalités d 'application de la loi
du 31 décembre I')9 qui ,1 instauré, à pater du I'' janvier 19 » 2, une
obligation de participation à la liinnannn professionnelle continue
pour les ass . .ciatinns internl y diaires . 11 souhaiterait être celant. sur le
peint suivant : les associations in,cnncdiaires doivent-elles, pour le
p .tiruxnt de h rase pn,te,Sktlrnellc, cornpLibilexr tutiquetn ;nt le per-
sonnel directement employé par elles ou egalcmmnt ccnnpt ;r les
demandeurs d ' entploi quelles ont places dans les entreprises

1

4058 . - 19 juillet 19 ,13 . - Mme Marie-Josée Roig attire l ' aiten-
tion de M . le ministre du budget sur les difficultés qu 'ont les per-

1 sonnes àgées à reniplir ieur'. déclarations de revenus . I'n effet, outre le
fait que ces personnes sont émues par les demandes
oceasionnccs par de' . déeinranons mal remplies, elles souhaiteraient
que des mesures soient prises en leur laveur- Notamment que les per-
sonnes qui sunt dans l 'inipossihiliti de se déplacer puissent être aidées
à dumtcile- Aussi, clic lui dcnt .utde s il nc' ,et ait pas pussihle de prévoir
de telles laelllles en se rétcr,lnt par exemple atls mesures exnaantcs
clans 1 'etahlissement des prouiratiotu de nit, . en laveur des invalide

(,onurtunes
Il"(71 A - rtWetnenrinrnn - c'oatrrurtrn 3t dr lotrrnrnts ,nr'ta,tr -

t r :11',lui rlr Veda' )

4059 . - 19 juillet 1993 . - Mnte Simone Rignault appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget nu le problème de la construction
de logements sociaux locatifs et sur celui de l 'entretien de la voirie
dans les communes de moins de 2 000 habitants . Du fair d ' une inter-
prétation restrictive des textes en vigueur, la possibilité pour les
communes de récupérer la TVA sur ce type d ' opérations a été écartée.
Cela coi roue d'importants déséquilibres budgétaires pour les petites
comniuors avant déca engagé . voire terminé, des travaux et dissuade
ttute nuuvcllc impulsion tics inveSi :ssctnnts locaux . (lOmptc teint de
l ' Inféri't que porte le u. ;,tuvcrnerncni à la construction de logements
sociaux et au désenclavement en milieu rural . elle lui demande s ' il
envisage de mettre en place des mesures dérogatoires pour les
communes concernées.

/nlp, :r rie ,nitr/,lrué ,fer lit futtnnr
(,niche - tendeur-Peton :/gale dr, pi nonne, ,êtres)

4063 . - 19 juillet I')93 . - M . Roland Nungesser appelle I ',litctl
Lion de M . le ministre du budget sur la situation de certains retraités
propriétaires dune résidence principale, ilunt la valeur s 'est ace rue au
fil tics années . et qui . en comséqueocc, se trouvent assujettis au paie-
ment de l ' impôt sur la titrtune . Les ressources de ces personnes ;ragées
sont souvent insuffisantes et une charge suapplémentaire, telle que
I ' ISF, les contraignent trop souvent à vendre un bien familial, auquel
elles sunt parmculien•tnent au tachées . Il lui demande donc s ' II envisage
de soustraire i 'hahitatinn prinuptic des personnes igées du calcul de
l'ISI E .

(tO/rrai sur ie rrr'rnrt
imitent - ,tl inr',itW,t dt(]c'n•nr'r/le

rusée dus: ctnrtntc r:inhcutaits dA/rigur dut /Vmd)

4091 19 juillet 1993 . - M . Pierre-André Wiltzer appelle l ' at-
tention de M. le ministre du budget sur les revendications exprimées
par les anciens combattants en Afrique du Nord sur regard du régime
fiscal applicable à I 'allncatiun du fi,nds de solidarité servie ans chci-
naeurs en fin de droits . Alors qu ' il l 'avait lui mine définie ..norme
une aide temporaire et subsidiaire, non assimilable à un revenu et
donc non déclarable au titre de l'impôt sur le revenu, le précédent
gouvernement a brusquement changé de cap en disposant que l'allo-
cation différentielle constituait un ce-naplénent de revenu mensuel et
était de cc fait imposable . Or, cette décision pénalise un grand
nombre d ' attributaires dans la mesure oit le versement de la plupart
des prestations spécialisées (allocation logement, allocation adulte
handicapé, allocation supplémentaire du fonds national de solida-
rité. . .) dépend lui-même des conditions de ressources . il peut peu ail-
leurs paraitre contestable, au regard du principe de solidarité, que ce
qui était à l ' origine un „ secours „ de l ' Etat soit fiscalisahle, au même

Impôt sur le revenu
(dh'lzrotinin - assatan c e aux personnes ,igée's)
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titre qu' un autre revenu . C 'est pourquoi il lui demande si le Gouver-
nement pourrait préciser dans un texte réglementaire que l ' aide versée
a u titre du fonds de solidarité pour les anciens combattants en Afrique
du Nord chômeurs en fin de droits n ' est pas soumise à l'impôt sur le
revenu .

Impôt sur le ret eenu
(assiette' - allocation rli//irai:n'lle

versée aux anciens combattants d Afrique du NVord)

4092 . - 19 juillet 1993 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur une décision prise à la fin de
l ' année 1992, sans aucune concertation avec les associations d ' anciens
combattants, et visant à rendre imposable l ' allocation différentielle
versée à concurrence de 4 000 francs par mois par le Fonds de solida-
rité créé pour venir en aide aux anciens combattants d ' Afrique du
Nord chômeurs en fin de droit . Ces hommes âgés de cinquante-six
ans et plus ont bien souvent malheureusement peu d ' espoir de retrou-
ver un emploi . De surcroît, l 'imposition de cette allocation pourrait à
terme conduire les bénéficiaire à voir leurs revenus diminuer davan-
tage que si l ' allocation ne leur avait pas été accordée . Aussi ne
conviendrait-il pas de conserver l ' esprit de solidarise qui a présidé à la
création de ce fonds en renonçant à l ' imposition de cette allocation
souvent modeste ? Elle lui demande donc de lui faire connaitre l ' in-
tention des ministères concernés a cc sujet.

Arts plastic ues
("artistes - personnes affiliées ci la Maison des artistes - statut)

4111 . - 19 juillet 1993 . - M. Pierre Cardo attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur la situation juridique des graphistes-
peintres indépendants, affiliés à la Maison des artistes qui ne semblent
disposer, ni d ' un statut professionnel particulier, ni d ' un ordre profes-
sionnel . Il résulterait de l ' absence de statut précisément défini, des
problèmes de réglementation au niveau des applications fiscales.
Ainsi, les artistes affiliés à la Maison des artistes ne seraient pas smunis
au paiement de la taxe professionnelle alors que certains ser v ices fis-
caux leur font application de ces taxes . Par contre, les nti'mes artistes
ne paurraicnt pas bénéficier des dispositions relatives aux commer-
çants et artisans en difficultés . Aussi, il lui demande de bien vouloir
lui fournir les précisions utiles sur les dispositions applicables à cette
profession et, le cas échéant, de lui indiquer si le Gouvernement envi-
sage de proposer des mesures de clarification en la matière.

Retraites : fonrtionnettres emils et nu/tntres
(montant des pensions - /a Poste et Ferrure 1élécts,n)

4118 . - 19 juillet I993 . - M. Gérard Jefray attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur la mise en application du volet social de
la réforme des P'IT' dont les grandes orientation : ont été fixées par un
accord conclu le 9 juillet 1990 . Il semble que des difficultés soient
apparues dans la transposition aux fonctionnaires retraités de cette
ancienne administration des mesures de reclassement prises en faveur
des actifs . Si les décrets statutaires nécessaires à cette transposition ont
bien été pris, leur mise en oeuvre par le ministère du budget, chargé de
la liquidation des pensions des fonctionnaires, se ferait, depuis le
1°' juillet 1992, selon des modalités restrictives, n'assurant pas le res-
pect de l'accord susvisé pour l'ensemble des personnes concernées.
Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser selon quelles modalités
concrètes est opérée l ' application aux retraités des mesures de reclasse-
ment des actifs, quelle est la nature du changement intervenu er juil-
let 1992, quelles en sont les conséquences pour les intéressés et quelles
mesures il envisage de prendre pour assurer le respect des engage-
ments pris par l ' Etat .

7V.4
(déductions - décalage d 'un mois - suppression -

détaillants en carburants)

4120 . - 19 juillet 1993 . - M.Jean-Marie Morisset attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur l 'application des dispositions
tendant à supprimer la règle de décalage d un mois pour les créances
détenues par 1 Etat au titre de la TVA . En effet, cette règle n'est appli-
cable à compter du 1" juillet 1993 qu 'aux entreprises im osées au
régime forfait ou au régime normal mais dont le montant déclaré de
TVA déductible est inférieur à 10 000 francs . Or, les dérailleurs en
carburants qui sont des PME ne pourront pas bénéficier de cette
mesure, car leur chiffre d ' affaires est artificiellement grossi par le

pourcentage très élevé de taxes spécifiques qui l 'élève à plus de
(,3 p . 1(111 du prix de vente hors IVA/litre. I•.n outre, les ,nitres détail-
lants, m,otdataires ou ennsmissionnaires de stations-scrv'iee, nr sons
pas soumis à la l'VA pour la vente de ces produits, ce qui crée des dis-
torsions de Couac llfrence . Ces consnlcrcc's, qui inon inne' nt tira réseau
de proximité nécessaire aux eonsommatcurs, risquent d : clisparaitre,
accentuant ainsi la désertification des Lunes rurales . Il lui demande s 'il
est envisagé de prendre en considération la situation de ces entre-
prises, dont le chiffre d ' affaires est constitué, pour plus de 5O p . I((0,
par l ' activité carburant, pour qu elles puissent profiter du renahourse-
nlent sans délai de créances détenues par I ' Etat au titre de la TVA.

Collectivités territoriales
(élus locaux - indenutités de Ju i tion - régime fiscal)

4125 . - 19 juillet 1993 . - M. Michel Mercier attire l 'auention de
M . (e m i nistre du bud et sur certaines conséquences du retard pris
d,sns la mise en lace de la fiscalisation des indemnités des élus locaux.
1 .' articic 't7-Il de la loi n'' 92-1 t7(, du 31 décembre 19 r ) 2, portant loi
de finances rectificative pour 1992 dispose que , . en cas de cumul de
nrtndat, un seul com p table du trésor est chargé de la retenue libéra-
toire la circulaire du 14 mai dentier -- parue au Journal ojfic'iel du
28 mai - préconise d ' effet tuer le rattrapage correspondant aux sic pro
miers mois de l ' amicc en utuputans, au ta lois le rnt,is et à compter de
juillet . sur Ics indemnités versées jusqu 'en 111) 3 . ,\pre, avoir été alerté
de I impossibilité . dans la plupart des cas, de mettre en oeuvre ce dis-
positif du fait de l ' insuffisant montant de l'Indemnité de fitnction
supporctnt l ' impôt (et alors m~tue que ics tacs ont pris sain de faire
porter la retenue à la source dont ils sont redevables '. sur l'indemnité
de Inncnon la plus élevée qqu ' ils perçoivent), le service de législation
fiscale au ministère du budget indique à présent, et officieusement,
que la régularisation peut étre réalisée sur une période d ' un an . ( )r.
mime si cet aménagcrnent étau confirmé, cc'rrunes situations ne
pourraient erre entièrement urées dans le délai inlparti . le montant
de l ' indemnité demeurant inférieur à une fois et demi le montant de
l ' imposition mensuelle . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures prendre pour régler au mieux cos situations.

lmpdt.o et taxe',.
(17/'1' - mont,ntt

	

entreprises de' trc_mports routiers)

4159 . - 19 juillet 1993 . - M . Léon Aimé attire l ' attention c' . i 4 . ie
ministre du budget sur l ' inquiétude que provoque chez les transpor-
teurs routiers l ' annonce du projet d 'augmentation de la ' 3 ' 11'1' en cc
mais etc juillet 1 e )93 . 13ien eue cette mesure s ' inscrive dans le plan de
redressement économique cde ncitrc pays . les professio nels du trans-
port considèrent que cette .tugtnentation ,aux lourdes conséquences
sur le prix de revient du transport, ne peut étre re nrcutée sur leur
activité de services en raison de la situation difficile du marché actuel.
En conséquence . ce secteur professionnel déjà sin• tré, va devoir sup-
porter ce surcoût financier et la réduction des mantes des entreprises
entraînera des suppressions d'emplois . Il lui demande donc s'il envi•
sage des nac:sttres spécifiques pour remédiet à la situation ébranlée des
transporteurs routiers .

COMMUNICATION

1 udinrtute'l
(.fil /' -- aides de ll-tat)

3895 . -- 19 juillet 1993 . M. Laurent Dominati attire l 'attention
de M . le ministre de la communication sur l ' imporrance des efforts
accomplis au cours de ces dernières années par les responsables et le
personnel de la Société française de production pour réduire les coûts
d 'exploitation, moderniser la gestion et adapter les activités de l ' entre-
prise à toutes les forttncs de la concurrence . Il observe que l 'exécution
de ce programme, qui s 'est acu nnapagné de mesures rigoureuses,
notamment au niveau des effectifs, ,t permis de maintenir le s,tvoir-
faire, les causcités et la réputation d ' une société à laquelle la télévision
française doit beaucoup . Afin de préserver la place, le restige et les
chances de la création nationale sur un marché aujourd'hui largement
dominé par la production étrangère, il lui demande s'il n'estime pas
nécessaire de faire bénéficier la SF .P. de mesures d ' encouragement et
de soutien susce tibles, par exemple, de réduire les risques financiers
Fris en matière d'écriture et de réalisation, d'améliorer la trésorerie de
l'entreprise et d ' accroitre les fonds propres indispensables à son déve-
loppement .
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COOPÉRATION

Coopération et développem ent
(aide au dérrlopprment - perspectires)

4044. - I9 juillet 1993 . - M . Georges Sarre attire l 'attention de
M . le ministre de la coopération sur Ics observations émises par le

onseil économique et social yuan t à la politique de coopération de la
France. En effet, le CES souligne, dans sot: rapport „ Développement
du tiers monde et Crnissancefrançaise en date de mai 1993, la mul-
tiplicité des acteurs, l ' opacité dans les relations financières, le flou
dans les objectifs, etc. Le ministre de la coopération estime-t-il ces cri-
tiques du CES fondées ? Quelles seront les orientations de la politique
de coopération de l ' actuel gouvernement ? Compte-t-il reprendre à
son compte les propositions faites par le CES telles que l ' inflexion de
la politique commerciale de la France en direction du tiers Inonde, la
mise en place d ' une structure politique chargée d 'assurer la cohérente
de la politique suivie, la meilleure information sur les opérations
menées ?

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Ministères et secrétariats d l:rat
(culture : mobilier national - fonertonnetneit -

disparition de meubles et d ' objets d 'art)

3905 . - 19 juillet 1993 . - M . Georges Mesmin appelle l ' attention
de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur les graves
dysfonctionnements de l ' administration du mobilier national rés dés
par le dernier rapport de la Cour des comptes . Les nombreuses dispa-
ritions de meubles et d ' objets d ' art, qui ont été relevées, Constituent
des pertes irréparables pour le patrimoine culturel de la nation . Cc
sont les contribuables qui font en définitive Ics frais du rembourse-
ment par les ministères de ces pertes au mobilier national, puisqu ' il
apparait que les plaintes pour vol concernant ces biens manquants ont
été trop rapidement classées . Cette situation est particulièrement chu-
quante car les auteurs de ces manquements à la probité échappent
ainsi à toute sanction, ce qui ne peut qu ' être un encouragement pour
de tels agissements . Fn conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour renforcer le contrôle et éviter que ne se renou-
vellent de telles disparitions,

Langue f am(aise
(dé/ènse et usage Liban)

3983 . - 19 juillet I9')3 . - M . Jean-Marie Schkret attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur l ' im-
portance que revu la présence et l ' influence de la langue française au
Liban et qui concerne une grande partit des Libanais de routes
communautés . S ' il est vrai que ce pays ne vit plus le drame quotidien
des obus et des francs-tireurs, les conditions d 'existence restent extrê-
mement précaires . Au motif d ' intégrer plus nettement le Liban au
monde arabe, des atteintes sont réellement portées à ia culture fran-
çaise . Une partie importance de la population libanaise déplore, de
son côté, ur, désengagement éducatif et culturel de la France à son
égard. Les établissements d ' enseignement franco-libanais ne sont plus
qu ' une portion congrue. Dans ce pays qui a toujours représenté un
haut lieu de francophonie, l ' anglais est en train de prendre une place
de plus en plus grande . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour réaffirmer la présence de la francophonie au Liban.

Tourisme et (orties
(EtnrodisneyGrnd - contrats avec les entreprises françaises -

contentieux - juridiction compétente)

3987 . - 19 juillet 1993 . - M . Etienne Pinte attire l ' attention de
M. le ministre de la culture et de la francophonie sur la forme scan-
daleuse que revêt la rédaction des contrats passés entre la société Euro-
disneyland et les entreprises françaises . Ces contra :s sont, en effet,
rédigés en langue anglaise, ce qui entraine, en cas de litige, l ' interven-
tion du tribunal de la chambre de commerce internationale . Cette
façon de faire n'est pas convenable et s 'assimile à un véritable abandon
de souveraineté doublé d ' un abandon en matière de défense de notre
langue. II lui demande donc quelles mesures elle envisage de prendre
pour que de tels comportements ne se reproduisent plus .

l'Oiitu/iar r rra arc tete
(( :nnbod'r• - fiaaa ophonie )

4010 . - 19 juillet 19 1 )3 . -- M . Etienne Pinte demande .1 M. le
ministre de la culture et de la francophonie quelle, mesure, il
entend nu•ttre en teuvre pour , 'assurer . dan, le htnt,tinc de la presse
écrite et radio télévisée . de la pérennité de la francophonie au ('art,-
bodge . II lui demande, en particulier . de lui ccnnuuutiquet une esti-
mation sur la diffusion comparée de la presse ,utg!o sasttuue tint[ tl
apparait qu ' elle est, à rotcasion, ci gram à Iode australienne, doit,-
buée gratuitement sut une large échelle . ci telle de la presse fiançat,c
qui, en dépit d 'une attente populaire sensible, parait réservée à des
cercles privilégiés, sinon complètement absente.

.çpectaclr's
(tlré,itre - politique et réglementation

4016 . -- 1 e.) juillet 1993 . - M. Georges Sarre attire l ',utenti'nt th:
M . k ministre de la culture et de la francophonie sur l ' inquicnrtic
grandissante des prnfe,silsn, de théànc due .i I ' ahscncc de Foc de
dénstnn des pouvoir, publie, sua [ .ruions dossier, . (llut d ' almrd . L1

situation de hadnstnistr,ttion générale du Fr .u,4ai, n ' est mulour, pas
réglée : ensuite . dix-huit contrat, tirs centre, dramatique, naw,n,tzix
n ' ont toujours pies été avalisé, par le ministère de la tuuun• : enfin, dix
autre, contrats de direction d ' institutions de la décentralisation
venant :1

échéance' à la fin de Vannée . ne• ',ont Il,l : jl,tlr, pet, rerinnvele,.
Quelles nt,ures le ministre de 1 .1 induire compte-t t! prendre sur t e
dossier ? Dans quels délai, cnnlptc-t -il agir ? t ' cue période de h,nsi-
viré, sorte de non-droit, de la part du ministre de 1 .1 [obture doit
prendre fin et ce putts rassurer les prt,lcssionncls du spectacle vivant.
Cependant, la diminution du budget dr la tuhurc• qui redescend en
dessous de la barre du 1 p . 1110 du hu .lgcr de I Et,1t ne v .1 pin sans
inquiéter tous les erianun rt les ,[mites. \nus somme, loin de 1 .1

conception de la culture avancée en son temps par ;André M1 .tlr.tux.

DÉFENSE

Recloue he
(Office national d'études et de recberi lieu aét ospati 'les

emploi et imtnaté)

3874 . 19 juillet I`)t )3 . - Mme Janine Jambu appelle l ' ,utenttnn
de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur la •,itu .,riun des
personnels des établissements de l'O .N .F_ll . .\ . IOfficc minimal
d ' étude, et de• recherches aérospatiales) innfronté, ,l de, mesure, de
chômage partiel et à dit lourde, inquiétude, peur l 'avenir . l i n cflet, la
gestion de la pénurie supplée depuis plusieurs aura«, un final), (mien(
d' Etar en réduction drastique. Depuis 1991, cet organisme a vu ses
effectifs baisser de cent pers' nnes par an . Une hémorragie qui frappe
les activités mécanique, des fluides, l,n,pulsinn, et matériaux, jugée,
non rentables mais que précisément 1.1 N .A .S .A . ci la nouvelle a,lmi-
nistranon américaine ont décidé de relancer . File lui demande quelles
mesures il compte prendre pour répondre aux propnsiuuns ,vantées

par l ' intersyndicale des personnels (( : .F .D .I'. . (' .G .( F.O . )
et qui portent notamment sur l ' augmcntauun des linanccnrcnts
publics, la sauvegarde du potentiel de techcrt_hc ci la définition d ' une
véritable politique globale d ' avenir pour l ',tffce.

Service national
(dispense - condition d iotrtbntio,, -

jeunes travaillant dans une rntreprne familiale)

3893 . - 19 juillet 1993 . - M . Edouard Le .•eau attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur le problème que
pose l ' application de la législation sur les possibilités de dispense du
service national pour les jeunes travaillant dans cnc entreprise fami-
liale . En effet, compte tenu de la conjoncture, les motifs permettant
d'accorder une dispense de service national . ne correspondent plus
aux nécessités de la bonne gestion des entreprise, familiales . en parti-
culier dans Ics secteurs de l'agriculture et de la !têt lue Pour et-s raisons,
et avant sans doute d'engager une vaste réflexion sur le servrct• natio-
nal dans notre pays, il tant revoir rapidement les conditions de dis--
penses, ou bien envisager la création d'un service national répondant
aux exigences spécifiques des situations sociales évoquées . Alors que le
Gouvernement se mobilise pour défendre notre tissu économique de
petites entreprises, il fui demande de bien vuulriir lui licite conn,itre
les mesures qu'il entend prendre afin de rémédicr a cette situation .
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Langue française
(défense et usage - ( .amlmdge - ,-1l'RON(/C l

4009. - 19 juillet 1993 . - M. Etienne Pinte demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de la défense, quelles instruirions ont été
données aux officiers français mis à disposition de l ' autorité provisoire
des Nations unies au Cambodge (APRONLt( ;) pour qu ' ils assurent la
continuité de lissage de notre langue dans fe pays où ils exercent leur
mission et pour qu ' ils confortent, au sein de l'APRONU( ; . le statut
du français comme langue de travail de l organisation mondiale . tiur
ce dernier point, il souhaiterait savoir s ' ira été demandé au bau;
commandement français de relever les manquements constatés.

I?é'e•orationi
(médaille de la défense nationale - conditions d itttribunun -

soldats décédés durant iaeeompinsr .nent ale leu, sert-ne minimal)

4018. - 19 juillet 1993 . - M . Richard Dell ' Agnola appelle l 'at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur les pos-
sibilités offertes aux soldats décédés durant l ' accomplissement de leur
service national, de bénéficier de distinctions honorife ues . Depuis
l 'abrogation en 1971, par la loi 71-72n, de l 'article 17 de 1 .1 loi 65-550
du 9 juillet 1965, la mention mort en service commandé n ' est plus
attribué. En outre, la médaille de la défense nationale, créée en 1982.
ne concerne à l 'heure actuelle que les services militaires accomplis
postérieurement au 1" septembre 1981 et ne peut aire attribuée aux
militaires tués nu blessés en service que dans un délai d ' un mois sui-
vant le décès ou la blessure . Ainsi, une personne tuée entre I97)
et 1981 durant l ' exercice de son service ne peut bénéficier d ' aucune
des deux distinctions . Il lui demande en conséquence si un aménage-
ment ne lui parait pas souhaitable ers autorisant par exemple l ' attribu-
tion de la médaille de la défense nationale aux personnes mortes en
service entre 1971 et 1981 .

/Innée
(servir' ries essences des arrnées - personnel rital - penpri (tirs)

4065. - 19 juillet 1993 . - M.Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur le fait que le ser-
vice des essences des armées a entrepris de remplacer le personnel c

r du personnel militaire . notamment dans l 'Armée de l ' Air . Il sou-
ancrait donc qu ' il lui indique quelle est la justification économique

d 'une telle décision . Par ailleurs, il souhaiterait également qu ' il lui
précise de quelle manière la situation du personnel civil sera réglée . Il
aimerait notamment savoir si le personnel civil peut avoir l ' assurance
de ne pas être victime de mutations arbitraires ou menu• de' licencie-
meurs .

Armée
(réserve - cadres - affectation)

4097 . - 19 juillet 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc expose à M . le
ministre d 'Etat, ministre de la défense, que de nombreux cadres de
réserve sont actuellement sans affectation, malgré leur volonté de ser-
vir . il lui rappelle que de nombreuses fonctions de défense non mili-
taire pourraient leur Mtre confiées et lui demande s ' il existe une liste
des fonctions qu ' ils pourraient ainsi remplir.

Chômage : indemnisation
(allocations - cumul acre (ue pension de retraite)

4152. - 19 juillet 1993 . - M. Serge Didier attire l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur le problème de la
protection de la seconde carrière des militaires réinsérés dans le civil et
sur la situation des anciens militaires en ce qui concerne leur assu-
rance chômage . En effet, des conséquences ptéoecuJsantes sont à
craindre suite à la décision de la commission paritaire de l'UNEDIC,
prise en juillet 1992 . de réduire l 'allocation de chômage de 75 p . 100
de la pension acquise par les anciens militaires . Cette situation est très
mal acceptée par les intéressés qui, lorsqu ' ils se trouvent privés de leur
emploi qu ' ils occupaient dans le civil à la suite de leur reconversion, se
trouvent pratiquement exclus du versement des allocations chômage.
Il lui demande donc de bien lui faire le point sur les discussions
actuellement en cours et de bien vouloir lui indiquer quelles mesures
il entend prendre d'in de remédier aux dispositions pénalisantes prises
à l'égard des anciens militaires.

At in, ment
( ;1A7-irulustrirs - rmrplai et min vtt' - 1,1v,')

4174. - 19 juillet 1993 . - M . Main Bocquet interroge M . le
ministre d'Etat, ministre de la défense, sur le plan des suppressions
d ' emploi envisagé par (i1A ' l -industries et qui touehcr .,it les établisse-
ments du département de la Loire . Un tel projet confirme le vote que
seuls les députés co nucunistes avsicni émis en 1989 entre le change-
ment de statut des arsenaux . ln produenuu d'armes conventionnelles
par les arsenaux d ' htlt est un moyen d ' assurer l ' originalité de notre
pays qui fabrique ses propres moyens de défense, re quia créé les
conditions pour qu'il s affirme de manière indépendante sur la scène
internationale . Or, la restructuration dans l ' armement ne pourrait
que favoriser l ' intégration de la France dans une année européenne
sans direcriois des Etats-Unis et de ! 'OTAN, sacrif , ant à la fois l'em-
ploi et 1 .1 souveraineté . ln fermeture de la A1 .A . :i . à Saint-Etienne,
alors que le département de la Loire est déjà durement touché par la
crise, serait d 'autant plus inaccepi able quc son activité se trouverait à
terme délocalisée au profit de la Belgique . Avec cc plan de casse, la
France perdrai, la fabrieasion de, armes de pian calibre pour l 'équipe-
ment des forces arnnCes . ('est la preuve a contrario que Lette activité
denuvte necessairc et que cc• transfert, contraire à toute véritable coo-
pération européenne . porterait un coup très rude à toute une région.
11 lui demande les mesures que le gontverncmeirt compte prendre afin
que ec pôle technologique et rots les emplois soient préservés pour
que soit abandonné le plan de fermeture et de I ii envie n aen ts qui SUS-

(ite une opposition déterminée des salariés et de 1 .1 population.

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

1)OA1-7OAI
(namsf'rts dur-renf

	

;ler I'ri,ue - 1,11,sttsat,o"I
Lomé lmenee, - desse ' r 'te aérienne')

3994 . - 19 juillet 1993 . M . Ernest Moutoussamy attire l 'atten-
tion de M . le ministre des départements et territoires d ' outre-mer
sur l ' importance des liens administratifs, économiques et institution-
nels existait entre les I)OM -l«)hl et la Metrupole• et qui uni engen-
dré depuis tantôt le maintien des obligations de service public à la
compagnie nationale Air l'r,trnte . A la suite de la privatisation de cette
dernière, il lui demande s ' il envisage de signer aine convention entre
PEtat et la compagnie rlir France visant à nl,lintenir les oblig,atiuns de
servies publie pour le rransport de passagers.

1)0A1- 77)AI
(transporn arrtems - Air f-fam<e - pr7tatisattorr - ronséeluenrr, -

n•anspurr des pradurtiorts a' r1cules)

3995 . - 19 juillet 1993 . - M . Ernest Moutoussamy attire l ' auen-
tion de M . le ministre des départements et territoires d ' outre-mer
sur la nécessité de garantir l ' exportation vers la ( ;omnt• .rnauté euro-
péenne des fragiles 1' udu(tions agricoles de foutre-nier :t ter prix
nunpétitil . Suite à la privatisation de la compagnie nationale
Air France, il lui demande sil n 'envisage pas de signer une convention
entre l ' État et ladite compagnie visant à soumettre cette dernière à des
obligations de transports prioritaires vers la CEE des produetiuns
agricoles locales tels le melon . les Ilcuirs, Ics fruits selon un fret sub-
ventionné par I ' Etat .

/ruturettans romnnurautaires
(traité de Ala,utrrcln - comice des régions - 1)OA1 - repr-eseutatnsn)

3996 . -- I9 juillet 1993 . -- M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M. le ministre des départements et territoires d 'outre-mer que le
rapport de monsieur Arthur da Cunha Oliveira sur le développement
des départements d 'outre-mer adopté par la commission parlemen-
taire régionale de la CEE insiste sur la nécessité de tenir compte de la
déclaration relative aux régions ultrapétiphériqucs, annexée au Traité
de Maastricht, pour assurer une représentation des DOM au sein du
comité des régions institué à l ' article 198 A du Traité . II lui demande
de lui indiquer ses intentions dans ce domaine .
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Banques et établissements financiers-
(Comptoir des entre preneurs - dnpbd el dermite»

3872 . - 19 juillet 1')93 . - M . Louis Pierna attire l ' attention de
M . le ministre de l 'économie sur la situation particulièrement grave
que traverse le Comptoir des entrepreneurs . Le 8 juillet prochain, le
comité d ' entreprise doit annoncer un plan de licenciements . A très
court terme, c ' est son existence mémo qui est menacée . 1 .'Etat est à
plus d ' un titre directement concerné . II siège au conseil d ' administra-
tion . De plus de 1500 emplois sont menacés et le Comptoir des entre-
p reneurs tient un rôle important dans le secteur du logement . II dévc-
,npl',e en effet des activités d ' intérêt général ou de seinise publie dard
la gestion des P .A .P ., finance des investissements spécifiques pour les
collectivités publiques comme !a rénovation des lycées nu des projets
d ' aménagement, favorise l 'accès a la propriété pour les particuliers et
remplir enfin toutes les missions liées à ! 'activité du logement . Alors
que le Gouvernement proclame la lutte contre le cliônsage er la
relance du bâtiment comme les propriétés de son action . il serait cho-
quant que rien ne soit fait pour sauver le Comptoir des entrepreneurs.
Le Gouvernement pourrait, par exemple, garantir de nouveaux
emprunts du Comptoir afin que celui-ci puisse assurer la pérennité de
ses antivités . Aussi, il demande au Gouvernement quelles mesures
concrètes il entend prendre d ' urgence.

Vente et éebauKes
(démarchage téléphonique - réglementation)

3923. - 19 juillet 1993 . - M. Lucien Guichon appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' économie sur la pratique qui se développe du
démarchage par téléphone . il est bien entendu hors de question d ' en-
visager la suppression de ce type de recherche de clientèle qui ne fait
qu' utilise[ les moyens de communication existants . Toutefois, il serait
nécessaire d ' en réglementer la pratique pour contraindre les démar-
cheur à exposer clairement les conditions de s'ente notamment les
taux pratiqués . En effet, la naïveté, la confiance ou la faiblesse de cer-
tains clients, et il pense tout spécialement aux personnes âgées, sont
trop souvent utilisées aux détriments de ces derniers . II lut demande
ses intentions quant aux mesures qui peuvent étre prises pour que
l ' offre commerciale téléphonique ne puisse étre détournée de son
objet pour tromper la bonne foi des consommateurs les plus fragiles.

Entreprises
(fim'ttonnemettt - paiement inter-entreprises - délais)

3926. - 19 juillet 1»»3 . - M . Michel Godard attire l' attention de
M . le ministre de l 'économie sur les difficultés que rencontrent cer-
taines sociétés de distribution dans le Ladre de l ' application de la loi
n" 92-1442 du 31 décembre 1992 relative aux délais de paiement
entrée en vigueur le l" juillet 1993 . L ' article 35 de l ' ordonnance
n" 86-1243 du 1" décembre 1986 relative à la liberté des prix et de ia
concurrence dispose que (le délai de paiement pour toute entreprise
commerciale de ses achats de produits alimentaires périssables er de
boissons alcooliques) . . . (ne peut) . . . (étre supérieur à (rente jours
après la fin du mois de livraison), ce qui en pratique correspond à un
délai moyen de quarante-cin q jours . Or, la loi n" »2-1442 du
31 décembre 1»92 relative aux délais de paiement entre les entreprises
dispose " que le délai dc paiement, entre tout producteur, revendeur
ou prestataire de set-vice, ne peut étre supérieur : à trente jours après la
fin de la décade de livraison pour les achats de produits alimentaires
périssables . . . ; à vingt jours après le jour de livraison pour les achats de
bétail sur pied destiné à la consommation et de viandes fraîches déri-
vées „ . Concrètement ces nouveaux délais correspondent respective-
ment à des durées de trente-cinq et vingt jours . Des lors, les entre-
prises concernées devront payer leurs fournisseurs nettement plus tôt
(trente-cinq ou vingt jours au Leu de quarante-cinq auparavant) . Par
contre, les clients de ces entreprises conserveront des délais iden-
tiques. II est donc à craindre que d ' importantes difficultés de trésore-
rie apparaissent dans les prochains mois pour ces entreprises . Si une
telle mesure peut s ' avérer justifiée à l ' égard des „ hypermarchés ii, elle
semble totalement inadaptée aux grossistes et semi-grossistes, entre-
prises, dont les marges sont très faibles et dont la rentabilité est très
précaire . Deux solutions pourraient être envisagées : soustraire les
grossistes et semi-grossistes du champ d ' application de la loi n” 92-
1443 du 31 décembre 1992 et les soumettre aux dispositions dc l ' or-
donnance n” 86-1243 du 1" décembre 1986 dont ils relevaient ; limi-
ter les délais de paiement des clients de ces grossistes, notamment les
délais d :• règlement des collectivités, lesquelles représentent souvent

p~lus de 50 p . 100 de la slie•ntèlc . II lui drm,inde donc de bien vouloir
Ilü indiquet Si le , ,xnc-oi' n et r Cnetsagr d ' assouplir des disposerions
difficiles à assumer pour ses entreprises.

.S',d,ure,'
(celer, restdtroint

	

eamo!!'q01!

	

lan!tu'?i Jernlc9rt)

3970 . 19 juillet - M . Olivier Guichard interpelle M . le
ministre de l ' économie à propos de la situation de la commission des
titres restausant .s. lie titre restaurant .t été institué par l ' ordonnance
n" 67 -93() du 27 septembre 1')67 afin, de permettre aux salaries ne dis-
f,osant pas d ' une cantine ou d ' un restaurant d ' entreprise de prendre
leurs repas de déjeuner il des condinins ,ivan,ragcuses, dans un antan-
ranz ou Jans des commerces alcment,tires offr .tat des mirs
comparable» à selles des restaurateurs . Le titre restaurant, utilisé par
plus d ' 1,5 million de salariés et qui représente un nrarclté de plus de
l 1 milliards de francs en 1992, est devenu un facteur indéni,,ble de
devekcppentent économique pour mi nombre croissant d 'entreprises
ami ni etcialc•s des secteurs de la restauration et de I ' .ilinacnratiiin.
C'est ls commission des titres restaurants qui, placée auprès du
ministre, a mot triissu'in en I977, d'informer les usagers profession-
ntel, et salarié•, du sysecme, de tav'oriser l.t uln'.creauion entre ses
membres et avec les poussin', public, . d 'assurer le enntrôle de l ' appli-
cation de la re Ienicntaiion relative au titre restaurant et, rands-
mentalement, de veiller au fomctionnernsnr harrnonitus de l'en-

système . Or, Lette commission n ' est plus en mesure
d 'accomplir correctement ses niassions, en raison de l ' insuffisance des
moyens a,lnrinistratifi, se qui entrains: un clysfinicrionnement, siI•m-
geunent des délais . dégradation du service. . . II demande donc de
prendre d ' urgence les mesurs•s de redressement qui s' imposent pour
doter la wtnniission ,les titres resraurantS de nucvens administratifs
lui perrneuiu t de résoudre les difficultés actuelles qui, si elles devinent
persister, pourraient conduire rapidement au blocage de la conunis-
sion . à l'abandon des missions d ' intéri•r général qui sont les siennes,
voire à la remise en muse de fart de l 'acquis social que constitue le titre
restaurant tel qu ' insinué par l ' ordonnance du 27 septembre 1967.

B,itiment et trandus pubbet
(polutque et réglementation - défaillance dies maîtres d Ouvrage -

eon5égrreneM poser les entreprrsrs)

3974 . -- 19 juillet 19'13 . - M. Arnaud Lepercq attire l 'attention de
M . le ministre de l ' économie sur le manque de garantie de paiement
du loueur d ' ouvrage dans les marchés privés de travaux . De tous les
intervenants à l ' acte d'. construire, l 'entrepreneur est le seul à ne pas
bénéficier de garantie de paiement, et son ouvrage . même s ' il n ' est pas
enserre payé, servira à régler les créanciers privilégiés du maure• d ou-
vrage en cas de défaillance de paiement . En effet, selon l ' article 551 du
code civil, le transfert de propriété de la construction au maire d ' im-
vrage s ' effectue tour au long de l 'exécution des travaux et non pas à la
réception de ces derniers . Afin de limiter se risque, il serait souhai-
table que les entrepreneurs puissent rester propriétaires des travaux, à
titre de garantie, jusqu ' au paiement dei sommes ducs au titre du mari
thé En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitrc• son avis à propos du problème qu 'il vient de lui exposer.

l tro essiotns immobilières
(promoteurs - plan de relance du behienent -- parti( ipation)

3998 . -- 19 juillet 1993 . - M. Claude Gaillard demande à M . le
ministre de l ' économie de bien vouloir lui indiquer continent, dans
le cadre des fonds qui seront issus du grand emprunt d ' F,tat, les socié-
tés de promotion immobilière seront concrètement en mesure de par-
ticiper, soit en tant que promoteurs, soit en tant que main-es d ' ou-
vrage délégués, aux nouveaux programmes pour la partie relevant de
la relance du secteur du bâtiment.

Banques et érablisseinenufinancier,
(lonetionneatent - syrtè?ne de gestian des cartes bancaires --

p,1Sne - e 'anséquenee.,)

4090 . - 19 juillet 1993 . - M . Bernard Schreiner demande à M . le
ministre de l ' économie quels moyens concrets ses services entendent
demander aux groupements interbancaires pour que des pannes
complètes du système ,i cartes bleues „ telles que celle intervenue au
cours du week-end du 26-27 juin ne puissent se reproduire mais, sur-
tout, il lui demande de bien vouloir lui indiquer ce qu ' il advient dans
ces cas-là lorsque cette panne généralisée est dûment constatée et
qu ' un commerçant persiste à refuser un chèque comme moyen de
paiement à cette occasion .
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B .inment et trinslux publics
(politique et réglrrnrntatiou - sous eroitam r)

4099. - 19 juillet 1993 . - M . André Santini demande à M . le
ministre de l 'économie s ' il est dans ses intentions d 'améliorer la
situation préjudiciable dans laquelle se trouvent placés les sous-
traitants de second rang „ du bàtiment et des travaux publies . exé
cotant des travaux pour le compte final de personnes ou entreprises
publiques . Ces entreprises, généralement petites ou moyennes, se
trouvent . en effet, exclues du bénéfice des dispositions de la loi du
31 décembre 1975, contrairement aux ternies de ce texte . par l 'ellet
combiné de la jurisprudence judiciaire, qui ne les admet pas au béné-
ficc du titre 1l1 de la lui . et d une circulaire de monsieur le ministre
délégué a l'économe et Jus finances du octobre 197(t . qui les exclut
dut bénéfice du titre II.

Banques et étabhiseinents _financiers
(,Çvtiété marseillaise tir crédit - rtuplut et .titi :':té)

4116. - 19 juillet 1993 . -- M . Guy Teissier attire l ' attention de
M . le ministre de l ' économie sur la situation de la Société marseil-
laise de crédit qui vient de incurie en place un nouveau plan social pré-
voyant le licenciement de 200 personnes sur l ' ensemble du pays . II y a
deux ans déjà, en prévision de pertes importantes . un autre plan avait
provoqué le départ de 300 cullahoraieurs e•t l ' Frat avait été obligé de
participer à la recapitalisation de la SMC qui compte aujourd'hui
2 400 employés . A Marse ille et dans le département des Bouches-du-
Rhône, un lourd tribut a déjà été payé au chi,mage dans hi domaine
industriel . Aujourd ' hui, dans le secteur tertiaire . par l ' intermédiaire
de la SMC, cc sont )(() emplois qui vont encore disparaitre . A l'heure
oit la priorité doit étre l ' emploi, il est inquiétant de constater qu ' une
entreprise dont l ' actionnaire principal est l'Etat puisse se comporter
dune tulle matn i ere . Ce cuntporrenn'nt est d 'autant plus grave qu ' il
entame la confiance de la clientèle actuelle et qu ' il ne permet pas d ' at-
tirer de nouveaux cliemti . Le's perspectives de développement
commercial se trouvent donc sérieusement obscurcies . Quelles
mesures vont étre prises afin de permettre it la Société marseillaise de
erédit de poursuivre son activité dans les meilleures conditions et de
permettre aux emplt .yés d ' assurer leur mission avec une certaine quié-
tude .

l'ohtlque intérieure
reittlorri financi rea - flanque mondiale -
Bret pour la r orutrrrrtrorr de bannes -

ronséq!lrvrees -- t'r!t'irunncvrrrrt!)

4124 . - 19 juillet 1993 . - M . Francis Delattre attire l'intention de
M. le ministre de l ' économie sur le suivi de la politique française au
sein des organismes multilatéraux . La France sera prochainement
amenée à se prononcer au sein de fa Banque mondiale sur trois projets
de barrage qui concernetu l ' Inde, la Thaïlande et le Chili . et dont le
financement doit étre assuré par cet organisme. II lui demande si le
Gouvernement français s ' est dores et déjà assuré, avant de définir sa
position . que la Banque mondiale s 'est entourée de toutes les garanties
de borure utilisation des fonds compte tenu des sacrifices que devront
consentir les populations concernées (en particulier des déplacements
de grande ampleur) .

Salaires
(titres restaurant - restaurateurs - agrément)

4128 . - 19 juillet 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' économie sur les difficultés que ren-
contrent les charcutiers-traiteurs à obtenir l'agrément du secrétariat
de la commission des titres restaurant . L ' instruction de la demande
d'assimiliation à restaurateur d ' un charcutier-traiteur proposant
chaque jour à la vente des préparations alimentaires répondant aux
exigences du décret du 29 décembre 1988 requiert plusieurs mois.
Or, il s ' agit souvent de repreneurs d ' entreprises qui avaient l ' agrément
et qui doivent déposer à nouveau une demande, durant la longue
période d ' instruction, le règlement des titres adressés à la CTR
demeurant bloqué par le secrétariat de la commission .

l'olithjue rvtéririnr
(Rus .+ir - c',opruurs messes - ri ' mhrrrjriç- otc- nt)

4166. - 19 juillet i9»3. - M . Jean-Pierre Philibert attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' économie sur la juste impatience' manifes-
tée par les 400 000 possesseurs de titres tusses en p rame . Depuis
1941, certains pays ont obtenu pour leur ressortissants rembourse-
ments ou indemnités (Suède . Canada, ( irande-Itretagt :e, et le dernier
en 1990, la Suisse) . Jadis, l ' Etat a largement encouragé les citoyens
français à souscrire cet emprunt : il ne serait qu 'équitable, aujour-
d'hui, d ' assurer dans les meilleurs délais la mise en oeuvre de ce rem-
boursement aux ayants-droits . II lui demande, eu conséquence, les
mesures gouvernementales qu ' il entend prendre pour et faire

ÉDUCATION NATIONALE

Orientation sroGrtre et profrs,hmnelle
(directeurs des centres d irifcrnrttion et d i rient,ttnrn - statut)

3903. - 1» juillet 1993 . - M. Georges nage appelle l 'attention de
M. k ministre de l 'éducation nationale sur le prublrnte suivant.
]- ' ancien corps des directeurs de C .I .O . a disparu depuis 1 .1 publica-
tion du nouveau statut . Le nouveau corps est doté dune écheIL' indi-
ciaire différente et tous les personnels en activité ou en retraite doivent
r(re intégrés . L ' intégration des personnels en retraite sera automa-
tique . En effet, en vertu de la jurisprudence, ils ne sunt plus concernés
par les commissions paritaires, n ' oyant !•3s été électeurs . En revanche,
pour jes personnels en set ivité, I ' auton'aticité ne joue pas . Or la posi-
tion constance du Conseil d ' Estai veut qu ' un fonctionnaire en retraite
ne puisse bénéficier de conditions d 'intégration plus favorables que
celles des personnels en activité . ( )r cela est ici le cas puisque les direc-
teur en activité ont vu leur intégration retardée, et: qui ne pourra
intervenir pour les retraités . Il souhaite obtenir toutes p récisions sur
cette méthode novatrice au regard de la jurisprudence en vigueur . En
outre, ies dire, tours de C .I .O . en aetiviie et non intégrés dans le nou-
veau corps exercent Icur activité .t e r nnnt don corps devenu •- inexis-
tant S ' ils dirigent un (i .I .O . departer'.cnctl, ils sont ordonnateurs
secondaires, pour la part qui leur est attribuée . du budget du u ;nseil
générai . i .e responsable payeur étant le du département . Ces
derniers ont constaté le ride juridique résultant de cette anomalie :
comment des responsabilités financières peuvent-elles Mtre confiées à
des représentants don corps disparu ? Si une déviance financière était
constatée ils craignent que leur responsabilité de I .l' .(i . du départe-
ment ne soit engagée pour n ' avoir pas signalé cette distorsion, et cer-
tains envisageraient de laisser le paiement des Demies en ins-
tance dans lancine d'une réponse . Aussi il souhaite savoir à quelle
dace l ' intégration à 100 p . 100 des directeurs de ( : .I .( ) . sera-t-elle réa-
lisée, et principalement ec11e des directeurs de (' .I .( ) . dép,irtcnu•n-
taux .

Enseignement teaind,rne
(Programmes - biologie -- géologie)

3927 . - 19 juillet 1993 . - M . Jacques Le Nay appelle l 'attention
de M . k ministre de l 'éducation nationale sur la difficulté de déve-
lopper dans les collèges un enseignenx'nr scientifique expérimental
concret et prar j que . En effet, la dis p arition progressive des travaux
pratiques en groupes restreints rend quasiment impossible la réalisa-
tion par les élèves eux-rni'ntes de manipulations et d ' expérimenta-
tions . Ainsi, le lien entre la théorie et la pratique tend à disparaitre.
alors qu ' il est nécessaire à l ' appropriation des savoirs et du savoir-faire
scientifique . Cette situation crée tut handicap pour l 'iinc'ntarion
future des collégiens, en particulier dans les voies scientifiques . II lui
demande en conséquences quelles me sures il envisage de prendre pour
redonner leur place indispensable aux travaux pratiques et pour
répondre aux préoccupations des professeurs de biologie-géologie en
particulier .

Formation
(personnel - t .REÏA - statut)

3944 . - 19 juillet 1993 . - M . Dominique Baudis rappelle à l 'at-
tention de M, le ministre de l'éducation nationale la situation des
personnels contractuels de la formation continue de l ' éducation
nationale (GRE ' I 'A) . En effet, k décret n” 93-412 du 19 mars régis-
sant les modalités de recrutement et de gestion de ces persunncls, n 'a
toujours pas défini k véritable statut, demandé par les tortnateurs . De
plus, la possibilité de conclure des contrats pour une durée de (rois
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ans, renouvelables par reconduction expresse, n ' est pas mentiunnee
dans ce décret, alors qu 'elle avait été évoquée lors de sa préparation.
En outre, les personnels administratifs de la formation continue n ' ont
pas de possibilité de revalorisation . Il lui demande donc les suites qu ' il
compte donner à ces demandes.

Enseignement secondaire
(programmes - biologie géologie)

3963. - 19 juillet 1993 . - Mme Martine Aurillac appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' inquiétude
dont vient de lui faire part l 'association des professeurs de biologie in
de géologie de l ' enseignement public concernant les propositions qu ' il
a faites à propos des sciences de ia vie : et de la terre . II semble en effet
que la biologie-géologie ne soit plus reconnue, ni ennuie une disci-
pline de culture générale scientifique fondamentale pour tous, ni
comme une discipline scientifique à part entière comme le sont les
mathématiques et la physique-chimie . Dans la série scientifique (S),
l ' égalité des coefficients de base au baccalauréat entre les ntathénra-
tiques, la physique-chimie et la biologie-géologie serait supprimée . De
même, l ' horaire de biologie-géologie obligatoire serait amputé d ' une
demi-heure ce qui réduirait d ' autant l ' enseignement expérimental.
Les élèves qui opteraient pour une section technologique ne pour-
raient plus choisir la biologie et ceux de la série ES qui disposent
aujourd ' hui d ' un enseignement obligatoire de deux heures en pre-
mière et dont 75 p . 100 d ' entre eux poursuivent celui-ci en option en
terminale, en seraient quasiment privés . Elle lui demande donc de
bien vouloir lui préciser quelle place il entend réserver à l 'enseigne-
ment de la biologie-géologie . et s' il envisage de réexaminer ses propo-
sitions dans ce domaine.

Enseignement technique et profrssiomel
(fonctionnement - stages en entreprises)

4012. - 19 juillet 1993 . - M. René André rappelle r M . le
ministre de l ' éducation nationale que les candidets aux diplômes
universitaires de technologie, brevet de technicien supérieur, brevet
d 'enseignement professionnel et CAi' doivent, pour se présenter à
l ' examen de fin d 'études, effectuer un stage en entreprise de plusieurs
semaines . Ce stage est essentiel pour la formation car, au-delà de
l'obligation pour le diplôme, il permet aux élèves : de se familiariser
avec I entreprise et ses problèmes de réfléch i r sur un problème tech-
nique ; de vérifier dans la pratique leurs connaissances théoriques ; de
préparer l ' examen dans le cadre professionnel, et éventuellement de
trouver un emploi dès la sortie de l ' école. Depuis plusieurs années, les
IUT, lycées et collèges rencontrent d 'énormes difficultés pour trouver
des stages en entreprises pour leurs élèves . L ' année 1993 montre de cc
point de vue qu 'un seuil critique est atteint et qu ' il n 'est plus certain
l ' année prochaine que tous les stages seront pourvus, ce qui signifia
que les élèves ne pourront pas se présenter à l ' examen . Si une telle
situation se précisait . le niveau et la crédibilité de l ' enseignement
seraient immédiatement affectés . II lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour qu ' une telle situation ne se produise pas.

Enseignement maternel et primaire
(fbnrtio nement - accueil des élèves dès hie de deux ans)

4026 . - 19 juillet 1993 . - M . Jean-Pierre Philibert attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les contraintes
fiées à la décision prise par un de ses prédécesseurs, concernant la sco-
larité des enfants qui atteignent leurs deux ans en cours d'année sco-
laire . Actuellement, il faut que l ' enfant ait ses deux ans accomplis
pour pouvoir être scolarisé ; ce qui a pour incidence une rentrée mas-
sive d'enfants entre deux et trois ans alors qu ' auparavant ces entrées
s 'effectuaient sur toute l'année scolaire et d'une façon, sans doute,
plus douce pour l ' enfant . Cette décision pénalise par ailleurs les écoles
à effectifs limités et provoque ainsi des risques de fermeture de classe.
Enfin, la liberté donnée au directeur d ' école d'accepter ou non les
enfants de deux ans, suivant l 'effectif de ses classes, entraîne que cer-
taines écoles n ' acceptent, à l'heure actuelle, que des enfants ayant trois
ans accomplis. II le remercie de bien vouloir lui indique r si des dispo-
sitions seront prises sur ce point .

!hsrntarion seul Lire et projessio p elle
(centre, d uin/in-mat/on et d'orientation - financement -- Angoulé10e)

4052 . - 19 juillet 1993 . M . Jean-Claude Be-tuchaud attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les lourdes
conséquences de l'amputation de 20 p . 100 de ses crédits pour le Cl()
d ' Angouiénte . En effet, certaines dépenses étant incompressibles
(dans l'Académie de Poiriers, le rectorat a conservé l ' intégralité des
budgets de femmes de ménage et d ' énergie), le budget de fonctionne-
ment du CIO d ' Angoulénue se trouve diminué de 57 p . 11)1) . Cet
organisme n ' est dune plus en mesure d ' assurer son rôle de service
publie de I éducation. nationale . Cette situation est d ' autant plus cri-
tique qu ' elle se produit à un moment où la demande en direction des
CIO s ' acctoit en raison des progrès de la scolarisation, de la difficulté
grandissante de s, situer dans sa scolarité et d ' effectuer des choix
d ' avenir . Afin de préserver la mission d ' accueil de tout public au Cl()
d ' An tulénte, il lui demande de bien vouloir rétablir son budget ini-
tial dans son intégralité, lui permettant ainsi un fonuionncnlent
décent puer la formation ci l ' insertion des jeunes et du adultes, une
des priorités nationales.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - ,fjrc tataoa - régionalisation)

4070 . - 19 juillet 1993 . - M . Jean-Marie Ceveaux appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les possibilités
d ' une régionalisation du recrutement et de la gestion des enseignants
du second degré dans le cadre de la réforme des instituts universitaires
de fotntation des main-es qui est envisagée par le Gouvernement . En
effet, la formation dispensée par chaque I .U.F .M . se situe dans le
cadre d ' une académie . lies futurs enseignants de collège et de lycée
sont donc contraints, durant leurs deux années de formation, de s 'ac-
climater aux spécificités régionales et aux caractéristiques de l'acadé-
mie dans laquelle ils sunt formés . Or, ils se préparent à un concours
national et, au ternie de leur formation, peuvent étui nommés dans
une autre académie . Dans ces conditions, les professeurs du second
degré peuvent devoir rompre brutalement tout lien avec leur région
d ' origine et Mtre soumis aux hasards du mouvement national . Aussi, il
souhaiterait connaître ses intentions concernant cette situation qui,
selon lui, appelle des mesures de régionalisation accrue pour la gestion
des enseignants du second degré f ormés par Ics I .U .F .M.

Enseignement secondaire personnel
(enseignants - formation continue - rôle des IUFM)

4071 . - 19 juillet 1991 - M . Jean-Marie Geveaux attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le rôle des insti-
tuts universitaires de formation des maures dans la formation conti-
nue des professeurs en activité . Il a, en effet, été constaté que
l 'articulation souhaitable entre la formation initiale des maîtres avec la
formation continue était insuffisante en pratique . Or, les IUFM,
notamment dans un but d ' élévation du niveau général de la formation
des enseignants, doivent pouvoir mettre leur potentiel de formation
au service des enseignants en activité . Il souhaiterait donc connaître
les mesures qu ' il entend prendre afin d ' organiser une meilleure conti-
nuité entre formation initiale et formation continue.

Panse:Q nemmnt secondaire : personnel
(enseignants - reclassement au ( :entre national d'enseignement

;r diatanee de Toulouse - perspectives)

4073 . - 19 juillet 1993 . - M. Serge Didier attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur les problèmes concer-
nant le reclassement des functionnaires, professeurs dans l'enseigne-
ment du second degré, affectés à un poste de réadaptation au Centre
national d'enseignement à distance de Toulouse, pour des raisons de
santé . 11 semble avoir été signifié 'a ces enseignants la fin de leur main-
tien au CNED à compter de la rentrée 1993 . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui donner de plus amples informations à cc
sujet et de lui indiquer ce qu'il compte faire pour remédier à ce grave
problème de réadaptation et de reclassement des enseignants . En
effet, il est regrettable que la création de postes administratifs de réa-
daptation se fasse au détriment des postes CNED, ces personnels
constituant l 'essentiel des moyens des centres qui doivent disposer
d'un contingent stable de personnels sur lesquels ils peuvent compter.
Cela se justifie d'autant plus que les intéressés ont fait preuve de leur
intérèt pour l ' EAD et de leur aptitude a l 'exercer. Ecarter ces ensci-
gnants d ' un poste de réenipini les conduirait à une retraite pour inva-
lidité, avec toutes les conséquences matérielles et humaines qui en
résultent .
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Enirignerne 1t iioorufaire
(haccaGronat - épreuve, - anonymat des a,ulduLit>)

4074 . - 19 juillet I9')3 . - M . Gilbert Gantier attire l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur la question de l ' anony-
mat des bacheliers . II semble en effet que . ellaque ansée, un terrain
nombre de bacheliers se volent reprocher . lors de l ' epreuve orale, lcut
appartenance à une écule privée. ou leur none un peu trop célèbre . II
lui demande si, afin de mettra' un ternie a ces remarques qui déstabi-
lisent les +dès'c, et portent atteinte à la liberté dc huix scolaire, il ne
serait pa.; possible de faire en sorte que l exattiiti .lr'ulr n'ait &ulltlals -
sance ni de ! ' identité du candidat, ni de l ' etahlissenlenr firquenré.

f:treit/nenient !ci I ,ni1/ire• et p .Plenion'tr( prnonn :•l

(prr>onth ./ e/r dure :In t

	

prr,r•:,merl
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4094 . - 19 juillet l993 . - M . Jean-Pierre Philibert remercie M . le
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui eontirntcr que
le, proviseurs de lycée professionnel . actuellement en classe 2-3,
devraient voir cette classe éteinte au I'' janvier 19')5 et . à cette date,
passer en classe 2-2 . En effet, etc personnels . depuis la mise en place
d ' un statut qui leur est propre, ont perdu l 'appartenance au corps
enseignant ci . de fair, ne peuvent plus pretcndre aux classements en
PLFI ou PL P2 regroupant les professeur, d ' enseignement technique.
Par ailleurs, ce classement sera-t-il systématique N 'estime-il pas qu ' il
serait judicieux d'avancer cette extinction au ' janvier l')9•t car il
existe indubitablement une ditfdrenee injuste entre le temps de travail
rendu et le salaire perçu par ces deux catégories de personnels
(18 heures de cours pour un professeur, trot', plein pour tri provi-
seur) .

Enieimet,JCrrt ire ondlirr
(b•trrttlut réal - nom Ale contrtde l "Orttlnll - peut• en ronlpte)

4101 . -- 19 juillet 1993 . - M . Jean Roatta attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le problème du système
de notation du bacca!auréar . Ln effet . n apparaîtrait souhaitable de
pouvoir inclure dans la notation de l ' examen une partie de note issue
du contrôle continu effectué pendant l ' année . comme t 'est le cas dans
l 'enseignemenr supérieur . Une telle disposition lui parait rait peut-étre
plus juste car elle prendrait ainsi en compte le travail fourni par ics
élèves tout au long de l 'année scolaire . Il lui demande donc quelles
dispositions il envisage de , prendre sur cc point.

F.'lrtt•ignetnent rr('nnd.ure
(p rot rammri - uirn/re r.xpe"rirnrnt,tlr;i

4105. 19 joint 1993 . - M . André Santini attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la diffieulté de dévelop-
per en collège un enseignement scientifique expérimental concret . La
disparition progressive de travaux pratiques en groupes restreints rend
en effet quasi impossible la réalisation par les éleves eux-nlémes de•
manipulations et d'expérimenuuions . il lui demande de bien vouloir
l ' informer des décisions qu ' il pense prendre dans ,e domaine afin de
ftciliter'otientatinn des jeunes eoilégrens vers (es voies uirntifiques.

Enseignement personne/
((AM" - rémunératior,>)

4113 . - 19 juillet 19/)3 . - M . Jean-Claude Lenoir appelle l'arum-
don de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la siruation des
conseillers d ' administration scolaires et universitaires . issus du corps
des attachés, les conseillers d ' administration scolaires et universitaires
assurent des responsabilités d ' encadrement, notamment sur le plan
financier, dans les plus gros établissements d'enseignement, ou dans
les services déconcentrés de '[•:ducat ion nationale . Après un concours
sélectif, ils ont suivi une formation d ' une année à Paris, avec obliga-
tion de mobilité dès leur nomination . Ils répondent ainsi aux besoins
de l 'Education nationale en personnel qualifié dans le domaine de la
gestion et de l ' administration . Malgré ces responsabilités, les conseil-
lers d ' administration scolaires et universitaires se trouvent pénalisés à
la suite de l ' accord récemment signé polir revaloriser la carrière des
attachés principaux . Quinac points d'indice séparent désormais les
conseillers d' administration scolaires et universitaires des attachés
principaux lorsqu'ils arrivent en fin de carrière . II lui demande les
mesures qu' il envisage de prendre pour reconnaitre les missions d ' en-
cadrement des conseillers d' administration scolaires et universitaires
et pour offrir à cette catégorie de personnel de véritables perspectives
de carrière .

Etl,rat,ienlent nt,nrrnrl rt/trrnr,nre
(rythme, et .."atancei icnlairc•; - ,loulou de. qatari. joua - bilan)

4132 . -- 19 juillet 19')3 . - M . François Rochcbloine appelle fat-
rcnuon de M . ie ministre de l 'éducation nationale sur l 'organisation
de la semaine scolaire d, its l 'enseignement primaire . il souhaiterait
obtenir tics information, sut la semaine dite • de quatre jours „ ; les
diverses expériences nu'nées dans plusieurs departcnlcnts n ' ont-elles

r
ias [Montre qu'un tel r y thme' , qui Irnpise 1111e lulrrilée de six heures à

I ' enfan ; . est néseste à ,nul ,lrveluppernent t Il lui dcnl :utde de lui faire
part des conclusions qu'il a pu tirer de' ces e•xprrienccs et des études
qui une été faites ainsi que des cii :rlpar tisot,s avec des pays voisins,
l'Allemagne notamment

Fine/gilet/1,d +nori:
(proir.INNars - /t//o t”

	

e'airi ~r:e!

4138. - 1» juillet I t )')J . M . Jean-Jacques liyest attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la réaction néga-
tive des enseignants des sciences de la vie et de la - l 'erre face aux moda-
lités d ' .Ipplications de rénovations des hceus, en ce qui conv_rnc
l 'enseignement de la biologie et de L1 géologie . Les enseignants ont
I ' tropression que les propositions n_ teeantlaissent tics sciences, ni
u,nunc une dis, ipline de culture générale fondamentale pour tous, ni
colonie discipline scientifiqueà part entier, . comme Iu'sont les ma i l l é-
manques et la physique-chimie . Par exemple dans la série scientifique,
l ' égalité des cocfficients de base est supprimée . Les horaires sont
amputés . En série Lettres, l ' enseignement de la biologie perd de plus
en plus de son inlpurturee . us ' e's ; pourquoi les enseignants des
sciences de la sic et de la l'erre 'nuit :uteralent que les propositions
touchant leurs distiplincs soient modifie-es . II voudrait savoir s ' il y a
une possibilité (I ' a, céder aux re.-quises de ces professeurs.

p'n,c'içnemeur 't,t,tldttle
(p ros;nt,ntnc', - bue,'nu,r - agrologie)

4167 . - I9 juillet I9')i . - M . Daniel Colliaed soutenant en cela
les revendicanons dc ' Assoc .itiuui des professeurs de biologie et géu-
Ligie de l'enseignement publia:, s im roné o • aupres de M . le ministre de
l ' éducation nationale de l '.•h,cnu de rrwnnaissanec de la biologie-
géologie dan•, se, propositions pour 1 .1 rénov.uion des lycées . Il lui rap-
pelle que- la plus grande partie des' .fécuuvcrtcs actuelles et des futurs
emplois sera liée aux hiolechnulogter., et que la biologie prend une
part de plu, en [ g lus fund :unentaie rait au niveau de la personne que
de la société et de la biogrtsph : re . Il s 'étonne que, dans la série seie'n-
nlique (fit, l ' égalité de, coeffrients de hase au baccalauréat entre les
rnathenlatiqucs . l .; physique donne ut la hu,lue,uc-gculog[.ic suit sup-
primée . De oléine, l ' ht,raire lie biologie-géologie obligatoire est
amputée d'une demi-heure . ce oui réduit d ' autant l'enseignement
expérimental prôné par M . le ministre de l'édu,- .ltiun nationale lui-
rra•rne, crcusc'écart entre la physique et la biologie et recrée, de faut,
une hégémonie des ulathcnl,uiques que l ' on prétend combattre, Il
serait iute•rdit aux élèves choisissant la technologie de [ :lire de la biolo-
gie' alors que l ' Inve•ue est possible tir que sNI . le ministre précise que
cela ntuu,tre que la re,hnohrttie est ;roc .lisciplinc scicnuhquc à part
entière . 1 . s élèves, de la sdde E1, qui avaient .t .tjuurd ' hui un enseigne-
ment obligatoire de deux heures en I' et 75 0 o tics élèves suivaient
celui-ci en option en tertnin .11e, en seront quasiment privés . Le euclTi-
eie'nt I au hais al,uuréat serait à partager cuire 1 ou domaines scienti-
fiques (mathéntatiques, physique-chimie, sciences de la vie et de la
l 'erre) . il lui semble donc, que si ces propositions n ' étaient pas modi-
fiées dans le texte définitif, elles entraine•raicnt tin risque de handicap
culturel et scie•ntifid uc grave poco nus jeunes lycéens• en particulier
dans Ics domaine, de l ' éducation à la santé, :1 l'environnement et de
l ' éthique . ce qu ' ont souligne à plusieurs reprises MM. les Prix Nobel
Jean i)ausse't et 'rantois Jacob . Il lui demande dota s ' il compte
prendre en considération ces Lins et ouvrir un dialogue avec les ensei-
gnants responsables de ces matières afin de reconsidérer ces proposi-
tcotls .

f tt,reernellt ietontletlre'
(programmer - but/agie - géologie)

4168 . - I9 juillet 1993 . - M . Jean-Pierre Philibert attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' inquiétude res-
sentie prrr les professeurs dc biologie et géologie quant eux modalités
d'application de la rénovation de lycées en cc qui concerne l'enseigne-
ment des sciences de la vie et de la Terre qui viennent d'are annon-
cées . En effet, dans vos propositions, il n ' y a plus de reconnaissance de
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la biologie-géologie, ni comme discipline de culture générale scienti-
fique fondamentale pour tous, ni comme discipline scientifique à part
entière comme le sont les mathématiques et la physique-chimie . alors
que la plus grande partie des découvertes actuelles et des futurs
emplois seront liés aux biotechnologies et que la biologie prend une
part de plus en plus fondamentale tant au niveau de la personne que
de la société er de la biogcosphère . Dans la série scientifique (S), l 'éga-
lité des coeffi, g ents de base au baccalauréat entre les mathématiques,
la physique-chimie et la biologie-géologie est supprimée . De même
l ' horaire de biologie-géologie obligatoire est amputé d ' une demi-
heure, ce qui réduit d ' autant l 'enseignement expérimental, creuse
l ' écart entre la physique et la biologie et recrée, de ce fait, une hégé-
monie des mathématiques que l ' on prétend combattre . Il serait inter-
dit aux élèves choisissant la technologie de faire de la biologie alors
que l'inverse est possible . Les élèves de la série ES . qui avaient un
enseignement obligatoire de deux heures en première et dont 75 % le
suivirent en option en terminale, en seront quasiment rivés . Le coef-
ficient 1 au baccalauréat serait à partager entre 4 ou 5 domaines scien-
tifiques (mathématiques, physique-chimie, sciences de la vie et de la
Terre) . En série L, l ' enseignement de biologie perd, en 1", un tiers de
son importance actuelle à l 'encontre de toutes les politiques éduca-
tives européennes . Sun établissement en terminale est amputé d 'un
tiers par rapport au projet primitif et k coefficient 2 au baccalauréat
est à partager entre 4 ou 5 domaines scientifiques . il apparaît que si
ces propositions n 'étaient pas modifiées dans le texte définitif, elles
entraîneraient un risque de handicap culturel et scientifique grave
pour nos jeunes lycéens, en particulier dans 1cs domaines de l ' éduca-
tion à la santé, à l 'environnement et de l ' éthique . II le remercie, en
conséquence, de bien vouloir lui préciser les dispositions qu ' il entend
prendre sur ces projets d ' arrétés.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur : personnel
(ATOS - titularisation - rémunérations)

3898 . - 19 juillet 1993 . - M . Rudy Salles attire l ' attention et sou-
haite connaître les intentions de M . le ministre de l 'enseignement
supérieur et de la recherche à propos des conditions injustes d'appli-
cation du décret n" 85-1534 du 31 décembre 1985, relatif aux ingé-
nieurs et aux personnels techniques et administratifs de recherche et
de formation du ministère de l ' éducation nationale, et du décret n" 86-
1170 du 30 octobre 1986 fixant le régime de participation à la
recherche scientifique des ingénieurs et des personnels techniques.
1" Quelques mois avant les élections législatives de 1986, le décret
n" 85-1534 a permis la titularisation de plusieurs centaines de
contractuels dans les corps régis par son champ d ' application . Ces
titularisations ont concerné de nombreuses personnes non titulaires
exerçant dans des services administratifs des universités, en contradic-
tion avec lez dispositions de l 'alinéa 2 de l ' article 146 du décret pré-
cité, qui dispose que seuls les agents concourant à des missions de
recherche sont titularisables . A contrario, les personnels techniques
titulaires de laboratoire des établissements d'enseignement supérieu ,
exerçant des missions de recherche et disposant de titres universitaires,
ont été exclus de cette procédure d ' intégration . Cela n 'a pas manqué
de créer un réel malaise parmi ces catégories de personnel et il serait
opportun et juste de modifier les dispositions du décret pour que ces
catégories de personnel bénéficient d'une intégration rapidement.
2" L'article 1°' du décret n" 86-1170 du 30 octobre 1986 fixe les
conditions de perception de la prime de participation à la recherche
scientifique des ingénieurs et personnels techniques du ministère de
l 'enseignement supérieur et de la recherche, relevant du décret n" 85-
1534 . Cet article précise que les personnes habilitées à percevoir la
prime „ doivent avoir obtenu personnellement des résultats scienti-
fiques contrôlés ou participé directement à des découvertes ou à la
mise au point de techniques nouvelles réalisées par des chercheurs „.
Or, là encore, de nombreux agents, relevant du décret n” 85-1534
niais exerçant uniquement dans des services administratifs, bénéfi-
cient de ces primes conséquentes tout en n 'effectuant aucune mission
de recherche . il serait également opportun de mettre un terme à cette
application détournée des textes en vigueur, dans un souci de justice
et dans l ' intérêt du budget de I ' Etat, au moment oit un gros effort est
demandé au pays .

hnseignemertt supérieur : prrsnnnel
(contractuels - personnel, A TER - statut)

4017 . - 19 juillet 1993, - M . Richard DellAgnola appelle l ' at-
tension de M . le ministre de l ' enseignement supérieur et de la
recherche sur le statut des personnels enseignants contractuels, atta-
chés temporaires d ' enseignement et de recherche, dis. A - l'ER, Les
ATER exercent pour le plus grand nombre leurs fonctions depuis plu-
sieurs années, après avoir été vacataires . Certains d ' entre eux ont
obtenu leur doctorat, ils ont réalisé titres et articles en préparation
d ' un dossier de candidature à l ' inscription sur la liste de qualification
aux fonctions de m'aime de conférence ;, Pourtant, d ' après leur statut
actuel très précaire . la plupart de ces ATER titrés achèvent leur
contrat et ne sont pas renouvelables dans leur fonction . Il apparaît
socialement injustifiable d ' ajouter les plus brillants de ces personnels
qualifiés et méritants au nombre des chômeurs, de les contraindre à
chercher un emploi pour Le quel ils n 'ont pas la formation appropriée
vu les créneaux de recherche très pointus qui sont les leurs . En
revanche, eu égard au nombre important de postes d ' enseignants uni-
versitaires vacants, les universités et les UER ont intérêt à conserver en
leur sein ces personnels d ' expérience, compétents en matière péda ,o-
giyue et de recherche. C ' est pourquoi, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les dispositions qu ' il compte prendre pour maintenir
dans universités, en leur permettant de bénéficier d'un statut pins
favorable, les plus titrés dus ATER en fin de contrai.

Enseignement supérieur : personnel
(ense,enants - carrière - prise en compte

des services effectués en tant que vacataires)

4142 . - 19 juillet 1993 . - M. Georges Hage attire l ' attention de
M . le ministre de l 'enseignement supérieur et de la recherche sur la
situatien des enseignants du supérieur, anciens vacataires titularisés
lors des plans d ' intégration mis en oeuvre entre 1982 et 1991 . Ces
personnels se trouvent depuis de nombreuses années dans des situa-
tions de blocage de carrière et de traiterncr•,t contraires aux règles les
plus élémentaires du droit de la fonction publique . Aussi, la validation
des services pour leur retraite, leur reclassement dans leur corps d ' ac-
cueil, les indices correspondant à leur qualification, à leurs fonctions
et à leur ancienneté dans l ' enseignement supérieur leur sont toujours
refusés . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les disposi-
tions qu ' il entend mettre en ouvre pour que ces situations discrimi-
natoires n ' existent plus, et les crédits qu ' il compte ouvrir à cc titre
dans le projet de budget de l ' enseignement supérieur pour 1994.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Arts plastiques
(entreprises - fabrication de moules, maquettes et modèles -

emploi et activité - Jura)

3865 . - 19 juillet 1993. - M . Jean Chaeroppin appelle l 'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l'artisanat, sur la dégradation alarmante de la situation des
entreprises jurassiennes dans le domaine du moule, de la maquette et
du modèle. En effet, ce secteur industriel stratégique a toujours pu
surmonter les crises depuis la Seconde Guerre mondiale . Aujourd ' hui,
il est menacé à très court terme par des destructions d'emplois inédites
en raison d ' une concurrence inéquitable, due en particulier à la
concurrence des nouveaux pays industrialisés de l'Asie du Sud-Est, à
l 'attribution de subventions communautaires à l ' un de nos pays
concurrents, le Portugal, et aux dévaluations successives dans plu-
sieurs pays européens . Ces mesures réduisent à néant les chances des
entreprises jurassiennes dans la compétition internationale aiguisée
par la crise . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation.

Agro-alimentaire
(Eridiana Bég tin-Say - emploi et activité)

3883 . - 19 juillet 1993 . - M . Rémy Auchedé attire l ' attention de
M . le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat, sur la situation de l' entreprises Eridiana Béguin-Say . De
multiples informations de presse font état d ' opérations financières
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autour du groupe Fer-roui . 1 e 21 juin 1993, une rencontre a eu lieu
entre les élus satanés du comité de groupe, les représentants des orga-
nisations syndicales de salariés et deux représentants d ' Eridiana Bég-
hin-Say . Lors de citte rencontre, les organisations syndicales ont fait
état de leurs profondes inc4 uiérudes . Les représentants de la direction,
mime s 'ils ont voulu à plusieurs reprises dédramatiser la situation,
n ' ont . en fait, apporté aucun éclaircissement . L'emploi, le potentiel
agroalimentaire et notre agriculture sont menacés. L ' entité d ' Eridiana
Béghin-Say en France représente un potentiel agroalimentaire essen-
rJ . !l se situe dans des activités stratégiques pour notre indépendance
nationale et notre coopération internationale comme le sucre, les
corps gras, l 'amidon . l ' alcool industriel les épices . Ce sont des milliers
d'emplois et des exploitations agricoles qui risquent de litre les frais
de cette vaste opération de rMunopoly . Des acquéreurs se seraient en
effet déjà fait connaitre . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour préserver l ' intégralité du groupe car
la cohérence du groupe es, réelle, la complémentarité des activités est
parfaitement reconnue.

Banques et établissements financiers
(politique et réglementation - prêts aux et- :trernn,rr -

condisions ilartrrbntion)

3891 . - 19 juillet 1993 . - M . Edouard Leveau,tttire l ' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le rôle des organismes bancaires, en particulier de
ceux qui dépendent de l ' autorité de l ' Erat, clans le soutien aux nou-
velles entreprises créatrices d 'emplois . Il semble que le réseau barn-rire
français n ' apporte pas, loin s ' en faut, de concours réellement efficaces
aux personnes désireuses de créer une entreprise, et ce quels que soient
le sérieux du dossier et le nombre d 'emplois pouvant éir • créés . Dans
ces conditions, il conviendrait que les ministères concernés engagent
les banques françaises à faire un effort productif, envers les personnes
et les entreprises susceptibles de créer des emplois, par l ' accès a des
pats d ' un montant souvent- (rés raisonnable . De plus . les banques
demandent des cautionnements de la parc des emprunteurs à hauteur
de la globalité du prêt . Elles ne prennent aucun risque . Ne pour-
rait-on pas demander aux organismes bancaires de partager les risques
avec les chefs d 'entreprise et de plafonner leurs demandes de caution à
une fraction de la somme empruntée ? Il lui demande de bien vouloir
lui préciser les mesures qu ' il envisage de prendre dans le sens indiqué
ci-dessus, afin de répondre à la légitime attente des candidats à la créa-
tion ou au développement d 'entreprise.

Tamis
(artisans - ret'endications)

3919. - 19 juillet 1993 . - M . Guy Drut appelle l ' attention de
M . le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l ' artisanat, sur la situation des artisans du taxi qui, face aux nom-
breuses contraintes auxquelles iis sont soumis, éprouvent des diffi-
cultés dan ; l'exercice de leur profession . Ils estiment qu'un certain
nombre de mesures devraient: être prises afin d 'assurer la perennité de
leur exploitation . Ils appellent en particulier son attention sur l ' article
32 du décret n" 85-891 du 16 août 1985 qui, compte tenu de l 'ambi-
guïté de sa rédaction quant à la notion de groupe, permet à un certain
nombre d ' entreprises d ' offrir au public un service équivalent à ceux
des taxis, sans pour autant être astreintes à la rnème réglementation . il
lui demande à cet égard de bien vouloir modifier la rédaction de cet
article qui porte préjudice à l ' activité des artisans dit taxi . Les intéres-
sés réclament en outre : la modification des articles (, et 7 du décret du
2 mars 1973 en ce qui concerne le droit au transfert des autorisations
de stationnement, qui les pénalisent par rapport aux sociétés d'exploi-
tations, en particulier dans les communes de moins de 20000 habi-
tants, ainsi que l ' accès et la circulation dans les gares, les aéroports et
les ports . Enfin la dernière mesure souhaitée porte sur la formation
des conducteurs de taxi et sur la mise en place d 'une attestation de
capacité pour exploiter . il lui demande donc quelles remarques
appellent de sa part les suggestions qu'il vient de lui présenter.

Taxis
(certificat de capacité - réglementation)

3932. - 19 juillet 1993 . - M . Charles Miossec demande à M. k
ministre des entreprises et du développement économique, chargé
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l 'artisa-
nat,quelles sont les intentions du Gouvernement sur la mise en place
d' un certificat national de capacité professionnelle de chauffeur de

taxi . Un tel cernificir reglrmcnte-r,tit i 'accès ie la prufession de chauf-
feur de taxi par le suivi d ' une In rinatiun et la préparation d ' un exa-
men .

L7r,'triette et gaz
(L•YJF et (il» - pr,urqurs cnn,rnrrrra!<,

	

u'n,équenee, -
ent*epri;e, du b,itrnrent)

3936. - 19 juillet 1993. - M . Etienne Pinte attire ! ' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur l ' associat ion Sccurité Coulon Fr.:nce . (Cette associa-
tion a été fondée à la lin de 1991 pat F( ;F-GDF, France ' l 'élécum.
l ' association des maires de Frame, i s étrofigaz et Sape . FlIe a pour
objet d 'améliorer pour les retraités lem sécurité, leur confort dan s
l ' habitat . Il s ' agit en tait :l ' une insistance par intervention à domicile,
après appel teléphoniique d : I ' cdli re'n1, pour elIc•ituer de petits tra-
vaux. dont une bonne partie relève . de l 'activité des entreprises du bâti-
ment . En fair, si le principe de cette démarche est louable, il convient
de noter l ' exclusion des entreprises PLAIE et artisanales qui constituent
le tissu de l 'activité ceonumique . En effet, il apparais clairement que,
sous ie corn/en de l'association Sécurité Con f ort France, EDF-GDF
prend des initiatives en mature de diversification concurrençant
directement ainsi les entreprises du hàrirnent et des travaux publics et
perturbant gravement leur activité, d ' autant que cette association
bénéficie d ' une bonne image de marque auprès des indium d ' ouvrage
et en particulier des consommateurs, cc qui ne manque pas de pertur-
ber la concurrence . Aussi, il lui demande de le tenir informé de toutes
dispositions qu ' il prendra de manière à obliger E['F-GDF à engager
un réel dialogue. avec les organisations professionnelles du hàtintcnt et
des travaux publics afin que les entreprises sic cc secteur soient pleine-
ment associées à cette dcr•tarche.

BottGngerte et patinent '
(pain - prix dam !a grande dtsrribueint)

3937. - 19 juillet 1993 . - M . Jean-Pierre Calvel attire l 'attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l ' artisanat, sur la situation des artisans boulangers dans les quar-
tiers et les villes de sa cireunscriptiun . il considère comme anormale la
vente à perte du pain dans les grandes surfaces, qui mir décidé d 'en
faire un produit d ' appel . Ume baguette de pain vendue entre
3,30 francs et 3,81) francs dans les boulangeries est quelquefois vendue
deux, voire trots fuis moins cher dans certaines grandes surfaces la
législation actuelle ne sanctionne que la revente à pertes et autorise les
grandes surfaces à brader le prix du pain . Ces situations :ntraincnt la
perte de confiance des artisans et cnrnntertanrs de proximité (dei nies
animateurs de nos quartiers et de nos villes . qu 'aucune grande surface
ne saurait remplacer) et leur Infli gent des pertes financières, donc un
préjudice considérable. Il demande quelles mesures le Gouvernement
compte proposer pour remédier à ces problèmes.

Electrii ité et gaz
(EDF et (il»; - pratiques rnntnrerciul<ï -

conséquences - entrepri,eu du bâtiment)

3943. - 19 juillet 1993 . - M . Etienne Pinte attire l ' attention de
M . le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l ' artisanat, sur la politique de diversification par EDF et GDF.
Depuis plusieurs années, en effet, 1 ..1)F et GDF ont entrepris de déve-
lopper des acrivités de diversification venant ainsi concurrencer les
entreprises privées . Les images de ces établissements sont systéma-
tiquement utilisées pour conduire cette politique commerciale . Une
telle concurrence n'est conforme ni à l'esprit des textes de nationalisa-
tion (1946 et 1949) ni aux principes retenus par les partenaires écono-
miques et sociaux dans un rapport récent du CES . Elle risque de
mettre en difficulté beaucoup d'entreprises de routes tailles qui
répondent aujourd'hui aux besoins locaux et de compromettre ainsi
les chances de créations d ' emplois . Il lui demande de le tenir informer
de toutes dispositions qu ' il prendra pour que des mesures soient prises
afin d 'éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques de diversifi-
cation .
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C.onnnerer et artisanat
(tonner--c de détail - roinunence de la gnzeule distribution )

3964. - 19 juillet 1993 . - M. Henri de Gastines expose .t M. k
ministre des entreprises et du développement économique, chargé
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l ' artisa-
nat, que si les petits artisans et commerçants out pris acte avec satis-
faction de la volonté du gouvernement de geler les autorisations
d ' implantation de grandes surfaces, ils s ' inquiètent cependant des
conditions de concutrence qui découlent de l 'ouverture de ces super-
marchés le dimanche matin . Bien qu ' ils reconnaissent la légalité de
cette situation, iis estiment qu ' elle joue ers leur défaveur, notamment
en ce qui concerne le repos hebdomadaire obligatoire du personnel.
Les petites entreprises artisanales et du commerce de détail souhaitent
également l 'abrogation de l 'article L . 221-16 du code du travail et son
remplacement par des dispositions prenant en compte leurs spécifici-
tés . S ' agissant des problèmes qu'il vient de lui exposer, il appelle plus
parricuièrement son attention sur le département de la Mayenne et
sur les mesures d'urgence à prendre pour maintenir un tissu d'entre-
sises indispensable à la vie économique locale de ce département . il

Fui demande quelles mesures ii compte prendre afin que soient respec-
tés les équilibres entre l ' artisanat, le commerce de détail et les grandes
surfaces .

(onnnerre et artisanat
;rentres commensaux - rentre du Grand Vint -

emploi et activité - 1 aube-en-l 'ours)

4007 . - 19 juillet 1993 . - M. Jean-Pierre Calvel attire l'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreposes et du commerce
et de l' artisanat, sur la situation des commerçants du centre commet-
cial du Grand Vire à Vaulx-en-Velin (69) . Depuis les événements
d'octobre 1990 et à leurs conséquences sur le centre commercial du
Grand Vire, les commerçants connaissent une situation catastro-
phique. Le 8 octobre 1990, au lendemain des émeutes, des investis-
stars ont acheté cinq locaux commerciaux pour le prix de 13 millions
de francs ; le bien est évalué à ce jour à 3 millions de francs, d 'où la
perte évidente de la valeur locative . La surface commerciale utilisée de
22 000 mètres carrés en octobre 1990 n 'est plus que de 2 000 mètres
carrés aujourd - hui . Les commerçants qui ont été contraints de rester
sont dans une situation désastreuse, et se sentent totalement abandon-
nés par l'Etat et les pouvoirs publics . L'association des commerçants
du centre commercial du Grand Vire a demandé un allègement
conséquent de la taxe profcssionneile, nuis est toujours sans aucune
réponse . Sans aides et soutien, les commerçants incertains quant à
Icur avenir ne pourront plus remplir ce rôle de centre de vie et de ren-
contres d'une ville qui subit l'image négative de quartiers difficiles.
Vaulx-en-Velin, malgré les efforts des collectivités locales, porte
encore les cicatrices des émeutes de l'automne 1990 . C 'est pourquoi il
demande quelles mesurs pourraient être prises, notamment en
matière d'allègement de la fiscalité, pour que ces commerces au rôle
social irremplaçable puissent continuer à exister tout en permettant
eux qui travaillent de vivre décemment.

Entreprises
(PME - recherche industrielle - aides de l 'F.tat)

4042 . - 19 juillet 1993 . - M . Francisque Perrut appelle l'arum-
don de M . le minist e des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
st de l ' artisanat, sur la nécessité de développer et d'aider k finance-
ment de la recherche industrielle dans les PME-PMi . Il souhaite vive-
ment qu ' il prenne des initiatives concrètes dans le sens afin que la
France n 'accumule pas trop de retard dans ce domaine par rapport à
ses partenaires européens . ir lui demande donc de bien vouloir lui pré-
ciser ses intentions sur cc sujet.

Profits-ions libdmles
(politique et réglementation - représentation dans certains organismes

socio-économiques)

4067 . - 19 juillet 1993 . - M . Jean-Marie Morisset attire l 'atten-
tion de M. k ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l 'artisanat, sur la nécessaire réforme du statut des professions
libérales . En effet, la chambre des professions libérales demande d 'une
part l'établissement, comme pour les autres groupes sociaux profes-
sionnels, d' une représentation élue des professionnels libéraux au plan

départemental sons fisnne de chambre consulaire, d 'autre part la
représentation de professions libérales au Conseil éuurrnnique et

,il et dans les comités économiques sein-régionaux correspondant
r Icur importante et à leur pouvoir satin-étons migitc.

f: ntr,'rtsce
(création - services eh' pro.vimité - arides et Prats)

4096 . - 19 juillet 19')3 . - M. René André rappelle à M . le
ministre des entreprises et du développement économique, chargé
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisa-
nat, que le secteur des services a l 'économie et aux ménages constitue
un gisement d'emplois important et qui reste, c, égard ans besoins,
insuffisamment exploité aujourd 'hui par rapport à d ' autres pays
comparables ;lu nitre ( : 'est pour tinte raison que le Gouvernement
fait du développement des services de proximité un axe important de
sa lutte contre le chômage . t)r, parmi les raisons qui empêchent la
croissante de Le secteur et qui la bloqueraient, il y a le manque de
moyens financiers tssis à sa disposition par les inoi[1!lwns financières
traditionnelle ; . l'.n effet, tette activité de proximité ne pourra compter
dans l ' économie et dans la création d'emplois que par l 'éclosion d ' une
multitude de petites entreprises . Pour que tes entreprises se rrécnt ci
perdurent, il est nécessaire de mettre en place des moyens financier
qui viendront soutenir la faiblesse de loirs fonds propres et de leurs
marges bénéficiaires . Compte tenu que Ics banques n ' interviennent
généralement qu ' en garantissant leurs prêts sur des actifs ou des cau-
tions tangibles, ces petites entreprises dort les actifs son! quasiment
inexistants compte tenu de la nature de l ' activité . ne pourront avoir
accès à des facilités bancaires . Il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour résoudre cc problème et quels moyens il entend
mettre en place pour favoriser efficacement le développement des ser-
vices de proximité .

Grande distribution
(out rrurrr Ir di» na4elu e - conséqur ici' - petit eornn ierer -

zones ru raies)

4117. - 19 juillet 1993 . -- M . Michel Mercier attire l'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l ' artisanat, sur les dérogations accordées par les autorités adminissra-
tives . aux moyennes et grandes surfaces qui sont autorisées à ouvrir le
dimanche matin . Cette situation pose d'importants problèmes en
effet, ces centres ae distribution sont sonnent situés, en zone rurale, à
proximité des villages et du commerce local, déjà en voie de dispari-
tion . Si le principe de ces dérogations est maintenu, les commerces de
proximité, facteurs d ' équilibre de tout un tissu économique et social,
seront dans l'obligation de fermer les tins après ics autres . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de respecter les
orientations du P-cmicr ministre qui souhaitait, lors de sa déclaration
de politique générale . encourager la relance du monde rural, dont les
agriculteurs, tout cornue les artisans et commerçants, sont les élé-
ments primordiaux .

Commerce et artismmt
(commerce de détail - emploi et activité)

4140. - 19 juillet 1993 . - Mme Françoise de Veyrinas rappelle à
M . le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat, l'importante du maintien du commerce de proximité en
milieu rural et du commerce traditionnel dans nos régions . L'explo-
sion des grandes surfaces ne correspond pas à une logique d'aménage-
ment de notre territoire . Le commerce traditionnel contribue à la
qualité de vie de nus concitoyens . Par conséquent, son importance
économique et sociale n 'est plus à justifier auprès des pouvoirs
publics, préoccupés par l ' emploi . Face à la dégradation du commerce
traditionnel, elle lui demande donc de lui préciser la politique
du Gouvernement dans ce domaine, notamment à l ' égard des grandes
surfaces et de la loi Royer, dans la perspective d 'obtenir un meilleur
équilibre entre les nécessités du développement du commette
moderne et celles du maintien d'une activité économique équilibrée .
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Bois et forées
(Industrie dit bots - palettes - emploi et activité -

coruurremn étrangère)

4161 . - { Ti juillet 1993 . -- M . Philippe Dubourg appelle l ' atten-
tian de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l'artisanat, sur les difficultés rencontrées par les fabricants de
palettes français dont la profession, à la fois mal connue et mal perçue,
se trouve dans une situation précaire . L ' industrie de l ' emballage en
bois, dont le produit est écologiquensent sain, s ' intègre parfaitement
dans le processus d'exploitation de nos forèts et occupe directement
en production quinze mille personnes dans notre pays, si l ' on prend
en compte l ' ensemble de 1, filière concernée . Pour les fabricants de
palettes français, la préoccupation est double : les prix de vente se sont
effondrés non seulement à cause de la baisse des coins du buis ruais
encore, essentiellement, par la déstabilisation du marché . due à l ' arri-
vée dans l : Communauté des importations nombreuses et non limi-
tées en provenance des pays de l ' Europe de l ' Est et de la C .E .I . En ce
qui concerne la France, ces importations nouvelles s 'ajoutent à cilles
des pays exportateurs qu ' étaient déjà l ' Espagne et le Portugal . Ainsi se
trouvent menacés plusieurs milliers d ' emplois de travailleurs résidant
en zone rurale ce qui ne pourra qu 'accentuer encore la désertification
de nos campagnes . En outre, dans un souci de •• récupération et de
propreté .,, la profession continue à engager des actions diversifiées
avec d 'autres partenaires économiques intéressés pour développer des
filières de recyclage encore mieux adaptées . (iomptc tenu de l ' impor-
tance de ce secteur, il lui demande donc quelles mesures il entend
prendre pour soutenir vigoureusement cette industrie par la remise en
ordre d ' un marché complètement déstabilisé.

Grande distribution
(ouverture le dimanche

	

onséqut nets - petit commerce' -
:souri ranales)

4163. - 19 juillet 1993 . - M. Pierre Ducout attire l ' attention de
M . le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat, sur l ' application de l' article L . 221-16 du code du travail.
Depuis un certain temps, on constate l'ouverture de grandes surfaces
le dimanche matin en milieu rural, sur le fondement de cet article qui
autorise les établissements de vente de denrées alimentaires au détail à
ouvrir le dimanche matin . Si les grandes surfaces vendent effective-
ment des denrées alimentaires, cette activité ne représente qu ' une par-
tie de leur chiffre d 'affaires et ne constitue pas l ' activité dominante de
ces magasins. II apparait donc évident que si ces situations dosaient se
développer, elles équivaudraient en pratique à prononcer la condam-
nation du commerce local . il serait très vain de vouloir geler les
implantations de nouvelles grandes surfaces, si celles qui existent déjà
en surnombre ont la possibilité de détruire ce qui subsiste encore du
commerce traditionnel et plus particulièrement dans les zones rurales.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser et limiter le
domain juridique de l ' article L . 221-16, afin que ce dernier ne serve
de caution juridique à une pratique manifestement illégale.

Banques et établissements financiers
(CER11E - emploi et activité)

4173. -- 19 juillet 1993 . - M . Jean-Pierre Chevèn-évent attire
l ' attention de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur l'avenir dut crédit d'équipement des
petites et troyennes entreprises . La direction générale du CEPME a
annoncé ie 9 juin un projet de licenciement collectif portant sur
30C emplois au siège . Au moment où la hausse dramatique du chô-
mage frappe tant de nos concitoyens et alors que les petites et
moyennes entreprises qui constituent le principal gisement d 'emplois
dans notre pays auraient besoin d'être particulièrement soutenues, il
est plus que paradoxal d 'envisager une réduction massive des moyens
d ' action du CEPME . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour assurer la pleine efficac i té du CEPME, partenaire privi-
légié des petites et moyennes entreprises .

ENVIRONNEMENT

/)fines et carrières
(politique et réglementation - carrières abandonnées - aménagement -

financement -

	

l'Hautin

3904 . - 19 juillet 1993 . - M. Jacques Masdeu-Anus rappelle à
M. le ministre de l ' environnement que, par une question écrit:
posée le 28 décembre 1»92 à son prédécesseur (n" 65896) et restée
sans réponse, il avait appelé son attention sur les dangers que pré-
sentent, pour la population, les anciennes carrières de gypse du massif
de l ' Hautil (Yvelines et Val-d ' Oise) . il indiquait alors qu ' à la suite
d ' un accident mortel sur v enu en mars 1991 dans cette carrière iisex-
ploii :c l 'Eut avait décidé d ' interdire l 'acnés du massif de l ' Hautil aux
promeneurs et étudie la mise en place d ' un plan d 'exposition aux
risques (PER) dont le périmètre courre neuf eonimunes . Cependant,
le deciet tv 8n-328 du 3 mai 1984 relatif à 1 elahoration des PER pré-
voit notamment que les propriétaires des biens existant antérieure-
oient 's la publication de ces plans niais situés dans les zones à risques
sent dans l ' obligation d effectuer sous certaines conditions et à leur
charge des travaux d'aménagement destines à assurer la protection de
ces biens . Or, seul I Etat, dont c ' est l ' une des missions, peut supporter
la charge financière trop onéreuse pour les 282 hivers environnant . il
lui demande de bien vouloir lui indiquer si ses services peuvent faire
procéder à l ' étude de : solutions techniques de consolidation et prévoir
à nsu en terni- les moyens financiers nécessaires à la réhabilitation du
massif de l ' Hautil .

Ass,rini,sernent
(p,rlitulue et re lementatioii - érapotransptrauon - perspeitit'es)

3910 . - 19 juillet 1'193 . - M. Raymond Couderc appelle I ' atten-
rion de M . le ministre de l 'environnement sur le procédé d 'assai-
nissement autonome par évapotranspiration, procédé écologique s ' il
en est puisqu ' il permet tout à 1a fois de valoriser l' environnement,
d'économiser l ' eau et d 'améliorer la qualité sanitaire des rejets . Les
arbres judicieusement implantés . de par leurs fonctions naturelles,
absorbent les nitrates et ainsi épurent l ' eau . lx prix de revient d ' un tel
système est beaucoup moins élevé que celui de ton• autre procédé
d ' assainissement . Déjà utilisé dans un camping du Biterrois (à Séri-
gnan-Plage), ce procédé a reçu tous !es honneurs, le ministère de l ' en-
vironnement a classé ce camping site expérimental . Soucieux de
dépasser aujourd ' hui ce stade expérimental, il souhaite connaitre la
procédure à suivre afin d ' obtenir la reconnaissance du procédé, de
menee'que les ables de Bruxelles.

Aéroports
(aéroport de Béziers- fias - bruit - lutte et prévention)

3918 . - 19 juillet 1993 . - M. Raymond Couderc Interroge M . le
ministre de l'environnement sur les mesures qu ' il compte prendre
pour que l'éventuelle extension des pistes de l ' aéroport nie Béziers-
Vias (Hérutltl ne puisse se faire en accroissant les nuisances sonores
dont le village de Cers est la principale victime . En effet . cet aéroport
n ' était à l'origine qu'un aérodrome destiné à l ' aviation de plaisance et
aux aéro-clubs . Peu à peu les pistes ont cté construites puis allongées
jusqu'à conduire les trajectoires d ' approche des jets à passer au-dessus
du village de Cers . Les habitants et le conseil municipal de Cers s ' in
quièrent d ' un projet d ' allongement des pistes qui dégraderait notable-
ment leurs conditions de vie et d ' environnement alors qu ' ils ne sont
as consultés car les installation, de l 'aéroport ne sont pas situées sur

rcommune . Il lui demande ce qu ' il pense faire pour que toutes les
collectivité concernées par d 'éventuelles nuisances puissent être
consultées lors d 'équipements d ' infrastructures lourdes comme c' est
le cas pour Cers .

Kécupératmn
(papier et carton - recyclage - politique et réglementation)

3935 . - 19 juillet 1993 . - M . Daniel Mandon attire l ' attention de
M. le ministre de l'environnement sur le problème de la collecte des
vieux papiers . La récupération sélective de papiers et cartons apparait
encore très insuffisamment développée dans notre pays Faute de
rémunération suffisante, en raison notamment des frais que génère
l'enlèvement des papiers, on constate que les collectes organisées par
les associations bénévoles tendent à disparaitre . II lui demande donc
quelles mesures il envisage de prendre pour inciter la récupération et
le recyclage des papiers usagés dans nos communes .
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Espaces mets
(jardins ;.uhlirs - développement.)

4023. - 19 juillet 1993 . - M . Yves Verwaerde attire l ' attention de
M . le ministre de l 'environnement sur l ' importance des espaces
verts aux abords des établissements publics . L ' environnement est, on
le sait, devenu une préoccupation quotidienne pour nos concitoyens
Cette sensibilité devrait inciter les pouvoirs publies à encourager les
actions en faveur du développement des espaces verts l'ornait-on
ainsi envisager . chaque lois que l 'on construit un hôpital ou une édile,
de prendre en compte l'environnement ? De mime qu' Il est fait un
appel d ' offres pour les entreprises, de mérite ne pourrait-on faire un
appel d ' ol'tres cour un jardinier paysagiste ?

Environnement
(prtysage - loi rr' zl ~- ?) der ))nn'ier 199d -

.tpprn'rtrioit - e .tpéRar'nrrs - ,r:1ntee'tri)

4029. - 19 juillet 1993 . - M . Lucien Guiehon appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'environnement sur la loi n' »3-24 du 8 janvier
1993 sur la protection et la mise en valeur du paysage qui fait obliga
fion ?t l ' architecte-concepteur d ' inclure dans son dossier une none:
d ' insertion au sire et à l'environnement Si cette notice, née d 'une loi
dont les décrets d'application n ' ont pas été promugués er qui est
quand mute exigée par les services instructeurs des permis de
construire . se justifie dans les sites classés, elle a pour conséquences
d ' alourdir les tâches de l 'architecte, d 'augmenter les risques de conflit
et de retarder les mises en chantier . Des règles d 'exigence existaient
avant la loi du 8 janvier 1993, er tilles permettaient aux collectivités,
aux maitres d ' ouvrages . aux voisins et riverains, d 'être garantis contre
les abus de tons ordres et aux associations de défense du patrimoine et
de l ' environnement de veiller ;1 ce que nulle défiguration ne soit pas-
sible . D 'autre part, dans le cadre de la politique de relance du R .T .P.
voulue par le ( ;otrverncnrcr,t, il serait indispensable de reconnaitre la
valeur du diplôme délivr é par l ' Etat, les architectes étant pour let plu-
part d 'entre eux • . diplômé, par le Gouvernement „ ou ., reconnus
qualifiés .,, ce qui sous-entend k respect de la déontologie profes-
sionnelle et l'obligation de veiller à l ' insertion des bâtiments dans leur
environnement . Il lui demande ses intentions quant à l 'abrogation de
la loi du 8 janvier 1993 tir des lourdeurs administratives supplé-
mentaires qu 'elle impose, sauf pela-etre dans le Ladre spécifique des
si4:s classes .

Résuprr,rnon
(papier e : e,trturr - reryehlge -

emploi il aeriv tri - coneurrc nie étringére)

4135 . - 1 e ) juillet 19» 3 . - M . Bernard de Froment attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' environnement sur l 'organisation alle-
mande de recyclage des déchets . Il lui rappelle que la mise en place, en
Allemagne, d ' un décret faisant peser sur le producteur les frais de
retraitement des déchets d'emballage des produits qu ' il vend, avait eu,
l ' année passée, de lourdes répercussions sur l 'activité des exportateurs
français . II note cependant que cette différence de financement du
traitement des déchets a, aujourd'hui, d'autres conséquences non
moins préoccupantes . En effet, en Allemagne, les vieux papiers, dont
le coût de recyclage est intégré dans le prix de vente ., neuf, se
trouvent vendus aux récupérateurs locaux à des prix quasiment nuls :
k papier recyclé y est don': produit à des tarifs extrêmement inférieurs
à ceux pratiqués en France . Ces distorsions de concurrence s ' ajoutent
à celle subie par l'industrie papetière française, victime de la sous-
évaluation des produits concurrents étrangers, résultant des crrcrnents
monétaires actuels (sortie du SME de la livre, de la peseta . de l ' es-
cudo . . . sous-évaluation du dollar er du mark finlandais . Il lui
demande dans quels délais sera publié le décret concernant les déchets
industriels banals (DiR), qui doit organiser la récupération française
des déchets . il lui demande également quelles mesures il entend
prendre afin d'inciter les collectivités locales à mettre en place des col-
lectes sélectives plus à même de faciliter la récupération des vieux
papiers .

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

I'e'tnn th,oudtene'
(pend!, ,} pdi,u,

	

.tpplrr,rnnrr - rondin truc rie eehn tilt et' Mgvt .r)

3856. - l') juillet 1»»3 . - M . Christian Kert cheire I ' attrntiun tir
M . le ministre de l ' équipement, des transy lets et du tourisme sur
les modalités d'application du pennes à point . l i n effet, il ,tl .par .tit que
rien n 'a été prévit pour le, c, .nit c teins des tr .ul,purt, el 'urgencr, c 'cst-
:r-dire rs,entiellcnlent Ics haurfcur, de velu .ulrs appartenant aux
sapeurs-p„lllplers Cr AUX ' ( b tl arme que ces chaufleurs eflee-
tuem ernaules Mir tenons au code et la route lnun-tespe-cr du leu
rouge lise dépassement d ' un : vnesse 11 .teini .tlr aururisée . .) qui jus-
qua priment faisaien : l 'objet de prué•s-scrbaus aboutiss,u à des
attendes forfaltairt's Fol ;v .t :u titre t~n,e, en change rat l ' s•nnpioveur.
Dorenav,uu . tien .: ne sera Jette plie. ( p ossible puisque les retraits de
point se font direocnu'nt sur le permis de ' ,enduire personnel du
chauffeur . Il lui demande don, de bien s nuli nr poindre en considéra-
tion cette situanun spécifique ci de liure éttt,lier les possibilités de
dérogntinn an bénéficie eseltt,irele ces ehauftc•ors.

r r.rrr,rr, :r t~ aérien,
(Air l''r,rrtrr

	

iaimntn •%', Mien* Ti ' - test,/, .t à f9-zçnr)

3857 . - 19 juillet 1993 . - M . Georges Mesmin appelle I ' auention
de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
sur la présence :: Iicroport de Roi„s cir cieux équipes de mécaniciens
tchèques venus de Prague pouf étai formées .c la révision des
Boeing 737 d ' Air France . Cella, ci sont ,ntuclleno.'nt cllcctuées à
Toulouse . Quand ces ntecaniucns auront etc tornl,s, ces visites
d ' avions seront réalisées à Prague, tandis qu ' Au France supprime
aetue-lletnent des postes Jans ses atelier, Il lui detuande si Lute telle
•• délncalisatir,n a reçu l ' aval du Gouvernement et sur combien de
postes de travail ;IIe pontera don, le, années à venir.

( ;, nt dl! t•nh'. ter
(st,tur>nneinnt

	

ente, - fin.rneenn'rrt)

3863 .

	

I') juillet 11 1 13 . - M . Xavier Dugoin attire l ' attention de
M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
k financement des aires de starionnncrnent destinées aux gens du
voyagt 1 .e préfet de l'Essonne a approuvé k ? .3 avril 1' 1 93 un schéma
dépanemental d 'accueil des gens du soyage en vertu de famek 28 de
la loi der 31 mai 1990 . il s' agit d ' une étape dée,sive dans la résorption
d 'un problème d'Importance auquel sunt régulièrement eonfrnntées
les enllrctivités Ineaks et le, élit min ives inlpLultee, en tunes d 'activités

elui du six:iitnnentent sauvage et ail,lr,Iuqur de, mnrttades ( ' epcn-
d,tnt, si la lui donne fa possibilité sus conununcs sattsf,llsallt a tette
obligation d ' interdire le stauonuclneut des , .,tr .rvanes sur le reste du
territoire, elle ne prévoit rien eotee-roant le déclenchement du fnan-
cenlclu de ces équipements alois que des aides sont susceptibles d ' être
mobilisées par le département, la Iegion . l .1 CAL. il souhaiterait savoir
si cette question du fin,tncenu•nt L-r .t l'objet d ' un examen attentif du
( ;mvernetnent afin que le sehenla dép .trtcnirnt .11 puisse entrer dans
sa phase opérationnelle sans délai

I r''tnspl+rri f;•rltrr'rtrlr, 'i
Oder (le mage ei>l nrhér-trre emploi et drtirué)

3876. - 19 juillet 1993 . - M . André Gérin suite l 'attention de
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
les perspectives de 1 .1 gare de triage S NCF à Anth'_rieu, dans l ' Ain . ('e
site est le seul restant pour les départements de l ' Ain, de la Savoie, de
!a Haute-Savone et de I ' [sève . Dans une région où les routes et auto-
routes sont saturées, le transfert du site aggraverait la situation dans les
transports marchandises et voyageurs avec des risques de retombées
sur la région lyonnaise, par exemple sur !a 'arc• l ' art-Dieu pour les
voyageurs . roue le site d ' Ambéri -u Ja perte u, . triage ce serait l 'affai-
blissement de torrs les aunes Servj cv, déprit, entretien des vides, chan-
tier de réparation . Le choix du r' .•nsferr sur Lyon ne correspond pas,
en ! ' occurrence, à une décentralisation mais à une centralisation.
760 salariés et leur famille sont concernés par celte décision• directe-
ment par des mutations, ou indirectement par de, réductions d'acti-
vité . Au montent où toutes les ressource s devraient être mobilisées
pour le maintien de l•entphii, il lui,lenlande quelles mesures il entend
prendre pour surseoira toute décision et favoriser la eonsuhation et la
participation de tous les intcressés : salariés et leurs organisations,
associations, professionnels, habitants, élus locaux, départementaux et
régionaux, pour développer l ' activité économique sur la région .
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Baux commerciaux
(résiliation - droit de préemption -

indemnisation du bailleur)

3888. - 19 juillet 1993 . - M. Etienne Pinte demande à M . le
ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme de lui pré-
ciser les conditions dans lesquelles un locataire titulaire d ' un bail
commercial peur se prévaloir des dispositions de l'article L . 213-10,
alinéa .3, du code de l ' urbanisme après que la vente des murs a fait
l ' objet d' une préemption par la commune : premièrement, lorsque
cette demande de résiliation du bail est faite tardivement (deux ans
après la décision de préemption) et après avoir signé avec la commune
un renouvellement du bail qui, entre-temps . était arrivé à échéance,
alors méme qu' aucun travail de restauration ou de transformation
n ' est prévu dans les lieux par la ville, propriétaire des lieux loués ;
deuxièmement, dans l ' affirmative, sur quelle hase exacte les indemni-
tés doivent-elles Cirre calculées ? Plus précisément, il désire savoir si le
montant des indemnités doit être calculé comme pour un locataire
auquel le bailleur a donné congé, sans offre de renouvelleme nt.

impôts et ta_t'es
( -I .LP.P. - montant - entreprises de transports routier))

3941 . - 19 juillet 1993 . - M . Philippe Langenieux-Villard attire
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur les graves conséquences, pour les entreprises de trans-
ports routiers, de ta hausse de la taxe intérieure sur les produits pétro-
liers . II lui demande quelles mesures d ' accompagnement efficaces
peuvent être envisagées en faveur des transporteurs dont les difficultés
sont telles que la seule augmentation du prix du gazole compromet
définitivement leurs chances de résister à la concurrence . en parti-
culier internationale.

Transports /error•iaires
(SNCF - campagne pubheitaire)

4027, - 19 juillet 1993 . -- M . Eric Raoult attire l ' attention de
M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur
la politique de la communication de la SNCF . En effet, alors que le
déficit de cette société nationale se creuse, les Français peuvent voir
sur tous les médias audiovisuels une massive et coùteuse campagne de
promotion, dont la tonalité, quelque peu contestable, permet de s ' in-
terroger sur sa justification dans le contexte actuel . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser, d ' une part, le caùt global de cette
campagne et, d ' autre part, si les dirigeants de la SNCF vont tenir
compte de la situation financière de leur société pour en écourter la
durée .

Ministères et secrétariats ei 'F.rat
(équipement : administration centrale -
direction générale de /aviation riche -

transfert à Issy-les-Moulineaux)

4028. - 19 juillet 1993 . - M . Paul Merdera attire l 'attention de
M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur
la situation particulière et préoccupante de 1a direction générale de
l ' aviation civile (D .G .A .C .) qui occupe dans le 15' arrondissement de
Paris une ciré administrative des plus vétustes, constituées d ' im-
meubles en bois datant de la dernière guerre. Ces bâtiments „ provi-
soires ,. depuis cette époque ne sont pas adaptés aux besoins d ' un ser-
vice public moderne . Or, y sont regroupées plus de 800 personnes
travaillant dans les services centraux et extérieurs de l'aviation civile :
inspection générale, direction des hases, servirai de la formation aéro-
nautique et du contrôle technique, direction des ressources humaines
et des affaires financières, service technique de la navigation aérienne.
Plusieurs projets de constructions sur place d ' un nouvel immeuble
ont été abandonnés faute de crédits ou d'autorisation . Sous couvert
d ' une opération générale, dans laquelle s ' insère la délocalisation en
province de 650 emplois sur les 8 500 implantés en région parisienne,
le Comité interministériel de l 'aménagement du territoire (C .1 .A .T .)
vient de décider de libérer les terrains, entre autres ceux du 15' arron-
dissement, et de regrouper les services centraux sur le terrain de l'héli-
port d ' Issy-les-Moulineaux (Hauts-de-Seine) . Le mente C .LA.T.
indique cependant que « l'option de construction sur le site de la
Convention reste la meilleure tant sur le plan technique que vis-à-vis
des personnels .•, Y a-t-il sous roche une opération spéculative lorsque
l 'on sait que les terrains de la rue Lecourbe (14 000 ris = ) et ceux de la
rue des Morillons (2 500 m') seraient cédés respectivement par la
D .G .A .C . au prix de 360 MF (inférieur de 2.50 MF au prix du rnar-

(lé) et de 65 MF à la ville de Paris ? II lui demande instamment de lui
fournir les explications q ui s ' imposent concernant crue ., opportunité
originale dont parle le Le logement social à Pa, .s pose un
problème crucial qui nécessite des mesures réelles de lutte contre la
spéculation foncière, mais non p.e de telles décisions qui ne feraient
que l ' alimenter . D 'autant que la solution nécessaire d ' une implanta-
tion convenable des services centraux de la dires*.ion générale de
l ' aviation civile qui a eut charge, en priorité . les diffrtenrs aspects de la
sécurité de l ' aviation civile doit prendre en compte : le besoin pour
ia D G .A .R . de regrouper ses serv ices tenn,tux à Paris entra-muros oit

elle possède un terrain approprié rue Lecourbe : l ' utilisation du ter-
rain à la construction d ' un immeuble adapté aux besoins ; et, enfin, la
dotation des rrdits née-essaims à aine construction :, laquelle ne doit
pas ému prétexte à cession de ce terrain à des promoteur, immobiliers.

rode
nrrnu'rOWtn/n conseil . m i s )

4031 . - 19 juillet 1993 . - M . Michel Ilannoun appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
sur les pro`tlenrrs susotés par la nutnéror .uiots des autoroutes . Le
principe qui consiste en effet à donner des numéros plutôt que des
notas propres ans autoroutes et, partant, à ne les signaler que par ces
numéros est au moins doublement contenable . I) ' ah .rd, ce système
de numérotation ne facilite pas la compréhension immédiate des pan-
neaux de signalisation et de direction, et rend plus difficile la possibi-
lité de les différencier les uns des autres . Ensuite, il accentue le phéno-
mène de dépersonnalisation que tonnait notre société moderne er
raison du progrès technologique . Il lui demande donc s ' il ne serait pas
possible de revenir sur le principe de la mnnérotatton des autoroutes
ou de mieux les signaler, en associant notai' nett leur numéros ans
villes de destination .

l'hure
(routes - pruçnnnnu•s ale amstru,'tlou)

4037. - 19 juillet l9`)3 . - M . Jean-Yves Chamard appelle I'atuo-
tion de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur la politique routicrd ll appariait que les x,ti las de l ' Etat pri-
vifegient, sur le réseau national, la réalisation de routes à deux fins
deux voies, d ' où un renchérissement des coûts et une diminution du
service apporté aux riverains en matière de desserte locale . Si la
sécurité doit demeurer une priorité dans la conception des aménage-
ments routiers, il men rrsn• p ars moins que les toile( t ivités locales sont
amenées a particulier fn .tnuèrentent a des prnle•ts dont le torii est de
plus en plus élevé et qui suscitent beauv .,up de réserves dans les
communes conct•rnées . II lui demande en eonséque•nsr' s ' il ne serait
pas opportun, dans la double perpective du XI Plan ci de La troi-
sième génération des unirais de plan Etat-Regii'ut, que les services de
l ' Etat présentent pour chaque aménagement envisagé deux hypo-
thèses . II doit en effet étai possible soit de réaliser des routes à deux
fois deux voies, soit d ' apporter des améliorations -sgnificatives qui nec
soient pas de mature quasi ,tutu routière•

I 'r,msport . lrrrotvanrs
(ligne Amiens Basl , 'te-sur-Ale,

	

lunam•s d Iiiv r )

4047. - 19 juillet 1991 - M . Dominique Dupilet attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur l ' avenir de la ligne SN( Amiens -Bindiigne-sur-Mer
plus partiuuhèrrntent sur les modifications d ' horaires d ' hiver prévues
pour le mois de septembre 1093 . (compte tenu de la furie fréquenta-
tion de eue ligne desservant le littoral du l'as-de-('af .us vers la Pitar-
die et de l'intérét porté par les usagers pour la défense ci le développe-
ment de cette ligne, il lui demande de bien vouloir lui préciser ce qu ' il
envisage pour tette ligne reliant Amiens et Boulogne-sur-Mer.

I nnrspoaxs /err'or'ianes
(tiNC - région et ,Strasbourg - eJJes'ttf.( de pe,tramai)

4054. - 19 juillet ;»»3 . - M . Bernard Schrciner demande à M . k
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme de bleu
vouloir lui indiquer quels ont été les effectifs totaux de la région
SNCF dite de Strasbourg sur la période 1979-1993 .
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7itntipott, frr7ntva,rer
tanft l'imageais - ntajnratnnt indure rrntbouoenrrrn)

405 5 . 1» juillet 1993. - M . Bernard Schreiner demande à M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme quelles
mesures et n .r:•tes il entend mettre en oeuvre pour demander à la
SN(•1 Je rentht,urset les clients qui ayant acheté récemment leur bil-
let, se sont vus apposer une augmentation tarifaire due au calcul d ' une
nouvelle taxe non encore définitivement adoptée par le Parlement.

7 in input
`nV('F - rené+,, de itr,t,botng - gare, ouvertes au public -

statnt:q :ie) )

4056 . - 1» juillet 1993 . - M . Bernard Schreiner demande à M . le
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme de bien
vouloir lui indiquer combien de gares étaient ouvertes au public sur la
region de Strasbourg en 1979,1986, 1989 et en 1( .193 et lui demande
notunnu•nt s 'il est exact que ce nombre soit passé de plus de 100 à
seulement une cinquantaine aujourd ' hui, et s ' il est exact que l ' objectif
fixé en interne au sein des serv ices de la SNCF est de passer à moins
d ' une vingtaine de gares ouvertes au public.

Automobiles et cycle:,
remue grise - r'éhicule, de collection - réglementation)

4066. 19 juillet 1993 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur l ' inquiétude des processionnels de l ' auto de collection à ;a
suite de l ' ii rétédu 23 mars 1»»3 publié au /ourna/officieldu 30 mars
1993 . i tt effet, cet arrété pris par le précédent gouvernement modifie
une fuis de plus la réglementation pour l ' obtention donc carie grise
de tolletuun en la rendant tris difficile. Cette mesure a déjà eu pour
tonsct>uente le blocage des ventes de véhicules à restaurer . II lui
demande donc s ' il est dans son intention de revenir sur cette disposi-
tion qui nuluiètc spét.ialentent les professionnels de l ' auto de tollec-
non .

Architecture
(mains, d ieutre - exercice de la pro/issu.)

4078. - 9 juillet 19 0 3 . - M . François Calvet attire l ' attention de
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
la situation des agréés en architecture (maitres d'oeuvre) titulaires d 'un
n•cr pisse (selon l 'article 37 .2 de la loi du 3 janvier 1977) et qui
peuvent, en venu de la circulaire 92- 76 du 4 décembre 1992, exercer
toutes les missions d ' un architecte . En effet, la délivrance de ce récé-
pissé n ' était qu ' une attestation provisoire d'inscription aux tableaux
de I« )rdre des architectes . en attendant que des commissions régio-
nales donnent leur avis sur les compétences professionnelles des can-
ditl .ns à l '.igrement en architecture . Ces ecnnntissions se sont réunies
en 19- ti et 1 979 et ont rejeté nombre de candidatures . Or, aujour-
d ' hi, la t irul,tire mentionnée tend, d ' une part, à trtnsfiornter en
situation définitive une situation qui n ' était que provisoire et, d ' autre
part, ;a permettre à une catégorie de professionnels reconnue non
totnperente par les commissions, l ' exercice, sans limitation, des
nscities .tttivites que les architectes sans qu ' aucun élément nouveau
d'appretiarioti de leur u>mpétence n ' ait été apporté depuis quatorze
ans . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures tl envisage de
pet Ire afin d ' assurer les garanties de moralité et de compétence de
tous les professionnels qui exercent des missions d ' architecte.

7Yr77ttpnrts dértrits
(liaison /.iutoe>et Paris - fàacuonnemaU)

4080. - 9 juillet 1993 . - M. Main Rodet attire l ' attention de
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
Ics difficultés rencontrées par la liaison aérienne Limoges-Paris du
matin (départ 7 heures, arrivée 8 h 1(1) . Ce vol connaît en effet trois
fiais sur meure des retards de l ' ordre d ' une demi-heure qui seraient
dus à un encombrement du couloir am-mn „ Amboise „ et dont les
répercussions sent d 'ores et déjà très sensibles (le taux de fréquenta-
tion ayant diminué de près de 50 p . 100) . Il lui demande donc de veil-
ler à ce que des mesures soient parses pour assurer la fiabilité de cette
liaison .

l .tln,l rl7, flic

(ptnllt de irr n .rtrtltte

	

C011trnt/eu, - Pi ' u t i r!

4081 . - 19 juillet 1993 . - M . Gérard Jeffray attire l ' attentiun de
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur
la tnultipitcation des recours enture les opérations d ' „ntin .tgente•nt eu
coutre les pertuis de wnstretire . !-a naru>ni:aissentr les proct'dules
particulièrement en matière de recours gril, ficus in] de recours deféres
devant une juridiction incompétente -- dont font preuve de nom-
breux pétitionnaires et aménageurs de recours intentés à l ' encorne
des permis de construire a pour première conséquence de errer une
Incertitude sur le caractère définitif du permis au nionunt de la signa-
ture de l 'acte• de vente et au montent du démarrage du chantier, et
pour deuxième conséquente de porter des préjudices cert,tuts aux
inter venants quand lei. travaux en cours se trouvent satspendus . :stin
d ' éviter une telle situation, il apparais nécessaire de renforcer l ' intur-
'nation des pétitio>t.naires ou ,tuteur: de retours . P,trallèleritent, pour
limiter les recours abusifs des particuliers mou des associations, il
conviendrait de définir une quabtir,ttion restrictive des matifs d ' inté-
réts pour agir ou de' mettre en place toute autre prou édtire adéquate . Il
lui demande les dispositions qu ' il compte prendre pour limiter les
recours abusifs qui obèrent l 'effort fait par le tiutcvenununt pour
relancer l ' activité du bâtiment et des trismus publics.

l 'char,, me
(politique de / 'urbanisme - travaux ne fanant pat, l'obier

e! un permis de rotutrune - orrnale)

4086 . - 19 juillet I) )3 . - M . Charles Baur appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur
les problèmes résultant de l ' absenee de• contrôle .1 posteriori des tra-
vaux ne faisant pats l ' objet d ' un permis de construire . Il lui demande
de bien vouloir lui faire savoir s ' il tumpte prendre des mesures per-
mettant la mise en place d ' un certificat de tunfitrmite garantissant le
respect des règles d 'urbanisme.

Mn/der, et ,rrrétartao d'hm.
(équipement : peminne/ - agent) tari utul,ttrr)

	

tin- .-merci

4102 . - 19 juillet 19»3 . - M . Paul-Louis Tenaillon cxpose M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme qu ' il a été
répondu partiellement et hors de son coituxte à sa question écrite
n'' (>0»17 (Animal officie/du 7 janvier 1993 i . Il attire de nouveau son
attention sur la situation partit uhèrenu'nt choquante des agents
occupant des emplois et des fonctions ele premier niveau A minutés
dans le cadre de la circulaire ministérielle du 2 décembre 1969 relative
aux mesures d ' harmonisation des conditions de recrutcnx'nt, de ges-
tion et de lise ni entent des personnels non titulaires utilisés depuis
plus de 23 ans dans une classification comportant des indices de Laté-
goric A recrutés et classés • . hors catégorie l% ., (H(ai) . Ces agents ont
été recrutés sur la base de diplômes d ' enseignement supérieur (écoles
d ' ingénieurs, diplômes technologiques de niveau 1-11 e't II-II!, DESS
et écoles d ' architecture, RAC . + 4 + 5 + 6 voire + 7) et très peu
d ' agents ont accédé à la catégorie HCB par la vote de pnitnotioti
interne . I)c plus, le niveau de rémunération (indices bruts 450 à 660)
ne correspond pas aux indices fixés pour la tare rie ., I) fonction
publique découlant des accords 1)11rafi>ur du 9 février 1')91) . La car-
rière type B à trois grades est fixée au 1” niveau . Il relève pair ailleurs,
que la formulation dite hors catégorie R „ n ' existe pas dans l 'en-
semble des directions départementales de l ' équipement de la métro-
pole et est absente des statuts particuliers de la fonction publique. l)e
mente, il est confirmé que ces agents ne sont pas rémunérés sur des
postes budgétaires de la catégorie B puisqu 'ils ont été exclus de la titu-
larisation visée au débet n'' 92-53! du 16 juin. 1992 (/U du
17061992) au regard de leurs indices de catégorie A . Cette situation
aboutit à interdire l 'accès normal au nouveau règlement intérieur
national (RINA) par voie d ' intégration volontaire, conformément
aux dispositions visées par la lui n” 84-16 du I1 janvier 1984,
article 82 et prive par ailleurs, du bénéfice de l ' article 79 ouvrant sur
liste d 'aptitude l ' accès au corps de la catégorie A . Il lui demande si le
gouvernement ne pourrait envisager de corriger ces dispositions.

Transports fluviaux
(transparu de passagers - perspectives - /le-de-France)

4106. - 19 juillet 1993 . - M . André Santini attire l ' attention de
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur
l 'évolution des projets de service public de transport de passagers par
bateaux en 11e-de-France . Suite à la création en 1989 d ' une navette
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fluv'ialr de,ünrr aux ii iris=es, du pl•,' itt li,nuh i-, préu•nie en mars
1991 par les sels ICe, de M . le sccrctaired ' l'.• .!r aux transports routiers
et fluviaux, ci d ' un pnljet de n .ivell intertonunuuale élahoté par 1 .1

Société :\valant, tl ! li dema=nde tue bien vouloir l'inhumer de l ' état
d ' aventernenr de ee dossier . des si urnuls et tilt rite, qu ' il pense retenir
et leur del .ri de mise en (MIS rt.

(ives
<U11f/ll1 <le' Carat Ile

	

I i ' 'i<•nleut,rrlou

4130 . - l') juillet 1913 - M . Jean-Jacques êlyest .'rire I atten-
non de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur la perspective d'Irlstauft'r un cernf!cat iiiitnal de sap .lcite
pruicssiurinelle de chauffeur de ta5! . ( 'e ce :Iific ai . :r I étude depuis
pré, d 'un an, pertitenn une formation .Ivant l'entrée clans ia proies-
5iU11, cc qui n•eviste pas acnlrllrnlrnf . Elle a pour hou d'offrit une
meilleure qualité de sers'ite .1 la thtalt•le . l' .lr .iilleurs, des travaux pri-
par .uuires, couttn .lnt le decrel du 2 Mars 1 ' 1 7 i, ont eu Leu afin de•
pernlertre tuile égalité dt•, proie„lunitels pour le munster( des ,iifro-
risatitins OU, tout .tu m==ils . Ir n,Insfert des entreprises artl,aru.les de
t .1x1 accompagne tale l ' auloris .:li„n d'exerce r délivrée pat le rn .iire . 11 1111

dcnlande de bien Luire c'rllt.làre clan, quels del•11s se proje(, ties
attendu des prulessionllels, pourra intervenir.

Lilvtri tuer
(n .ritli ', rr itettue

	

eu, i,'r' rie Lr /n"n/r•,sn+n)

4158 . - 11 juillet I')') i . M. Claude Birraux a',tire l'attention de
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
le situation des nl,ritres d ' t .uvle en h :uiinent dont le sranu n'a tutu
jours pas fait l'ohms dune décision définitive . ( - e sont plus de
I l ) 000 professionnels qui exercent régulièrement dans le set leur du
hàtinlent sans que les dispositions de l.1 ioi du 3 janvier 11-7 satis-
fassent à leur attente . Aussi, il lui demande quelles sunt les mesures
qu ' il coin pie prendre pour que l'un reconnaisse détinitivemt nt Lette
profession .

FONCTION PUBLIQUE

/'i,ll,,' unrllr, 1/,,1/r
iPl1!/,Aeu . n:.

	

/B ols De'ftit i'

3892 . - 1' 1 juillet 1'1'13 . M . Gérard Castagnéra autre Lutent Ion
de M . le ministre de la fonction publique sur la mission Is,ignée par
la loi aux policiers ntuucipaux . En effet, il devient de plus en plus dif-
ficile d ' assurer la si eunté d e . 1,e ,11111 s et des biens . ! .a genda=rmerie
nationale et les sen'ices de police nationale ne disposent pan le plus
souvent de nuise. ((, sultis.uus pour faire Lux a une delinqu .itme quoti-
dienne . Ce manque ci ' elfcctifs oblige de nombreuses villes à se situer
d ' une police nlunicipaie. ',Malheureusement celle-ci ne peut pas faire
respecter l'ordre public étant donné que les plissions qui lui sont
imparties par la loi sont top restrictives . Alessi . il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s ' il est do=ns ses inlenti'ns d 'élargir les préroga-
tives de la pohte nlunicipaie .

/ I,mrlri , l'1 . i'I
(politique .i

	

rte, heur/rr,rprt -
:rrii ,i hr /nnruun publique)

4108. - 19 juillet 1993 . - :Malgré les progrès qui ont été faits Les
dernières années pour permettre l'aise ileil des persrturc's Ii,uidimpies
aux moyens de formation, et nulannncnr dans les universiics, il n ' en
reste pas moins que de nnnlbactlses possibilités de carrière leur sont
encore fermées, , ' organisation actuelle des concours administratifs
reste souvent inadaptée . ( :eux des handicapes qui ne peuvent écrire
peuvent se voir refuser l 'accès aux concoure, et . jusqu ' à présent, il Ma
toujours pas été prévu de remplacer les épreuves écrites par des

er: reuves orales adaptées à ce genre de handica p M . Arnaud Catin
d'Honincthun demande à M . le ministre de la fonction publique
de lui préciser : I . - I-a nature et le nombre des emplois publics qui
sont accessibles aux handicapés ; 2 . - Le nombre et la nature des
emplois pour lesquels des modalités d ' épreuves spéciales, adaptées aux
handicapés, sont d ' ores et déjà prévues ; 3 . - Les emplois pour les-
quels il est envisagé de prévoir des modalités d 'épreuves adaptées aux
handicapés .

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

1 /,1ndo .'j', t

(,Ir 'r 'rigle ,	, .!/Drue', tel',_h/'rlll ;,7llr-,

	

/midis '

3866 . 1` I juillet 1`1' 1 + M . Pierre-Reno- Iloussin .tuur ramai
n'u de M . le ministre de i'indust rie . des postes et tcléconununiea-
lions et du comrrteece extérieur sut i espenet,e qu „ni mente des
éLth!i„rnlenls ,s olaue, d .11l, 1,1 tenlill Ponson ( h,iteuiies P11 :HM . des
étoles uni eilllll , e le, sabine . Itlepllnlllq l! ;, p li unuul,i,s dappel so li

braille . Cette exprrirntc .i dols, i p ernu, au, p ' '1„ t tlnts non v„v' .Inrrs
d ' .1p1, .ler'tt de se I,Ilre .111,1, 1 Il lul d, cil Inde s Il t

	

dans ses Ilium
t=orts d ; geller .11iset tette uprranun

1 /n11,le ,e, r r ,sort n ;•u , fi/ 1.11
1 n1i/1o11l,' et P <v l

	

l .1 i'r, .tr et 1, . rai,- /t'l<,n,lr

3868 . 1') lullic't 1 » » M. Patrice Martin-L .rlande attire rat
tendon de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommu-
nications et du commerce extérieur sur les lui 'l,'Inrs cuntrnl .ulr le
sole, social de la It t„nnc de 1 a l'„st ; cf 1 cle . oni resuilant de I .item-d
social du u ludl ;I 1'1'1(1 . ( er ,o tord preutuur u ,- , ; .I,slht,luon dus
Innenon, et uns ns Lu,ltic .ttnul .les .rcr! . ;s roi lcspe. t .Mr les dit, pi ln-
cipes fiutd,nnrnmlux que' .' ut I ' h l ecuv ne rl ! .1 tlansp.ut II, . Il s '.n'eie
(foie erilire, ne sont pots M1 , nl,•It, It',pes les et giie=les dé'not'a ,Ipp .l-
r .u,sent, particuhrlenunt dans la pleml .'Ir 1,11 .1sin ,leioulenuenl ,le
I . 1 rélilTtle qui col f a t rut l a ' , s i i t , a on de s salles l n 'iL t . 'n ii usI ne
que des dlspi.s li ns dllkrelres h' le, I .I„Ille auto, ,'111 ploposec,
scion les repoli s CI ,ers lot o , polir ,le, po,I es espI \ .Berl=, 1 ' 11 s'use
(pente . inl fl,gtlt'il full , Ill,l .atll ;r doiiis Ies st n'Itt, de 1 .i Poste et de
France Ulm mn un chnlat peu propice i I ., nu,h111sariun des cadres . Il
lut demande dont de bien soul' Ir Titi Indique, quilles mesures il
entend prendre afin que 1 .1 ',munie cuti, prise suit appliquce le plus
lu,renleut possible et &Ille les cir : ' ,i :_enlenl•• pris .1 I ec.u„I du personnel
siLent re , pt 't Ms.

l'user,' I, /i'i'ilu/

	

I//r,'ir,ll,' ;ii r/r„! ,1 :r .ir, ;i'1,1r' lei l , r' i .Il,(le'l l

3880 . - 1'l lu!Ilet P l') 1 . M . Daniel t .olliard mure I ,Itl ;nrlon sit
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du eontnterce extérieur sur l,( i iti,1lt .inon de 1 .1 ,haret de tr,R' .lil
du, le dulll .11lle de 1 .1 pose ei de I , enlisait, de, ables ,,us-tll .lrins Il
slonitgne utile tels( nécessite ;liunit n111 ;1 .11 :t'e I .1 bon d' Un (Md
r=ime navire tahfirt et, en fanent ; . et nr, rapi,iement . 1 ' .11frelenleni
d ' un navire tablier pour l't .rlltc Icle„nn Ii ne peul ,icteptrl 1 .1 pou-
tien de la diretnun g :u propose ;,out slluplelnrnr d an=n oter - 1111 n .ivlte
de Uf < :n,l aile; e' e,f .1 dire 111 pin, 111 Illullls ,! .n,ar lem me. .Ill
pavillon i't : :rager . Il l 'Inhumeme qu'en agiss .lni ainsi la duecrinn s ' en
prend au suant' des marins ,les c .il,her, . , 1cgl .ue Ics touciitions de Ira ,
V .111 et detetlore le, c•xtcllellres po,lnorls fille 1 elllleptise plihb&Ilit'
délient sur le marelle en plein dr .r!oppenlrM tic la lime ci de prnue-
tien des cahles vnt'. Mann, Il Ilu siun,lle que (,u .i 80 enlpl'Ls \Mit ep
jeu pour u yuan(, rie Iii', Ire . ( ' es c !nh .lu, hc s perinen raient (pli lie
,Oient pas perlllrht•s Ir, relec,•s, Ies , t,nees cl le, rnlh.uquenn'nt, lc'_ r-
tains Marins 11 .. \ ' ereor, • „Ill a,crunule tir, droits de congé ryuna-
Luit a (, mois) . Il soutient u,ul a Lm la ',minuit des personnels et du
synduat ('(, I ' qui, se basant dune sur les tondit ions .,,nielles de I or-
ganisation du travail :1 bord des Ire ' , autres iii-ires halliers.
drnl .uulrnt que I r,uu:r l'dttunl auto, s'ils pas Alun halos,=,, acet de,
rital ins avrut le suant !`,ante l ' élus Hll, , r gua!ne M: Il, tic, et te d .lil,
les plu, brels d ;lais . Il ,Ilirltte flue, 01 .1 ,un,nuttlun indispensable
dur quatrième navire était confit, .uts alrhers et thonier, du (Livre,
se Serait I ffUn emploi• . .Issules pendant un an, sort haut que test .ut
H,iv're qu ' al cri cllrlsrrulle 1 .1 ti,t .!Iile de 1,1 Omit. lu-mue l 'éh'unn . te
qui tradlnt tin inU,ntestable ',na ur fane II lui derll .uide dont ce qu ' il
coulipte taire afin de détendre t'r les empli•!, a !mime I 'cletmu et les
position, de la rn .lrine Ir.ln ti .ilse dan, tc u'cteur tonstnte et rn reparu'
sien .

f hume
(Irhtinh -/'uulrrl, liber,

	

epll,lnl ,'t ,i, mute - //i ii ''-,i , -ilrubp)

3882 . 1') juillet 111)= . M. Gilbert Biessy .Ittite l ' aucntion dr
M . le ministre de l ' industrie, ries postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la situation de l 'entreprise „ Rliilue-
Poulenu fibres „ situé ; :t Hyères-tir-Anlhv ( 381 dont le groupe
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Rhône-l ' nulene a ,ulmvrce 1.i ternteturi pro,h.unr . t )r, pn,po,luon,
d ' entreprises de l 'anal de la Critère tell sectes :r prise', uuérc„ces .nl
maintien de cette entrepris, cunvergrnt visiblet :ieni aces l '.nr .111,r de,
salariés de i ' étahli ssenlent de Valence (en amont de tillent, et l ' as is
gens du site de Hvires-sur-,\mbv pour soulever I•c relire iilipon .ru ..
dal maintien de cette entreprise . Obote I 'ahan .l„n ,f nnr panne de
notre p .urimoine indusrnel, LI dreisn,n Born iulee peu Rhone-l'rnilen.
pinterait de lourdes ulnsequr ' iees cri suppression+,l e'ntpioi : n .Inu,nr
omme en av .il de l ' enrrcnrhe . ce Ille L1 redite „merle nt' peur sou,

r
fjurtnert r e . l ' n consensus s'est puhliquemeni dosa ' dit point enl re
es élus loc,ntx de truite, tendances polugtles . Il lw rappelle sine Liu

[reprise est située en lane rilr .de du \errd-1s re dnl1t le dr,Ln due,

inique est luurdetnent ressenti . Il lui drnr .ui,le J inh'r,erur .iupres
Rhrine-I l uuleil, pour taire rapporter ,elle den sien

/r: 1.1!/r' r't 1411Ni/rr?,eitt
( .m1i

	

1r<tu ;n r1 :1~,pin .allo[

	

r0, lrt,' ri !'[loir r ulth}hr

3885 . 1') juillet I')' i .), M . Yves Nicolin attire i ' .ul :miros di
M . le ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur star les mesure, de rel .111 du textile press r
tres .nt Sénat le 1 – juin l ')`) .i . ['rente rnillious de francs seront alloue,
a l ' aide a la modernisation et à l ' innovation les industries textiles
clrntinurnt, pour certain, site cils d ïnfonn,naquc . Irur pnn, lp .ile
clientèle . 'il le champ d ' appli,anon malt plus clar :;i tris ntrcpn,es
d'informatique . ,es mesures permettraient don, une relusse signihea
rive de l ' investissement dan, ce secteur . II lui demande quelle, sors ses
imcntion, en la (Initie,

Menues-
de,elle,

	

emploi r•i' dermite

	

ior!,'rrrrru,r r :,,liane

3899 . - l') juillet 199 i . - M. Daniel Mandon souhait,, aimer f .o
tendon de M . le minisre de l ' industrie, des postes et télécommu-
nications et du commerce extérieur sur lhu!uron tris de b is ri aille
de la conjoncture dans laquelle se dehanent les entreprises Iran ` .r,ic,
du secteur mérallurt ;ique . lin cher, elles ont a turc lace une ,onnur
rente déloyale et sauvage de, pays de I ' l'.urr,pe st . qui proposent
des prix très largeur mr en dessous des ci(os de restent de nos entre
prise, De plus, les disparités monétaires rnrrainrnr un rrne11Cr e

[sent dU prix des exportations ti'aneaisrs . :\ussi . Lise ,i ,cric simanun
extri•mcnient gras . . Il slnihaiterait errmr,Iitre les nir, r rres que le ( roll
virilement envisage de prendre serin de eunsetver une industrie lotte
dans le domaine de la hniderre.

letton"„hltlrlur
(/full

	

een/,/ru rt ,n ru' ; ré ,

3900 . - 1 9 juillet l - M. François Asensi a i r Ire r a t 'm uon de
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la situation dei entreprise Bull . Les su i ,
pressions ma s sives de postes et les licenciem ents annon'.rs lors du
comité central den ;reprise du groupe du 5 juillet 19'), snrsrnrrs
apris Laurion, du raeh,it par Zénith Daia ti'•stcnis (filiale .irncneanic
déficitaire de hulll de l'acl• ird Fiel! . a hauteur de p . 100, ne
laissent pas d ' inquiéter, alors que Ll direetr n de lhlll rt '.i pas cnca,re
remis son plan stratégique . (oirscient de se faire l 'écho des craintes
des centaines de familles menacées par le chrinlage, il lui demande :
c de udles mesures il compte prendre pour que . malgré I 'objccrii décl re

privatiser Bull, l'industrie unfnrnl .ltique française puisse diminuer
à exister ; quelles mesures il ciimpie prendre afin gii 'au,un salarié
menacé ne soit laisse suri, solution prifessinnnclle adaptée ,I sun n its

l est en effet injuste que ce ux qui n 'ont que leur travail et leur savuir-
faire pour vivre paient ainsi les erreurs, les taronnements, les change-
ments de stratégie qui ont caractérise l ' attitude de, pouvoir, publics
vis-à-vis de l ' informatique française pendant des ,culée, ; quelles
mesures il compte prendre pour que le celtre logistique de ' frenlbla)'-
en-France (Seine-Saint-Denis) puisse funitiunner normalement et
que l 'emploi y soit ainsi préservé ; quelles me sures il compte prendre
afin que, sur soixante-trois suppression, d ' emplois prévues sur ,e sire,
les trente-neuf personnes (vingt et un cadres, dix-huit collaborateurs).
pour qui, à ce jour, aucune solution n ' a été trouvée, se voient proposer
une orientation alternative leur permettant de retrouver un travail
correspondant à leur qualification .

krt . .Irtr''
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3930 . 1' i µnllet I' i 'i, M. Michel Godard ,unre l attention de
h1 . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur l ' appLe .010 Jus rru .nrr, ' les n',r+uns dr
ne,Ln,enr,ur dort! ont ECU, h, ri Ie . a,Ilrs de, _' I f . ,l,-tint, pal i,
e,,rirui 'ce I :Ilnlll .' p .lr!f,i re' rlllr,l,l, 1111 .lu ` i 111111

	

stil, l ,l, 1 .1,
'id s,is rai du )nuira Je la Ih :ure .nonce 1 r, d„po,ulolIs lcte
mh, : r .uenl a, on e-te rein 'es en ,ans par le nunnirn' .le, tin .,n, e,

du précédent gou,rrnrurent ' , , ' d e p.rnenu'nt dli huiler .1ut .01
die Ide e11 , „moudre irr'tt .ii ce 1r, le tries ,.In r! dinar! !u, 111,11, fixe,, le

i ,tors l er " , ) . Jr ne' plu, ,ollIpter J .sel, I, n.ncle prrur Ir, rrtr .ulc,
Icanl h,•rl,'Ittie 1 . 1r .I„in,rllt .Ino ri d une teiotllle t el,, altr .Ill p, ie t
eftt de re,LI„rr L, remiser', soi 1

	

r Ir niions t,o„r,lhle 1 e' pilrl
,ope de l .mr, lcnnrie rtteinlduclle sitar( remis ,'il

	

p .tr I .1 l',r,re er
i t, n,e I .'1,', 0111, el l es, qu il e-si assit oun .lhphrfue dan s ;c, .Id lplui,u .1
M 'Ils Il lui ,ictii,rirele' cl ' 'Ir, ,te hren,ouL,ir !Ill nrdl,lurr

	

ll en,r, .lyr d,'
iree ' Ir e ,ut ,r, ,II, 1 ,, „Ito ri,

3940 . I” juillet I'r'is M . Philippe l-angenieux-Villard aime
I .iit,nuon de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications rt du itnlmerle extérieur s ur la tubs, ,til 'ri sir,
uunt,urr, ,.n I r,ln,e I r i 'i ' i ' le, ', .u,luctc c i, i inLurJ, I .,
t„tIII, , „rit Mi 0011 bisse,' du pdplel tlre :ssarte .1 I.l t .rl,n . .rn„Il de•,
use :u,utes du trlrph„n : tlanti .I1, ( e ,lion r• t 1 .111 ni d,'i dosent d, I in
dtt,lrie torr [réer tt lite,ane . situ ,omt .u,, .nr p„ort,uu de 't .rn Ie, ,litai
suite-, pour c, ouler ,es pr„Jui(s rl e, I .ur .le a d, . l i ns . talhlc, Il lui rap
pelle que la toi .' trens .u,e soit ,a „iprili,t,' sandre ,haque .,mec Il
ill . demande Iurllc i' '' mini son rnrnntrrc cr ;tnpte adul'der .r I .

on d, I .r, 1, It du papier neel,, .nre .1 l a i ibn, arion des anml .ures ,lu
te lrphn tir pour I ' µ i

	

/1)1 rt (el)/

	

1e m_l ;,/io' , ,r r r,tNir 'r ,m1, r,

3942 . l') (mi lier I rir t s M. Gilbert Biessy .liure I attention de
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunicatir .: s et
du commerce extérieur sur I .i polaque de drserslti, .inu,n U,minne
par i' Ire I ls sec de t-t .rn, c et ( rat de i'r,unce [ )eput, qu,lquc, armer, n
citer . I' 1 )I- CI (11)1 ' on', entrepris de desclapper de, a, ',Inn de dur r

l i s ar.on . , , n.uu .Iules

	

, i r r e n , e•r Ici cntreprlses arns .rn .11e s du h .ül
crient L ' IIe telle , .in, mien, e ,t est , diamine lit .i l ' esprit des lestes de
nanon,ili,atl on 11')4(,,•1 ni aulx peine 1pe•, retenus peur les parte
nulles ,v„m,ttllgnr, rI ,n, taus .Lins 1111 rappori reecIll [111 (olned
c•e,,m,nugtle et sr„ual . I . IIe nique de nier t ii' tri dan . chi im,nl . luit)
d ,artn,uu qui repwidcm ,mtollyd hue ,lux besoins locaux . CI de , ontn
111rer .l lei ,Ilppres,lr,r? .Itr,'tldlle de•rtrplois dari, re• „•riche . l'II outre,
elle' traduit une' e,nluuon .. iiber .tie ., e dévcluppai .t .I 1 1 pris de renon
emems san„est , aceentnes ,a la 1111„1011 de sen'ru• public qui, elle est

le premier,. atlnhunon d'LH)1- (il)F . II lut demande de prendre
routes dr,pusiu0ns polir que des miennes precuses ,Ulent proie,, dans
rune large Ur, le erl .ltlon ,tsr' LI pmli•V,inn, .Iota de mettre cri lemme ,l
clic regret r .thlc i'yofurinn.

krtr,trrr',

	

fini,'t1011,Lrtrr7 eut/, et nrrlttrttrr,
Lige .(' la rr'tr,trt, .

	

1,1 j'eut,

	

rester'[ rie nt i

3975 . i') juillet l»»1 . M . Michel Mercier attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur le, conséquences du décret n” 90-636 du
1 i juillci 199)), qui rend caduques pour certains fonctionnaires de,
l' 11' les dispositions des décrcrs n' 76-R et I(,-9 du 6 janvier 1976,
( ' es décrets (lassaient en servic e actif, à vomir(,ter du I” janvier 1975,
certains services de tri des P ' 1 - 1', afin 'lue les agents réunissant au
moins quinte .iris de serv ice cfleclué .lu tria cette date-là plussent
bénéficier .l cinquante-c i nq ans des dispositions de l ' article 1 . .24 du
onde des pensiom civiles et militaires . Ainsi, l'article 20 de la lui de
finances rectificative ri' 75-1242 du 27 décembre 1975 prévoyait qui .
•. pendant la période de modernisation de, centres de tri et jusqu ' à
une date qui sera fixée par décret les fonuionliaires de, l' - 1 - 1 ' cxerçani
leurs tonnions au servie . de tri dans les recettes centraliratrices et les
centres de r.hi'qucs postaux, dans un emploi classé en catégorie B ou
active du point de vue de la retraite, pourront, sur leur demande, étre
admis a la retraite dès l ' âge de cinquante-cinq ans, avec le bénéfice
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d'Une pension à jiuis .liate ii médiate s ' il, Ont .1eCOMph

	

.111S de
servîtes etle(ti s dans les funititlns susntenttunnécs OU dans un emploi
(lassé en rategi sic 13 ut ; .tct ive du point de vue de la retraite ( es dis-
positions ont été rcdtuiductes Chaque année jusqu'au 31 detembre
1'1» 1 . date à laquelle le décret du 13 millet 1')9(t y menait lin . il lui
dernaride quelles rnr,ure, il eOnlpte prendre, afin que te décret, pend
1 :5 .lnt un Certain rltnllhte de tOltttiomtaire,

	

l'l"I

	

soit nruditic.

.ér,luurfrri
(palatinat' et réglementation - porcelaine rle 1 nnugi) -

,rpp1/Gururr rlla ncine prrrr rite! )

3981 . -- P) iouler 1993 . - M . Main Rodet attire I n attention de
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la situation des l 'abritants de }surLelainc
de Limoges qui Ont à faire Lue à une ton(urrente déloyale et à des
cuntretations portant pre)udite ;t leur fabrication et qui regrettent de
ne pouvoir obtenir la protection d ' appellation d'origine . La lui n«M-
482 du h juill et l')(1( nu,difiun ci ennlplétant la loi tau (, niai 1')19
relative à la pnnecnun des appellations d origine n ' a pan,
m en( .1 l 'exposé des mont, du projet . Lait rcteren e expresse .t la pont'-
lainc de Limoges . nt .tts a prévu une prutedurc adrninisrrative parti-
luilère' ale pnrtt'etlarl de, dppt'i i .lnull, d ' Origine ,JI1tllnllltée t .1, par
sas par un déerel en (On,ci) dinar . Le 31 janvier (')T3 . le Conseil
dlitat .1 repoussé le projet de décret relatif .1 l ' appellation • Limoges .,
dans l ' industrie et let omnium aie let ponclaine . Fantetius . un ntcnu,-
randuni établi par ire prolc,sionnels ei clos de 1 .1 haute-\ ' icone per-
mettrait d ' envisager I 'el .lhlissemctu ,Fun museau projet de de .rel sur
des bases différentes . il lui dent .unle doue quelle 'Si lt posinun de son
departenrent nunisreriel et s ' il est peinai, d'esperer l ' .l .l0jjrii .n thune
nu,un' re0elllentaire de prote .ùoil cffitatc . stil, tin délai faison-
uahle .

	

' 11114 ris

	

tut/ 1„,1 , 111 ; , ,7t raté
,lrr .x' tète air frai ai .i :trla't'

	

pr'r' ,pri :tt e''

4048 .

	

19 juillet I t)' i 3 .

	

M . Dominique Dupilet araire l ' anen-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tiens et du commerce extérieur sur 1 .1 reprit,• du projet 11cintssin
d 'un carnet de timbres-poste ttuts .ltré, aux tètes de tin d ' a ies' . 5,tisi
par de nombreuses assutiatiuns phil .uchques par tette annulation
effectuée cri déeemhrc dentier . il lui demande ta : qu ' il tnmpte taire
des deux millions d'exemplaire . déjà imprimé, portant une saleur
titille de 2,50 lianes, et s ' il a déjà fixé (inc date d 'cnussiun de indic en
vente de Les stocks .

Pinte
nourrit,' - .train /nie - de,rl,lndt'ttr. Senlplet

4087. - 19 juillet 1993 . - M . Claude Pringalle attire l'attente .)
de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur l'opportunité d 'offrir une facilité d'ut :
franchissement postal aux personnes :1 la recltcr_he d'un emploi . Ne
serait-il pas possible de leur accorder (cite facilité susceptible (Fatté-
nuer ics charges Financières entraiices par lai recherche d 'emploi . Une
franchise postale pourrait antre amordée aux personnes inscrites à
l 'Agence nationale pour l'emploi pour I expédition de candidatures et
pour répondre aux offres d ' emploi . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son avis à propos de la suggestion qu ' il vient de lui sou-
mettre .

1?/str
(bureaux de nette - maintien - caties rurales)

4137 . - 19 juillet 1993 . - M . Guy Drut demande à M . le ministre
de l ' industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur de bien vouloir lui confirmer, suite à la polit tilt - g lu main-
tien des services publics en milieu rural du Gouvernement, que l 'orga-
nisation des services de la Poste assurera la présence de La Poste en
zone rurale sans suppression de bureaux et de personnels et sans dimi-
nution des horaires d ' ouverture pratiqués précédemment .

Pinte
!/Jtur,uri rai ' punir'

	

maintien

	

minet irmalet

4169 . - 19 juillet

	

- M . André Berthol appelle l'arienn e ', L
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur le maintien de sein ai es pubIss a'n It ilt, :t
rural . Il ltii dentan 4• de bien vouloir lui tuuf'met . ,mura le patinait t
du ( iuuvcrncnlent, que lorg .ntisati(in du servitc ne ! .r l', ;,i;

1 .1 panent,' de La Pana' en zuncs nt ra les surs ,uppfCs,at,n tic 1 n 111c.nl ,.
et de personnels ci sans diminution de'. huraires d ' ouveruut

Pinte
(1, 1,, 1 ' )t'V ii,' pinta' - III,lr Jtfll' rl

	

:mu , 110,/1,5 '

4170. - l') juillet I')')) . - M . Jean-Pierre Chevènement .;une
l ' attention de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sut 1 .15 cuir d, . Humai.
de poste e n milieu rural et suburbain . i )es déjLaranons tootra,.tia t, titi,
ayant été Laites par le Gouverneraient sur te sujet, il lui dent .tn,lt
bien t'uuh,ir lui taire pain de tes intentions quant au teattiii n .1 tin
service postal de qualité en milieu rural, elcntcnt ess_ntt : :l d tuai ptali-
tique tuhérenre d ' aménagement du ten noire.

Fier area,te <t ,ital.
(1'1)1 r•t (if )/ :

	

pr,lrrnur, (or;,nu' , iii,,

	

nnr volt, r>
r71tr 'r%"'r,1, 111! ',Minent

4171 . - 19 juillet 19113 . M. Jean-Bernard Raimond alrirr i .n
million de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télétonunu-
nications et du commerce extérieur sur la politique de dis .^,iiia i
lion .enduite par I-k-iiritité de Fiante et ( i a / d ;• } m i m e . i ) : iule
gt .lque's .année•. . en effet . I'1 )I' Cl (il)f ('tit entrepris de d„en :fier
leurs Jetivues, 'tenant .1111,1 Umeurrt'nter des entreprise, pris,-,s l'a
telle eonturrrntr n ' est eortfurnte ni à l ' esprit des tores de tiat,„ti .lin t
non •', t')'i(, ai i')-i t)) n : .tus pritt,lpes relents pair les pa'tenaues h a .no
iniques et ,utiaux dans tan nippon adent dit ('olncil etotl„ttii,lu, al

uti .tl . t. es soeurs, di divtrsitttatinn aboutissent .t rt•tnettre eu t au'. .la
sohdiic des entreposes artisanales i l .dose nt Cil p lm durit'', Il

ltti demande daine de prendre des disposition, afin d ' cet : t ;lue
puisent st• poursuivre de tell e s prangnes de diverstfit,ittt .

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

1ll)a11t r ') naturel)
(flot,' et r'uln/Irrluu' - t)P lP11 1111

	

)rriflrt 1)')
ri ', (,11,1:71) mine /1[' /''tait ri,' 1 .11,).!?11nl,1 1r,itii,,'!h•	1 r niigi '

3855- l') juilie( 1993 . - M . Alain Rodet aune l ' ancntion 'le
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement
du sert - toire, sur les tlégàns causé ; par dos orages d u,ne rote nsite p .ani-
tulièn•nu'nt violente qui se sont abattus lundi 5 uillet I') 1 ) t ,nt Ir
Limousin et nur.tnint_nt sut 1 .1 villa de l entras et le, d ieu iunc, d,
son ,tgglontéeuiott . Il lui prisise qu ' une premiers e tinl .uiout des
dommages s ' élève à 511 tniliitln, tic 1,111, (1 .111 15 à dO tnilholus p sui
la seule commune de I .into cs on de nombreux equipcntcnts puf'ha s
(ponts, gymnases, stations de pompage et d 'épuration . . .) uni étc toit
c tés . II lui demande dans de bien vouloir prendre dans les meilleurs
délai un irrité reconnaissant l ' état de utastnlphc tourelle, atout
tnélttent aux lispositiuns de la loi n'• t)) (MO du 1 uillet t')t)) afin lt
permettre un dédomnugerncnt rapide par les enntp .agnies ii ' ,assu-
rantei .

Matt'rzels,le Piques et a llaita "Or11rNle)
Alst/roui - emploi et /latinité - Alolltrouie)

3873. - 19 juillet 1993 . - Mme Janine Jambu attire l ' attention de
M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et (le l'aménagement
du territoire, sur les conséquentes du processus de délutalis,lti .n 5115
activités de l'entreprise GEC Alsthoni, sise à Mon ;ruuge dan, Ics
Hauts-de-Seine . Cc transfert à Montpellier entraîne un lourd toit
humain - cent dix-huit litenueniten,s, son 70 p . li)1) du personnel,
don : soixante-douze ingénieurs, cadres et techniciens et une calva'
Perte de savoir-faire et di' tcchnitité . II apparais tomme une tue,
phases de la liquidation totale des activités en France, dans le dulie
d ' un remodelage transnational, du groupe GL( : Aisthorn . Lllc lui
demande- eti conséquence, (Iuclles mesures il compte prendre contre
ces délocalisations qui sacrifient l'emploi et les atouts de notre pays .
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/i,Iin stère, et seiretdltari d''['rat
(économie

/
: services extérieurs - labol,ttoire tnterré•Kin/url

dc' la rnlle•1417e,1ee, (e L1 l maternel/ratier/I
et de Li répression des fraudes - man)/ èrt .i koanne)

3889. - 19 juillet 1993- - Mme Odile Moirin araire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur le projet de transfert à Roanne du laboratoire inter-
régional de :a concurrence, de la consomutatiun et de la répression des
fraudes acrueilement situé à Massy . Ce laboratoire d' Erat, responsable
du contrôle de la qualité et de la sécurité des produits alimentaires et
industriels destinés à l ' agglomération parisienne, est très important
pour la région ale-de-France et son marché d ' intérêt national de Run-
gis . Ce projet ec transfert coûterait cher aux contribuables et causerait
un grave préjudice aux entreprises de la région Ile-de-France ainsi
qu 'à ses onze millions de consommateurs . Aussi, elle lui demande s ' il
entend revenir sur ce projet et maintenir ce service public à Massy.

Papiers d'Identité
(carte d ïde,itité -- renouvellement - Hauts-de-,tieine)

3902. - 19 juillet 1993 . - M . Jacques Bruhnes attire l ' attention
de M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménage-
ment du terri_oire, sur le problème des conditions de renouvelle-
ment des cartes nationales d ' identité dans le département des Haut,-
de-Seine . En effet, depuis la mise• en place, à titre expérimental, du
système de fabrication et de gestion informatisée des cartes d ' identité,
chaque renouvellement est traité comme une première demande.
Chaque demandeur, quand bien mérne il aurait eu sa t[dernière carre
voilà plusieurs dizaines d ' années, se voit contraint à de nombreuses
démarches administratives . II doit, en effet . faire la preuve de son
identité par un extrait d ' acte de naissance avec filiation compacte, jus-
qu 'aux grands-parents et de sun domicile par deux pièce' ju,tific,a-
tives . Les délais de délivrance de la nouvelle carte se trotrvcrtr sensible-
ment allongés, tout particulièrement pour les Français nés :+ l'étranger
ou dont la famille est originaire d ' autres pays, et peuvent, dans cer-
tains cas, dépasser un an . II lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures il compte prendre pour faciliter et accélérer cette pro-
cédure .

Presse
(périodiques - prlbliiitto/u destinées aux populations
de roirjes>iun nutsulnrane - dif/uooll icvr,équenrei)

3908 . - 19 juillet 1993 . -- M . Raoul Bacille appelle l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur l ' augmentation du minibus de publications défen-
dant les thèses des intégristes musulmans (FIS) sur le territoire frac,
fiais . 1 .c journal de la fraterni :é algérienne en France Le Critère . inter-
dit depuis le ô juin 1993, était distribué sur la voie publique le
18 juin 1993 . Depuis cette date, ce journal a changé de nom, et, inti-
tulé désormais Résistance, continue de faire l ' éloge des actes terroristes
des moudjahidin': du FIS en Algérie . -Fous ces journaux diffusés dans
les milieux musulmans . sur les lieux de prières, nt)squces et foyers,
inquiètent les Français musulmans rapatrié, d ' Algérie . qui redoutent
l ' influence du FIS sur leurs enfants . A l ' heure où des armes et des
tracts du FIS ont été découverts à Nanterre dans les locaux d ' une asso-
ciation consacrée à l ' insertion des jeunes en difficulté, il lui demande
ce qu 'il envisage de faire pour freiner la pénétration des milieux
musulmans en France par le FIS.

Foires et marché;
(marché) - pures de Salut -'Que,, - sécurité des biens et des pennnnes)

3909 . - 19 juillet 1993 . - M. Raoul Béteille appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur les problèmes importants de sécurité que
connaissent les commerçants des „ puces„ de Saint-Ouen (Seine-
Saint-Denis) . Ouvertes trois jours par semaine, les puces attirent jus-
qu 'à 150 000 visiteurs . Les routines son( les proies faciles des pick-
pockets et délinquants de tous ordres . Aussi, les commerçants
demandent un renforcement des effectifs de la police et la régularité
de leur présence durant les rois jours . Ils font observer, en outre, que
la rue Jean-Henri-Fabre jouxte, d 'un côté, la ville de Saint-Ouen . et
de l 'autre, la ville de Paris, et que cette disposition paralyse l'action de
la police . II apparaît dès lors indispensable qu ' intervienne à ce sujet,
entre les deux collectivités locales, une convention plaçant les deux
côtés de la rue dans la compétence territoriale de la seule ville de
Saint-Ouen en matière contraventionnelle . II lui demande donc

quelle, mc9ur •s il contptc prendre dit!, les deux dire, til,n, ci-cfr„us
suggérées, et ce, pour assurer la sécurité de ce qui est considerc clam le
monde entier connue une veruabte •' s'urine , . des amuirai,.

l'oitruun publique territoriale
(pe•nonne/ - /Nitre se urate publique

	

étalait Ni

3928 . - 19 juillet 1»»d . - M . Jean-Pierre Thomas demande à
M . le ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement
du territoire, de bien vouloir toi indiyucr,c, intention, concernant la
publication des décrets d ' apphnition de la loi portant statu( de la
fonction publique territoriale . Ln effet, depuis bienn'n dix ans que
cette lui a été publiée . l'Ftat n ' a toujours pas ci irisent' à organiser par
d cret les carrières dm policier, municipaux et ruraux . .t un (nouant
où il leur est demandé un effort p.+rticulier . Par ailleurs, le liminal
supérieur de l,( finuuon publique territoriale s 'est prononce, :+ l ' una-
nimité . en faveur des projets de déc rets ( p roposes pair Ir l ;utn•eme•rnent

l
ui sont maintenant examinés par le ( ' onseil d'Ente Aussi . lui
cntandc-t-il . si ces décrets pourraient due publié, dois les meilleurs

délais .

l'i,nrtlo,l publique n'intimide
(pcolsnne! - /métis' n urate publique ereattunl

3929 . - i9 juillet I9`)'t . - M . Gilbert Biessy attire l'aucntiva de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur la situation statutaire des praliner ., munmipaux.
( .eux-ci en ciller ne disposent pan d ' un statut propre alun qu ' un décret
devau être pris a l ' issue de la loi portant statut de let fonction publique
territoriale . Il rappelle qu ' un projet de décria a rencontré l ' unanimité
du conseil supérieur, faisant l 'objet d ' un .r,wrd des dus de toutes obé-
du:ma s politiques . II lui demande de prendre ce décret le 1 p lus rapide-
ment possible afin de nit-me un terme a une situai ., Joui l ' ambi-
gurté n 'a que rrnp dure .

'ont diU nc'
(élu, humer

	

ulr(rrunre, de lv pi, tut ii

	

's'''t' li,r,r!

396.5 . - I') juillet 19')i . :1 la demande de nombreux élu, tocans.
M . Jean-Pierre Calvel ar,jre Iattennon de h1 . le ministre d ' Etat,
ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement du territoire, sur les
conséquences de la lui qui fixe I ïntposnuut des ntdcrnnné, des élus
locaux . ( .eux-cl estimait que cc systérne est munir et ne peut encou-
rager les cit-,ycu, .t vouloir s 'occuper de la chose publique . let plupart
dus crus locaux sont de, gens dévoués qui con,acrent moere ;terrent de'
temps :a leur mandat, ci qui ont rnéntc partais sacrifie leurs activité,
pn,fr,siunnrllrs . Un maire d 'une petit(' commune qui .t dÙ ,acnficr
une panne de son activité profussiunnc•Ilu ni indique qu oi)usierncnt l,(
retenue à la source• sut ses j ndemniiés eu ires ,upe'rieure a la tranche
d ' imposition de ms revenus salariaux . il lui demande si le ( iuuvcrne-
t;tcnt u,ntpie• modifier le texte de lit

	

réduisant sensiblement les
taux des iinpositious des uridentnités.

1A
(réiupérdtron - cunlrnurit';

	

Opér,rnuru de loiatrnn rente')

3968 . - 19 juillet 199 .i . - M . Jean-Louis Masson demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' in térieur et de l 'aménagement du
territoire, si une cisrni une est susceptible de récupérer la TVA sur
une opération de location vente d 'un équipcmcnt (installation télé-
phonique . . .) eu d'un véhicule.

(.ollrettritr ,s tei'ruoriales
(délégation) de service puhhc - non-pr'irogatton -
loi te'' 93-I22 du 29);nlrter 1`)93 - applii'at nl)

3976. - 19 juillet 1993. M. Jean Fa1Ja expose à M . le ministre
d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement du territoire,
que l ' article 40 de la loi n'' 9 .3-122 du 29 janvier I»» .i { p révoit notam-
ment que les conventions de délcgatian de service public doivent étre
(imitées dans leur aérée . Si ce texte rrouvc une interprétation claire
pour les conventions conclues après la date de la loi, un doute subsiste
pour les conventions signées antérieurement et qui sunt régies par une
clause de tacite reconduction . Dans cette dernière hypothèse,
convient-il de considérer que la convention prend finir l 'expiration du
délai de reconduction en cours, ou bien cette convention peut-elle se
poursuivre indéfiniment par tacite reconduction jusqu ' à ce que les
parties en décident autrement ?
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(artisans - licences - cession - réglementation)

3984 . - 19 juillet 1993 . -- M . Charles Miossec attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur le souhait exprimé par les organisations profes-
sionnelles aie chauffeur de taxi d ' une unification du régime de la cessi-
bilité des autorisations de taxi . L ' année passée, son prédécesseur et M.
le ministre délégué au commerce et à l'artisanat avaient décide de
mener une étude conjointe préalable sur les modalités techniques,
juridiques et financières d ' une telle réforme . II lui demande quelles en
ont été les conclusions et s ' il a l ' intention de présenter prochainement
un projet de réforme de cc régime.

t%lort
(inh :nn,aintt et n,nsporti funéraires -

loi rY »3,23 du 8 janvier 199.i -
appliYat :oit - conséquenu'es)

4004 . - 19 juillet 1993 . - M . Jean-Louis Masson demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, de bien vouloir lui préciser si après le b jans ter 1998, date
d ' entrée en vigueur de la loi n" 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la
législation dans le domaine funéraire, les f ;unilles pourront encore en
vertu d 'anciennes coutume, pourvoir directement au transport ou .t

l ' enterrement de leurs morts .

( :caltes
(Aisace-Loriot ne - fabriques - comptabilité - réglementation)

4005 . - 19 juillet 1993 . - M . Jean-Louis Masson demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement du
territoire, de bien vouloir lui indiquer la date d ' entrée en vigueur des
dispositions de l 'article 82 du décret du 30 décembre 1809 modifié
par le décret du 18 mars 1992 prévoyant la tenue de la comptabilité
des fabriques des églises selon les règles s'inspirant du plan comptable
général .

(.'ulves
(Alsace-Lorraine - presbytères - réglementation)

4006 . - 19 juillet 1993 . - M . Jean-Louis Masson demande à M . le
ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement du
territoire, de bien vouloir lui indiquer si, compte tenu des difficultés
d'application de ces dispositions, il envisage de modifier l ' ordonnance
du roi des 3 mars et 29 août 1825 ainsi que les attires textes relatifs au
régime des presbytères du culte catholique dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Muselle.

C 'o mmmtes
(personnel - secrétaires de mairie instituteurs -- statut)

4014. - 19 juillet 1993 . - M . Main Bocquet attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur les revendications du syndicat général des secrétaires
de mairie-instituteurs de France. Ceux-ci contestent formellement
leur exclusion du champ d ' application du décret du 20 mars 1991,
article 1-1, aggravée par la circulaire ministérielle du 28 niai 1991 . Ils
constatent que le vide juridique, entrainé par la disposition de leur
statut spéfcique, ne permet les nominations que par voie contrac-
tuelle et demandent : que soient abrogés la circulaire du 28 mai 1991
et l ' article 1-1 du décret du 20 mars 1991 ; que soit élaboré un statut
particulier par décret pris sur le fondement de l ' article 104 de la loi du
26 janvier 1984 créant la fonction publique territoriale, lequel stipule
que : „ Les dispositions de la présente loi sont applicables aux fonc-
tionnaires nommés dans des emplois à temps non complet sous
réserve de dérogations prévues par décret du Conseil d ' Etat, rendues
nécessaires par la nature de ces emplois . „ Considérant que ces person-
nels, attachés à l'école publique et à l'idéal laïque, ont toujours eu
comme préoccupation la défense et l'avenir du monde rural, il lui
demande de bien vouloir le tenir informé des mesures qu ' il compte
prendre . II tient ù lui souligner que les secrétaires de mairie-institu-
teurs souhaitent être associés à toute commission de ré lexion et de
décision concernant la sauvegarde du monde rural, qui passe par la
mise en place d'une véritable politique de développement ru :al per-
mettant le maintien des services publics indispensables au sein des-
quels l 'école publique joue un rôle privilégié .

Communes
(personnel - secrétaires de mente institutes), statut)

4015 . - 19 juillet 993 . - M . Rémy Auchedé attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur les revendications du syndicat général des secrétaires
de maire-instituteurs de Frnce . Ceux-ci e ittrstettt formellement
leur exclusion du champ{' d ' application du décret du 2(1 mars 1991,
article 1-1 aggravée par la circulaire ministérielle du 2K mai 19')1 . Il',
constatent que le vide juridique . mitraillé par la disposition de leur
statut spécu+quc. ne permet les nominations qat' par voir cuntrac-
tuellc et demandent : que soient abrogés la circulaire du 28 mai 1991
et l ' article 1-1 du décret du 20 mars f 991 : que soit élaboré un natta
particulier par décret pris sur le fondement de l ' article I Ou de la Lei du
26 janvier 1984 créant la fonction publique te : Monde . lequel stipule
que : 0 Les dispositions de la présente lui mn( applicinles ,ms fonc-
tionnaires nommés dans des emplois à tcrnps non com plet sous
réserve de dérogations prévues par décret du Conseil d ' F.tat, rendues
nécessaires par la nature de ces emplois . ., Considér.uu que ers person-
nels, attachés à l'école publique et à l ' idéal laiq te, ur.t toujours ru
comme préoccupation la défense et ! ' avenir du tnondc rural, il lui
demande de bien vouloir le tenir informé dos mesures qu ' il u,tuptc
prendre . Il tient à lui souligner que les secrétaires de niairic ir,srint
tours souhaitent écris associés :i toute commission de réflexion et dr
décision concernant la sauvegarde du monde rural qui lest' pst l .+
mise en place d'une véritable politique de dévcliippernent rural per-
mettant le maintien des services publies indispensables .ut mn des-
quels l ' école public joue un rôle privilégié.

Nationalité
(certificat - déhrrartc( -- réglementation)

4020 . - 19 juillet 1993 . - M . Marc-Philippe Daubresse appelle
l ' attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur les difficultés rencontres putois
pour l ' obtention d ' un certificat de nationalité . II arrive fréquein -n t,
notamment pour les Français nés dans nos antiennes colonies,
qu' eux-mêmes ou leurs enfants aient des difficultés à obtenir . voire ne
puissent pas obtenir, de certificat de nationalité . :da est ,J autant plus
curieux que, chaque (iris, ces personnes sont détentrices dune e arts
d ' identité nationale, d 'un passeport franais et d ' une note d ' éfccteur.
II appariait toutefois que ces papiers officiels ne constituent pars de
preuve de la nationalité . Cela signifierait qu'on peut être détenteur
d ' une carte d ' identité, d ' un passeport ou rnétnc bénéficier du droit de
vote sans nécessairement étrc français . Une tell . sintation porto
absurde . II serait plus simple de considérer que toute peuonnc de plus
de vingt et ur•, ans, détentrice d ' une carre d 'idem cté, na (rarr•aisc . l' ,t

a illeurs, il est tout à fait anormal qu ' un Franais ne puisse se faire éta-
blir un certificat de nationalité, quelle que soit son origine ou Ics cir-
constances de son appartenance à la communauté n,aiutr :dc . II lui
demande donc ce que le Gouvernement entend (aire pour y remédier.

Service national
(polieiers a,txtltain•s - compétences)

4021 . - 19 juillet 1993 . - M. Yves Venvaerde intermite M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur les prérogatives des policiers auxiliaires incorporés .ntx
effectifs affectés 's la sécurité publique à Paris . ( :es policiers sont à
l ' heure actuelle dénués de pouvoir, niais ils sunt néanmoins dorés
d ' armes . Cela peut présenter un risque dans I .+ mesure oit cc ne sont
pas des policiers ayant reçu une formation appropriée tuais seulement
des appelés du contingent . Il lui demande, par siilcurs, s ' il est p révu
de leur attribuer une certaine compétence . par exemple en matière de
contravention . Ce domaine d ' action se trouve être aujourd'hui la pré-
rogative des policiers professionnels et devrait à toutes fins utiles le
rester .

Afin/stères et secrétariats d 'L•'tat
(intérieur : services extérieurs - se-rames techniques

de ln base d 'avions bombardiers d saur de Marignane -- privatisation)

4039 . - 19 juillet 1993 . - M . Henri d 'Attilio attire l'intention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménageaient
du territoire, sur les vives inquiétudes dit personnel technique de la
base d 'avions bombardiers d eau de Marseille-Provence, suite à la
arution d'un appel d 'offre de privatisation des services techniques de

la base de Marignane . Le cahier des charges imposé au repreneur laisse
présager une vague de licenciements pour l ' ensemble des techniciens.
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Le personnel technique, qui a toujours assuré sa mission avec use
maximum de professionnalisme et de dévouement dans des condi-
tions particulièrement difficiles, perçoit très mal ce projet de privatisa-
tion qui lui semble injustifié et ne rentrant pas dans un cadre financier
concurrentiel avec le secteur privé en raison de son coin bien plus
élevé. Il est évident que les techniciens sol ue peuvent envisager la sai-
son feux 199i dans ce climat d'incertitude, sans que des garanties
d 'avenir leur soient apportées, Il lui demande de bien vouloir lui
apporter toutes précisions sur ce dossier susceptibles d ' apaiser les
craintes des techniciens sol de la base de Marignane.

Handicapés
(stationnement — véhicules - emplacements 'éservés - respect)

404s1 . - 19 juillet 1993 . - M . Francisque Perrut appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' amé-
nagement du territoire, sur le problème du non-respect par de nom-
breux usagers des emplacements réservés aux véhicules des personnes
handicapées . il lui demande si un renforcement des sanctions prévues
à cet effet ne pourrait être envisagé afin de dissuader les contrevenants
qui occupent ces aires de stationnement.

Communes
(élus locaux - indemnités de jànction --

variation du nombre d habitants - conséquences)

4079 . - 19 juillet 1993 . - M . Philippe Vasseur demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement du
territoire, de bien vouloir lui préciser si, quand une eonununc est
rangée dans une catégorie dont le taux d ' indemnité de fonction du
maire et des adjoints est inférieur à celui antérieurement applicable du
fait du recensement effectué en 1990, les intéressés élus en 1(18 »
conservent le bénéfice du taux antérieur jusqu 'à la fin de leur mandat.

Ï ourisne et loisirs
(navigation de plaisante - permis ti points - crt'tuion)

4083 . - 19 juillet 1993 . - M . Xavier Dugoin attire l 'at :cation de
M. k ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur la nécessité d'instituer un „ permis de navigation à
points pour l 'utilisation d 'engins de plaisance . A l ' heure où des mil-
liers de plaisanciers vont se ruer sur les côtes du littoral entrainant une
surpopulation ajoutée à la multiplication d ' engins de plus en plus
rapides et souvent mal maitrisés, il souhaiterait savoir s ' il a l ' intention,
d ' une part de renforcer les contrôles cc si . d 'autre part, il ne serait pas
souhaitable de mettre i l ' étude un ,i permis de navigation à points
afin de sanctionner „ les t:haufsards de la mer •, qui confondent navi-
gation et course de off-shore, la première collision mortelle de l ' été
qui a eu lieu le dimanche 27 juin au large de Ramatuclle pourrait èrre
le vecteur d' une réglementation encore plus strict,.

Fonction publique territoriale
(perrorunel - filière animation sorio-éducative

et soda-culturelle - création)

4100. - i ci juillet 1993 . - M. André Sanrini attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur l ' avenir des professions de l ' animation socio-educa-
tive et socioculturelle . Il lui serait reconnaissant de bien vouloir l ' in-
former des mesures qu ' il p ense prendre pour aboutir à la définition
d'un statut de l 'animation au sein de la fonction publique territoriale,
permettant ainsi la prise en compte désormais indispensable des mis-
sions de prévention et d'encadrement liées à ces fonctions.

Police
(police de loir et des frontières - frais de déplacement - montant)

4103. - 19 juillet 1993 . - M . Joseph Klifa attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur les conditions de défraiements que connaissent les
policiers de la PAF qui reconduisent les étrangers expulsés vers leur
pays d ' origine. Aucune régie d 'avance n ' est prévue pour ces missions
qui engendrent des dépenses importantes et k remboursement inter-
vient dans des délais anormalement longs . Quant aux taux alloués, ils
ne permettent pas à ces policiers de se loger convenablement à l'étran-
ger. Cette carence ne concerne pas uniquement les fonctionnaires de
la PAF . L'ensemble des policiers amenés à se déplacer à l ' étranger
pour les nécessités du service, notamment la police judiciaire, connaît

la même situation . C'est pourquoi il lui demande s ' il envisage . d ' une
part, de réévaluer les taux alloués, et, d ' autre part . de créer une régie
d ' avance, contribuant ainsi la volonté politique affichée de doter la
police nationale des moyens nécessaires à l 'accomplissement de ses
naissions .

/•onction publique terr;rorialr
(personnel - /lucre sécurité publique - trrarion;

4129 . - 1 t ) juillet '.993 . - M . Jean-Pierre Delalande appelle l ' t-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les dispositions de 1 .1 loi portant
statut de la fonction publique territoriale, promulguée il y a bientôt
dix tins . Ce texte faisait obligation a l ' État d ' organiser . par décret . dans
un délai de deux ans, les carrières des foncrionnaires territoriaux . Or,
à ce jour, les policlets munit ipaux et ruraux ne possèdent toult'urs pas
de statut particulier, alors même que ic conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale s 'est prununré positivement et à 1 ' unaninnté
sur le projet de décret présenté par le (,ouvernernc'nt . ( " est pourquoi
il lui demande dans quel délai ce décret pourra t}tre publié.

( .mome rie. (t j,rtlanm
(palitroue et réglementation - débits de boisson, - salles de .p(t tarir -

heure de férmrtn rr - tlloselie)

4144. - 19 juillet 1993 . - I .' .rrété préfectoral ri' 84/1)R/j% 17 i du
16 novembre 1984 concernant l ' exploitation dcs débits de huissons,
restaurants, cabarets, salles de spectacles, bals publics et salles de jeux
dans le département de la Moselle dissocie les communes de plus de
10 000 habitants des communes de uu>ins Je 10000 habitants quant
aux heure:, d ' ouverture et de fermeture . En effet, l ' heure de knnenure
est fixée à minuit du lundi au jeudi et retardée d ' une heure les nuits
du vendredi au samedi et du samedi au dimanche . alors que dans les
villes de plus de I O ()()0 habitants I ouvertute tardive est autorisée jus-
qu ' à deux heures trente . M . Pierre Lang demande à M . le ministre

d
' État, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement du territoire,

s ' il ne lui parait pas opportun de proposer un ,unendernent aux
communes de rnoins de 101100 [labiums visant à la niéme ouverture
tardive que précitée .

(Mnndu voyage
(sta :ionnement - politique et réglementation - Nord)

4154 . - 19 juillet 1993 . - M. Marc-Philippe Daubresse appelle
l ' attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les conditions d ' application de
l ' article 28 de la loi n'• 9O-449 de 31 tuai 199(i . Cet article prévoit les
conditions spécifiques d ' accueil des gens du voyage et établit l ' obliga-
tion pour les communes de plus de 5 000 habitants de prévoir des ter-
rains aménagés pour accueillir des gens du voyage . Une circulaire en
date du 16 mars 1992 a explicité Ics conditions d ' application . Il ne
,emble pas que le département du Neri] ait vu le schéma départe-
mental, prévu par la loi, entrer en application . Or dans un départe-
ment aussi fortement urbanisé, il n 'est pas raisonnable de travailler sur
cette question à l ' échelon con'munal . Par ailleurs, cette loi n ' a pas fait
l ' objet de décrets d ' application, en particulier quant aux conditions
dans lesquelles les communes doivent s ' acquitter de leurs nouvelles
obligations . Enfin, la mise en oeuvre des pouvoirs conférés au maire
par le troisième alinéa de l ' article 28 nécessite que des consignes
claires et fermes soient données aux services locaux de police par le
ministère de l ' intérieur . Il lui demande donc sous quel délai le schéma
directeur départemental d ' accueil des nomades va entrer en applica-
tion, sous q uel délai les décrets d ' application seront publiés et si les
consignes quel aux services de police seront rendues publiques
afin que tous les élus puissent en avoir connaissance.

Bibliothèques.
(sous-bibliothécaires - auxiliaires - carrière)

4157 . - 19 juillet 1993 . - Mme Monique Papon attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur la situation des sous-bibliothécaires auxiliaires
depuis la réforme de la fonction publique territoriale et en particulier
des décrets ri- 91-847 et 91-848 du 2 septembre 1991 qui ont modi-
fié les conditions de recrutement des personnels des bibliothèques des
collectivités territoriales . En effet, depuis cette date, ces personnels
doivent désormais passer un ':oncours national permettant l ' inscrip-
tion sur une liste d'aptitude ; les personnes ainsi inscrites peuvent
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alors être rc•crutérs en qualité d'assistants territoriaux de conservation
du patrimoine et des bibliothèques ou d ' assistants territoriaux quali-
fiés de conservation et doivent suivre ensuite une formation profes-
sionnelle sous l ' autorité du CNFPT . Or, si, lors de la mise en œuvre
de cette réforme, des dispositions transitoire :: ont été prises afin de
permettre l ' intégration en qualité „ d ' assistant de etinscration des
sorts-bibliothécaires dejà titttleires d ' un poste dans une colle tivité ter-
ritoriale, il n ' en ,t pas été de mente pour les sous-bibliothé-aires auxi-
haires travaillant déjà depuis de nombreuses .innées et ayant suivi une
formation profe:eonnelle sanctionnée par un diplôme d'Etat . Cette
réforme rétrograde purement et simplement ces personnels dont la
compétence professionnelle a déjà été reconnue à un stade de débu-
tant . les contraignant à suivre la nouvelle procédure de recrutcmcnt.
C ' est pourquoi, elle lui demande, afin de mettre fin à l ' injussue dont
ils sont victimes . s ' il compte reprendre une disposition transitoire qui
tienne compte de leur réelle situation et qui pnrrrait se traduire soit
par l 'inscription automatique, sur demande écrite des intéressés sur la
liste d 'aptitude avec dispense de formation pour les titulaires du
CAF B, soit par le maintien du titi de de recrutement antérieur à la
reforme pour les titulaires de ec métrai diplôme nu montent oit celle-ci
est intervenue .

sportives . L'enseignement, l 'encadrement, l ' animation des activités
sportives . jusque- .à réservés aux brevetés d ' ltat, est ouvert aux dru-
[ p ires d 'autres diplômes . notamment fédéraux Il faut savoir qu ' au
sein de la fédération française d 'équitation existent deux tendances,
l'une concernant les sports équestres, et l 'autre le tourisme équestre.
Or, la F .F .( . ., qui diffuse les formations et diplômes spécifiques à ses
hrst,ins, a demandé l ' homologation de ses enseignants „ sports
équestres • . en faisant abstraction pure et simple de la pratique tou-
risme équestre Dans notre pays, 3 000 centres équestres risquent
d ' être non reconnus à partir du 13 juillet 1993 et . dans le départe-
ment de l ' Aisne, les dix-huit clubs affiliés, regroupant 2 000 prati-
quant:, sont dans une situation délicate au niveau de la nouvelle légis-
lation . Alors que l ' association nationale de tourisme équestre est
reconnue d ' utilité publique par le ministère de l ' agriculture et le
ministère du travail, elle serait ainsi en passe de n ' être plus reconnue
par le ministère de la jeunesse et des sports . La question est grave car il
en va de l ' avenir du personnel de ces centres de tourisme équestre . Ces
centres permettent une a p proche démocratique des sports équestres.
Leu pourquoi, il lui demande de prendre toutes dispositions utiles
pour que les centres de tourisme équestre puissent continuer leur acti-
vité.

JEUNESSE ET SPORTS

U0AI
(Réunion : enfants - contrats dallréltaenru•nt

dit temps de l'enfant - financement'

3852. - 19 juillet 1993 . - Depuis le 1» juin 1993, les activités liées
aux contrai d ' aménagement du temps de l ' enfant ont dit être inter-
rompues à la Réunion . du fait duit arrêt brutal de son financement
par le ministère de la jeunesse et des sports . Alors que l 'année scolaire
ne s ' achève à la Réunion que le 28 juillet, la suppression de ces crédits
signifie que des milliers d 'enfants ne pourront ainsi poursuivre des
programmes d 'activités qui contribuent à leur épanouissement et à
l ' équilibre de leur vie scolaire . Cela signifie aussi la suppression de
nombreux emplois socio-éducatifs dans un contexte où la jeunesse
réunionnaise est durement confrontée à la réalité du chômage . l .a ces-
sation définitive de ces activités aurait donc des effet gravement pré-
judiciables pour la jeunesse réunionnaise et les enfants scolarisés.
Compte tenu de l ' importance que revêtent ces activités à la Réunion,
M . Paul Verges demande à Mine le ministre de la jeunesse et des
sports si elle peut rassurer les associations, les parents d ' élèves, le per-
sonnel éducatif et les élèves réunionnais en indiquant si le Gouverne-
ment a l 'intention de rétablir ces crédits dès la prochaine rentrée sco-
laire .

Sports
(associations et clubs - financement - petites communes)

3869. - 19 juillet 1993 . - M . Jean Marsaudon appelle l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situation très
difficile des petits clubs sportifs amateurs . Gr :ice à une population
dense et tin tissu commercial, artisanal et industriel développé, qui
leur apportent subventions municipales élevées, cotisations nom-
breuses et facilités de mécenat d 'entreprise, les communes les plats
importantes bénéficient en outre des aides financières les plus avants-

de la part du F .N . D .S . et des collectivités territoriales . Para!
lèlement, les petits clubs sportifs ne survivent que gràce au dévoue-
ment de quelques bénévoles qui sacrifient une grande partie de leur
vie familiale au service du sport et de leurs adhérents . Ces petits clubs
sont pourtant indispensables au maintien d ' activités pour les jeunes
des banlieues ou des campagnes . Il lui demande en conséquence
quelles mesures elle compte prendre pour aider les bénévoles dans leur
tâche et pour soutenir financièrement les clubs sportifs des petites
communes .

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

3977. - 19 juillet 1993 . - M. Georges Plage attire l ' attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le problème que
risque de rencontrer, dès le 13 juillet prochain, le centre équestre de
Gauchy (jouxtant Saint-Quentin) et, d 'une manière générale, tous les
centres de tourisme équestre . En effet, l'article 43 de la loi n^ 84-610
du 16 juillet 1984 a été modifié (J.O. du 16 juillet 1992) afin d'adap-
ter les métiers du sport à l'évolution et à la diversité des pratiques

,1pnrts
(fédérations - subventions - versement -- délais)

4032 . - 1 t) juillet 1993 . - M. François Grosdidier attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les préroga-
tives du mouvement sportif en ce qui concerne les délais de règlement
des subventions aux fédérations et à leurs filières . Il lui demande si elle
cnvisage de prendre des mesures pour accélérer les versements afin de
leur éviter des difficultés de trésorerie.

Sport
(fédérttialu - cadres techniques - e Ç'erif de personnel)

4049 . - 1') juillet 1993 . - M . Jean-Pierre Cbevènement attire
l ' attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l ' in-
quiétude du mouvement sportif devant d ' éventuelles suppressions de
postes de cadres techniques . Ces derniers jouent un rôle important
dans la vie des ligues régionales et constituent un rouage essentiel
pour assurer le développement et la promotion du sport . II lui
demande de bien vouloir préciser ses intentions en cc domaine.

Sports
(fédérations - cadres techniques - et?crifs de personnel)

4075. - 19 juillet 1993 . - M. François Rochebloine attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les pro-
blèmes résultant d 'une éventuelle poursuite de la réduction des cadres
techniques mis à la disposition des ligues ou des comités sportifs
départementaux . II estime que toute nouvelle diminution serait préju-
diciable au mouvement sportif, eu égard à leur rôle fondamental pour
la formation des éducateurs, des arbitres et des athlètes et porterait
atteinte à l 'activité de milliers de bénévoles qui ont besoin de l 'appui
de professionnels compétents . Il lui demande donc quelles sont ses
intentions à ce sujet .

Sports
(ENDS - dotations - répartition entre les régions)

4085 . - i 9 juillet 1993. - M. Bernard de Froment attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les clés de
répartition du FNDS . Il constate que 10 p. 100 de ces dotations sont
répartis à égalité entre les régions . Cette part semble trop faible pour
compenser les différences de capacités financières entre les régions.
Par ailleurs, 45 p. 100 de ces dotations sont répartis en fonction du
nombre de licenciés, cc (nui désavantage les régions rurales où l 'effort
de recrutement et de formation est rendu beaucoup plus difficile que
dans un tissu urbain . il lui demande si les projets de son ministère
incluent une éventuelle révision de ces critères . Il aimerait également
connaître son opinion sur un éventuel coefficient de péréquation en
faveur des régions peu peuplées .
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JUSTICE

Difficultés des entreprises
(liquidation et redressement judiciaires -

politique e: re'glementatian)

3897. - 19 juillet 1993 . - M. Jean-François Chossy appelle l ' at-
tention de M. le ministre d ' Eut, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la nécessité d'une réforme de la loi de 1985 sur les règle-
ments judiciaires et les liquidations de biens . Face au problème des
défaillances d 'entreprises, il convient de mettre en place de nouvelles
dispositions, tant pour la prévention que dans le cadre de la procédure
de redressement . il lui demande en conséquence s'il envisage de dépo-
ser un projet de loi en cc sens et, dans l 'affirmative, quelles en seraient
les grandes lignes .

Propriété
(réglementation - Livre foncier - informatisation - Alsace-Lorraine)

3999. - 19 juillet 1993 . - M. Jean Kiffer appelle l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'absence de modernisation du Livre foncier en Alsace-Moselle . Le
Livre foncier, registre de publicité foncière, est tenu actuellement,
dans les départements du Rhin et de la Moselle, sous le contrôle du
juge d'instance . II équivaut à la conservation des hypothèques, ratta-
chée, pour le reste du territoire, à la direction générale des impôts . Or
ces deux systèmes, bien que tendant aux mêmes fins, sont de structure
différente, et aucune harmonisation n 'est envisageable . De plus, le
Livre foncier, en vigueur depuis 1900 dans les trois départements de
l ' Est, présente de nombreux avantages : il donne immédiatement la
situation juridique des biens enregistrés dans des fichiers qui sont dis-
ponibles dans les tribunaux d ' instance, et accessibles à tous : ses ins-
criptions bénéficient de la présomption d'exactitude, et sont donc
opposables aux tiers : enfin, un juge spécialisé supervise toutes les ins-
criptions qui y sont faites, garantissant ainsi sa fiabilité . Cela étant,
comme tour registre ou fichier d ' une certaine ampleur, le Livre fon-
cier, aujourd ' hui purement manuel, présente la nécessité d ' être
modernisé, c' est-à-dire d'être intégré dans un processus d ' informatisa-
tion . En effet, celui-ci devrait permettre, à terme, d 'interconnecter les
registres entre eux, et, dans l'immédiat, de faciliter l'accès aux registres
pour les intéressés . il devra ainsi accroisse la fluidité, la rapidité et la
sécurité, indispensables aux transactions juridiques immobilières . Il
lui rappelle, cependant, que le Conseil constitutionnel a déclaré
comme étant contraire à la Constitution l'article 1- de la loi de
finances rectificative pour 1993, lequel instituait un GIP (groupe-
ment d'intérêt public), chargé de réaliser ce :te informatisation . La
Haute Juridiction a en effet considéré que le texte dont l ' alinéa 2
(financement du GIP) avait été retiré parce qu ' il relevait du domaine
réglementaire, se trouvait ainsi privé de toute référence financière, et
n'avait plus sa place dans une loi de finances . Le problème a donc, de
cette façon, été renvoyé à la „ case départ Pour autant, il est una-
nimement reconnu que la modernisation de cc service public de droit
local, qui peut être cité en modèle parmi les formules de publicité fon-
cière existantes en Europe, est indispensable pour ne pas pénaliser
l 'économie alsacienne et mosellane lors de la mise en oeuvre du grand
marché unique européen . Au surplus, l'étude de faisabilité effectuée
par l ' institut du droit local (IDL) et les professions intéressées a
démontré que ce projet local, d'un enjeu considérable pour l ' avenir de
l'economie dans ces départements, est d'un coût financier moindre.
En conséquence, il lui demande quelles sont ses intentions concer-
nant ce problème, et plus précisément, s'il ne lui parait pas souhai-
table, comme il l'a récemment promis lors de la discussion de la loi de
finances précitée, de déposer rapidement un projet de loi, tendant à
réaliser l'informatisation du Livre foncier eu Alsace-Moselle.

Délinquance et criminalité
(dégradations et dommages - cimetières -

profanation de sépultures - peines)

4069. - 19 juillet 1993 . - Depuis plusieurs années, une nouvelle
forme de vandalisme sévit dans routes les régions de France : la profa-
nation des cimetières . Devant ces actes scandaleux qui concernent les
sépultures, quelle que soit l'origine éthique ou religieuse du défunt,
M. jtt Jacques Guillet demande à M . le ministre d' Etat, garde
des sceaux, ministre de la justice, s'il serait envisageable de prévoir
une aggravation des sanctions à l 'encontre des auteurs de ces agisse-
ments.

Décorations
(méd rilte militaire - traitement - suppression)

4136. - 19 juillet 1993 . - M . Jean-Michel Couve appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur les dispositions du décret n” 91-396 du 24 avril 1991, por-
tant suppression du traitement des médaillés militaires . Cette mesure
mécontente les médaillés militaires, moins pour la somme modique
qu ' elle représente (30 francs par an) que pour la valeur symbolique de
cette décoration, temoignage de la reconnaissance de la nation à ses
meilleurs serviteurs . En conséquence, il lui demande s'il entend
prendre des mesures pour rétablir cette allocation.

LOGEMENT

Impôts et taxes
(politique fiscale - logement)

3931 . - 19 juil l et 1993. - M. Etienne Pinte appelle ! immersion de
M. le ministre du logement sur les remarques qui viennent de lui
Mtre faites par des professionnels de la filière immobilière, à propos du
plan de relance en faveur du secteur du logement . Ces professionnels
estiment que les mesures (lai ont été prises sont insuffisantes pour
débloquer l ' attentisme des acquéreurs . Des dispositions fiscales
complémentaires seraient nécessaires et elles devraient être prises sur-
tout en faveur des acquéreurs de résidences principales qui constituent
un gisement important de relance . Or, actuellement, les candidats
acquéreurs de leur logement, et plus particulièrement (escadres, n'ont
accès à aucun prêt social et, en l ':Ssence d 'inflation, ils ne peuvent
supporter la charge réelle des intérêts . Il serai : souhaitable d ' autoriser
plus largement la déductibilité fiscale des intérêts des emprunts
contractés pour l ' acquisition d ' une résidence principale . Le crédit
d' impôts, plafonné à 10 000 francs par an pendant cinq ans pour un
couple marié, dc'srait au minimum être doublé et sa durée portée à dix
ans . D 'autre part, cette déductibilité devrait s ' appliquer aussi bien à
l ' achat de logements anciens qu ' à l ' achat de logements neufs afin de
ne pas bloquer la draine des transactions immobilières . Le coût de ces
mesures, estimé à 3 milliards de francs, serait compensé par le surplus
de recettes de TVA générées par cette relance . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre son avis à propos des suggestions qu ' il vient
de lui exposer et s ' il entend améliorer dans ce sens le plan de relance
du logement .

Baux d 'habitation
(HLM - loyers - montant - Moselle)

4000. - 19 juillet 1993 . - M .Jean Kiffer attire l ' attention de M . le
ministre du logement sur les difficultés que rencontrent de nom-
breux locataires de HLM en Moselle, pénalisés par l 'augmentation de
leurs loyers . La réglementation dans cc domaine résulte pour partie de
!a circulaire n° 92-68 du 27 octobre 1992 qui limite la hausse des
loyers à 2,8 p . 100 en moyenne par niveau . Dans la pratique, le niveau
des loyers HLM s'élève de plus en plus et augmente régulièrement,
connaissant même pour certains une progression supérieure au niveau
de l ' inflation et, pour d 'autres, dépassant k niveau des loyers du parc
locatif privé. Or, compte tenu des aides dont disposent les sociétés de
logements HLM, il n 'est pas admissible que nombre de logements
HLM se trouvent au même niveau que ceux du parc privé . De plus, il
lui rappelle que ces „ habitations à loyer modéré „ ont pour vocation
d ' aider les familles les plus modestes . II parait donc anormal que ces
dernières doivent subir les conséquences de ces augmentations trop
importantes par rapport à leurs revenus . Conscient des efforts entre-
pris pat le Gouvernement en faveur du logement, notamment au
regard de la situation économique et financière dans laquelle se trou-
vait notre pays lors de son entrée en fonction, il lui demande s'il ne
serait pas pour autant souhaitable de modifier les textes en vigueur
afin de venir en aide aux locataires les plus démunis.

Logement : aides et prêts
(PLA - bilan et perspectives)

4038 . - 19 juillet 1993. - M. René André rappelle à M . le
ministre du logement que compte tenu de la situation de l ' emploi
dans le bâtiment, le Gouvernement a décidé de relancer vigoureuse-
ment la construction et les travaux publics . Cette relance concerne en
particulier et à juste titre les logements sociaux . Le faible nombre de
mises en chantier par les gouvernements socialistes précédents, en
même temps qu'il a contribué à l ' accroissement du chômage dan : ce
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secteur, crée des difficultés inconnues depuis les année. cinquantes,
aux familles modestes pour se loger . Le nouveau Gouvernement, dès
sa constitution, a annoncé le lancement de plusieurs milliers de loge-
ments PIA supplémentaires . Il lui demande quel est actuellement
l 'état d 'avancement de cette mesure qui reste plus que jamais néces-
saire pour l ' emploi et la satisfaction des besoins des familles.

Logement : aides et près;
(PAP - conditions d attribution)

4151 . - 19 juillet 1993 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l ' at-
tention de M. îe ministre du logement sur les risques que comporte à
terme pour les accédants, le plan logement aunonre le I l mai par le
Gouvernement . En effet, si la baisse des préts PAP à 7,7 p . 100 a pour
objet de diminuer les mensualités de remboursement et de créer une
opportunité pour les ménages candidats à l ' accession à la propriété, le
non relèvement du plafond des ressources risque de mener aux mêmes
difficultés rencontrées actuellement avec les accédants PAF des années
quatre-vingt. En effet, pour accéder à la propriété en 1992, un
ménage sans enfant ou de plus de cinq ans avec deux enfants ne doit
pas avoir gagné plus de 108 642 francs en net imposable, soit moins
de 12 574 francs par mois en 1991 . Le relancemcnt des PAP n 'attirera
donc que des populations à faibles revenus, à moins que le montant
du plafond des ressources soir relevé . 1l insiste sur la non pérennité de
l 'APL et sur la nécessité d ' un examen impartial de tour dossier de can-
didature PAP par des organismes compétents. il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui faire part de son opinion à ce sujet.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Ratas iiiii
(harkis - revendications)

3914. - 19 juillet 1993 . - M. Alphonse Bourgasser attire l ' arten-
tion de M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé
des rapatriés, sur les très graves difficultés d'intégration dans la vie
professionnelle que connaissent les rapatriés d ' Afrique du Nord et
particulièrement les harkis et leurs enfants . II s ' inquiète des difficultés
grandissantes de cette catégorie de notre population à mesure que se
dégrade la conjoncture, compte tenu du choix crucial fait par les har-
kis lors de la guerre d 'Algérie. il aimerait connaitre à la fois le disposi-
tifd'aide et ses intentions en la matière afin que soit tout spécialement
prise en considération la situation dramatique vécue par les fils de har-
kis, et ce afin qu ' ils puissent vivre dignement de leur travail sur le ter-
ritoire national .

SANTÉ

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : annuités liquidables -
agents non titulaires des hôpitaux publics -

prise en compte des périodes de' travail à temps partiel)

3861 . - 19 juillet 1993 . - M. Michel Mercier attire l ' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la validation, au titre du régime
spécial de retraite de la CNRACL, des périodes de travail à temps
incomplet effectuées par les agents non titulaires des hôpitaux publics.
Dans le cadre de la lutte contre le chômage, des mesures financières
favorisant le recrutement de salariés à temps partiel ou incomplet ont
été adoptées . Les hôpitaux publics pratiquent depuis longtemps cette
politique, selon leurs besoins et possibilités budgétaires, et recrutent
parfois des agents à temps incomplet . Lors de leur titularisation et leur
demande de validation des services concernés, les agents en cause se
voient pénalisés . En effet, se référant aux dispositions de l'article 1" du
décret n' 83-363 du 23 septembre 1983, relatif au régime de travail à
temps partiel des agents non titulaires des hôpitaux publics . la
CNRACL refuse la validation des services à temps huanrootpies effec-
tués . Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable de supprimer les res-
trictions actuelles concernant la validation des services à temps
incomplet des non-titulaires, et ce en apportant une modification à
l ' article 8-3 du décret n° 65-773 du 9 septembre 1965 .

l-làpitatrx
(hôpitaux de Nantua et d 'Oyonnax - restructuration)

3875 . -- 19 juillet 199 :1 . - M. André Gérin attire l ' attention de
M . le ministre délégué à la santé sur la situation de l ' hôpital de Nan-
tua dans l 'Ain . Actuel entent l ' hôpital de Nantua répond aux besoins
de Nantua . Poncin, l'ont-d ' Ain cr Bellegarde qui dispose par ailleurs
d ' une clinique. Un deuxième hôpital situé à Oyonnax rayonne sur
Oyonnax et le sud du Jura . Or, la carte sanitaire rendue publique pré-
voit de transformer Oyonnax en pôle secondaire rattaché à Bourg-en-
Bresse et Nantua en hôpital de gériatrie . Dans l ' immédiat la médecine
ci la chirurgie sont supprimées et la maternise est menacée . Au
moment où l ' on parle d 'aménagement du territoire rural et que les
hôpitaux de proximité ont tait la preuve de leur utilité, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour suspendre le processus engaglé
et favoriser la consuiration et la participation des professionnels de ta
santé, des habitants, des usagers et des élus locaux pour maintenir et
développer les hôpitaux existants.

Sang
(entre de transfieiau sanguine Lyon-Beynost - (Infa r 'i et activité)

3877. - 19 juillet 1993 . - M. André Gérin attire l ' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur le devenir du centre de trans-
fusion sanguine Lyon-Beynost à Beynost, dans l ' Ain . La loi Kouchner
préconise la réorganisation des centres de transfusion, mais elle ne dit
rien sur le devenir des sites existants, sur leurs activités futures (impor-
tation, commerce de gros de dérivés sanguins, . . .) sur tout ce qui
concerne les personnels, les activités de recherche . Ladite lui ne se fixe
pas l 'objectif de l ' autosuffisance nationale, d ' où l ' importation possible
de produits sanguins issus de pays où le don est rémunéré . La
C .R .I .S . de Lyon a arrété ses investissements alors que les autres font
le contraire . jusqu'en juin 1993, le C .R .T .S . de Lyon-Beynost pour-
suivait ses activités en sous-traitance de Paris . Aujourd ' hui, l ' inquié-
tude des personnels est largement justifiée et il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour maintenir toutes les acrivirés de ce
centre cri favorisant la consultation et la participation des intéressés.

Sang
(transjitsion sanguine - politique et réglementation)

4043 . - 19 juillet 1 0 93 . -. M . Georges Sarre attire l ' attention de
M . le ministre délégué à la santé sur les pressions qu 'exercent actuel-
lement certains médecins et professeurs de médecine partisans de la
levée de l ' anonymat du don du sang pour que des mesures d ' urgence
soient prises visant à suspendre l 'application de la loi du 4 janvier 1993
relative à la sécurité en matière de transfusion sanguine . Sous prétexte
d ' une amélioration du dépistage et d ' une meilleure garantie des pro-
duits sanguins, ces médecins veulent mettre à bas les principes
d ' éthique qui ont jusqu ' alors prévalu dans la transfusion sanguine et
qui ont été confirmés par la loi du 4 janvier 1993 gratuité, consente-
ment et anonymat du donneur, garantie de non-profit . il lui demande
quelle attitude il entend adopter face à une telle remise en cause des
principes de base de la transfusion sanguine et quelles mesures il
compte prendre pour faire adopter la loi dans sa totalité.

Assurance maLidse maternité : prestations
(frais pharmaceutiques - médicaments homéopathiques)

4119 . - 19 juillet 1993 . - M . Jean-Marie Morisset appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l ' éventualité d ' une
réduction au remboursement des médicaments homéopathiques.
Cette mesure, si elle était confirmée, conduirait à instaurer en France
une médecine à deux vitesses, réservant l ' homéopathie aux seules caté-
gories sociales visées qui pourraient en assumer le coùt . 11 lui rappelle
que 36 p. 100 des Français sont des utilisateurs réguliers ou occasion-
nels de cette thérapeutique et que 68,5 p . 100 des médecins pensent
que celle-ci est efficace . De plus, cette restriction aurait pour consé-
quence de sinistres les laboratoires pharmaceutiques français foire-
ment ex ortateurs et créateurs d 'emplois. Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître la position officielle du Gouvernement sur ce
sujet .
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Sang
(tnrnsfio :on s<tnÇlrine - srcuril')

4123 . -- 19 juillet 1993 . - M . Gilbert Gantier attire l'audition de
M . le ministre délégué à la santé sur le problème de la contaminer
tien des opérés par le sida . II semble, en cflét . comme l ' attestent cer-
taines autorités médicales, que cuite contamination se poursuit dans
notre pays puisque les produits sanguins destinés à la rransfiusion ne
peuvent pas être garantis par les tests de dépistage . Deux méthodes
permettraient cependant d 'échapper à cc problème - l ' autotransfusion
(le sang du malade est prélevé antérieurement à l ' opperation et
conser'é) ou don recueilli dans l ' entourage du malade . 11 lui
demande pourouoi ces procédures sont encore illégales dans notre
pays: alors qu'elles sont pratiquées chez nos voisins eu,opéens avec des
résultats signiticatifs, et si le Gouvernement entend piendtc les
mesures d' urgence qui s ' imposcnt.

Infirmiers et infirmières
(po/nique et réglementauinn srrrl,tllrr pro/ei,innlrrrllr nationale -

création)

4133. - 19 juillet 1993 . - M . François Rochebloine attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la création qu ' il a
récemment annoncée d ' une ., structure professionnelle nationale,
proche des structures ordinales classiques pour les infirmiers . 11 lui
propose de nommer un Canoté des Sages chargé de consulter l'en-
semble des organisations professionnelles sur la nécessité d ' une telle
structure, de définir son champ de compétence - qui devrait couvrir
l ' ensemble de l ' exercice professionnel - et a ir soumettre le projet à
chaque infirmier ou infirmière ; il lui demande, en outre, que cette
structure ne régisse pas l ' ensemble des professions paramédicales, mais
ne concerne que les infirmiers ou infirmières.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi
(politique eie 1'•;rrplor - intéressement des salariés -

associations de chômeurs - création)

3851 . - 19 juillet 1993 . - M . Rudy Salies attire l 'attention et solli-
cite la position de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur la nécessité pour le Gouvernement de
promouvoir des formes originales de solidarité et de responsabilisa-
tion de tous les acteurs économiques que sont les actionnaires et les
salariés des entreprises, ainsi que les demandeur, d ' emploi . En pre-
mier lieu, il préconise une réflexion approfondie sur la structure des
salaires . La rémunération liée a un emploi pourrait être scindée en
deux parties : une partie fixe, au moins égale au montant de l ' indem-
nité de chômage à laquelle aurait droit le salarié en cas de licencie-
ment ; une partie variable, égale à la différence entre la rémunération
totale et la partie fixe, qui pourrait être conservée par l'entreprise en
cas de difficultés importantes (à préciser), mais devrait faire l ' objet
d ' une compensation équivalente fournie au salarié par l'entreprise
sous forme de bons gratuits de participation au capital . 1 .a création de
ces actions gratuites n ' entrainerait aucune augmentation du capital
global de l 'entreprise et se traduirait donc par une diminution de la
valeur unitaire des actions ou parts de capital préexistantes dans l 'en-
treprise. Tout en permettant d 'éviter le recours systématique au licen-
ciement, cette procédure favoriserait une participation solidaire des
actionnaires, au côté des salariés, à la résolution des problèmes de l 'en-
treprise, et fournirait aux salariés une plus grande motivai ion, influant
sur leur productivité, par leur implication dans la gestion de l ' entre-
prise . Dans le même esprit, il faut tendre vers une plus grande partici-
ation des salariés aux résultats de l 'entreprise, par la majoration de

Peur intéressement aux bénéfices. En ce qui concerne les demandeurs
d ' emploi, il propose que l ' Etat incite er aide à la création systématique
d'associations les regroupant, afin de briser leur isolement qui consti-
tue l ' une des principales entraves à leur dynamisme et a leur responsa-
bilité face au drame social qu ' ils subissent . Ces associations auront des
rôles multiples : informations administratives, mise à disposition de
moyens logistiques, échanges d ' expériences, formation en commun,
répartition des tàcises de prospection . Dans un deuxième temps, elles
pourront valoriser leur regroupement de compétences en dévelo ppant
des missions d'audit, de temps partagé . . . en particulier auprès des
entreprises en difficulté, permettant parfois leur maintien . il souhaite
enfin introduire le débat sur la nécessité d'un développement d'activi-
tés utiles à la société pour les demandeurs d'emploi, en contrepartie
des indemnités qu 'ils perçoivent .

P.rrtictpatson
(intéressement - politique et réglementation -

e tes pi tics à saLrrté unique)

3886. - 1 r) juillet 1993 . - M. Jean Briane attire l ' attention de
M. le ministre der travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur le problème suivant : l ' ordonnance n° 86-1134 du
21 octobre 1936 qui a réformé le régime de l ' intéressement des sala-
riés a l ' entreprise pose le principe du caractère mllectit de ces accords
et dosa de l ' application à l ' ensemble du personnel de l' entreprise.
Bien que l ' ordonnance ne prévoit aucune condition d 'cffcetif, la
direction du travail et de l ' emploi estime que des entreprises à salarié
unique ne peuvent conclure de tels accords, au motif que l' unicité de
salarié est incompatible avec le caractère collectif . Cette interprétation
est non seulement très particulière, mais elle prive de cc fait les plus
petites entreprises d ' un facteur de dynamisme lié à l ' intéressement.
sachant que les - untrats jugés irréguliers peuvent entrair'cr la remise
en cause des es unérations attachées aux sommes versées, il lui
demande de préciser la position de son ministère sur ce sujet.

Sécurité sociale
(cotisations - exonération -. travailleurs salonniers)

3907. - 19 juillet 1993 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation d ' un certain nombre d 'entre-
prises à travail saisonnier, com p te les entrcrpises de textiles qui tra-
vaillent au plus, neuf mois par an Elles pourraient embaucher
davantage de salariés, en contrat à durée mdéternsinée dans la mesure
où elles auraient la possibilité d ' are exonérées des charges sociales
pour les mois où les salariés ne travaillent pas.

Chômage ' indemnisation
(conditions d'attribution -- personne, ayant rr filsé un imntra : à durée

indéterminée)

3912. - 19 juillet 1993 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le cas des personnes qui refusent pour
convenance personnelle le contrat à durée indétermina = e que leur pro-
pose une entreprise. Dans la mesure où cette dernière est prête à pro-
durre à la direction départerncmale du travail, de l ' emploi et de la for-
marion professionnelle, une attestation de proposition d ' embaur'ie
indéterminée, il lui parait souhaitable de ne pas verser les indemnités
chômage à la personne qui a refusé cette offre, si sa décision n ' est
accompagnée d ' aucun motif valable. I l en va du respect des personnes
qui travaillent .

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - travailleurs saisonniers)

3913 . - 19 juillet 1993 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l ' attention de M . k ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation des salariés à contrat à durée
déterminée dans les entreprises à travail saisonnier. Ces personnes se
retrouvent au chômage tous les ans à la mime époque . Il semble que
du fait de la constance et de la répéririvité de i.e chômage à date pra-
tiquement fixe ces salariés ne puissent bénéficier des allocations chô-
mage, cc qui est une injustice pour les personnes considérées et un
frein pour l'activité des entreprises concernées.

Sécurité sociale
(cotisation, - exonération - pro/renom libérales - première embauche)

3915 . - 19 juillet 1993 . - M . Harry Lapp attire l ' at ;ention de
M . k ministre du travail, de l'emploi et dc la formation profes-
sionnelle sur les difficultés rencontrées par les membres des profes-
sions libérales pour recruter leur assistant et pouvoir bénéficier d ' un
contrat avec exonération des charges patronales . La procédure ANPE,
URSSAF, direction départementale du travail et de l ' emploi, extrême-
ment longue et difficile, est dissuasive pour beaucoup dc professions
libérales, dont certaines - en désespoir de cause - paient les charges
patronales d'une manière indue pour leur premier salarié de dix-huit à
vingt-c.inq ans, alors que plusieurs lois disposent de l'exonération
'orale des charges patronales de sécurité sociale . il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesure, qu ' il compte prendre pour
assouplir les procédures en vigueur - en particulier sur le plan de la
formation initiale -, afin qu un jeune désireux de travailler et un
employeur relevant d ' une profession libérale ayant la volonté de le
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recruter, puissenr, rapidement et sans procédure lourde, signer un
contrat d ' embauche avec exonération des charges patronales pour pre-
mier emploi .

Emploi
(ANPE - fonctionnement)

3938 . - 19 juillet 1993 . - M . Jean-Pierre Calvel attire l ' attention
de M. k ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les fréquents dysfonctionnements de l'ANPE, à qui il est
souvent reproché un manque d 'adéquation et de proximité pour les
demandeurs d 'emploi . En conséquence de quoi il lui demande s ' il
envisage une réforme de l ' Agence nationale pour l ' emploi allant dans
k sens d ' une plus grande proximité et d ' une plus grande souplesse, et
laissant plus d ' initiatives aux collectivités locales, afin d 'améliorer la
qualité de l ' accueil et des services offerts aux demandeurs d' emploi.

Licenciement
(licenciement pour inaptitude physique - indemnisation - montant)

3967. - 19 juillet 1993 . - M . Jean-louis ivla_sson appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du rra .ail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les dispositions de la loi n" 92-1446 du
31 décembre 1992 relative à l'emploi, au développement du travail à
temps partie! et à l ' assurance chômage, qui concernent les règles parti-
culières applicables aux salariés devenus physiquement inaptes à leur
emploi . Celles-ci précisent : ' Si le salarié n ' est pas reclassé dans l'en-
treprise à l' issue d ' un délai d ' un mois à compter de la date de l ' examen
médical de reprise du travail ou s'il n'est pas licencié, l 'employeur est
tenu de verser à l ' intéressé, dès l'expiration de ce délai, le salaire cor-
respondant à l ' emploi que celui-ci occupait avant la suspension de son
contrat de travail . Les dispositions prévues à l'alinéa précédent s 'ap-
pliquent également en cas d ' inaptitude à tout emploi dans l 'entreprise
constaté par le médecin du travail » . Il lui expose la situation d'une
personne salariée dont k versement des indemnités journalières s'est
terminé le 22 décembre 1992 et qui a été déclarée définitivement
inapte à l'emploi qu 'elle occupait, le 26 février 1993 . Son employeur,
qui a pris la décision de la licencier, accepte de verser le salaire du mois

e février mais refuse de payer celui du mois de janvier en application
de la loi mentionnée ci-dessus . De ce fait, cette personne va se trouver
privée de toute indemnisation ou salaire durant six semaines . Il lui
demande s'il estime qu ' une telle situation est normale et quelles sont
les mesures qu' il envisage de prendre pour y remédier.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - harmonisation avec l'Allemagne)

3982 . - l9 juillet 1993 . - M. Joseph Klifa attire l 'attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la distorsion qui existe entre la France et la R .F .A. quant
à l ' indemnisation des demandeurs d'emploi . En effet, une personne
de nationalité française ayant occupé un emploi salarié en France et
qui se trouve dans l 'obligation de suivre son conjoint en R .F .A. ne
peut prétendre au versement d ' une indemnité de chômage dans ce
pays qu'à la condition sine qua non d'y avoir déjà travaillé . En
revanche, dans le cas inverse, lorsqu' une personne de nationalité alle-
mande s'établit en Alsace, elle bénéficie de l' indemnité de chômage
dès k 1"jour d'inscription, sans condition du travail . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour harmoniser les ouvertures
de droits .

Construction aéronautique
(Aérospatiale - emploi et activi'é)

3986 . - 19 juillet 1993 . - M . Etienne Pinte attire l 'attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur l ' inquiétude du personnel d'Aérospatiale sur l'avenir de
leur société : chute des prises de commandes, arrêt ou report de pro-
grammes majeurs de défense, S 45, ANS, Hermès, endettement élevé
relevant de facteurs qui font craindre de lourdes suppressions d'em-
plois . L ' État, qui est à la fois actionnaire principal, décideur (solitigne
en matière de lancement de programmes et d 'autorisations d exporta-
tions, doit assumer toutes ses responsabilités dans cette affaire . II lui
demande quelles sont les mesures que son ministère entend prendte
pour accompagner les conséquences sociales de ces évolutions .

Travail
(rra rai! temporaire - politique et réglementation)

4057. - 19 juillet 1993 . - Mme Marie-Josée Roig attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la formation
professionnelle sur l ' avenir du contrat de travail temporaire . Déjà,
par de nombreux accords collectifs, les organisanuns de travail tempo-
raire sont parvenues à faire bénéficier les intérimaires de droits équi-
valents à ceux des salariés permanents . Or, l 'exonération prévue de
tout ou partie de la cotisation d ' allocations fanuliales pour les rému-
nérations égales ou proches du SMIC ne s 'applique pas aux salariés
mis à la disposition des entreprises par les agences de travail tempo-
raire . Aussi, elle lui demande s ' il ne serait pas envisageable de mettre
en place des mesures visant à encadrer et à Inn nnmrser les deus formes
temporaires d ' emploi constituées par les missions d'intérim et les
contrats à durée déterminée . Elle souhaiterait aussi savoir ne serait
pas possible que les missions de travail temporaire ne oient plus l ' ob-
jet d'un traitement différent de celui des contrats à durée déterminée
dans les projets ou propositions de lui intéressant l ' emploi.

Emploi
(contrats emploi solidarité - politique et réglementation

4064. - 19 juillet 1993 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre du travail, dc l ' emploi et de la formation professionnelle
que le Gouvernement a annoncé la création d ' un nombre supplé-
mentaire de contrats emploi solidarité (CES) . Une telle initiative est
fort judicieuse au moment où k chômage continue à s ' accroître. C'est
cependant avec la plus grande stupéfaction que de nombreux respon-
sables associatifs mosellans viennent d ' annoncer qu ' on leur deman-
dait de réduire le nombre de leurs contrais CES . L 'administration a
même fait savoir que l 'objectif était de verrouiller strictement les
contrats pour réduire leur nombre de 50 p . 100 . Tous les prétexte,
sont bons pour supprimer des contrats . Des jeunes, issus de quartiers
très défavorisés, et d ' autres âgés de plus de 25 ans, ayant connu le chô-
mage de longue durée, se voient ainsi refuser leur agrément pour les
prétextes les plus futiles . C 'est par exemple le fait d 'avoir etlectué un
stage de recyclage de quelques semaines ou d 'avoir occupé en période
estivale un emploi pendant moins d ' un mois chat un tunneryant.
Les jeunes. notamment dsns les quartiers difficiles qui se voient ainsi
rejetés, vont encore aggraver la tension sociale et créer un mélange
explosif. Une telle situation porte une atteinte grave à la crédibilité de
la politique gouvernementale en matière d ' emploi . En outre, les per-
sonnes intéressées se sentent trompées par rapport aux annonces gou-
vernementales faites à grand renfor de publicité dans la presse . Enfin,
les organismes sociaux ou para-administratifs qui ont répondu de
manière très active aux demandes des pouvoirs publics en créant de
nombreux postes de CES sont pris à contre-pied du jour au lende-
main . Il lui demande donc de lui indiquer la nature exacte des
mesures prises .

Jeunes
(insertion professionnelle - politique et réglementation)

4082. -- 19 juillet 1993 . - M. Louis Colombani appelle l ' atten-
tion de M . k ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sut le besoin de nombre de nos jeunes gens de bénéfi-
cier dc mesures d ' insertion . En effet, il est à noter que le Parlement,
dernièrement, a adopté un projet tendant à développer l 'emploi et la
formation grâce à la possibilité de formation en alternance, aus
contrats de qualification et d ' orientation . Si ces mesures vont dans le
bon sens, il n ' en demeure pas moins vrai que de nombreux jeunes,
âgés de seize à vingt-cinq ans, éprouvent le besoin d ' une préforma-
tion, dispensée par des associations répondant à des appels d ' offre . I1
est toutefois paradoxal que, pour la prochaine rentrée, aucun appel
d ' offres n'a encore été organisé ni lancé . Les associations ne savent
donc pas combien de stages elles auront à mettre en oeuvre, combien
de jeunes gens elles accueilleront . Certaines d 'entre elles ont par ail-
leurs anticipé en prenant des engagements dc qualité concernant
notamment l'amelroration des locaux d ' accueil, le matériel, le person-
nel formateur . II demande donc que soient indiquées les mesures que
le ministre entend prendre afin de faciliter la mission de ces associa-
tions et organismes qui se sont mis au service de l ' insertion des jeunes
de seize à vingt-cinq ans .



19 juillet 1993

	

ASSEMBLÉE NA"l'IONAI

	

2093

Emploi
(ANPE -frai; de déplacement accordés aux demandeurs d'emploi -

conditions d attribution)

4098. - 19 juillet 1993 . - M. Claude Gaillard appelle l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les conditions selon lesquelles l 'aide aux frais de déplace-
ment est attribuée par l ' ANPE aux personnes à la recherche d 'un
emploi . Compte tenu du budget des agences ANPE, ces aides sont
attribuées en priorité aux demandeurs en fin de droit . Si cela est un
critère indubitablement important, considérant la situation sociale
actuelle, ne serait-il pas envisageable de le compléter avec celui du
dynamisme dont fait preuve un demandeur d'emploi dans sa
recherche, qu ' il soit en fin de droit ou non ? Un autre critère possible
serait aussi l ' exigence de mobilité de certaines professions ou qualifi-
cations . En effet, compte tenu des frais de déplacement actuels, ces
voyages effectués pour répondre à des propositions d ' entretiens
coûtent fort cher et le fait de ne pouvoir se rendre à l ' un d ' entre eux
par suite d 'épuisement des moyens financiers personnels peur état
extrêmement préjudiciable . La situation est évidemment encore pire
si l ' on ne peur plus se rendre à aucun entretien éloigné . Il lui demande
de bien vouloir indiquer ce qui est envisageable pour corriger quelque
peu la situation actuelle .

Salaires
(bulletins de salaire - réglementation - emplois familiaux)

4141 . - 19 juillet 1993 . - M. Etienne Pinte attire l ' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur Iris inquiétudes exprimées parla fédération nationale du
particulier employeur (FEPEM) à la suite du décret n' . 92-66O du
13 juillet 1992 qui a modifié les dispositions du code du travail tela-
tives au bulletin de paie de certains salariés, fans nier l ' importance

d'une simplification des formalités administratives devant accompa-
g ter la mise en place des emplois familiaux, les intéressés demandent
l ' abrogation de cc iexte qui supprime toute référence au salaire brut
pour les salariés employés au domicile des particuliers et les assistantes
maternelles agréées et risque de conduire en fait à un transfert des
charges sociales sur l ' employeur ainsi qu ' à la reconnaissance à terme
d' une garantie du salaire net . II lui demande de bien vouloir lui faire
connairrc les mesures susceptibles d ' apporte r une solution aux diffi-
cultés soulevées par la FEPEM .

Emploi
(enta-prises d'insertion - travail intérimaire)

4156 . - 19 juillet 1993 . - M . Bernard Debré appelle l ' attention
de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les consequences très néfastes pour l ' emploi que ri- q ue
d 'entraîner l 'application de la C .P .E . 931(1 du 26 février dernier por-
tant sur les modalités d ' application d ' un décret du 31 décembre 1991
instituant l ' intérim d' insertion . Ce décret a pour objectif d ' étendre le
champ des structures d insertion susceptibles de bénéficier du soutien
de d ' Etat aux entreprises de travail rempotai, ayant pour objet exclu-
sif la mise à disposition des personnes en difficulté . Or, il semblerait
que la circulaire en question, chargée de définir les modalités d ' appli-
cation de ce décret, viendrait plutix le détourner de son sens premier.
Les associations intermédiaires seraient ainsi contraintes autoritaire-
ment à se trtnsfisrmer en agence d ' intérim d ' insertion . Les associa-
tions risquent ainsi non seulement de perdre leur avantage principal, à
savoir le type des contrats de travail qu ' elles peuvent proposer, mais
également de rencontrer des problèmes financiers . Leur avenir est
donc très menacé . Il lui demande de bien vouloir envisager le retrait
de cette circulaire ou d ' en modifier les ternies afin que celle-ci ne
porte pas préjudice aux associanotu intermédiaires .
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Accédants en difficulté - S.1 d'HLM Carpi, 750 (p . 2122).
HLM - conditions el attribution - concubins, 82 (p . 21201.
Mal-!o és - personnes défavorisées - politique et réglementation -

bailleurs privés - mesures incitatives, 1222 (p . 2123i.
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réglementation, 185 (p . 2121).
OPAH - conséquences -- b,ittment et travaux publics . 539

(p. 2122).
OPHLM - fonctionnement, 531 (p . 2122).

Logement : aides et prêts
APL - calcul. 512 (p . 2121) ; conditions d'ttrilution - étudiants.

375 (p . 2121).
PAP - emprunteurs divorcés -- remboursement, 94 (p . 2120).
PLA - conditions distribution - Nord - Pas-de-Csltis . 1328

(p . 2124) .
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Médicaments
Autorisation de mise sur k marché - médicaments contre les

céphalées, 2317 (p . 2125).
Imigran - commercialisation - délais - prix de vente - prise en

charge, 2391 (p . 2126).

Ministères et secrétariats d'Etat
Environnement : budger - autorisations de programme - barrages

et travaux de protection des eaux, 1172 (p . 2112 ).
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Naissance
Accouchement - services d 'obstétrique - fonctionnement. 808
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Ordures et déchets
Déchets hospitaliers et médicaux - traitement. 623 (p . 2112).
Déchets -- transports internationaux - r glementation, 1199
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Patrimoine
Musée du Louvre - accès - gratuité - conférences, 212 (p . 2106).
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Préretraites
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plottaion . 592 (p . 2103) ; conjoints associés d'une même société
diapluiratiom, 854 (p . 2103).
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Voies d ' exécution - titres de saisie - publication, 1665 (p . 2120).
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Réforme - application - bilan et perspectives . 5 (p . 2119).

Protection judiciaire de la jeunesse
Ponuionnenient - Cher, 167 (p. 2119).
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Annuités liquidables - enseignement - bornifirariont, 1836

(p .2110).
Calcul des pensions - enseignement secondaire - Pl ,P 1, 1398

(p . 2108) ; enseignement secondaire - 1'LPl, 1480 (p . 2108).
Montant des pensions - enseignement - directeurs d'école, 311

(p . 2107) ; 1736 (p . 21091 ; enseignement maternel et primaire
profésseun des écoles, 1007 (p 2108).

Retraites : généralités
Âge de la retraite - Handicapés - retraite anticipée, 2710
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
Collectivités locales : caisses - (:NRACI. - équilibre financier,
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Santé publique
Diabète - lutte et prévention, 2105 (p . 2125) ; 2332 (p . 2126).
Hépatite C - transfù)e's - indemnisation, 1855 (p . 2125).
Maladies lysosomialcs - lutte et prévention, 1012 (p . 2124).
SIDA - lutte et prévention - dépistage -• examens prénuptiaux.

2232 (p . 2125).

Sécurité sociale
Cotisations - paiement - pénalités dues à des retarde d 'achemine-
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Sports
Équitation - centres équestres - réglementation. 511 (p . 2115)

691 (p . 2115) ; 774 (p . 2115) ; 1042 (p . 2115) ; 1118
(p . 2115) : 1119 (p . 2115) ; 1120 (p . 2115) ; 1155 (p . 2115)
1352 (p . 2116) ; 1360 (p. 2115) ; 1472 (p . 2116) ; 1473
(p . 2116) ; 1474 (p . 2116) ; 1516 (p . 2116) ; 1517 (p . 2116)
1754 (p . 2116) ; 1780 (p . 2117) ; 1781 (p . 2117) ; 1854
(p . 2117) ; 2001 (p . 2117) ; 2028 (p . 2117) ; 2029 (p . 2117)
2034 (p. 2117) ; 2035 (p. 2118) ; 2196 (p . 2118) ; 2509
(p . 2118) ; 2515 (p . 2118) ; 2723 (p . 2118) ; 2924 (p. 2118).

Syndicats
Fonction publique territoriale - décharges de service - conditions
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Bande CB - utilisation - révlementation, 998 (p . 2114).
?ontique et réglementation - poteaux téléphoniques - enfouisse-

ment, 1015 (p . 2113) .
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Ventes et échanges
Ventes aux enchères - biens immobilier< - mise a prix. 1439

(p . 2120).

Vin et viticulture
INAO - fonctionnement, 170 (p . 2103) .
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AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Flandicapés
(allocation aux adultes handicapés - conditions d attribution -

personnes âgées de plus de soixante ans)

919. - 17 mai 1993 . - M . François Rochebloine attire l ' attention
de Mme k ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences résultant d'une modification
des règles applicables à l 'allocation aux adultes handicapés (AAH),
introduite par l'article 123 de la loi de finances pour 1992 et qui a eu
pour effet de diminuer les maigres ressources de certaines personnes
handicapées âgées de plus de soixante ans, ou dc soixante-cinq ans
pour les personnes ayant travaillé . Aussi, il lui demande de bien vou-
loir lui préciser si elle entend revenir sur cette disposition qui lèse dou-
loureusement des personnes qui sont en droit d'attendre un effort de
solidarité de l ' Etat.

Réponse. - L ' article 123 de la loi de finances pour 1992 comportait
des dispositions relatives aux modalités de passage de l'allocation aux
adultes handicapés (AAH), aux avantages vieillesse à l'àge de soixante
ans . Toutefois, la mise en application de ce dispositif, lors de l ' élabo-
ration des textes réglementaires, s ' est avérée techniquement difficile.
Aussi, dans un souci de réalisme, d'équité et de concertation, a-t-il été
décidé que les modalités de mise en oeuvre de cette mesure ne seraient
arrêtées que lorsque qu'un consensus se sera dégagé entre les différents
partenaires sociaux .

Centres de conseils et de soins
(centres d'hébergement et de réadaptation sociale -

financement -- !si u -the-et-Moselle)

1711 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-Marie Schléret appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le montant de l 'évolution de la dotation glo-
bale de fonctionnement pour l'année 1993, qui vient d'are signifié
aux responsables des associations d'accueil et de réadaptation sociale
de Meurthe-et-Moselle . L 'augmentation, limitée à 2,7 p. 100 du bud-
get attribué en 1992 . place des organismes dans une situation finan-
cière plus que délicate. Déjà, !es budgets 1992 attribués ne prenaient
pas en compte les accords salariaux agréés par le ministère des affaires
sociales et de l ' intégration . L'écart entre les budgets alloués en 1993 et
les besoins en matière de salaire et de fonctionnement ne fait donc
que se creuser . Aucune des sommes promises au titre de l ' année 1992-
1993 : „ l ' amélioration exceptionnelle pour 1993 de 43 millions de
francs . . . afin d ' assurer pour l ' Etat le respect de ses engagements et

pour ce qui concerne 1992 la dotation complémentaire de 30 mil-
lions „ n 'est parvenue aux associations gestionnaires . II lui demande
dans quels délais ces montants parviendront aux associations.

Centres de conseils et de soins
(centres d'hébergement et de réadaptation sociale - financement -

Meurthe-et-Moselle)

2330 . - 14 juin 1993 . - M . Claude Gaillard appelle l ' attention de
Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la sin_ation particulièrement difficile des établisse-
ments sociaux dont la t .:rification relève de la compétence de l ' Etat
sont notamment concernés les CHRS (centre d ' hébergement et de
réadaptation sociale) . L'utilité des CHRS ne cesse de s accroître (cf.
rapport de I 'IGAS - août 1992 - SO 75 n^ 92149) . Le schéma dépar-
temental de Meurthe-et-Moselle relatif à l'aide sociale de l ' Etat ainsi
que la circulaire n° 91-19 du 14 mai 1991 relative aux missions des
CHRS ont donné à nos associations et aux établissements qu ' elles
gèrent des missions étendues dans les domaines de l 'action logement
des plus démunis et de l ' insertion des bénéficiaires du RMI . Les asso-
ciations qui en sont les gestionnaires sont actuellement très inquiètes

du fait de l ' insuffisance dc dotation, cette année encore, qui est accor-
dée à ces établissements . Certes, le taux directeur, qui pourrait appa-
raître adapté aux besoins, ne l ' est pas en fait car il est appliqué à la
dotation accordée en 1992, déjà notoirement insuffisante et qui fait
elle-même l 'objet de contentieux . Ses conséquences ont été drama-
tiques, comme prévu, et ce malgré l ' attribution d 'un budget supplé-
mentaire : réduction d'activités, licenciements de personnel et trésore-
rie fragilisée d ' une façon générale . Cette année, malgré l ' indication
donnée par les Cfl'SS (commissions interrégionales de tarification
sanitaire et sociale) devant lesquelles des recours ont été portés, la
situation se renouvelle . t )ans le mérou' temps, l ' Etat a agréé des
accords salariaux, dépenses incontournables pour les employeurs, sans
donner les moyens correspondants aux établissements . L ' écart entre
leurs besoins de financement et leurs dotations ne :esse de se creuser
et les solutions de fortune qu 'ils ont pu imaginer pour 19'32 ne pour-
ront pas étai renouvelées cette année . II lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer ce qui est prévu pour mettre fin à cette situation
toujours précaire . C 'est tout un aspect de relations entre les pouvoirs
publics et une partie du monde associatif qui est concerné.

Réponse. - Certains centre d ' hébergement et de réadaptation
sociale connaissent effectivement des difficultés de trésorerie liées eu
contexte économique actuel . C 'est pourquoi ie ministre d ' Erat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, a demandé à ses
services d ' étudier la répartition des crédits constitués en réserve natio-
nale afin d ' harmoniser les moyens au niveau des départements, dans
le but de rétablir un fonctionnement normal pour les établissements
en cause. Les directions départementales des affaires sanitaires et
sociales concernées seront avisées des possibilités de dotation Lupplé-
mentaire, qu 'elles seront chargées de répartir en fonction des besoins
des établissements .

Sécurité sociale
(cotisations - p aiement -

pénalités dues à des retards d'acheminrment)

2057 . - 14 juin 1993 . - M . Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les majorations et les pénalités appliquées aux
entreprises par les URSSAF en cas de retard dans le règlement des
cotisations sociales, sans tenir compte de la date d ' affranchissement.
Or, dans de nombreux cas, la bonne foi des entreprises n ' est pas en
cause, des retards d 'acheminement étant souvent à l 'origine de ces
situations . Aussi, il lui demande si elle ne juge pas utile de donner des
instructions afin que dans un tel cas, les entreprises soient exemptées
du règlement des pénalités qui en l 'espèce apparaissent totalement
injustifiées.

Réponse. - II est rappelé que le rglernent des cotisations de sécurité
sociale doit parvenir au plus tard à I URSSAF le jour de la date de leur
exigibilité . Toutefois, il est admis que les règlements adressés sous pli
affranchi au tarif normal sont p résumés arrivés à bonne date, quelle
que soit la date de réception résilie à l'union 2c recouvrement, dès lors
que le cacher de la poste précède d ' un jour calendaire la date d ' exigibi-
lité . Cette tolérance permet de ne pas pénaliser les employeurs lorsque
le retard est imputable aux services portaux . Par ailleurs, en cas de pre-
mière infraction et pour les petites créances, l ' utilisation d' une simple
lettre de relance amiable a été recommandée aux URSSAF . Elles ont
été invitées à accorder une remise immédiate des majorations de
retard dès lors que le règlement des cotisations de sécurité sociale en
cause intervient dans le délai fixé par ce courrier .
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Assurance maladie maternité : prestations
(:ndnnnités journalirres - montant -

femmesm~es médecins - rongés de maternité)

2199 . - 1-+ juin l993 . - M . Bernard Debré appelle l 'attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les congés de maternité des femmes médecins.
Celies-ci, comme toutes les femmes qui relèvent du régime des non-
salariés non agricoles, ne bénéficient que de vingt-huit jours de congé
maternité, indemnisés sur la base du SMIC . Sachant combien les
congés pré et post-natal sont importants et constituent un des moyens
de prévention les plus efficaces des pathologies périnatales, le Parle-
ment européen a récemment adopté un décret recommandant seize
semaines de congé de maternité pour routes les femmes travaillant en
Europe . II lui demande s ' il ne lui semblerait pas souhaitable d 'envisa-
ger une modification de la législation en ce sens.

Réponse . - Les femmes médecins exerçant à titre libéral non
conventionnées bénéficient à titre personnel des allocations maternité
équivalentes à celles que perçoivent les conjointes collaboratrices des
médecins prévues à l ' article I . 65-19 du code de la sécurité sociale.
Une allocation forfaitaire de repos maternel destinée à compenser par-
tiellement la diminution de leur activité est complétée par une indern-
nité de remplacement lorsqu 'elles font appel à g lu personnel salarié
pour se faire remplacer dans les travaux professionnels ou ménagers
qu'elles effectuent habituellement . Cette indemnité est proportion-
nelle à la durée et au coût de celui-ci dans la limite d ' un plafond for-
faitaire . Ces prestations en espèces sont revalorisées dans les mêmes
conditions que le SMIC . Le principe de prestations communes à l 'en-
semble des groupes professionnels (artisans, industriels et commer-
çants, professions libérales) énoncé à l'article L . 615-9 dudit code, et
la base juridique des prestations de maternité (article L . 615-19) ne
permettent pas de différencier ces prestations par catégorie profes-
sionnelle. Toute nouvelle amélioration du service de ces prestations
compatible avec l 'effort contributif des assurés appelle une concerta-
tion avec les représentants élus au régime d ' assurance maladie des tra-
vailleurs indépendants . Par ailleurs, les femmes médecins convention-
nées relèvent du régime des praticiens et auxilliaires médicaux
conventionnés institué par les articles L . 722- 1 à L. 722-9 du code de
la sécurité sociale . En cas de maternité, les intéressées perçoivent une
allocaiion de repos maternel dont le montant est égal à celle perçue
par les femmes médecins non conventionnées . II a été proposé au
comité de liaison des femmes médecins d ' améliorer le service des allo-
cations de maternité dues aux assurées relevant du régime des PAMC
(en doublant le montant des allocations forfaitaires de repos maternel
et en doublant la durée maximale de vers ment de l'indemnité de ver-
sement) en contrepartie d ' une cotisation supplémentaire évaluée à
0,1 p . 100 . Ce comité n 'a pas donné de suite à cette proposition qui a
per contre reçu un accueil favorable à la Fédération nationale des
infirmiers . En conséquence la réglementation relative à l ' indemnisa-
tion des congés maternité est en cours de modification au sein des
PAMC pour les seules infirmières et conjointes d ' infirmiers.

Handicapés
(établissements - capacités d'accueil)

2295 . - 14 juin 1993 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le problème de l 'accueil et de la scolarisation des
jeunes handicapés mentaux dont les structures sont nettement insuffi-
santes face aux besoins existants . A cet égard, il lui demande si la créa-
tion de 10 000 places supplémentaires en CAT et de 5 000 en MAS
entre d'ores et déjà dans les intentions du Gouvernement.

Réponse. - On constate actuellement une demande importante de
places en structures spécialisées dans l 'accueil des personnes handica-
pées. Ce besoin trouve essentiellement son origine dans la conjugai-
son de facteurs structurels, comme la prolongation de la durée de la
vie ou l'évolution rapide de notre société qui rend l ' insertion plus dif-
ficile . D ' une manière générale, le nombre actuel d 'établissements
(environ 5 200) et de places (environ 265 000) demeure encore insuf-
fisant et le Gouvernement est très préoccupé par ce problème de l'ac-
cueil en structure spécialisée. Aussi, le ministre d'Ftar . ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville. considère-t-il cette question
comme prioritaire et a-t-il chargé ses services d'en faire une étude qui
permettra de dégager les solutions possibles, en liaison avec les asso-
ciations de personnes handicapées .

Retraites : généralités
(tige de Lr retraite - handicapés - retraite anticipée)

2710 . -- 21 juin 1993 . - M. Philippe Langenicux-Villard attire
l 'attention tic Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conditions de départ à la
retraite des travailleurs handicapés . II note que les travai l leurs handi-
capés doivent, pour un poste de travail donné, fournir un surcroit
d'énergie et d'efforts afin de s'adapter et de suivre les cadences de tra-
vail . Corte fatigue supplémentaire se fait ressentir au fil des ans . De ce
fait, rares sont les travailleurs handicapés qui totalisent 150 trimestres
de cotisation à soixante ans alors même que la poursuite d ' une activité
professionnelle peut leur sembler impossible au-delà de cet âge . Pour-
tant certaines catégories de travailleurs bénéficient des avantages de
régimes dérogatoires pour les départs à la retraite, ce, afin de compen-
ser le caractère pénible ou particulièrement fatigant de leurs tâches . Il
souhaiterait que soir étudiée la possibilité de faire bénéficier les travail-
leurs handicapés de tes mesures particulières . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser sur ses intentions dans cc domaine.

Réponse. - Le droit à pension de retraite du régime général est
ouvert à l ' âge minimal de soixante ans . A compter de cet âge, la per-
sonne qui justifie de 150 trimestres d ' assurance et de périodes
reconnues équivalentes bénéficie dune pension de retraite liquidée au
taux plein de 50 p . 10(1 . Le taux plein est également accordé aux per-
sonnes reconnues inaptes au travail, même si elles ne justifient pas de
la durée requise d ' assurance, ou de périodes reconnues équivalentes.
Pour être reconnu inapte au travail au sens de l ' article L. 351-7 du
code de la sécurisé sociale, l 'assuré ne doit pas être en mesure de pour-
suivre l'exercice de son emploi sans nuire gravement à sa santé et être
définitivement atteint d ' une incapacité médicale constatée, d ' au
moins 50 p . 100. compte tenu de ses aptitudes physiques et mentales,
à l ' exercice d ' une activité professionnelle . La situation financière diffi-
cile à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite ne permet pas
d 'abaisser en deçà de soixante ans l ' âge de la retraite, même au profit
de catégories particulières, aussi dignes d'intérêt soient-elles . En
outre, à la demande des associations, I allocation aux adultes bandiez
pés . prestation non contributive, a été maintenue après soixante ans

r
p' ur les personnes handicapées qui auraient dti . à cet âge, percevoir
les avantages vieillesse allouées en cas d ' inaptitude, tant qu ' un consen-
sus sur cette prestation ne se serait pas dégagé entre les différents par-
tenaires sociaux .

AGRICULTURE ET PÊCHE

Boissons et alcools
(e zir'ados - aire dapprlLztion - révision - conséquences)

15 . - 12 avril 1993 . - M. Henri de Gastines appelle l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le bien-fondé
d'une rumeur selon laquelle une procédure de révision de l'aire géo-
graphique AOC calvados serait en cours et tendrait à remettre en
cause le classement dans cette zone des cantons mayennais d ' Am-
brières, de Gorron, de Lassay et des communes de Saint-Denis-de-
Gastines, de Desertines et d'Oisscau . II se demande comment une
telle perspective a pu être envisagée au moment où . du fait de la diffi-
culté qu'éprouvent les agriculteurs et les éleveurs dans la commerciali-
sation des productions traditionnelles, beaucoup d ' entre eux
s ' orientent au contraire vers des actions de diversification et de déve-
loppement de productions telles que celle, par exemple . du calvados.
Plutôt que d ' enviseger le déclassement des cantons et des communes
désignés ci-dessus, il conviendrait au contraire de prévoir une exten-
sion de l ' aire d ' appellation AOC calvados aux cantons de Pré-en-Pail
et de Ccuptrain et à plusieurs communes des cantons de Landivy,
d'Ernée, de Mayenne Est et Ouest, du Horps et de Villaines-la-Juhel,
qui réunissent manifestement les conditions techniques et de qualifi-
cation s ' agissant des producteurs, pour recevoir l ' agrément nécessaire.
Pour toutes ces raisons, il lui demande de bien vouloir user de son
autorité auprès de l ' Institut national des appellations d ' origine afin
que ce dossier fasse l'objet d ' une instruction dans les délais les plus
brefs, dans la perspective de la sauvegarde des légitimes intéréts des
producteurs mayennais qui ne comprendraient pas que . au moment
où, par ailleurs, ils éprouvent au titre de leurs autres activités tant de
difficultés et de déboires, une décision administrative vienne encore
ajouter à ceux-ci Il !e remercie des informations qu ' il voudra bien lui
donner.

R é p o n s e. - Depuis la publication des décrets du I l septembre 1984
reconnaissant l 'appellation d 'origine contrôlée (AOC) calvados et res-
tructurant l 'AOC calvados du pays d 'Auge, les producteurs de fruits
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et les distillateurs ont engagé une longue réflexion visant à modifier en
profondeur les structures de production héritées de la période de l 'ap-
pellation réglementée . Une commission d 'enquête, composée de pro-
fessionnels nommés par k cotnitd national des vins et eaux-de-vie de
l ' INAO vient, après une large concertation avec les syndicats de pro-
ducteurs cr de distillateurs, de présenter un rapport d ' orientation qui,
dans le cadre de réforme globale de l ' AOC calvados, vise à meure en
place une procédure d ' identification des vergers, une réglementation
des alambics ainsi qu ' une révision de l 'aire géographique . Sur ce der-
nier aspect, à propos duquel l ' honorable parlementaire exprime son
inquiétude, la commission d ' enquête définit des entières de révision
de l 'aire, dans le respect des usages locaux et constants, conformément
au principe même des appellations d 'origine. Ce dispositif conduit à
distinguer les zones où le maintien des usages est incontestable et qui
donc seront maintenues dans l'aire de l ' AOC calvados, ce qui est le
cas de la plupart des communes du nord de la Mayenne déjà incluses
dans l ' aire, des zones où il y a pertes des usages ou un maintien partiel
et qui donc seront mises à l ' enquète . Cette procédure n ' implique pas
l ' exclusion des communes concernées de l 'aire d ' appellation, dans la
mesure où il est prévu un examen, par une commission d 'experts, de
toutes les réclamations qui seront alors déposées . Par contre, une
extension de l ' aire ne peut être retenue lorsqu ' elle ne s' appuie pas sur
des pratiques locales et traditionnelles de production.

Vin et viticulture
(INAO - fonctionnement)

170 . - 19 avril 1993 . - M. Jean Tardito attire l ' attention de M . le
ministre de l ' agriculture et de la pêche sur le fonctionnement de
l ' institut national des appellations d ' origine (INA01 . Le Parlement a
voté à l ' unanimité, en juillet 1990, une loi étendant les compétences
de l ' institut à tous les produits agricoles et agroalimentaires . Or, ces
nouvelles missions nécessitent et imposent des moyens financiers et
humains supplémentaires, compte tenu âe l 'importance et de l'enjeu
de la mission de l ' institut national des appellations d'origine au
niveau de la politique agricole nationale . Il s 'avère que sur les 130 nou-
veaux emplois indispensables, seuls trente-six ont été créés en 1991,
six l ' ont été en 1992 et seulement quatre sont prévus en 1993. Ainsi, il
manque quatre-vingt-quatre emplois pour permettre à l ' institut
national des appellations d 'origine d 'accomplir ses missions si impor-
tantes pour L devenir de notre agriculture. C 'est pourquoi il lui
demande quelles dispositions il compte prendre afin de combler le
déficit de quatre-vingt-quatre emplois de cet organisme.

Réponse. - L'extension par la loi du 2 juillet 1990 des compétences
de l 'insti tut national des appellations d ' origine (INAO) traduit la
volonté des annuités publiques de développer une politique nationale
d'appellatio ns d ' origine visant à entretenir un véritable patrimoine gas-
tronomique, à préserver une occupation équilibrée du territoire et à
soutenir la crédibilité et l'efficacité d 'un secteur économique perfor-
mant . Une telle orientation exige, ainsi que le souligne l ' honorable
parlementaire, que l 'INAO dispose de moyens financiers et humains
supplémentaires . C'est ainsi que, depuis 1990, l ' Institut a été exempté
du gel partiel des postes libérés imposés à l ' ensemble des administra-
tions et- des établissements publics et que, parallèlement à l ' aug-
mentation de la subvention du ministère de l ' agriculture et de la
pêche au budget de l ' INAO, qui est passée de 32,6 MF en 1990 à
62,5 MF en 1993, les effectifs de l ' Institut se sont accrus dans le
même temps de cinquante-trois postes . Cette évolution doit erre
poursuivie . C' est pourquoi le ministre de l 'agriculture et de la pêche
entend bien, au moment où se négocie le budget 1994 de l' institut,
ouvrer pour que, tant sur le plan des moyens en fonctionnement que
sur celui des créations de postes nu de transformations d ' emploi, un
effort tout particulier soit consenti en faveur de l'institut afin de
mettre en cohérence les objectifs qui lui sont fixés de par la loi et les
moyens qui lui sont accordée .

Agriculture
(GAEC - groupements non familiaux)

338 . - 26 avril 1993 . - M . Michel Inchauspé appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur les difficultés
que rencontrent les GAEC non familiaux . Il semble en effet que
contrairement aux GAEC familiaux, ils ne puissent bénéficier d'aides
pour la constitution des dossiers ou dans le cadre de l 'allégement des
charges de comptabilité . Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il
existe bien une telle différence de traitement et dans l ' affirmative, s'il
entend appliquer aux GAEC non familiaux un traitement identique à
celui des GAEC familiaux .

Réponse. - L ' aide au démarrage dont bénéficient certains regroupe-
ments d' agriculteurs, dont les groupements agricoles d ' exploitation
en commun, a pour objectif d ' alléger les charges de constitution et de
première gestion . L' arrèté du 5 mai 1989 relatif -ux aides particulières
en faveur de la modernisation fixe le montant de l ' aide en fonction de
la composition du GAEC . du caractère partiel ou total du regroupe-
ment et du nombre d ' associés . Dans le cas d ' un GAEC à deux, consti-
tué entre l ' ascendant et le descendant diteet . le montant de l ' aide a été
fixé à un niveau tris limité . En revanche, compte tenu des charges de
GAEC non familiaux, l ' aide à la constitution est sensiblement plus
élevée : par ailleurs, elle augmente en fonction du nombre des asso-
ciés .

Préretraites
(agriculture - conditions d attribution - talariés de :'enus thefi

d 'ctplott,umrt)

Î 592. - 3 mai 1993 . - M. Henri de Gastines appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur les conditions d ' oc-
troi de la préretraites aux .anciens salariés agricoles devenus chefs d ' ex-
ploitation . II lui rappelle qu ' actuellement il est demandé que les
exploitants agricoles qui sollicitent cet avantage entre cinquante-cinq
et cinquante-neuf ans aient exercé cette activité pendant au moins
15 ans . Pour les épouses qui succèdent à leur mari sur l ' exploitation,
ces 15 années ne sont pas exigées . Il en est de m me pour les „ aides
familiaux „ qui s ' installent après leurs parents . Par contre, certains
exploitants anciens salariés agricoles . qui se sont installés tardivement
parce qu ' ils n ' avaient pas les moyens financiers pour le faire plus tôt,
ne rr,unissent pas les conditions d ' attribution de la préretraite et se
voient refuser le bénéfice des dispositions exposées ci-dessus, dont
jouissent les anciens aides familiaux . il lui demande si des mesure
pourraient être prises en faveur de ces anciens salariés agricoles deve-
nus chefs d ' exploitation, qui doivent être peu nombreux en France,
afin qu 'une modification soit apportée quant à l 'exigence prévue par
la loi en ce qui concerne le nombre nécessaire d ' années d 'exercice de la
profession d ' exploitant agricole à titre principal, en matière d ' acces-
sion à la préretraite et à la retraite . et que la situation des exploitants
agricoles anciens salariés agricoles soit alignée sur celle des exploitants
agricoles anciens aides familiaux agricoles.

Réponse. - Aux termes des dispositions du décret n' 92-187 du
27 février 1992 concernant la nuise en place du régime de préretraite,
il a été prévu l'attribution d ' une allocation en faveur des chefs d 'ex-
ploitation, àgés de plus de cinquante-cinq ans et de moins de soixante
ans, justifiant avoir exercé l 'activité agricole à titre principal pendant
quinze ans au minimum. Toutefois, dans le souci de prendre en
considération la situation des anciens aides familiaux, devenus tar-
divement chefs d ' exploitation, le gouvernement a décidé d 'abaisser à
dix ans la durée d ' activité exigée pour ces derniers . II n ' a pas été prévu
d ' étendre cette disposition aux anciens salariés agricole, l ' octroi de la
préretraite étant ciblé tout spécialement sur la catégorie des chefs d ' ex-
ploitation à titre principal, qui ont cotisé à la mutualité agricole, en
cette qualité, sur une période suffisamment longue.

Préretraites
(agriculture - conjoints associés d'une même société d'exploitation)

854 . - 10 mai 1993 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention de M . le
ministre de l ' agriculture et de la pêche sur le problème des retraites
des agriculteurs . En effet, lorsque les époux sont membres d ' une
société et donc tous deux chefs d'exploitation, s ' ils demandent à béné-
ficier d ' une préretraite, ils ne pourront obtenir les mêmes droits que
deux exploitants individuels . Le total de leurs deux préretraites étant
d'un montant inférieur (une seule partie forfaitaire) à celles de deux
exploitants individuels . A cet égard, il aimerait savoir quelles sont les
positions du ministère.

Réponse. Lorsque deux é p oux, membres d'une société et tous
deux chefs d 'exploitation agricole à titre principal, demandent à béné-
ficier de la préretraite agricole, le montant de cette allocation est fixé
en application des dispositions des articles 16 et 17 du décret n” 92-
187 du 27 février 1992 . Il en résulte que le montant comporte une
partie forfaitaire de 35 000 F pour les deux époux et une partie
variable de 500 F/ha, calculée en fonction de la surface agricole utile
(SAU) exploitée par chaque associé lors du dépôt de la demande,
c 'est-à-dire sur la base de la part virile dont dispose chaque exploitant.
Le total des préretraites accordées à deux époux en société est iden-
tique à celui qu ' ils auraient obtenu s ' ils exploitaient séparément . II
n 'est donc pas envisagé de changer ce mode de calcul .
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Agriculture
(indemnité s/a'ridle titi montagne - remlorisntion)

1197. - 24 niai 1993 . - M . Jacques Godfrain demande à M . le
ministre de l 'agriculture et de la pêche s 'il peut revaloriser les
mesures décidées il y a cinq ans concernant les productions végétales
et permettant aux agriculteurs de recevoir l 'indemnité spéciale de
montagne . Il lui demande à quel moment le paiement de cette indem-
nité sera versé, notamment aux 300 titulaires des dossiers déposés en
Aveyron.

Réponse . - Certaines productions végétales de la montagne sèche
bénéficient de l ' indemnité spéciale montagne . En 1993, le montant a
été revalorisé de I l p. 100, comme pour les productions animales, ce
qui correspond à 848 francs par hectare . Les exploitants agricoles
déposent leur demande au mois de janvier de chaque année . Les cré-
dits sont délégués dans les départements en fonction des besoins pour
que les éleveurs puissent percevoir les indemnités avant la fin du prc
mier semestre .

Agricultaart'
(indemnité spéciale de sn :'magne - revalorisation)

1256. - 24 osai 1993 . - M . Pierre Pascallon attire l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur !a nécessité de reva-
lorisation de l ' indemnité spéciale montagne (ISM) . Malgré les revalo-
risations pour chaque campagne, l'ISM doit être augmentée de
manière significative . C ' est en effet gràce à cette indemnité que de
nombreux exploitants de nos -nones de montagne arrivent à survivre et
à payer en particulier leur protection sociale (MSA) . II lui demande
donc de bien vouloir accepter de rehausser le montant de l'ISM afin
de permettre la survie de nos zones de montagne.

Réponse. - La dernière revalorisation de l ' indemnité spéciale mon-
tagne est intervenue en 1993 et a représenté une augmentation de
I l p 100 dans la limite du plafond communautaire de 959 francs par
unité équivalent gros bétail (UGB) déjà atteint pour les ovins en haute
montagne et pour les ovins allaitant de zone de montagne sèche . La
prime au maintien des systèmes d ' élevage extensifs complète I indem-
nité spéciale montagne pour un très grand nombre d ' éleveurs . Le
Gouvernement a décidé de porter le taux de cette nouvelle prime à
200 francs par hectare dès 19`)3, soit une augmentation d 'environ
67 p . 100 par rapport au taux retenu initialement . Ces soutiens parti-
cipent directement à la politique de développement rural.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOiRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Syndicats
(fonction publique territoriale - décharges de service -

conditions d'attribution)

112 . - 19 avril 1993 . - M . Georges Nage attire l ' attention de M . le
ministre délégué à l ' aménagement du territoire et aux collectivités
locales sur le problème suivant . A la suite du protocole d ' accord signé
en 1977 entre l'assemblée des maires de France et les fédérations de
fonctionnaires, le syndicat CGT des personnels commur,sux de la
Gironde a signé le 23 décembre 1980 un protocole d 'accord sur
l 'exercice du droit syndical avec le syndicat départemental des
communes aujourd ' hui centre de gestion de la Gironde . L'article 2 du
décret du 3 avril 1985 relatif à l'exercice du droit syndical des fonc-
tionnaires des collectivités territoriales dans son deuxième alinéa pré-
cise : „ Les règles ou accords existants en matière de droits syndicaux
antérieurs à la - p ublication du présent décret demeurent en vigueur
lorsqu ' ils sont plus favorables et de même nature que ceux résultant de
ce décret. . . Si leur rémunération est bien prise en charge, il semble-
rait qu'un oubli ait été fait dans les textes pour les cotisations sociales,
qu ' il conviendrait de combler au plus vite, le centre de gestion propo-
sant aux maires de revenir sur les dispenses de services de leurs agents.
Or, sous prétexte de difficultés financières, le centre de gestion de la
Gironde remet en cause le décret précité . II lui demande les mesures
qu ' il compte prendre pour que le décret de 1985 suit bien recpccrd.

Réponse. - En ce qui concerne le remboursement des charges
sociales avec les rémunérations afférentes aux décharges d'activité de
service, le cinquième alinéa de l'article 100 de la loi du 26 janvier

1984 dispose : ., Les centres de gestion calculent pour les collectivités
et établissements obligatoirement affiliés les décharges d 'activité de
service et leur versent les rémunérations afférentes à ces décharges
d 'activité de service concernant l 'ensemble des agents de ces collectivi-
tés et établissements Aux termes de 1 ' aitide 20 de la loi du 13 juil-
let I»83, les fonctionnaires ont droit, après service fait, à une rétnuné-
ration comprenant le traitement, l ' indemnité de résidence, le
supplément familial de traitement ainsi que les indemnités instituées
par un texte législatif uu réglementaire . Il résulte d 'une application lit-
térale de ces dispositions que le remboursement ne comprend pas les
charges sociales . Toutefois, rien n'interdit à un centre Je gestion de
convenir avec les collectivités obligatoirement affiliées d ' un r embour-
sement incluant les charges sociales . En ce qui concerne les avantages
acquis . l ' article 2 du décrer du 3 avril 1985 permet aux accords anté-
rieurs de perdurer lorsqu ' ils sont plus favorables aux agents . Le main-
tien des avantages acquis doit être examiné en considérant ce que la
collectivité accordait à l 'ensemble des organisations syndicales sur
chaque point (locaux, réunions, autorisations d 'absence, décharges de
service) . Si . sur un point, la collectivité accordait plus que ce qui
déentle de l ' application des dispositions du décret, cet avantage est
collectivement maintenu . Il convient toutefois d 'en faire une nouvelle
répartition en fonction des critères nouveaux prévus en la matière par
le décret du 3 avril 1985 . Par ailleurs, l ' article 2 du décret n 'empêche
pas l'une des parties de denonret un accord passé . dans les conditions
de dénonciation prévue par cet accord, sous réserve de l ' appréciation
souveraine du juge administratif.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - C.',VRAC/. - équilibre financier)

229 . - 26 avril 1993 . - M . Jean-Claude Lefort attire l 'attention
de M . le ministre délégué à l ' aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur la majoration de ia surcompensation instau-
rée sur la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités
locales . Depuis 1985, des prélèvements sont opérés par l ' Etat sur les
réserves de la CNP.ACI . pour compenser des régimes de retraites défi-
citaires . Cette opération, appelée surcompensation, s 'ajoutant à une
procédre de compensation instaurée de longue date a eu pour consé-
quence de majorer très sensiblement les cotisations versées à la
CNRACL nar les collectivités locales, accroissant ainsi les charges des
contribuables locaux . la loi de finances pour 1993 prévoit une nou-
velle majoration de cette surcompensation d ' environ 4 mill iards de
francs, ce qui porterait le prélèvement de l ' Etat sur la caisse à 15,8 mil-
liards : 7,2 milliards au titre de la compensation et 8,6 milliards au
titre de la surcompensation . De nombreuses voix s ' élèvent pour
dénoncer ce cycle infernal qui conduit la CNRACI . au bora du
gouffre financier, remettant ainsi en cause son existence nième . En
conséquence, il lui demande d ' intervenir pour que le Gouvernement,
qui exerce une tutelle directe sur la gestion de la caisse, annule pour
1993 ce nouveau transfert de charges et rembourse aux collectivités les
sommes indûment versées à ce titre et revienne à un niveau de cotisa-
tion employeur qui permette l ' équilibre immédiat de la caisse . Il
insiste afin que sa question ne reste pas sans suite à l ' image de celle
qu' il a déposée le 14 septembre 1992.

Réponse. - L ' état des comptes de la C ;NRACI. et la structure de ce
régime, comparativement à la situation des autres régimes spéciaux et
compte tenu de la nécessaire solidarité entre ceux-ci, qui est l ' an des
mécanismes essentiels de notre système de protection sociale, ont
rendu possible tin accroissement du montant des compensations
payées par cette caisse en 1992 et 1993, sans un relèvement des cotisa-
tions, le besoin de financement complémentaire pour la CNRACI.
pouvant, dans l ' immédiat, être assumé, compte tenu du niveau de ses
réserves. 11 convient de rappeler que les mécanismes de compensation
et de surcompensation ont été mis en place pour remédier aux inégali-
tés provenant des déséquilibres démographiques et des disparités
contributives entre les différents régimes de sécurité sociale . La
loi n” 74-1094 du 24 décembre 1974 a institué une compensation
généralisée entre régimes de base de sécurité sociale au titre des
risques : maladie-maternité, prestations familiales et vieillesse . La loi
n" 85-1403 du 30 décembre 1985 (loi de finances pour 1986) a insti-
tué une compensation supplémentaire, dite „ surcompensation spé-
cifique aux régimes spéciaux de retraite (Etat, collectivités territo-
riales, SNCF. RATP, EDF-GDF, marins . mineurs, ouvriers de l ' Etat '
etc .) . Le législateur avait ainsi manifesté sa volonté d'accroître l'effort
de solidarité entre les régimes de protection sociale déjà mis en place
par la loi de 1974 précitée, en instaurant des flux financiers qui
compensent les disparités extrêmement importantes des rapports

I démographiques des régimes spéciaux, c 'est-à-dire du rapport, pour

1
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chacun d i eux, entre le nombre de cotisants et le nombre de pension-
né-, dont les retraites sont, par définition, pavées par les contributions
des actifs . Ainsi, il n ' y a qu ' un actif co t isant pour dix retraités mineurs
(4+(1 000 pour 4(X) 000), moins d ' un actif pour un retraité dans les
régimes de la SNCF . des marins on des ouvriers de l ' Etat . Pour les
fonctionnaires dama leur ensemble, il y a près de 2,5 corsants pour un
retraité, ce nombre restant à près de 3,5 pour la fonction publique ter-
ritoriale et h•as ;'italière. Il est, dans ces conditions, apparu justifié que
les régimes speeiaux qui offrent à leurs bénéficiaires des avantages
souvent importants par rapport aux antres régimes de retraite (régime
général, régimes complémentaires), contribuent à prendre en charge
globalement le coût du maintien de ces avantages, sans le faire sup-
porrer, à travers une prise en charge par le seul bud g et de l ' Etat, par
ceux qui n ' en bénéficiaient pas . Les besoins de

budget des

régimes spéeianx déficitaires, accrus par la dégradation de leur situa-
lion, ont conduit pour 1992 et 11 13 à une majoration du taux de la
sur .onapensation . Pour la CNRAS,L, dont les résultats excédentaires
depuis 1089 ont permis de dégager plus de 15 milliards de francs de
réserves, cette majoration s ' est traduite par le décret n° 92-1226 du
1 i décembre 1992, qui aboutit à une augmentation de la surcompen-
sation d ' environ 3,8 milliards de francs en 1993 . Les mesures relatives
à l 'avenir de ce régint_ et qui seront indispensables à court terme
sedum examinées dans l ; contexte de l ' évolution de l'ensemble de,
régime, de retraite en France.

Bibliothèques
(toits-bibiiothécaires - carrière)

244. - avril 1»» .3 . - M . René Beaumont appelle l ' attention de
M . le ministre délégué à l ' aménagement du territoire et aux col-
lectivités locales sur les effets injustes du décret n" 9i -853 du 2 sep-
tembre 1 1 )91 portant sur la réforme dit statut des personnels de,
hiblinthèques de la fonction publique territoriale (FP 1 `l, qui a notain-
nment fixé les conditions d ' accès des personnels au grade d ' assistant
qualifié de conser vation du patrimoine des bibliothèques, ancienne-
ment ,nus-bibliothécaires . d. cet égard, il lui fair observer qu 'une

employée de bibliothèque •• à ée de quarante-sept ans, ayant
mn, entants à charge, possédant les diplômes requis pour ce grade
(CAFl3 deux options) mais qui était employée à un grade inférieur
(employée de bibliothèque titulaire) à la date de parution de la loi,

l ' avant pas eu d ' offre d ' emploi correspondant à se, titres, ne peut
plus, dorénavant, étre intégrée au grade auquel elle pouvait prétendre
avant la loi précitée . Dc sur roi ;, ses diplômes CAFB (deux optiotis
lo_ture publique obtenue en 1987 et jeunesse en 1988) sont rendus
caducs, de 1-.4, par la loi . L 'intéressée ayant dix ans d ' expérience de
sous-hihlii) :ecaire au titre de responsabl-' bénévole d ' une hiblin-
thèi t ae a exercé avec le grade de sous-br '-dinihécaire, par contrat à
durée déterminée . avant d ' étre recrutée en qualité d ' employée de
bibliotheque - agent du patrimoine - par une collectivité où elle est
aujourd ' hui titularisée . Pour étre intégrée au grade d ' assistant du
patrimoine (grade inférieur à celui auquel elle aurait pu pretendr'
avant la ' lare de parution de lot lei), on exige d ' elle qu ' elle obtienne un
CAFB uo option . et qu ' elle concoure par voie interne . Son àgc, son
état de santé et sa situation familiale ne lui permettent pas de se
remettre, de façon aussi vainc que formelle, en quéte d ' un diplôme
qu ' elle détient déjà, en double, avec lequel elle a déjà exercé et dont
elle utilise quotidiennement, dans ses empbtis de titulaire et de.• béné-
vole, les compétences qu ' il implique . Compte tenu du fait que les per-
sonnels sous-bibliothécaires au moment de la parution de la loi, ont
été autorisés à passer une deuxième option du CAFB pour étre inté-
grés au grade d ' assistant qualifié de conservation du patrimoine, il lui
demande si la personne dont il vient d 'exposer la situation se. voit
conserver la pleine jouissance du CAFB deux options qu ' elle détient
et si sa qualification lui permet d 'étre intégrée au grade d ' assistant
qualifié de conservation du patrimoine dans la mesure où elle se ver-
rait offrir ce type d 'emploi dans un délai de cinq ans ou que, pour le
moins, il lui soit possible, dans les mémos conditions, d'étre intégrée
au gracia immédiatement inférieur d ' assistant de conservation du
pat dandine.

Réponse. - L ' intégration dans les cadres d ' emplois de la fonction
publique territoriale s'effectue sur la base c la situation détenue par le
fonctionnaire à la date de publication des décrets statutaires.
L'article 25 du décret n" 91-849 du 2 septembre 1991, portant statut
particulier du cadre d ' emplois des assistants territoriaux de conserva-
tion du patrimoine et des bibliothèques, prévoit notamment l'intégra-
tion directe, en qualité d 'assistant de conservation, des fonctionnaires
titulaires occupant l ' emploi de sous-bibliothécaire ou de sorts-archi-
viste . Le décret n^ 91-847 du 2 septembre 199i portant statut parti-

eulier du cadre d 'emplois de, ,tssi,tants territoriaux qualifiés de
cor,sen•ation du patrimoine et des bibliothèque, prévoit l ' Intégration
dit.' . 'c f au grade d'assistant qualifié de conservation, des ,rssls' anis de
conservation qui remplissent le, conditions de diplômes exigées pour
se présenter au concours externe cr ionces au grade d ' assistant qualifié
de conservation Ceux qui ne remplissent pars Ics conditions pour
bénéficier d 'une iniégration directe paurn'tu rire intégrés, doms ee
cadre d ' emplois, après avis de la cnnunission administrative paritaire
compétente, au titre de 'article 25 du mérite décret . Ces règle, statu-
taires ne permettent donc pas à un fonctionnaire occupant remploi
d 'enlplové de bibliothèque d ' eue intégré en qualité d'assistant de
conser v ation, malgré son CAFB . Cependant, i1 pourra accéder à ce
grade par voie de concours externe ou interne et, compte tenu de son
àge et de son ancienneté dans un emploi culturel de .atégoric par la
voie de la promotion interne Lut . 4 ei 5 du cté; rot n" 91-8 .19 du 2 sep
:cmbrc 19 1) 1 su,visél.

/dm( r'ii pub/nixe terrrtnrrale
(rémunération, - irad/or-natron)

309. 2(' avril 199 3 . - M . Jean-louis Masson demande a M . le
ministre délégué à l ' aménagement du territoire et aux collectivités
locales de bien vouloir lui frire part de l 'état d avancement des étude
et consultations visant, dans le cadre du prutoro1e d ' accord du
9 février 1990 . à réviser a grille in•.hciaire des emplois de lot fonction
publique terri turi .de dont l'indice brut terminal aetrael est supérieur
à 8(l!.

Répo n se. - lx gouvernement pterédc:lt a conclu le et février 1990

avec cinq organisations syndicales de fonctionnaires un ai .cord sur la
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations des trois
limerions publique, . Cet accord ne sera pas remis en cause . l i n ...qui
concerne la restructuration de la catégorie A, les principales mesure,
ont été arrrtées par la ronrnussioi ; de suiv i des accords l)urafour du
4 février I99 i . Elles précisent et complètent les orientations fixées par
le protocole . Les deux première, classes du grade d'infinité doivent
rare fusionnée, au 1" août 1103 conduisant à la nase en plate d'une
carrier, sur douro échelons . le grade d ' attaché pnmi((lal (563-966)
comprendra ,tu 1" anftt I99•t deux ciasse, sur dix échelons . I .c grade
de directeur (113 7 01-»85) créé dans les ommt :mes de plu, de
40 000 habitant, fusionnera les deux lasses de directeur de ciasse
normale et de (lasse exceptionnelle . La durée de carrière des directeurs
sera plu, rapide que celle des attachas principaux . Le cidre• d 'emplois
des ingénieurs territoriaux •,er.i revalorisé à partir du 1" août 1994 . Le.
grade d ' ingénieur ,n bdtvi,ionn ttre connportcra dix échelons (I13 379-
750) soi : un échelon supplémentaire par rapport à la situation ai iodle
correspondant a Il 8 -'01 tandis que le grade d ' ingénieur en ehel
comportera dix échelons (IB 541- 1 66) . Enfin, les autres ordres d ' em-
plois de catégorie A dont ' indice brut terminal est au moins égal à 801
ainsi que les cadres d 'emplois dit, •• atypiques .• et le, emplois fonc-
tionnels de déhouillé seront également revalorisés a compter du
1" août 1994 . La revalorisation des grilles des administrateurs remue
riaux et des ingénieurs en chef de première .atégoric' relève d ' une
réflexion globale sur la haute fonenon publique.

Communes
(personnel - complots spétrtiques - réQlernenmtic ; :)

500. - 3 mai 1993 . - M, Michel Destot attire l ' attention de M . le
ministre délégué à l ' aménagement du territoire et aux collectivités
locales sui le trohl-me des emplois spécifiques créés par la ville de
Grenoble sur le fondement de l ' article 1 . . 412-2 du code des
communes . Ces enr a (ois de catégorie A ont la mérite grille indiciaire
que celles d ' ingénieur subdivisionnaire et ingénieur principal . La loi
n" 84-53 du 26 janvier 1984 entendait créer une fonction publique
territoriale• unique et homogène . Or les décrets ministéricis n" 99-126
à n" 90-130 du 9 février 1990 imposent aux seules commune, des
mesures spécifiques discriminatoires . Il semblerait opportun d ' amé-
nager ce texte pour qu ' il intègre dans les articles n" 33-2 et n" 34-2 du
décret n- 90-126 le terme „ communes ., aux côtés des „ départements
et régions ,,, comme l 'a voulu le législateur afin de permettre à ces
emplois spécifiques d'étui gérés ncrrnalcment . Il lui demande donc cc
qu'il compte faire dans ce domaine.

Réponse . - Seules les communes pouvaien t créer des emplois dits
„ spécifiques v, sur le fondement de l'article L.412-2 du code des
communes . C 'est pourquoi l ' intégration dans le cadre d'emplois des
ingénieurs territoriaux des fonctionnaires titulaires d ' un emploi spéci-
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tique est traitée distinctement de celle des toi ctionnaires des départe-
ments et des régions . 1_es conditions d 'intégration des titulaires d ' un
emploi spécifique sont prévues au 4" des articles 32, ; i et 3•4 du déere r
n" 90-126 du 9 février 1990.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Pet r•!rrlul!!t '
(musée du Loutre - accès - gratuit,' - imtfereac es)

212 . - 26 avril 1993 . - M . Georges Hage tait part à M . le
ministre de la culture et de la francophonie des inquiétude, exptt-
nnées par lm conférenciers officiels et leur association devant les nnu-
selles conditions d 'accès au musée du Louvre . Le droit r Li culture
pour les personnes âgées, la gratuité sont des privilèges qui doivent
étre assurés en priorité . Aussi est-il sensible à l' argumentation des
conférenciers qui sont par ailleurs des personnes ,figées . Le droit de
réservation payant parait de nature à eontpromctne à la titi, une pro-
fession et l ' instinct des usagers . 11 lui demande d 'étudier ce problème
afin que ni l ' accès au patrimoine national, ni les activités Lonsernée :, et
protégées de longue date ne soient contraries.

Réponse. - C ' est dans le souci, exprimé par l ' honorable parle-
mentaire, de favoriser l ' accès du patrimoine national dans de, condi-
tions optimales à tous les visiteurs que le musée du Louvre a nlis en
place, après le chàteau de Versailles, un systè me de réservation qui
s' applique à tous les groupes à compter du 1' avril 1993 . Leur
Amimie excessive à certains moments, la mette qu ' ils se causent
mutuel,ement et celle qu ' ils représentent pour l ' ensemble du publie
justifie cette mesure qui permet de nuis-ux repartir leur venue sur la
totalité des périodes d ' ouverture du musée . le nombre de groupés
reçus au Louvre mi de l ' ordre de 50 000 par an . La prise de réserva-
tion, avec son traitement informatique, ainsi que leur contri,le exigent
des moyens qui sont évalués à ,l millions de francs par an . Il n 'est pas
dans les possibilités budgétaires du musée de couvrir cette dépense
nouvelle et il ne parait pas légitime d 'en répercuter les conséquences
sur le tarif général d ' entrée . i .e droit de réservation perçu par le musée
du )ouvre a donc été calculé en fonction de la taille du groupe qui
s ' inscrit . Il est de 200 francs pour les groupes de trente personnes et de
100 francs pour les groupes complémentaires (quinie personnes) ou
de taille moyenne (moins de dix personnes) . Pour trente personnes, le
surcoût supporté par chaque membre- du • , roupe demeure dont
modique puisqu'il n'est que de 7 francs . Ces dispositions qui enntri-
buent à assurer un meilleur déroulement des visites ont été prises
après que des entretiens préalables menés avec de nombreux profes-
sionnels du tourisme aient permis de s ' assurer que le droit de réserva-
tion demandé n ' aurait pas d ' effet dissuasif sur la dicntcle française et
étrangère. Le musée du Louvre s 'efforce ainsi de favoriser l 'accès aux
oeuvres qu ' il conserve et leur compréhension notamment pour les
personnes à revenus modestes en aidant les groupes d 'entants en ,fige
scolaire, pour qui la réservation est gratuite, à préparer leur visite, en
proposant en priorité aux groupes défavorisés des ateliers ou des
visites-conférences, exemptes de droit de réservation, conduite, par les
conférenciers des musées nationaux, mais aussi en multipliant les
outils didactiques mis à la disposition de tous . Fnfin, il peut étre
observé que les personnes âgées de plus de soixante ans bénéficient
individuellement du tarif réduit (20 francs ) pour l ' entrée dans les col-
lections permanentes .

DÉFENSE

Défense nationale
(politique de la défense - système antimissile)

1833. - 7 juin 1993 . - M . Jean-Claude Bireau s ' inquiète auprès
de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, de la faiblesse de la
France en matière de système antimissiles, et lui demande s'il pense
développer les recherches et les programmes qui en découleront visant
à la mise en place de cc type de matériels dans le système de défense
nationale.

Réponse. - La crise survenue dans les pays du golfe Persique et l ' évo-
lution de la situation internationale ont conduit à engager une
réflexion sur la nécessité pour la France de mettre en place des moyens
de défense antimissiles balistiques . li faut rappeler que les systèmes

s7Usurfacr-,lir moyenne portée en tour de develupprnlcnt ,Ont '1C,ti-
né, à intercepter niitanlnnt•nt des missiles t,lcuques tels que niisiles de
croisière et missiles ,lntitlas'irc•s . Ils possédé rnnt de phis, dans leur set-
siun tir base, une aptitude :a inte•rcepte•r des missile, ' .i I si quel de
t elgue, ceint ai nt•s de kilunièt rus de pinter . I ' et tltle d tins' ex trn+,11t1
t~e

tr
cette capacité antinlissiic, va étre e'otreprisc . Par ailleurs, lace ;1 la

uolit'eration des missiles balistiques, il ,omble qu ' éttictgr en Fnrops'
ia conscirncs' de la nécessité dune sapidité de défense adaptée.
u,mtnr l ' a nl„ntré le récent culluquc or g anisé par I• .usettihlee de
fL'I•:O à Rome . Id dimension européenne d ' un tel systertx• de défense
e'st b IC I I e•,' :denitllellr prise en e tllllpte d,uus les eluldes tnlldlllles
acturllctnt•nt . (tette importante qurSUutu sera .lhi,rdéc dans le livre
Mani_ sur la défense qui ser v ira de base à la préparation de la prochaine
lui de progransu ttiun tnil i t aire.

Gendarmerie
(i-fie tifi de roersuum'l - /iimp •, unie,'

2560 . - 21 Min I`)-)3 . - M . Jean- pierre Kucheida appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d ' État, ministre de la défense, sur les cs ndi-
ti,,n, de travail des persnntit is de- la gend .enterlc . au regard del'insu).

rttéetifs . Hi effet, bien que des ,unéliorali11ns ,lient rte
appontes . assit notamment de, astreintes plu, souple,, le ntanqut-
Telle( tits a des nipercussions f,icheust•s sur Li qualité du travail . Il lui
denl,nlde en si,nséquente qui' le plan de tentée, cernent de ers cillée tifs,
prévu sur quatre• ans avec la tMatra .] de 7 51) peines de mus-olficmr
.m, soi : plu, douté avec, au tuuulimtuit, la création d ' un Militer de ces
prntes par .an, ju,qu 'a tin total de 10 0O)) postes pyramidés.

Réputes . La gendarmerie nationale a bénétit ;r sur la
période 1991)-1993 de Création d 'emploi, gui iui 11111 permis de

pslndte aux pins grandes urgences . Les Cugmclltattinus et i,((cetifs mu
été de- 1 000 emphlis p .tr an pendant quatre ans . suit «d) nlilit .tires
d ' aci ve et 250 personnels appelé, . Ces créations . umuplrtcc, pat de,
redéploiements internes, ont été utilisées de (l i on prioritaire• pour
renti,reer Ir, Unités territt,rtale, tic la gendarmerie drpartenlcntals-
(brigades territoriale, ch,lrgec,, pin .,;r.ns de sil r'eili l ui e CI '111le en -
tlun, centre, upératiunnet, dt' groupement) eI icrtaines formations
exécutant des unissions particulières, dent les offices centraux et les
organisme : à vniation intrrminisrérte ic . ils out égalrinctlt penne.
d ' adapter k dispositif de sureillanee- .i I ' atcrotsscrnrnt du rést'au
urornutirr sit routier . l tnut autant, roui le, l' :rnl,iu'nlrs a usquels est
tunfruittés' Ll gendarmetie tir SC trouisetut pas résolus . La tunlplrxitè
eroissanle des questions relatives à!, sécurité publique et l ' attente de
Li pupuLttion dans fie domaine appellent de nnnvellt•s striera , es' qui
supposa' dml de- nombreux cas dt, muyem supplétnemairi, . Parai-
lèlenx•nt ss'pendant, le- contexte de nécessaire ntaitri,e de-, lin :unes
publiques insntt' aussi à envisager pour la gendarmerie d ' autres voies
Que la trcatmn de- postes de gendarme, d i aeni-e . Ainsi le retours à des
personnels appelés supplémentaires est-il de nature à lnurnir à plu-
suerr, types cl ' uttités un concours appréciable . ( :es renti,rts puurraicnt
cure conlpiétC : par l'ad junetinn de- personnels adn , ini,tUnd, qui, rs'ln -
pia `ant st'rtain, gendarme, d' .atiivc atntellrnunt auaparé, p .ur des
taches non opératiun telles . permettraient le terme de ers dern ires ,m';
1111,1011, de sécurité et de- proximité .tu serras' de- no+ u,ncitoycn,.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement : personnel
(enseit;nanb - oflectatmu)

28. - 12 avril 1993 . - M. François Rochebloine attire l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la cohérence des
affectations des personnels enseignants . il lui expose, à cet égard, le cas
d 'un professeur d ' enseignement général de Collège titulaire de l'acadé-
mie de Lille qui s 'est vu refuser une mutation réglementaire dans
l' académie d 'Aix -Marseille . mais à qui l 'administration a en revanche
proposé dans cette académie un poste de mainmise auxiliaire . ll lui
demande de bien vouloir préciser s ' il lui parait normal que l ' éducation
nationale procède de cette manière pour combler ses postes vacants.

Réponse. - Les affectations des personnels enseignants sunt effec-
tuées en tenant compte des voeux des personnels vrais également des
besoins d 'enseignement et de la nécessité de procéder à une réparti-
tion équilibrée des personnels titulaires (agrégés, cettifiés, P .E .G .C .)
sur l'ensemble du territoire . C 'est dans ce contexte qu ' est mise en
œuvre chaque année une procédure de changement de corps pour les
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professeurs d 'enseignement général de collège d ' une académie qui
souhaitent être intégrés dans un corps de P .E .G .C . d ' une autre acadé-
mie . Les demandes sont examinées en prenant en considération le
voeu académique formulé par chaque candidat et les possibilités d 'ac-
cueil de l 'académie sollicitée dans la section à laquelle appartient le
P .E .G .C. Ce dispositif qui n ' est pas prévu par le statut des P .E .G .C.

l
ui ont un recrutement exclusivement académique permet de procé-
er chaque année à de nombreuses mutations puisque le taux de satis-

faction pour ces personnels (62 p . 100) est beaucoup plus élevé que
celui constaté pour les personnels agrégés et certifiés . Pour autant, ce
dispositif ne peut garantir une mutation à tout candidat avant
exprimé une demande. II est bien évident que l ' administration ne pro-
pose pas à un P .E .G .C . qui n 'a pas obtenu son changement d ' acadé-
mie une affectation en qualité d'auxiliaire . II peut cependant se pro-
duire qu'un enseignant en disponibilité offre ses services à une
académie et se lasse ainsi engager comme auxiliaire II se trouve alors
en situation irrégulière .

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires - statut)

164. - 19 avril 1993 . - M. Louis Pierna attire l'attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur la situation des psychologues
de l ' éducation nationale . Malgré l ' élaboration d 'un projet de statut,
aucune négociation n ' a été engagée avec les organisations représenta-
tives de ces personnels. Or la nécessité de dorer ces psychologues d 'un
statut identique à ceux des psychologues de la fonction publique et de
leur assurer une formation similaire avait été reconnue par le conseil-
ler technique chargé du dossier . A juste raison, le syndicat des psycho-
logues de l ' éducation nationale demande un statut identifiant claire-
ment les psychologues de l ' éducation nationale dans le respect de la
loi de 1985 . II sollicite son intervention afin que le règlement de ce
problème intervienne dans les plus brefs délais.

Enseignement' : personnel
(psychologues scolaires - statut)

507. - 3 mai 1993 . - M. Philippe Legras expose à M. le ministre
de l ' éducation nationale que de très nombreuses questions écrites
ont été posées sous la précédente législature sur la situation des psy-
chologues de l ' éducation nationale qui attendent depuis sept ans la
reconnaissance de leur statut . Alors que la loi du 25 juillet 1985 défi-
nit la profession de psychologue par un niveau de formation et pro-
tège ce titre, cette profession parait ignorée et se confond statutaire-
ment avec la profession d 'enseignant . Les intéressés souhaitent que
soit défini un véritable statut, dans l 'esprit de la Loi de 1985 respectant
leur spécificité . II lui demande quelle est sa position à ce sujet et
quelles mesures il envisage de prendre afin de doter les psychologues
scolaires d ' un statut en conformité avec leur profession.

Enseignement : personnel
(psychologues scoLnres - statut)

1768 . - 31 mai 1993 . - M. Charles Millon attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des psycho-
logues de l ' éducation nationale . L' absence de statut propre qui carac-
térise leur position actuelle conduit à les considérer comme des insti-
tuteurs spécialisés . Ainsi ni la qualité de leur formation ni la spécificité
de leur profession ne sont reconnues . Par surcroît leurs perspectives de
mobilité et de carrière sont hypothéquées . II demande par conséquent
si des mesures sont envisagées pour apporter une solution à ce pro-
blème .

Enseignement : personne!
(psychologues scolaires - statut)

1860. - 7 juin 1993 . - M . Francisque Perrot appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation dans
laquelle se trouvent les psychologues de l 'éducation nationale . En
effet, l'absence de statut propre les fait considérer comme des institu-
teurs spécialisés, ni la qualité de leur formation ni j a spécificité de leur
profession n ' étant reconnues . II lui demande s ' il compte prendre des
mesures pour que la loi de juillet 1985 soit enfin appliquée à cette
catégorie de personnels et qu'un véritable statut soit défini respectant
la spécificité des prestations des psychologues au sein de l 'éducation
nationale.

Réponse. - Les psychologues scolaires, dans le cadre des réseaux
d'aides spécialisées aux élèves en difficulté . apportent l ' appui de leurs
compétences pour la prévention des difficultés scolaires, pour l 'é!abo-

ration du projet pédagogique de l 'école, pour la conception, la mise
en œuvre et l 'évaluation des aides aux élèves en difficulté . (.est pour-
quoi une expérience pédagogique préalable a toujours été considérée
comme nécessaire pour exercer ces fonctions . Cette exigence implique
que les psychologues scolaires soient des enseignants du premier degré
à qui une formation spécifique est apportée . Cette formation définie
en 1989 a pris en compte les exigences de la loi n .. 85-772 du 25 juil-
let 1985 et, à cc titre, le dipkme d 'F_tat de psychologie scolaire est
reconnut par le décret n" 90-25S du 22 stars 1990 modifié par le
décret n" 93-536 du 27 mars 1993, comme permettant l ' usage du
titre de psychologue scolaire.

Retraites : fonctionnaires civils et milliaires
(montant des pensions - enseignement - directeurs déco/rd

311 . - 26 avril 1993 . - M. Jean-Louis Masson appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le problème que pose
l ' application de la péréquation des pensions de retraite des directeurs
d ' école . Il lui rappelle que les décrets du 24 février 1989, qui ont sup-
primé le titre de „ maitre directeur ., et rétabli l ' ancienne dénomina-
tion de „ directeur d ' école ont également prévu une revalorisation
des bonifications indiciaires des directeurs . Depuis la rentrée 1990,
tous les directeurs en activité sont rémunérés sur la base des nouveaux
indices fonctionnels, en application d ' une note de service du
25 décembre 1989 qui précise que, à la rentrée de septembre 1990, il
ne devra plus y avoir de directeurs d ' école autres que ceux relevant du
décret du 24 février 1989 . C 'est donc à cette date que l ' article 16 du
code des pensions, qui permet aux retraités de bénéficier du réajuste-
ment du montant de leur retraite, devrait s ' appliquer . Ce principe est
d ' ailleurs confirmé par une lettre de ses services en date du 15 mai
1992 (CAB/BDC/PRin° 91 ! 523T i . qui précise que, dès lors que l'in-
tégralité des directeurs d ' ecole „ ancien statut „ aura été nommée datés
l 'emploi de directeur d 'école ., nouveau statut il n ' y aura plus de
directeurs actif` nommés à l ' ancien régime de bonifications indiciaires
et qu' en conséquence l ' assimilation des directeurs retraites pourra
intervenir en application de l ' article 1 .. 16 du code des pensions civiles
et militaires de retraite . II lui demande donc de bien vouloir prendre
les mesures qui s ' imposent pour que la péréquation des pensions à
laquelle les directeurs d ' école retraités ont droit soit rapidement appli-
quée, avec rappel depuis 1990.

Réponse. - Le décret n” 89-122 du 24 février 1989, qui fixe le nou-
veau statut des directeurs d ' école . prévoit notamment (article 14) que
Ics directeurs d ' école nominés antérieurement au 1” septembre 1987,
qui n ' avaient pu bénéficier de la revalorisation des bonifications indi-
ciaires accordées aux mairres-directeurs, peuvent bénéficier de ces dis-
positions, sous réserve d ' rtre inscrits sur une liste d ' aptitude ouverte
jusqu 'à la rentrée 19 1)3 . L ' assimilation des directeurs d 'école retraités
ne pourra intervenir avant cette date car l 'article L . 16 du code des
pensions prévoit que l ' assimilation ne peut avoir lieu que lorsque tous
les personnels actifs ont pu bénéficier des nouveaux statuts . Des dis-
positions contraires aboutiraient, en effet, à traiter les personnels
retraités plus favorablement que les personneis actifs . Or il reste un
certain nombre de directeurs régis par l 'ancien statdt qui ne pourront
étre intégrés dans le nouveau statut qu ' au 1 •' septembre 1993 . Les
conditions dans lesquelles pourra ente réalisée cette assimilation sont
actuellement à l ' étude.

Enseignement secondaire : personnel
(personel de direction - carrière)

405. - 26 avril 1993 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
personnels de direction des établissements publics (lycées et collèges).
Lors de la dernière rentrée scolaire, le nombre de postes vacants, après
les mutations et l'affectation des lauréats au concours, était de plus
de 600 . C'est pourquoi il lui demande quel est son sentiment à ce
sujet et quelles mesures peuvent être mises en oeuvre, visant à rendre
ces postes plus attractifs, afin que ceux-ci soient pourvus.

Reparue. - Le ministre de l 'éducation nationale est conscient des
difficultés rencontrées ces dernières années pour pourvoir les postes
d' adjoints dans les établissements d'enseignement secondaire et, plus
précisément, du nombre important de ces postes, restés vacants à la
rentrée scolaire dernière, alors même qu 'aucun poste de chef d 'éta-
blissement n ' était vacant. Les causes de ce phénomène sont complexes
et tiennent vraisemblablement, pour une part, à la nouveauté du
recrutement par concours, dont la première session n'a été organisée
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qu 'en 1988 . Ces difficultés résultaient, sans doute, également, d ' une
information insuffisante donnée aux candidats q uand aux garanties
de promotion et perspectives de carrières offertes aux personnels de
direction . Aussi depuis deux ans, une campagne d ' information est
faite dans tous les établissements scolaires, pendant la période des ins-
criptions aux concours, au moyen d ' une bro ' :hure spécialement éditée
à cet effet et largement diffusée (30 000 exemplaires) . Dans ces condi-
tions, la rentrée 1993 devrait être marquée par une réduction du
nombre des vacances de postes d 'adjoint . Par ailleurs, il a été égale-
ment nécessaire de tirer les conséquences de cette nouvelle situation,
tant sur le plan des conditions de travail er des responsabilités que sur
le plan de carrière . C'est pourquoi dans le domaine des conditions de
travail et de l 'exercice des responsabilités, un protocole, conclu le
24 janvier 1993, prévoyait la mise en place de deux groupes de travail
qui devaient formuler des propositions dans le courant du troisième
trimestre de l 'année scolaire 1992-1993 . Ce texte a précisé par ailleurs
les nouvelles mesures prises pour améliorer les carrières et mieux
reconnaître les fonctions et les responsabilités . En particulier les possi-
bilités de promotion seront sensiblement améliorées . C 'est ainsi que
les propositions suivantes ont fair l'objet d'un accord . 1" La propor-
tion des fonctionnaires appartenant à la première classe de la
deuxième catégorie sera portée à 30 p . 100 de l 'effectif de cette catégo-
rie au 1" janvier 1996 . Cette proposition sera fixée à 21 p . 100 au
i" janvier 1993, 24 p. 100 au 1" janvier 1994, 26 p. 100 au 1" jan-
vier 1995 . 2' Le nombre de promotions par la voie de la liste d ' apti-
tude des personnels de deuxième catégorie à la première catégorie est
porté, à titre exceptionnel, à douze en 1993, 1994 et 1995 . De plus,
pour tenir compte de l ' absence de promotions, lors des premières
années de mise en plu : de nouveau statut, un contingent de seize pro-
motions s' ajoute,a, au titre du rattrapage, aux p romotions prononcées
en 1993 . Pendant chacune de ces trois années, le contingent supplé-
mentaire nécessaire s 'ajoutera à celui des promotions, au sein de la
première catégorie, de la deuxième classe à la première classe. 3" La
promotion des fonctionnaires appartenant à la première classe de la
première catégorie sera portée à 35 p . I GO de l ' effectif de cette catégo-
rie au 1" janvier 1996 . 4" Un avis sera demandé au Conseil d ' Etat
pour examiner la possibilité de ne plus opposer la condition de mobi-
lité (articles 20 et 21 du décret n" 88-843 du 1 l avril modifié) deman-
dée aux personnels pour leur promotion de deuxième en première
classe, dans la première et la deuxième catégorie, pour les fonction-
naires âgés de plus de cinquante-cinq ans et qui exerçaient les (onc-
tions de personnels de direction antérieurement à la mise en place du
statut de 1988 . Le statut des personnels de direcr : on, régi par le décret
n" 88-343 du 11 avril 1988 modifié, fait donc l ' objet d ' aménage-
ments importants qui se traduiront par des textes et un échéancier
précis dont la mise en chantier devra être immédiate pour un ahou-
tissement dans les meilleurs délais.

Examens, concours et diplômes
(centres d'examens - implantations - /le -de-France)

556. - 3 mai 1993 . - M . Jean-Pierre Foucher attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes pratiques
et financiers engendrés en région lle-de-France par l ' éloignement des
centres d 'examens dans certains secteurs d' enseignement . La durée
des épreuves peut obliger un candidat à rester deux ou trois jours sur
place et entraîne donc des frais élevés de déplacement et d'hôtellerie à
la charge du candidat . Si cette situation est compréhensible pour l ' en-
semble de la France en raison du nombre plus limité de centres d ' exa-
mens, elle est anormale en région Ile-de-France où le nombre de ces
centres est important et devrait permettre de convoquer les candidats
dans un lieu proche de leur domicile. Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour améliorer cette situation, afin que les centres
d'examens soient le plus près possible des centres habituels de théories
et de pratique.

Réponse. - Dans la majorité des cas, plusieurs centres d'examens
sont ouverts en région Ile-de-France et répartis géographiquement
pour éviter l ' écueil signalé par M . Jean-Pierre Foucher . Cependant,
pour certaines disciplines d'examens ne regroupant qu'un nombre
restreint de candidats, par exemple, le baccalauréat professionnel
option « artisanat et métiers d'art „ (quinze candidats) ou ,c mainte-
nance audiovisuelle électronique (seize candidats), un seul centre
d'examen est ouvert . Dans de tels cas et selon les possibilités, il est
tout à fait envisageable de permettre aux candidats éloignés de leur
domicile d' être hébergés dans un internat d ' établissement scolaire par
exemple.

Retraites : fonctionnaires citait et mil:mires
(montant des pensions - enseignement ntare snel et pnr.ire -

prof,•sseurs des e,o!es)

1007 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-Jacques liyest attire l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur l 'adnussusn à I .t
retraite des professeurs d 'écoles . En effet, les professeurs âgés de cin
quante-cit.q ans peuvent demander Ievr admission à la rcir .titc à jouis-
sance différée . Depuis quelques années, un enseignant peut .uréiet
son travail en cours d ' année scolaire :.achant que jusqu ' à préseni le
mois de septembre était entièrement payé . Or, le décret du
12 février 1993 modifie tout cela . Il souhaiterait ronn .titte positicut
sur la perte de cet acquis social.

Réponse. - En application de l'article R . 96 du t ode des pensions,
civiles et militaires de retraite, seuls les fonctionnaires radiés des iadres
qui remplissent !es conditions pour prétendre à urne pension à j nuis
sanie immédiate prévue à l ' article L . 24 dudit code conservent . jus-
qu'à la fin du mois civil, le bénéfice de leur tr.titemc'rti d ' activité . Lés
personnels qui bénéficient d' une pension à jouissance différée vident
leur traitement interrompu dès le jour de leur radiation des radies.
Cette interprétation du code des pensions, qui s 'applique à l'ensemble
des fonctionnaires de l 'Etat, a été confirmée par le jugement rendu
par le tribunal administratif de Dijon (Mlle Clcrgct, 19 juin 199(U.
C ' est pourquoi, afin d' éviter les difficultés qui pourraient apparaitrc
lors de la rentrée scolaire 1993, cette règle a été rappelée à l 'ensemble
des services déconcentrés relevant du ministre , :(hargé de l'éducation
nationale dans une note de service du 2 février 1') c)3.

Retraites : fi rrtionn,tires civils et militaires
(calcul des pensions - enseignement secondaire -

	

.i

1398. - 31 mai 1993 . - M . Jean-Yves Coran attire l'intention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la revalorisation des
pensions des retraités PLFI . En conséquence, il lui demande dan•,
quel délai un plan de revalorisation peut être mis en place.

Retraites : fomctionnaires civils et milita per
(calcul des pensions - enseignement sreondtire - PIPI

1480. - 31 mat 1993 . - M . Jacques Floch attire ! ' attention .lc
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des profes-
seurs retraités de lycée professionnel du 1” grade (PLPI1 . En effet,
alors que les instituteurs, professeurs certifiés retraités ont bénéfiut
des améliorations de carrière apportées au personnel en activité, les
retraités PIPI en ont été écartés . En conséquence. il lui demande
quelles mesures il entend prendre à ce sujet.

Réponse. - Les personnels de lycée professionnel du premier grade
en activité ont bénéficié des mesures communes à l'ensemble des
enseignants : indemnités de suivi et d ' orientation des élèves, indemni-
tés de première affectation, indemnités de sujétions spéciales pour les
enseignants exerçant en zone d'éducation prioritaire, indemnités pour
activités péri-éducatives . Ils ont également bénéficié de mesures spéci-
fiques & nt la baisse de trois heures de leurs obligations de service et
un plan d ' intégration en professeurs de lycée professionnel du second
grade pour l 'application duquel 5 000 emplois sont chaque année
transformés en loi de finances . D ' ici cinq ans environ, l ' ensemble des
professeurs de lycée professionnel du premier grade en activité devrait
avoir été intégré dans le second grade . il n 'est pas envisagé pour l ' ins-
tant d 'accélérer l ' intégration des professeurs de lycée professionnel du
premier grade dans le second grade . Lorsque cette intégration sera
achevée, il sera alors possible, en application de l ' article 1 . . 16 du code
des pensions civiles et militaires, de procéder à l 'assimilation des
retraités . En application de la jurisprudence en la matière, cette
mesure ne peut pas être réalisée avant l'achèvement du plan d ' intégr.t-
tion des actifs, car cela reviendrait à traiter les retraités de manière plus
favorable que les personnels en activité.

Bourses d'études
(conditions d attribtetion - plafànd de ressources -

évaluation du revenu - agriculteurs)

1428 . - 31 mai 1993 . - M. François Grosdidier appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les conditions
d'attribution aux enfants d ' agriculteurs de bourses scolaires, qui
constituent un élément indispensable à l 'égalité des chances des
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jeunes . Or les agriculteurs voient leurs amortissements considérés
comme un revenu au même titre que leurs bénéfices et retenus dans le
calcul déterminant l 'attribution des bourses scolaires . II lui demande
en conséquence si, dans ce cal•

	

ils les revenus réels des parents
agriculteurs ne devraient pas

	

,° :nus.

Réponse. - A l ' issue d ' une étude menée par les services, il a été
décidé que pour les demandes de bourses cantonales d'études du
second degré présentées au titre de la prochaine année scolaire, seul le
revenu brut global tel qu ' il figure sur l 'avis d ' imposition délivré par les
services fiscaux sera pris en compte . Ainsi, les dotations aux amortisse-
ments ne seront plus réintégrées dans le revenu des exploitants agri-
coles .

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement - effectifs d'élèves par (Lisse)

1633. - 31 mai 1993 . - M . Léon Vachet attire l ' attention de M . de
ministre de l'éducation nationale sur les conditions d 'accueil des
enfants en classe maternelle. En effet, l ' objectif affiché par le Gouver-
nement est de favoriser la scolarisation des enfants dès l'âge de
deux ans . Or, cela pose un problème d ' effectifs puisque, actuellement,
la majorité des classes compte un effectif de trente élèves . Une
consigne donnée par un syndicat de l ' éducation nationale demande à
ses adhérents, directrices et directeurs, de fixer les effectifs pour la ren-
trée 1993-1994 à vingt-huit élèves par classe . Bien entendu, ces déci-
sions n ' étant pas reconnues par l'administration, elles vont donc
entraîner une diminution des enfants scolarisés . il lui demande de
bien vouloir l'informer, d 'une part, de l'état des dispositions fixant le
nombre d'élèves dans les classes maternelles et, d'autre part, les
mesures qu ' il entend prendre dans l' hypothèse de l 'application de
cette consigne syndicale qui aboutirait à la non-scolarisation des
enfants de trois ans.

Réponse. - Les enfants peuvent être accueillis en école ou classe
maternelle à compter de l'âge de deux ans, en fonction des places dis- i
ponibles, priorité étant donnée aux enfants de trois ans . II n 'existe pas
de normes nationales en ce qui concerne le nombre d ' élèves par classe.
Ainsi qu' il est précisé à l'article 7 du décret n" 90-788 du 6 sep-
tembre 1990 . « le nombre moyen d ' élèves accueillis par classe et le
nombre des emplois par école sont définis annuellement par l ' inspec-
teur d 'académie, directeur des services départementaux de l ' éducation
nationale, compte tenu des orientations générales fixées par le
ministre chargé de l ' éducation, en fonction des caractéristiques des 1

classes, des effectifs et des postes budgétaires qui lui sont délégués, et
après avis du comité technique paritaire départemental C ' est égale-
ment à l ' inspecteur d' académie qu ' il appartiendra d 'apprécier, en
fonction des éléments d'information précis dont il disposera sur les
effectifs d ' élèves à scolariser, les mesures qui devront être prises pour
assurer la mise en oeuvre des décisions qu ' il aura arrêtées dans le cadre
de la réglementation précitée.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - enseignement - directeurs d'école)

1736 . - 31 mai 1993 . - M . Francis Delattre attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur le principe de la péré-
quation des pensions de la fonction publique qui stipule que le fonc-
tionnaire retraité suit le sort de son corps et bénéficie par conséquent
des mêmes conditions de carrière . Or, les décrets du 24 février 1989
supprimant les maîtres directeurs et rétablissant les directeurs d 'école
prévo j enr une revalorisation des bonifications indiciaires des direc-
teurs . Depuis la rentrée 1990, tous les directeurs en activité sont ténu-
mérés sur la base des nouveaux indices fonctionnels . il lui demande,
en --snséquence, s' il envisage d ' appliquer l ' article L. 16 du code des
pensions et de réaliser, avec rappel depuis septembre 1990, la péré-
quation des pensions à laquelle les directeurs d école retraités ont léga-
lement droit.

Réponse. - Le décret n" 89-122 du 24 février 1989 qui fixe le nou-
veau statut des directeurs d'école prévoit notamment (art . 14) que les
directeurs d ' école nommés antérieurement au 1" septembre 1987, qui
n'avaient pu bénéficier de la revalorisation des bonifications indi-
ciaires accordées aux maîtres-directeurs, peuvent bénéficier de ces dis-
positions, sous réserve d'être inscrits sur une liste d'aptitude ouverte
jusqu 'à la rentrée 1993 . L 'assimilation des directeurs d'école retraités
ne pourra inte, .cnir avant cette date car l 'article L . 16 du code des
pensions prévoit que l'assimilation ne peur avoir lieu que lorsque tous
les personnels actifs ont pu bénéficier des nouveaux statuts . Des dis-

positions contraires aboutiraient, en effet, à traites les personnels
retraités plus favorablement que les personnels actif. . Or, il reste un
certain nombre de directeurs régis par l ' ancien statut qui ne pourront
être intégtés dans le nouveau statut qu ' au 1" septembre i1 1 )3 . Les
conditions dans lesquelles pourra être réalisée cette assimilation sont
actuellement à l ' étude.

L--nseignernent maternel et primaire : personnel
(instituteurs - intégration dans le corps des projesseu s des écoles)

1803 . - 7 juin 1993 . - M. André Berthol appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes que ren-
contrent actuellement les instituteurs du 1" degré concernant leur
intégration dans le nouveau corps des professeurs des écoles, créé en
avril 1989, à la suite du plan de revalorisation des rémunérations . En
effet, actuellement le système d ' intégration, environ 12 000 par an sur
près de 325 000 enseignants, entraine dans les écoles maternelles et
élémentaires la création de multiples catégories . Or, à l'instar de cc
qui se passe actuellement dans les collèges, la multiplicité des catégo-
ries a montré des lacunes dans le fimctionnement de ces établisse-
ments . Afin de réaliser le plus rapidement possible une intégration de
tous les instituteurs et d ' éviter une certaine démobilisation des ensei-
gnants du 1" degré consécutive à cette situation d ' intégration, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il envisage
de prendre .

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - intégration dams le corps des profsseun des écoles)

2741 . -- 21 juin 1993 . - M. Hervé Mariton appelle l ' attention du
M. le ministre de l 'éducation nationale sur les lacunes semblant
exister pour la prise en compte des diplômes des instituteurs lors de
leur intégration dans le corps des professeurs d 'école . Il considère sou-
haitable que les diplômes acquis par les instituteurs en fonction, par
exemple une licence, soient de nature à accélérer leur intégration dans
le corps des professeurs d ' école Il lui demande par conséquent s' il
entre dans ses intentions de reconsidérer cc problème.

Réponse. - Le corps des professeurs des écoles est appelé à remplacer
celui des instituteurs . La constitution initiale de ce nouveau corps s 'est
faite depuis septembre 1990 exclusivement par l ' intégration d ' institu-
teurs inscrits sur des listes d ' aptitudes départementales . A partir de
septembre 1993, les instituteurs ont eut plus de la liste d ' aptitude la
possibilité d 'accéder directement au corps des professeurs des écoles
par la voie du concours interne qui leur est réservé . Par ailleurs, ceux
qui sont titulaires d ' une licence ont la possibilité de passer le concours
externe . L 'extinction du corps des instituteurs s'effectuera progres-
sivement, puisqu 'il n ' y a désormais plus de recrutement en cette qua-
lité, mais il n ' est pas possible de prévoir, dès à présent, la date d ' ex-
tinction de ce corps, compte tenu notamment de l ' importance des
effectifs et de la diversié des situations administratives particulières
- les instituteurs n 'ayant pas toujours intérêt à solliciter rapidement
leur intégration dans le corps des professeurs des écoles . En tout état
de cause, la transformation des emplois d ' instituteurs en emplois de
professeurs des écoles implique un coût budgétaire.

Enseignement
(rythmes et vacances scolaires -

journée du maire - rétablissernenr)

1811 . - 7 juin 1993 . - M. Pierre Micar-s appelle l' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale su' la coutume qui consis-
tait à donner congé aux élèves, sous l ' appe .iation de ' journée du
lundi du maire à l'occasion de la fête de chaque commune . Cette
habitacle qui semblait heureuse a été abolie sous l ' ancienne majorité.
Il lui demande s ' il entend rétablir ce qu 'il était convenu d'appeler la

journée du maire ,,.

Réponse . - Depuis l ' année scolaire 1977-1978, l'arrêté qui fixait
chaque année le calendrier des vacances scolaires, prévoyait qu'une
journée de vacances supplémentaire était accordée par l ' inspecteur
d ' académie, directeur des services départementaux de l ' éducation, aux
élèves d ' une commune, lorsque le maire en faisait la demande pour
répondre à un intérêt local . Au fil des ans, les conditions d 'application
de cette disposition ont fait l'objet de contestations croissantes . C'est
pourquoi, après consultation des différents partenaires concernés, et
en accord avec l ' association des maires de France, il a été décidé que la
.• journée du maire », en tant que journée de vacances supplémentaire,
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ne serait pas reconduite à partir de l ' année scolaire 1990-1991 . II n 'en
demeure pas moins possible, sous réserve que la durée effective totale
de l ' année de travail des enfants n ' en soir pas diminuée, que tout ou
partie des établissements scolaires d ' une commune soient autorisés à
interrompre leur activité, lorsque les circonstances le justifient . lies
recteurs d ' académie, par le décret du 14 mars 1990, et k ..: inspecteurs
d ' académie, par le décret et la circulaire du 22 avril 1991, ont reçu
compétence pour procéder à de tels aménagements.

Retraites : fimctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - enseignement - bonifications)

1836 . - 7 juin 1993 . - M . And:é Bascou attire l 'attention de M. le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation des enseignants
qui ne peuvent, pour la plupart, prétendre à la retraite à soixante ans.
puisqu' ils n ' ont pas le nombre d ' années de service suffisant, à cause de
leurs longues études . Ne serait-il pas possible de compenser la durée
de leurs études en leur accordant une bonification forfaitaire en année
de service, ce qui leur permettrait de bénéficier d ' une retraite
complète et de libérer des postes pour les jeunes . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre son avis à propos du problème qu ' il
vient de lui soumettre.

Réponse . - Les personnels enseignants titulaires sont soumis,
comme l ' ensemble des fonctionnaires de l ' Etar, au code des pensions
civiles et militaires de retraite . L' article 1 . . 4 dudit code fixe à
quinze ans les services civils et militaires nécessaires pour pouvoir
bénéficier d ' une pension civile, le maximum des annuités liquidables
étant fixé à trente-sept annuités et demie par l ' article L . I3 du même
code . L ' article 1 .. 5 du code des pensions fixe pour sa part la liste des
services qui peuvent être pris en compte pour la constitution de droit
à pension . II s ' agit essentiellement pour un fonctionnaire de l' Etat,
des services accomplis en qualité de fonctionnaire titulaire ou stagiaire
de l'Etat ou des collectivités territoriales, et des services militaires.
L ' article L. 9 précise enfin que ne peuvent être prises en compte dans
la constitution de droit à pension que les périodes comportant l ' ac-
complissement de services effectifs sauf dérogation expresse prévue

ar la loi . Ces règles s'appliquant à l'ensemble des fonctionnaires de
l'Etat, il ne peut être envisagé d 'y déroger pour tous las personnels
enseignants . Toutefois, l ' article 14 de la loi n" 91-715 du 26 juil-
let 1991 portant diverses dispositions relatives à la fonction publique
prévoit une exception à cette règle en faveur des personnels ensei-
gnants ayant bénéficié, avant leur titularisation, d ' une allocation d ' en-
seignement ou d' une allocation d ' institut universitaire de formation
des maîtres . Le projet de décret précisant les modalités d 'application
de cette disposition législative fait actuellement l 'objet d ' une concer-
tation avec les services du ministère du budget .

E.nseignenrent
(rythmes et vacances st'ûLiires -

calendrier - conséquences - tourisme et loisirs)

2728 . - 21 juin 1993. - M . André Berthol attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur l ' importance et l'in téréi
de la révision du calendrier scolaire . En effet, depuis plusieurs années,
les dispositions prises ont eu pour conséquents d'aggraver le pro-
blème touristique, sans avantager les élèves . Il lui demande donc Je
bien vouloir lui faire connaitre, dans l'intérêt primordial de l 'éduca-
tion des enfants, s ' il envisage de réétudier le calendrier ,solaire pat
une concertation avec les élus des stations touristiques et les profes-
sionnels concernés.

Réponse . - La finalité du calendrier scolaire est de créer des condi-
tions favorables à une bonne organisation du travail des élèves pen-
dant l ' année scolaire, tenant compte de leurs besoins et des exigences
de leur réussite à l 'école . Conformément aux dispositions de l 'article 9

de la loi d ' orientation sur l'éducation du 10 juillet 1980, le calendrier
triennal 1990-1 9e3 vise un objectif pédagogique essentiel : mettre fin
au deséquilibre persistant qui caractérisait le déroulement de notre
année scolaire et dont tous . enseignants, parents et médecins, déplo-
raient les effets négatifs pour les rythmes de vie des enfants et pour
l ' efficacité de l'enseignement lui-même . ll établit un rythme annuel
régulier sur la base de cinq périodes de travail de durée comparable
séparées par quatre temps de repos suffisamment longs . Ce rééquili-
brage comporte inévitablement des incidences sur la durée et les dates
des . iodes de vacances . S 'agissant des dates de départ des vacances
d' été, désormais fixées par l ' arrêté du 15 juillet 1992, le mardi 5 juil-
let 1994, le jeudi 6 juillet 1995, le mercredi 3 juillet 1996, celles-ci
tendent par rapport aux deux années précédentes à se rapprocher du
tour début du mois de juillet, en gardant la préoccupation majeure du
ministère de l'équipement, des transports et du tourisme et plus parti-
culièrement de la direction de la sécurité et de la circulation routières

l
ue les dates de départ et de retour des vacances d ' été se situent hors
es week-ends . En outre, ces dates s' inscrivent dans l 'obli gqation faite

par l' article 9 de ia loi précitée modifiée par l ' article 17 de la loi du
20 juillet 1992, de la durée de l 'année scolaire fixée à „ trente-six
semaines au moins Il n 'en demeure pas moins possible, sous réserve
que la durée effective totale de l ' année de travail scolaire des enfants
ne soit pas diminuée, de modifier ces dates . Pour ce faire le législateur
a introduit un élément de souplesse en indiquant que ce calendrier
peut être adapté dans des conditions fixées par décret pour tenir
compte des situations locales . Les recteurs par le décret n” 90-236 du
14 mars 1990 et les inspecteurs d ' académie directeurs des services
départementaux de l ' éducation nationale out une compétence
dérogatoire pour procéder à l'aménagement du calendrier solaire
national .

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut - intégration

dans le corps des profes'eurs certifiés)

2727 . - 21 juin 1993. - M . Denis Jacquat rappelant à M . le
ministre de l'éducation nationale tin engagement d 'avril 1989
concernant l'évolution des carrières des PEGC, à savoir qu'ils auraient

les mêmes perspectives que les professeurs certifiés ••, lui demande
s ' il s'entend, par conséquent, procédez rapidement aux revalorisations
indiciaires annoncées.

Réponse. - Deux décrets en date du 24 mars 1993 ont ouvert aux
professeurs d ' enseignement général de collège des perspectives de car-
rière identiques à celles des certifiés . Les PEGC peuvent désormais
soit décider de poursuivre leur carrière dans leur corps d'origine qui
est doté d'une classe exceptionnelle et qui culmine à l ' indice
majoré '31 (tout comme la hors-classe du corps des certifiés) ; soit
demander l e ur intégration dans le corps des certifiés en obtenant leur
inscription sur la liste d 'aptitude ex, eptionnelle ouverte sans condi-
tion de diplôme, à tous les PEGC qui justifient de cinq années de ser-
vices publics, après que leur candidature aura reçu un avis favorable de
l ' inspection pédagogique concernée .

DOM
(Antilles-Guyane : enseignement supérieur -

prof?sseurs d 'EPS - fiorntation)

369. - 26 a- n ril 1993 . •- M . Ernest Moutoussamy attire l ' attention
de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
sur la nécessité de poursuivre la structuration de la formation univer-
sitaire de professeurs d ' EPS dans l 'académie Antilles-Guyane . En par-
ticulier, il est urgent de créer les conditions d 'accueil et d 'encadre-
ment pour l ' UFR STAPS, notamment par l 'attr i ' :ution de postes
d ' enseignants et de crédits d' investissement et d . fonctionnement . Il
lui demande de lui indiquer ses intentions ae .ant au devenir de cette
formation supérieure.

Réponse. - L 'université des Antilles-Guyane a signé en 1990 un
contrat d'établissement . Ce contrat de quatre ans qui fixait les axes de
développement de l ' université, dans son titre IV concernant la vie
universitaire, précisait ses objectifs en matière d ' activités physiques et
sportives . Ce contrat précisait également les moyens nécessaires à la
réalisation des objectifs de cc contrat . S'agissant des emplois ensei-
gnants, le contrat fixait à soixante emplois le nombre de créations
d ' emplois d 'enseignants sur la période 1990-1993 . Cet engagement
de l ' Etat a été largement honoré, puisqu'en 1990, l ' université des
Antilles-Guyane a bénéficié de la création de dix-sept emplois, en
1991 de quinze emplois, en 1992 de 15,50 emplois, et enfin, en
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1993, de vingt emplois ; soit un total de 6750 emplois sur la période
du contrat. Plus précisément, s ' agissant des activités sportives, l ' uni-
versité a bénéficié en 1990 d ' un poste de professeur certifié en éduca-
tion physique et sportive, en 1991 d ' un poste de professeur agrégé, en
1992 d un poste de maître de conférence et enfin, en 1993, de deux
postes, le premier de professeur et le second de professeur agrégé.

Enseignement supérieur
(ISER de production automatisée dAngers - diplômes - homologation)

503. - 3 mai 1993 . - M . Martin Malvy appelle l ' attention de M . le
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur l ' ho-
mologation des diplômes informatique industrielle et intelligence
artificielle délivrés par l ' institut supérieur d ' enseignement et de
rocher, en production automatisée d 'Angers (Mairie-et-Loire) . Les
dossiers de demande d' homologation ont été déposés auprès des ser-
vices du ministère à la fin de l ' année 1991 . Le retard quant à l ' étude
de cette demande a pour conséquence d'interdire à leurs titulaires de
postuler à certains emplois, car ils n ' ont officiellement pas le niveau
requis . Il lui demande quelle mesure il entend prendre afin dc per-
mettre une reconnaissance rapide de ces diplômes.

Réponse. - La demande d'homologation des deux titres délivrés par
l'institut supérieur d'enseignement et de recherche en production
automatisée d ' Angers (informatique industrielle et intelligence artifi-
cielle) présentée par le représentant du ministre de l'industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur devrait Mtre
inscrits pour avis à l'ordre du jour d'une prochaine séance de la
commission technique d 'homologation . Au vu de ces avis, il appar-
tiendra au ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle de prendre le cas échéant un arrêté inscrivant ce_ deux titres
sur la liste des titres et diplômes homologués.

Enseignement supéreur
(étudiants - aide au logement -

conditions d'attribution - mineure)

1234 . - 24 mai 1993 . - M . Pierre Hellier attire l ' attention de
M . le ministre de l ' enseignement supérieur et de la recherche sur
les difficultés des étudiants mineurs lors de la rentrée universitaire
pour obtenir un logement lorsque ceux-ci doivent quitter le domicile
familial pour suivre leurs études . En effet, ces étudiants n ' étant pas
prioritaires dans le cadre de l'attribution des chambres en résidence
universitaire, mais devant, comme tout un chacun, obéir à un certain
nombre de critères liés à des barèmes, ils se voient généralement
contraints de trouver un logement en dehors du campus . Or, étant
mineurs, ils ne peuvent toutefois prétendre à l ' aide au logement qu ' à
la condition sine qua non que leur famille ne perçoive pas déjà des
prestations sociales, ce qui est souvent le cas . Dès lors, ces étudiants
dont les parents assument déjà un effort financier conséquent,
entraînent une augmentation de la charge financière pour leur
famille, celle-ci devant intégralement supporter le loyer . C'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
entend élaborer pour rendre prioritaires les étudiants, mineurs au
moment de la rentrée universitaire, lors de l'attribution des chambres
en cité universitaire, ou de lui faire savoir s'il envisage d ' étudier avec le
ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville,
la possibilité d'octroi systématique de l'aide au logement en faveur de
ces étudiants.

Réponse. - Les étudiants de moins de dix-huit ans sont peu nom-
breux (8 948 en 1991-1992) et en matière de logement leur demande
est très marginale, la quasi-totalité d'entre eux habitant chez leurs
parents . Par ailleurs, l ' attribution des chambres en cité universitaire
s' effectue suivant des critères qui prennent en compte en priorité la
situation sociale de l ' étudiant, La demande d'un étudiant mineur est
traitée de la même manière que les autres sans qu'une discrimination
articulière soit faite à cette population étudiante . En ce qui concerne

'aide au logement, il appartient au ministre d 'Est. ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville d 'examiner la situation de ces
étudiants au regard de la réglementation actuellement en vigueur .

Ensetgnenent supérieur
(_finienonnetnent - utilisation de terrain,

mis ,i Lt disposition du CNRS)

1417 . - 31 mai 1993 . - M. Bernard Scbreiner demande à M . le
ministre de l 'enseignement supérieur et de la recherche de bien
vouloir lui indiquer sous quelles conditions des terrains actuelleme nt
mis à disposition du Centre national de la recherche scientifique
peuvent être mis à disposition d ' autres étahlisscments universitaires
dans le cadre du progranime Université 2(1(0 . C 'est no,amment le cas
des terrains nécessaires a l ' extension du secteur universirùre sur le site
du CNRS, à Strasbourg, Cronenbourg, Schiltigheim.

Rrpon,e . - I )ans le cadre du schéma Université 2000, la convent ion
de partenariat du 9 juillet conclue entre l ' 1ùa : et les collectivités terri-
toriales a prévu, sur le site de (ronenbourg à Schiltigheim, l ' accueil,
en articulation avec 1, pôle CNRS existant, d'une partie de l ' IUT
Louis-Pasteur, de l ' institut de physique et de chimie des matériaux de
Strasbourg, de l 'école européenne des hautes études chimiques cr de
l 'école d ' application de hauts polymetres . Les terrains destines à rece-
voir ces différents établissements appartiennent en majeure partie à
l'Frat et certains sunt actuellement occupés par le CNRS . Toutefois,
cette occupation n ' a pas tait l'objet à ce jour de régularisation . C ' est
pourquoi la toise à disposition des terrains nécessaires au profit des
établissements universitaires se réalisera par voie d ' attribution à titre
de dotation. L ' enseignement supérieur et la recherche dépendant
désormais du même ministère . la remise en dotation des terrains res-
pectifs au profit de chacun de ces établissements, CNRS et établisse-
ments universitair

	

pourra intervenir simult,itsement.

ENVIRONNEMENT

Publicité
decliage - réglernent .ttion - protection despa)aaged

180 . - I t) avril 1 99 3 . - M. Adrien Zeller ap~sclle l ' attention de
M. le ministre de l ' environnement sur l 'insuffisance de la régle-
mentation en matière d',lffichage publtucaire . fin clfet, alors que le
code de l ' urbanisme définit eor matière de.• permis de construire des
normes strictes en vue de préserver l ' environnement, la possibilité
laissée tant à lEtat qu ' aux collectivités territoriales et au ; propriétaires
privés de louer librement à des annonceurs des espaces publicitaires
conduit très souvent a des nuisances importantes pouvant aller jus-
qu ' à la destruction du paysage urh,i ut ou rural . Il Iui demande, dans
ers conditions, quelles mesure• ; il entend prendre afin de limiter fa
prolifération, de :ordonnée des panneaux pufu ieliaire•s en quelque lieu
que ce soit, prolifération giii place la France en piètre figure en
matière de paysage parmi les pays d ' Europe du Nord.

Réponse. - L ' affichage puhltetr .ltrc est régi par la loi n° 79-I 1 S0 du
2') décemhre 1 1)79 relative à la publicité aux enseignes et aux préen-
seignes institute dans le but d ' ,rs•.urer la protection du cadre de vie.
[)an> cet esprit, la publicité est interdite, d ' une part, dans les lieux
protégés au titre des monuments historiques . leurs abords, les sire,
classés et inscrits et, d 'autre part, hors agglomération, c ' est-à-dire au-
delà des panneaux entrée et sortie de ladite ,tgglotnération . l.a publi-
cité est autorisée à l ' intérieur de l ' espace bàti compris entre les pan-
neaux cités ci-dessus . Les dimensions et le typpe de support des pan-
neaux publicitaires sont fonction de la population municipale de la
commune conformément à la réglementation nationale. Une grande
partie des cribq ues adressées aux excès de l ' aflichage publicitaire
résulte souvent d une insuffisante application de la loi précitée par les
autorités territorialement compétentes . A cet égard, une circulaire
interministérielle Equiperncnt-Environnement du 29 décembre 1992
parue au Journal officie/du 5 lévrier 1993 rappelle aux préfets la néces-
sité de poursuivre avec constance la p rise en conformité des dispositifs
p rblicitaires en infraction avec la réglementation en vi >ueur ; le
concours des communes dans cette action est vivement souhaité . Par
ailleurs, les dispositions de la loi n" 79-1150 du 29 décembre 1979
peuvent être rendues plus contraignantes par l ' instauration d ' une
réglementation locale prise en application de l 'article 1 3 de la loi sus-
visée . Il convient aussi de souligner qu ' une association agréée pour la
protection du cadre de vie peut demander au préfet ou au maire
d'user de leur pouvoir de sanction à l'encontre d'un dispositif irrégu-
lier, conformément aux articles 24 et 27 de la rn~me loi . Enfin, et
d ' une manière générale, la préoccupation exprimée par l ' honorable
parlementaire sera prise en compte dans le cadre des réflexions qu ' a
engagées le Gouvernement à propos de la clarification et de la décen-
tralisation des compétences en matière d ' environnement .
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Ordures et déchets
(déchira. hOSpirtlietï e t rnridirdux - ntuteote ut)

623 . - 3 mai 1993, - M . Léonce Deprez appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'environnement sur le projet de plan d ' élinlina-
don des déchet ; hospitaliers et médicaux annoncé antérieurement et
placé abusivement parmi les responsibilin i s des régions . Il lui
demande la nature des initiatives qu'il envisage sic prendre à l 'égard de
ee' projet qui n'avait pas manqué de susciter les plus vives réserves au
niveau des instances régionales.

Réponse. - Par circulaire du 21 septembre 1990, les Mü,istres de la
santé et de l ' environnement de•tsand,ient aux préfets de région de
réunir des groupes de travail cletrgés d ' élaborer des sebéni,s terrin -
riaux d 'élu. ination d ' unité' de traitement des déchets hospitaliers
contaminés qui pourront être soit des usines si incinération d 'ordures
ménagères autorisées Si incinérer des déchets hospitaliers contaminés,
soit de:: installations spécifiques au traitement aies déchets hospita-
liers . Les travaux ont été engagés dans toutes les régions, à l'échelle
régionale ou départementale selon les cas, et en sont ;t des états
d 'avancement différents . Ils ont déià conduit dans de nombreuses
régions ou départements au regroupement d 'établissements . I )epui',
la dynamiques été relancée, avec la mise en place des plans d élimina
itou es déchets, prévus ((v ar les décrets du 3 février 1993 pris en appli-
cation de l ' article If) de ta loi du 15 juillet 19""S, modifiée et complé-
tée par la loi du 13 juillet 1992 . Des plans départementaux seront
établis pour l 'élimination des déchets ménagers er assimilés, sous l ' au-
torité du préfet de département qui réunira une commission du plein.
Des plans régionaux seront élaborés sous l ' autorité du préfet de
région, pour les autres déchets et notamment les déchets d activités de
soins ne relevant pas des mêmes filières d ' élimination que les déchets
ménagers . Le préfet sera assisté d'une eom,nission composée de repré-
sentants des services de l ' Etat, de l ' agence de l i ensiainuument et de la
maîtrise de l' énergie, du ou des conseils régionaux concourant à la
production et à l 'élimination des déchets, de personnalités qualifiées ;
et de représentants d ' associations de protection de l'environnement
agréées . Ces plans tendront à la création d ' ensembles cuodnnnés
d' installations d ' élimination des déchets et dénonceront les p r iorités à
retenir pour atteindre les objectifs de la loi du 13 juillet 19()2 . Dans
les zones où ils seront applicables, les décisions prises par les personnes
mor:. ' es de droits public et leurs Cuncessionnairus devront brrr compa-
tibles ou rendues compatibles dans un délai de cinq ans avec ces plans,
à compter de leur approbation par arrété du préfet de région . 1 es
plans doivent être établis dans un délai de trois ails Si compter de la
date sic publication des décrets du 3 février 1 9 93 relatifs aux pleins
d ' élimination des déchets (parus le 4 février 1993).

Réeupénrtton
(huiles -- eutreprires - emploi et activité)

1018 . - 17 niai 1993 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention de
M . le ministre de l 'environnement sur la dégradation du système de
récupération des huiles usagées en France . lie rapport Pietrasanta i•
remis à votre prédécesseur réaffirme la priorité du recyclage fait dans
d ' excellentes conditions pour l ' environnement . A l ' heure oit l ' indus-
trie française de la régénération est moribonde, il propose une meil-
le ure organisation de la filière fondée sur la responsabilisation des
fabricants de lubrifiants, un remplacement du système parafiscal par
un fonctionnement du type ,a éco-emballages l'E tat contrôlant
l ' évolution du système par le biais d ' une commission d ' orientation et
de surveillance . Les conclusions de ce rapport sont-elles susceptibles
d ' entrer en vigueur rapidement ou d'autres actions sont-elles envisa-
gées pour moderniser le système Je régénération des huiles.

Réponse. -1_es difficultés rencontrées dans le fonctionnement de la
filière d 'élimination des huiles usagées, malgré les progrès enregistrés
durant ces dernières années (entre 1986 et 1992, la collecte est passée
de 90 000 tonnes par an à 175 000 tonnes par an), ont amené le
ministère de l ' environnement à engager en 1992 une réflexion de
fond en vue d'améliorer le fimctionnernent de cette filière . M . l'iétra-
santa, président de 1-'IFEN, à qui cette mission a été confiée, a proposé
dans son rapport que les producteurs et importateurs de lubrifiants
finis assument les obligations de collecte et de traitement de huiles
usagées résultant de l 'utilisation des huiles neuves qu'ils fabriquent,
importent ou mettent sur le marché national . ( :erre responsabilité
donnée aux p r oducteurs est en accord avec les dispositions précisées à
l ' article 6 de la loi du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination
de déchets et à la récupération des matériaux . Elle constitue la base du
décret actuellement en préparation relatif à la future filière d ' élimina-

don des huiles usagées, qui doit étre mise en place à partir du I" ian-
vier 1»9d . c ' est en effet à la fin de l 'aminée I993 que s ' arrête l 'actuelle
taxe parafiscale perçue sur les huiles de base . Les nouvelles dis tposi-
tions prévues par le futur d `eret sont de nature à améliorer le fonc-
tionnement de la future filière, notamment au plan financier, en
olifant de plus grandes possibilités d ' adaptation aux fluctuations des
, «nditierns éc(inonsigtics . En outre, l ' importance de la régénération
des huiles usagées, par rapport à la valorisation énergétique, est alfir-
mée dans le projet de décret : une étude comparative d ' écobilan des
différents modes d ' élimination des huiles usagées va être très pro-
chainement engagée afin d ' évaluer objectivement l ' intérêt de chaque
mode de traitement au regard de le protection de l ' environnement.

rIliursti•nn e r seerétiriatr d 'Iéna
(tvrri :rnmie'snenr : budget - autorisations de programme - barrages

et travaux de protection des eaux)

1172 . - 2tt mai !993 . - M . jean-François Chossy demande à
M . le ministre de l ' environnement de bien vouloir lui préciser à
quelles opérations correspondent les 76 millions de francs inscrits
sians la loi de finances pour 1993 pour les barrages et les travaux de
proteetiern des eaux, ees inédits ayant été inscrits en autorisations de
progratnine.

Réponse - Les 76 Millions de francs d 'autorisations de programme
inscrits au budget du ministère de l ' environnement sur le (ha-
pitre 67-20, article 20, pour les barrages et travaux de protection des
eux sont destinés à l ' attribution des subventions aux collectivités
locales pour leur permettre de financer des travaux destinés à assurer
une meilleure protection des populations des quartiers urbains contre
les inondations . Elles contribuent à la solidarité nationale en faveur
dos populations installées en zone inondable . 1, majeure partie des
autorisations de progranunc inscrites en loi de finances est destinée à
permettre à l'Etat de tenir les engagements pris dans les contrats de
plan passés avec les régions métropolitaines (les aides destinées aux
régions Boutre-mer sont incrites à l 'article 40 du même chapitre) . I .e
montant retenu a été fixé, compte tenu des crédits déjà ouverts au
cours des quatre années précédentes. de façon à ce que les demandes
piésentécs dans le cadre de ces eontrats puissent être intégralement
satisfaites d ' ici à la fin de l ' exercice 1993 . l .c complément est destiné
aux travaux d'aménagement de la Loire envisagés dans le programme
qui doit titre remis au point avec l ' établissement public d'aménage-
ment de la Loire et de ses :affluents.

Ordure) et déchets
(déchets – transport) internationaux - réglementation)

1199 . - 24 niai 1993 . - M . Jean-Pierre Brard attire l ' attention de
M . le ministre de l'environnement sur la nécessité d ' envisager
l ' étude de nouveaux aspects du problème des transferts internatio-
naux de déchets . En effet les dernières dispositions adoptées par le
Gouvernement précédent, contenues dans k décret n" 92-798 du
18 éu 1992 modifiant et complétant le décret no 90-267 du
23 mars 1990 relatif à l ' importation, à l ' exportation et au transit de
déchets générateurs de nuisances, sont relativement incomplètes . Ce
dispositif entre en vigueur pour les ordures ménagères et laisse par
conséquent de côté la question des déchets industriels, ainsi que le
prouve l 'affaire de l ' importation de déchets industriels australiens . La
décision ministérielle de maintenir de tels transferts paraît en contra-
diaion avec la nouvelle politique française en matière de déchets. En
outre, le contrôle de l ' exportation de déchets français à destination de
pays étrangers reste notablement insuffisant : est prévue une procé-
dure de déclaration préalable pour de teillés exportations qui pour-
raient erre interdites par le ministère de l ' environnement . Le pro-
blème est crucial, notamment vis-à-vis de pays en développement qui,
pour des taisons financières, acceptent les déchets de pays industriali-
sés, devenant ainsi des pays poubelles des pays riches . II lui demande si
le traitement efficace du problème des transferts de déchets ne néces-
sitent pets une interdiction globale de tout transfert, quelle que soit la
nature de ces déchets, ménagers ou industriels, et la nature de ces
transferts, exportations ou importations, éventuellement en pré-
voyant des dérogations, notamment pour les déchets industriels ou
nucléaires, le traitement de ceux-ci par la France ayant fait l ' objet
d'accords internationaux avec des pays ne disposant pas encore de
technologie de retraitement.

Répare. - Les transferts transfrontaliers de déchets sont régle-
mentés par différents textes aujourd ' hui entrés en vigueu r tant sur k
plan international qu'en droit communautaire ou français . Ainsi, sur
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le plan international, la convention de Bâle sur le contrôle des mouve-
ments transfrontières de déchets dangereux et leur élimination, adop-
tée à Bâle k 22 mars 1989, a été ratifiée par la France et est entrée en
vigueur k 5 mai 1992 . Cet instrument édicte des règles strictes aux-
quelles doit se conformer tout mouvement transfrontière de déchets
et interdit les échanges de déchets entre Etats parties et Etats non par-
ties à la convention . Cette convention prévoir également des déro ga-
tions au principe d ' interdiction d ' échange précédemment évoqué
sous forme d 'accords bilatéraux ou régionaux entre Etats parties et
Etats non parties . La décision C (92) 39 final du conseil de l'OCDE
concernant le contrôle des mouvements transfrontières de déchets
destinés à des opérations de valorisation, adoptée par le conseil de
l ' OCDE le 30 mars 1992 s ' inscrit dans ce cadre en permettant aux
pays de l 'OCDE de continuer à commercer entre eux . Sur le plan
communautaire . les douze Etats membres se sont engagés à interdire
les exportations de déchets dangereux à destination des pays ACP
(Afrique, Caraïbes, Pacifique) (convention de Lomé IV du
15 décembre 1989) . Enfin, en droit communautaire, la directive 84/
631/CEE relative à la surveillance et au contrôle dans la Commua-
nuté des transferts transfrontaliers de déchets dangereux vient d'être
modifiée par l 'adoption le février 1993 du régiment n" 259-»3 du
conseil concernant la surveillance et le contrôle des transferts de
déchets à l'entrée et à la sortie de la Communauté européenne . Cc
règlement concerne tous les déchets et précise notamment les condi-
tions que doivent remplir les pays tiers à la Communauté afin qu'un
transfert de déchet puisse avoir lieu . En particulier, ce règlement
intègre en droit communautaire les dispositions de la convention de
Bâle, de la décision OCDE et de la convention de Lomé IV et entrera
en application k 6 mai 1994 . La directive 84/631 /CEE a été trans-
crite en droit national par le décret n' 90-26:' du 23 mars 1990 modi-
fié relatif à l'importation, à l ' exportation et au transir de déchets géné-
rateurs de nuisances . Aussi, le champ d'application initial du décret ne
comportait que des déchets générateurs de nuisances, mais a été
étendu aux déchets des ménages par la modification du 18 août 1993
afin de répondre aux obligations de la convention de Bâle. Ce décret
sera abrogé dès l ' entrée en application du nouveau règlement commu-
nautaire précité qui s ' appliquera directement aux Etats membres . En
attendant, les dispositions du décret du 23 mars 1990 modifié par le
décret du 18 août 1992 sont d'ores et déjà compatibles avec la poli-
tique française en matière de déchets . Ainsi, dans le cas d ' une impor-
tation, il est clair qu ' une autorisation. ne peut être délivrée que dans la
mesure où l 'élimination du déchet prévue est compatible avec les dis-
positions législatives ou réglementaires en matière de protection de
l'environnement ou de la santé . Cela signifie en particulier que toute
importation doit être compatible avec les dispositions de la conven-
tion de Bâle . En ce qui concerne les exportations, celles-ci sont sou-
mises à autorisation du ministre de l 'environnement dans le cas d ' une
destination externe à la Communauté . Depuis l ' entrée en vigueur du
décret, aucune autorisation d ' exportation à destination d'an pays en
développement n ' a été délivrée . En tout état de cause, une exporta-
tion de déchet n ' étant pas destiné à être valorisé ne pourra plus avoir
lieu à partir d ' un pays de la CEE a p rès l'entrée en application du
règlement communautaire . A cet égard, une proposition d ' amende-
ment à la convention de Bâle est actuellement en discussion au niveau
communautaire visant à interdire toute exportation de déchets dange-
reux vers des pays en développement . Cc cadre réglementaire contrai-
gnant devrait suffire à l ' avenir pour traiter efficacement du problème
des transferts de déchets . Cela d ' autant plus que le Conseil des
communautées européenne a suivi la position de la France lors des
négociations sur le règlement n" 259/93 qui s ' est traduite par l 'adop-
tion d 'une clause permettant aux Etars membres de prendre des
mesures d'interdiction générale ou partielle ou d ' objection systéma-
tique concernant les importations de déchets destinés à être éliminés.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Télécommunications
(politique et réglementation - poteaux téléphoniques - enfàuissnnent)

1015 . - 17 mai 1993 . - M. Pierre Bédier appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur l ' anomalie qui résulte de l'application
différente d ' une disposition relative à l ' enfouissement de poteaux . En
effet, le maire d'une commune avait obtenu l ' enfouissement de
poteaux EDF à la sortie de sa ville, celui-ci répondant à un souci légi-
time de préserver l ' environnement . Or, une station d ' épuration nou-

vellement installée à cette même sortir de ville devant être réaccordée
au téléphone, les P'I- l' ont décidé de planter des poteaux sans prévoir
de les enfouir, au motif que cela n 'était pas prévu et qu ' il n 'y avait pas
de crédit à cet effet . Id commune concernée va, en conséquence,
retrouver des poteaux, après avoir cru les supprimer définitivement.
Au regard de la différence de position en matière d 'enfouissement des

r
potcaus prise par l ' EDF et les VIT, qui est peut-être liée au fait que
'EDF ait des subventions pour enfouir les lignes er pas les 1'1T, il
souhaiterait savoir quelles mesures il envisage de prendre pour harmo-
niser ces situations.

Réponse . - La préservation de l ' environnement et du cadre de vie
est une préoccupation constante du ministre de l ' industrie, des postes
et tcléeomirnutsicanon.s et du commerce extérieur qui est pleinement
convaincu de l ' intérêt à enterrer le plus possible les artères de télé-
communications . Cette politique se heurte toutefois à certaines
contraintes : les unes sont structurelles (dispersion de l ' habitat, nature
des sols), d 'autres tiennent à la mission de service public, de l 'exploi-
tant qui se doit de satisfaire chaque demande téléphonique dans les
meilleurs délais . Malgré ces contraintes, depuis de nombreuses
années, l'enfouissement des cibles dans le cadre du développement et
de la ntodeinisatiun du réseau, et de son intégration dans l ' environne-
ment, est tin objectif prioritaire . C' est dans ce but que les ministères
de l ' environnement, des postes et télécommunications, et France
Télécorn ont signé un protocole d ' accord relatif à l ' insertion dans
l ' environnement des réseaux de télécommunications . Ce protocole
d 'accord prévoit d ' une part une accélération des opérations de dissi-
mulation des lignes téléphoniques, d 'autre part une participation
financière équilibrée entre les partenaires concernés . Fin 1995,
100 p . 100 des artères de transmission, 96 p . 100 des artères de trans-
port, 61 p. 100 des câbles de distribution et 62 p . 100 des câbles de
branchement seront dissimulés . De plus pour la période 1993-1995,
France Télécom s ' est engagé à y consacrer 740 millions de francs, soit
401) millions pour les coûts de conception, d ' études et de docu-
mentation des travaux et 340 millions pour la réalisation des travaux
et le contrôle associé . Dans le cas évoqué par l ' honorable parle-
mentaire, le recours à la technique aérienne est fondé sur des raisons
financières, le coût d ' implantation d ' une telle artère étant nettement
inférieur à celui de l ' ouvrage souterrain correspondant . Afin d 'amélio-
rer la situation, le ministre a demandé à France - Télécom d ' étudier la
possibilité d ' une convention avec les parties concernées (conseil régio-
nal, conseil général ou commune), qui préciscrcair les modalités pra-
tiques et financières d 'une telle opération.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Aménagement du territoire
(délocalisations - conséquences)

492 . - 3 niai 1993 . - M. Louis Pierna attire l ' attention de M . k
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur le caractère néfaste des mesures de délocalisation . Ces
transferts, loin de répondre aux problèmes posés, font peser de
lourdes menaces sur les établissements concernés . Ils ont pour consé-
quences d ' appauvrir la région parisienne, sans pour autant créer
d ' emplois dans la région d'accueil . Er. outre l ' outil de travail est sou-
vent menacé par ces transferts : c'est par exemple le cas pour le
CEMAGREF, dont la délocalisation détruirait « l ' équilibre labora-
toire „ nécessaire à la recherche cr ferait perdre plusieurs années à cet
établissement . C ' est ainsi toute une région et parfois tout notre pays

r
i se trouverait privé d ' outils qui lui sont nécessaires . Enfin, le coût
ces délocalisations est extrêmement lourd pour la collectivité . Et

ces mesures, prises contre l ' avis d 'une majorité de salariés, sont égale-
ment lourdes de conséquences pour les familles . Il pense particulière-
ment aux conjoints des salariés, c' 'tairais à perdre leurs emplois . Le
prix à payer pour l ' ensemble de ni pays est énorme. L ' opportunité
des délocalisations vient d ' ailleurs d'être mise en cause par le comité
économique et social de la région lle-de-France . Une politique d 'amé-
nagement du territoire et de création d 'emplois appelle d ' autres
choix : le développement équilibré de ces établissements pour
répondre aux besoins nouveaux et l ' investissement pour le développe-
ment du service public et la création d' emplois . II lui demande en
conséquence de revenir sur ces mesures de délocalisation.

Réponse. - Réponse . - La nécessité de lutter contre la concentra-
tion en 11e-de-France des fonctions tertiaires supérieures est impé-
rieuse . I.e Gouvernement n 'envisage pas de laisser se poursuivre un
mouvement qui draine vers la capitale l ' intelligence, le dynamisme et
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la jeunesse, au détriment de la province . O . à ce jour, le déséquilibre
est te! que 41 p . 100 des cadres et professions intellectuelles supé-
rieures, 52 p . 100 des effectifs de la recherche publique se situent sur
2,2 p . 100 du territoire national . Ceci ne peur perdurer . (Test pour-
quoi le redéploiement territorial des activités publiques à partir de
Elle-de-France . qui éprouve elle-même le besoin de maitriser sa crois-
sance, dort être confirmé et poursuivi . Certes, des décisions dites d_
tt délocalisation „ ont parfois méconnu, dans le passé, les contrainte
fonctionnelles des organismes concernés . Plus fréquemment, les
formes requises n ' ont pas été respectées Elles méritent alors d ' être
réexaminées et le Gouvernement s 'y emploie activement . Cependant
de tels examens doivent demeurer d'une portée aussi limitée que pos-
sible, la priorité consistant à mieux tenir compte des intérêts des
administrations et des entreprises en cause ainsi que de leurs person-
nels sans pour autant altérer l ' objectif recherché . Le prochain comité
interministériel d ' aménagement du territoire statuera sur ces sujets . II
arrêtera des décisions intégrant mieux la dimension financière de réa-
lisations complexes sur lesquelles l ' honorable parlementaire appelle
l 'attention à juste titre . En ce qui concerne le cas particulier du
CEMAGREF, il est prématuré à ce jour de se prononcer sur les moda-
lités de mise en oeuvre d ' une décision de transfert qui s ' est tondue le
13 octobre 1992 par une convention entre l'Etat et la ville de Cler-
mont-Ferrand .

Fonction publique territoriale
(filière médico-sociale - personnel des créches

et des centres de PAU - starui)

574. - 3 mai 1993 . - M . Jean-Claude Gayssot appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur le mécontentement de personnels des crèches
et centres de PMI, suite aux décisions concernant la mise en place de
la filière sanitaire et sociale . Les décrets d'application ne prennent pas
en compte la qualification réelle de ces catégories de personnel, ni les
observations du Conseil supérieur de la fonction publique . Ainsi,
alors que cinq des projets avaient été rejetés lors de la réunion de cet
organisme, le 27 février, par vingt et une voix contre et huit voix pour.
les décrets concernant les auxiliaires de puériculture sont cependant
parus sans aucune modification par rapport au projet rejeté . Les per-
sonnels renvendiquent donc l ' annulation de ces mesures et le reclasse-
ment des auxiliaires de puériculture en échelle 4 et 5, celui des infir-
mières et des éducatrices de jardin d 'enfants rn catégorie . A la
reconnaissance de la quatrième année d 'études des puéricultrices . Ils
revendiquent également la prise en compte de l ' ancienneté par la sup-
pression des indices butoirs ainsi que la suppression des cadres d ' em-
plois. il lui demande donc quelles mesures concrètes il compte
prendre pour répondre aux légitimes aspirations de ces personnels.

Ré p onse. - Les décrets du 28 août 1992 portant statuts particuliers
des cadres d 'emplois de la filière médico-sociale de la foction publique
territoriale sont issus d'une large concertation et reprennent les dispo-
sitions contenues dans le protocole d 'accord conclu le 9 février 199(1
sur la rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des trois fonctions publiques . Ils consacrent une amélioration sensible
de la situation des agents et la suppression d 'un certain nombre d ' iné-
galités de traitement par rapport à la fonction publique hospitalière.
C ' est ainsi que le décret n° 921865 du 28 août 1992 portant statut
particulier du cadre d'emplois des auxilliaires de puériculture reclasse
ces agents en échelle 3 alors qu ' ils étaient auparavant rémunérés sur
l'échelle 2, et leur accorde une possibilité d 'avancement en échelle 't à
l'instar des agents spécialisés des écoles maternelles . Par rapport à leur
situation antérieure réglementaire, ces agents sont assurés d 'un gain
de 500 F à 1 000 F mensuels bruts à l ' échelon terminal de ces échelles.
En catégorie B, les infirmières, les puéricultrices et les personnels de
rééducation accèdent au classement indiciaire intermédiaire (IB 322-
638), selon le même échéancier que leurs collègues de la fonction
publique hospitalière, tout en étant dès maintenant alignés sur la
grille indiciaire de ceux-ci . La montée en charge de ce reclassement,
étalée sur cinq années (1992-1996), accompagnera le déroulement de
carrière de ces agents. Les puéricultrices, les personnels médico-rech-
niques et de rééducation bénéficient en outre d 'une bonification indi-
ciaire. En catégorie A, les puéricultrices-coordinatrices de crèches
exerçant des fonctions de responsables de circonscription d'action
sanitaire et sociale et de conseiller technique bénéficient d'une bonifi-
cation indiciaire respectivement de trente-cinq et de cinquante
points, soit un gain pouvant atteindre 1 000 F par mois . Le conseil
supérieur de la fonction publique territoriale s 'est prononcé favorable-
ment sur la filière sanitaire et sociale au cours de sa session du
27 février 1992 . Sur les trente-neuf textes représentant les vingt-cieux

métiers relatifs à cette filière, seuls les texte concernant cinq métiers
n'ont pes été approuvés . Lors de la mime séance . Ir conseil supérieur
de la fonction publique territoriale a émis également un avis favorable
sur le régime indemnitaire de la filière médico-sociale lequel a don••'
lieu à la publication du décret n° 92-1059 du 1” octobre 1992 . 1
puéri . tlrntes, dont le régime indemnitaire se limitait à des indemni-
tes horaires peur travaux supplémentaires bénéficient d ' une substan-
tielle revalorisation, par le cumul d ' une prince de service plus de
15 p . 1(10 du traitement . Les puéricultrices exerçant les fonctions de
directrice de crèche perçoivent en outre une prime forfaitaire d 'en-
cadrement de 4+00 F par mois . Il est rappelé, enfin, que les puéri-
cultrices et les directrices de très . lie sont dores et déjà bénéficiaires de
la nouvelle bonification indiciaire laquelle a été étendue par le décret
du 9 novembre 1992 aux directrices de haltes-garderies et de centres
dr protection maternelle et infantile.

lntpnti locaux
(taxe de séjour - personnes figées résidant

dans les villages de ratantes)

594 . - 3 mai 1993 . - M . François Grosdidier attire l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires socizles, de la santé
et de la ville, sur les personnes àgees résidant de façon temporaire, en
hiver, dans des villages de vacances situés dans des communes ou des
établissements de tourisme . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
si ces personnes doivent, au titre des articles 1 . 233-39 et R .233-47 du
tacle de la fàniil!e, acquitter la taxe de séjour . - Question transmise à
M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménagement
du territoire.

Réponse. - L ' honorable parlementaire est informé que les disposi-
tions relatives à la taxe de séjour figurent aux articles L . 233-29 et les
suivants et R . 2 .33-39 et suivants du code des communes . Aux termes
de l'article L . 2 .i3-31 de cc code, la taxe de séjour est établie sur !es
personnes qui ne sont pas domiciliées dans la commune et n 'y pos-
sèdent pas une résidence à raison de laquelle elles sont passibles de la
taxée d ' hahiratiin . En n, . lent de taxe de séjour classique, les exonéra-
tions ne sont pas appréciées en fonction des natures d'hébergement
tuais sont liées aux conditions que doivent satisfaire les personnes
hchergées . Les conditions précitées sont fixées par les articles
1 . 233-34 à L . 233-37 et R . 233-46 à R . 233-48 du code des
communes. A titre d ' exemple, les personnes âgées résidant tempo-
rairement dans les villages de vacances seront imposées à la taxe de
séjour ou en seront exonérées selon qu ' elles bénéficient ou non des
dispositions des titres IiI et IV du code de la làmille de l ' aide sociale.

Cidres
(iltsare-Lorraine - édifi ces cultuels - réglementation)

812 . - 10 mai 1993. - M. Denis jacquat demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, de bien voult'it lui préciser si une paroisse, située dans les
départements d ' Alsace-Moselle, doit obligatoirement disposer d ' une
église paroissiale, et, plus particulièrement, s ' il peut être envisagé de
désaffecter cette église sans procéd e r à la suppression de la paroisse
dont elle est l ' unique édifice de culte . Dans cette dernière hypothèse,
il lui demande de bien vouloir lui préciser si le fait qu ' une église
paroissiale soit qualifiée de basilique est de nature à avoir une
influence quelconque sur le régime juridique applicable en matière
d 'entretien, voire de désaffectation.

Réponse. - Une paroisse située dans les départements d ' Alsace-
Moselle doit obligatoirement disposer d ' une église paroissiale . II n 'est
pas possible d'envisager de désaffecter cette église sans précéder à la
suppression de la paroisse, sauf en cas de transfert dûment motivé du
titre légal sur un autre édifice . Le fait qu 'une église paroissiale soit
qualifiée de basilique est sans influence sur le régime juridique appli-
cable à l 'édifice en matière d ' entretien ou de désaffectation.

Télécommunications
(bande LB - utilisation - réglementation)

998. - 17 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Chevènement attire l 'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur l 'utilisation du moyen de commu-
nication radio dénommé tt citizen band „ ou •t CB tt . La tt CB tt, qui
s ' est beaucoup développée ces dernières années, constitue un moyen
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de communication intéressant et utile favorisant les contacts, la convi-
vialité et rendant service aux automobilistes et aux routiers pour les
radio-guidages . Dans d ' autres cas . elle peut être détournée de ses fins
par des personnes peu scrupuleuses : blocages de fréquences . insultes,
menaces, signalement des forces de l ' ordre, voire interception de
conversations radio, etc . Dans cc contexte il lui demande s ' il entend
prendre des mesures pour mieux codifier l ' utilisation de la „ CB

Réponse. - Les caractéristiques techniques et les conditions d ' ex-
ploitation des postes à „ canaux banalisés •' dits postes ( :B sunt défi-
nies par l ' arrêté du 31 mars 1992 . Cet arrête a supprimé la licence
individuelle et accordé une autorisation générale d exploitation à tout
cibiste utilisant du matériel agréé aux normes françaises ou euro-
péennes . Pour garantir les exigences de la défense et de la sécurité
publique, l ' utilisateur de poste CB peut être soumis aux contrôles des
services de police ou de gendarmerie . S ' il ne respecte pas les règles de
fonctionnement établies par l 'arrêté précité, 1 utilisateur est passible
de sanctions pénales, pouvant aller de l ' amende de 1 000 f à une
peine de prison de un à trois mois . Dans ces conditions, il n 'est pas
prévu de prendre d 'autres mesures pour réglementer l ' utilisation de la
CB .

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
('équitation - canuts équestres - réglementation)

Si 1 . - 3 mai 1993 . - M . Jean Ueberschiag attire l' attention de
Mme le ministre de fa jeunesse et des sports sur la situation des éta-
blissements équestres dont les activités vont erre régies par la loi du
16 juillet 1984 dite loi Avice, modifiée le 13 juillet I992. Cette assi-
milation aura de graves conséquences pour certaines structures qui ne
disposent pas de personnels titulaires d ' un brevet homologué par
l'Etar . En effet, selon les termes de la réglementation qui prendra effet
le 13 juillet prochain, il est prévu que ., pour encadrer, animer et
enseigner „ il sera exigé un diplôme d ' Etat . Or, pour environ
3 000 établissements ne disposant pas de moniteurs d ' équitation, plu-
sieurs milliers de salariés, accompagnateurs ou simplement profes-
sionnels expérimentés, ne rernpii ;ont plus les conditions réglemen-
taires exigées et seront susceptibles d ' être poursuivis en justice.
Compte tenu de l ' importance que revêt ce secteur professionnel sur k

tan économique, il lui demande s ' il est possible . d ' une part, d ' homo-
rgue r les brevets déjà reconnus par l ' usage et inscrits à la convention
collective et, d ' autre part, de permettre aux professionnels régle-
mentairement installés de bénéficier des droits acquis afin de pouvoir
continuer à gérer leur entrepris_ accompagner et animer les activités
de randonnée et promenade .

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

774. - 10 tuai 1993 . - M. Henri !alarme appelle l 'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'application de la
loi du 16 juillet 1984 modifiée le 13 juillet 1992 . Cette récente modi-
fication entraîne l ' obligation pour les accompagnateurs et guides de
tourisme équestre de posséder un brevet homologué par I Etat . Les
établissements de tourisme équestre ne disposant pas le 13 juillet pro-
chain (date d ' application de cette modification) de moniteurs d'équi-
tation se trouveront dans une situation difficile. . Il lui demande donc
si les brevets reconnus par l ' usage peuvent être inscrits sur les listes
d ' homologation .

Sport,
(équitation - centres équestres - réglementation)

1042 . - 17 mai 1993 . - M . Philippe langenieux-Villard attire
l ' attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
conséqucn ..es de la loi du 16 juillet 1984, modifiée I : 13 juillet 1992,
réglementant les activités physiques et sportives . Aux termes de cette
loi, pour encadrer, animer et enseigner, il faut être titulaire d ' un bre-
vet homologué par l'l test dans le domaine de l'équitation . L ' applica-
don de ce texte risque d ' entraincr, dans la plupart des 3 000 établisse-
ments concernés, une uneapacite réelle d 'encadrement . Il lui demande
si elle envisage d 'autoriser les {p rofessionnels réglementairement instal-
lés à poursuivre la gestion de leur enrepnsc et à admettre que les bre-
vets déjà reconnus par l ' usage et inscrits à la convention collective
soient inscrits par FFtai sur les listes d ' homologation.

Sports
(équitation - coures éq uestres - réglementation)

1118 . - 17 ruai 1993 . - M . Aloys Geoffroy attire l 'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les conséquences de
la loi du 13 juillet 1992 qui réglemente les activités physique et spor-
tives . Cette loi, portant modification de la lui du 16 juillet 1984,
réglemente la professions des responsables d'établissements équestres
qui encadrent, animent des promenades et randonnées équestres . Au
13 juillet prochain, de nombreux établissements seron, couchés par
cette réforme . II lui demande d 'élargir la liste d'homologation en
tenant compte des brevets inscrits a la convention collective et d'envi-
sager les mesures d ' accompagnement, économiques et sociales, pour
ceux qui gèrent ce type d 'entreprise.

Sports
(équitation - centres équestro - regh'men :arion)

1119 . - 17 mai 1993 . - M . Dominique Bussereau appelle l ' atten-
tion de Mme k ministre de la jeunesse et des sports sur les disposi-
tions de la loi du 16 juillet 1984 modifiée le 13 juillet 1992 qui pré-
voit l 'exigence d ' un brevet homologué par l ' Etat pou- encadrer et
animer la pratique du tourisme équestre . Les conséquences de ces
mesures seront graves dans le secteur du mutisme rural oit nombreux
sont ceux qui pratiquent leur métier avec le brevet d 'accompagnateur
et de guide de tourisme équestre délivré par l ' ANTE. II lui demande
donc si elle envisage de prendre en compte les 1 ;revets actuellement
reconnus et mentionnés dans la convention collective et les droits
acquis par les professionnels déjà en activité.

Sports
(équitation - rentres équestres - réglementation)

1120 . -- 17 mai 199 .3 . - Mme Martine David attire l 'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les préoccupations
exprimées pat les responsables de centres équestres à prupcs des modi-
fications de la loi du 16 juillet 1984 dite loi Avice, portant notam-
ment sur l ' obligation d ' are titulaire d ' un brevet homologué par
l'Eut . Le 13 juillet prochain, date d 'entrée en vigueur de cette régle-
mentation, la situation de ceux qui animent la vie de près de
3 000 centres équestres sera dramatique, car moniteurs d ' éducation,
salariés accompagnateurs ou guides, bien que disposant d ' une expé-
rience professionnelle incontestable, tue peuvent se prévaloir d ' un bre-
vet d'Etat et n'ont donc pas la possibilité de poursuivre leur activité.
En conséquence, elle lui demande de prendre des mesures afin que les
brevets déjà reconnus et mentionnés à la convention collective soient
inscrits sur les listes d ' homologations et de ne pas pénaliser les profes-
sionnels qui bénéficient des droits acquis afin qu ' ils puissent conti-
nuer à gérer leur entreprise, accompagner et animer les activités de
randonnées et de promenade, quelles que soient leurs qualifications
acquises antérieurement .

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

1155 . - 17 ruai 1993 . - M . Aloyse Warhouver attire l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situation faite
aux centres équestres par la modification de la loi réglementant les
activités physiques et sportives (loi du 16 juillet 1984, dite loi Avice,
modifiée le 1 .3 juillet 1992) . lI demande que les brevets déjà reconnus
par l'usage, et enregistrés à la convention collective, soient inscrits sur
les listes d ' homologation et que les professionnels réglementairement
installés bénéficient des droits acquis, puissent continuer à gérer leur
entreprise, accompagner et animer ics activités de randonnée et pro-
menade, quelles que soient les qualifications acquises antérieurement.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

691. - 10 mai 1993 . - M . Charles Baur appelle l 'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les modifications de
la loi du 16 juillet 1984 dire loi Avice, modifiée le 13 juillet 1992,
concernant les activités physiques et sportives . L ' obligation d ' être
titulaire d ' un brevet homologué par l'Etar pour „ encadrer, animer et i
enseigner •' à dater du 13 juillet prochain va mettre en péril les êta-
blissernents équestres proposant promenades et randonnées, et de
nombreux salariés, guides et accompagnateurs risquent de se retrou-
ver sans emploi . Il nui demande si tes professionnels réglementaire-
ment installés antérieurement à la loi du 13 juillet 1992 ne pourraient
pas bénéficier de droits acquis afin de continuer à gérer leur entre-
prise.
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Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

3352. - 24 mai 1993 . - M. Léon Aimé attire l' attention de Mme le
ministre de la jeunesse et des sports sur la loi du 16 juillet 1984, dite
loi Avice, modifiée le 13 juillet 1992, réglementant les activités phy-
siques et sportives. Ces modifications stipulent dans le domaine du
tourisme équestre l ' obligation d'être titulaire d'un brevet homologué
par l ' Etat pour ., encadrer, animer et enseigner » . Or, pour maintenir
des emplois permanents et saisonniers, il lui demande s ' il pourrait
envisager des mesures afin que les brevets reconnus par l ' usage et ins-
crits à la convention collective nationale des personnels des centres
équestres soient inscrits par l ' Etat sur les listes d 'homologation et que
les professionnels réglementairement installés bénéficient des droits
acquis et puissent continuer à gérer leur entreprise.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

1360. - 24 niai 1993 . - M . Bernard Murat attire l ' attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'application du
nouveau troisième alinéa de l ' article 43 de la loi n" 84-610 du 16 juil-
let 1984, tel qu ' il résulte de la loi n" 92-652 du 13 juillet 1992 . Cc
texte renvoie à un décret ler modalités d ' homologation des diplômes
correspondant à une qualification professionnelle qui n ' est pas cou-
verte par un diplôme d 'État . Il lui demande si, notamment pour les
brevets d'accompagnateur et de guide de tourisme équestre, il ne
conviendrait pas de tenir compte pour l ' homologation soit de l 'usage
et de la référence de brevets à la convention collective, soit de l ' instal-
lation et de l'exercice depuis un certain temps de la profession.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

1472. - 31 mai 1993 . -- M . Jean Proriol attire l ' attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situation des éta-
blissements équestres dont les activités vont être régies par la loi n" 92-
652 du 13 juillet 1992 modifiant la loi n" 84-610 du 16 juillet 1984
relative à l ' organisation et à la promotion des activités physiques et
sportives . En effet, jusqu'à ce jour . le métier d'encadrer, d'animer des
promenades et des randonnées équestres n 'était pas réglementé . Or, à
partir du 13 juillet prochain, un brevet homologué par l ' Etat sera
obligatoire pour « encadrer, animer et enseigner Pour environ
3 000 établissements qui ne disposent pas de moniteurs d ' équitation,
cela signifie que plusieurs milliers de salariés, accompagnateurs et
guides ou simplement professionnels expérimentés vont se trouver
hors la loi et susceptibles d ' être poursuivis en justice . Etant donné le
rôle important de ce secteur professionnel dans l'économie de nos
campagnes, il lui demande de bien vouloir, d'une part, inscrire sur les
listes d homologation les brevets déjà reconnus par l'usage et inscrits à
la convention collective, et, d ' autre part, permettre aux professionnels
réglementairement installés de bénéficier des droits acquis afin de
pouvoir continuer à gérer leur entreprise, animer et accompagner les
activités de randonnées et promenades.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation;

1473 . - 31 mai 1993 . - M. Amédée Imbert appelle l ' attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'application des
dispositions de la loi du 16 juillet 1984 sur les activités physiques et
sportives notamment en matière de tourisme équestre . En Ardèche
comme dans de très nombreux départements ruraux fonctionnent des
établissements équestres assurant promenades et randonnées . Plu-
sieurs milliers de structures comparables participent ainsi sur l'en-
semble du territoire français au tourisme rural et privilégient un main-
tien d'emplois permanents et saisonniers particulièrement favorables
à l 'économie de nos campagnes. Jusqu'à ce jour, le métier d 'encadrer,
d'animer promenades et randonnées équestres n'était pas réglementé.
Les brevets d ' accompagnateur et de guide de tourisme équestre déli-
vrés par l 'ANTE, délégation nationale au tourisme équestre de la
fédération française d 'équitation, inscrits à la convention collective
nationale des personnels des centres écjuestres garantissent, par ail-
leurs, un niveau de compétence qui n est toutefois pas exigé pour
l ' installation . Les modifications récentes de la loi réglementant les
activités physiques et sportives (loi du 16 juillet 1984, dire !ni Avice,
modifiée par la loi du 13 juillet 1992) englobent maintenant les acti-
vités de tourisme équestre dans le même texte réglementaire. II est
prévu que pour „ encadrer, animer et enseigner », il faut être titulaire
d'un brevet homologué par l ' Etat . L'application de cette réglementa-

Lion doit prendre effet le 13 juillet 19'73 . Cela impliquera qu ' à cette
date environ trois mille établissements ne disposant pas de moniteurs
d'équitation, plusieurs milliers de salariés, accompagnateurs et guides
ou simplement professionnels expérimentés vont se trouver hors la
loi . Des propositions ont été faites par la fédération française d ' équita-
tion pour que les professionnels en poste se voient reconnaitre le droit
de continuer à exercer leur métier tout en suggérant des mesures de
formation . Il lui demande en conséquence quelles dispositions vont
être prises pour permettre 1a poursuite de cette activité importante
pour le tourisme rural .

Sports
(équitation - crottes équestres réglenre tanen)

1474. - 31 mai 19`13 . - M. Pierre Ducout attire l ' attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l ' application de la
loi Avice, modifiée par la loi du 13 juillet 1992 . Fu effet, il est fait
obligation d'être titulaire d ' un brevet homologué par l'I :tat pour tenir
un établissement équestre . Ces derniers qui emploient depuis de
nombreuses années plusieurs milliers de moniteurs, d'accompagna-
teurs et de guides, sont mis de facto hors normes . En conséquence, il
lui demande de trouver des mesures plus simples permettant, par assi-
milation ou reconnaissance des pratiques équestres continuées, à tous
les professionnels installés antérieurement au décret de bénéficier
d ' un statut adapté aux entreprises qu ' ils gèrent depuis bien long-
temps .

àporu
(équitation - centres équestres - réglementation)

1516. - 31 mai 1993 . - M. Henri de Gastines appelle l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les consé-

l
uences, pour le maintien des activités des établissements équestres.
es dispositions de la loi du 16 juillet 1984 modifiée par la lui du

13 juillet 1992 . En rflet, les activités de ces établissements et celles des
organisateurs de tourisme équestre vont désormais ètrc astreintes à la
réglementation sur les activités physiques et sportives et la possession
d ' un brevet homologué par l ' Etat scia exigea . Ce texte, s ' il devait s ' ap-
pliquer comme prévu le 13 jui l let prochain, entraînerait la fermeture
de la quasi-totalité des centres équestres, car leur personnel, pour leur
grande majorité, n ' est pas en possession du brevet en question.
Compte tenu de l ' importance économique u sic revit ce secteur d ' acti-
vité, ii lui demande s ' il ne serait pas possible, d ' une put, que soient
inscrits sur !es listes d ' homologation les brevets déjà reconnus par
l ' usage, dont la liste figure à la sotivention collective et . d ' autre part,

l
ue les professionnels réglementairement installés bénéficient des
toits acquis pour continuer à gérer leur entreprise . à accompagner et

à animer les activités de randonnées et de promenades, quelles que
soient les qua .ifications acquises antérieurement.

Sports
(équitation - cettes équestres - réglementation )

1517 . - 31 mai 1993. - M. André Rossi appelle l 'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les conditions nou-
velles imposées pour l'encadrement des loisirs équestres, notamment
les promenades et randonnées . Il serait, maintenant, exigé un brevet
homologué par l ' Etat, qui prendra effet au 13 juillet prochain . Cette
disposition concerne plus de 3 000 établissements qui ne disposent
pas de l ' agrément du ministère de l ' éducation nationale . Or cette
mesure brutale va provoquer des milliers de licenciements . Dans ces
conditions, il lui demande que cette affaire soit revue, à la fois pour
étaler dans le temps sa mise cu application et que les brevets déjà
reconnus par l'usage et figurant à la convention collective soient ins-
crits sur les listes d homologation . Il apparaît, en effet, anormal que, à
un moment où le chômage ne cesse de se développer, des administra-
tions irresponsables prennent des mesures très discutables quant à leur
utilité sans se préoccuper de la du :nsion de l'emploi.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

1754 . - 31 mai 1993 . - M. Pierre Pascailon attire l 'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les modifications
récentes (3 juillet 1992) de la loi Avice du 16 juillet 1984 régle-
mentant les activités physiques et sportives, puis les activités équestres.
Cette loi prévoit que pour ., encadrer, animer, enseigner », il faut être
titulaire du brevet homologué par l'Etat, Le 13 juillet 1992, les éta-
blissements équestres ne disposant pas de moniteurs d ' équitation,
tout comme les accompagnateurs et les professionnels expérimentés
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salariés, se trouveront « hors la loi Face à de telles mesures de rétor-
sion préjudiciables à l ' emploi et à l ' économie de ce secteur profession-
nel, il demande : que les brevets reconnus par l'usage et inscrits à la
convention collective soient homologués par l ' Etat français ; que les
professionnels réglementairement installés bénéficient des droits
acquis pour continuer à exercer leurs activités, quelles que soient les
qualifications acquises antérieurement.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

1780 . - 31 mai 1993 . - M. Raymond Marcellin appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l 'applica-
tion de la loi du 16 juillet 1984 dite loi Avice, modifiée par la loi du
13 juillet 1992 . Cette modification qui oblige les accompagnateurs et
guides de tourisme équestre à posséder un brevet homologué par
l ' Etat pour encadrer, animer et enseigner à dater du 13 juillet pro-
chain, va mettre en péril certains établissements équestres et de nom-
breux salariés, guides ou accompagnateurs, qui risquent de se retrou-
ver sans emploi . Aussi il lui demande si les professionnels
réglementairement installés antérieurement a la loi du 13 juillet 1992,
ne pourraient pas bénéficier d ' une dérogation pendant une période de
deux ans afin qu ' eux-mimes et leurs salariés puissent s'auapter à la
nouvelle législation .

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

1781 . - 31 mai 1993 . - Mme Christine Boulin attire l 'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les graves pro-
blèmes que rencontrent les animateurs des établissements équestres

j
ui proposent des promenades et randonnées, mais qui ne sont pas
es écoles d 'équitation . En effet, plusieurs milliers de structures

comparables participent sur l ' ensemble du territoire français au tou-
risme rural et privilégient un maintien d ' em p lois permanents et sai-
sonniers particulièrement favorables à l ' économie de nos campagnes.
Jusqu ' à ce jour, le métier consistant :t encadrer, animer des prome-
nades et randonnées équestres n ' était pas réglementé . Les brevets d ' ac-
compagnateur et de guide de tourisme équestre délivrés par l'ANTE,
délégation nationale au tourisme équestre de la Fédération française
d'équitation, garantissent, par ailleurs, un niveau de compétence qui
n'est pas exigé pour l'installation . Les modifications récentes de la loi
réglementant les activités physiques et sportives (loi du 16 juillet 1984
dite loi Avice . modifiée par la loi du 13 juillet 19921, englobent les
activités de ces établissements qui ne pratiquent pas l ' enseignement de
l ' équitation . Or il est prévu que pour„ encadrer, animer et enseigner

faut être titulaire d ' un brevet homologué par l ' Etat . L ' application de
cette réglementation devrait prendre effet le 13 juillet prochain . Ceci
impliquera qu'à cette date plusieurs milliers de salariés, accompagna-
teurs et guides, ou simplement professionnels expérimentés et dépen-
dants de plus de trois mille établissements, vont se trouver hors la loi
sans plus être autorisés à exercer leur activité . L 'application stricte de
cette nouvelle réglementation aurait pour conséquente principale la
cessation d ' activité et donc le chômage d ' un grand nombre de per-
sonnes . C ' est la raison pour laquelle elle souhaitait attirer l 'attention
toute particulière de madame le ministre sur ce problème en lui
demandant quelles mesures urgentes elle compte prendre en faveur de
ces centres et de leurs employés . De plus, elle se permet de lui deman-
der quelles mesures seront envisagées en faveur des brevets déjà
reconnus par l ' usage et inscrits à la convention collective, afin qu ' ils
soient inscrits par l ' Etat sur les listes d ' homologation.

Sports
(équitation -- centres équestres - réglementation)

1854. - 7 juin 1993 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les modifications
récentes de la loi du 16 juillet 1984 réglementant les activités sportives
et physiques. Ces modifications portent notamment sur l'obligation
faite aux accompagnateurs et guides de randonnées équestres d'être
titulaires d ' un brevet homologué par l'Etat . L'application de cette
réglementation risque d ' entraîner pour les 3 000 établissements
concernés une incapacité réelle d'encadrement . Par conséquent . il lui
demande d 'envisager d'autoriser les professionnels réglementairement
installés à poursuivre la gestion de leurs centres et d'admettre que les
brevets déjà reconnus par l' usage et inscrits à la convention collective
soient inscrits par l ' Etat sur les listes d ' homologation .

Sports
(équitation - rentres équestres - réglementation)

2001 . - 7 juin 1993. - M . Jean-François Mancel appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les disposi-
tions de la loi n" 92-652 du 13 juillet 1992, qui étendent aux centres
équestres les ohiigations contenues dans l ' article 43 dr la loi n" 84-61
du 16 juillet 1')84 et vont imposer, à compter du 13 juillet prochain,
la détend pour les personnes encadrant ou animant des prome-
nades et des randonnées équestres, d ' un diplôme homologué par
l ' Etat . A compter de cette date, environ 3 000 établissements qui ne
disposent pas de moniteurs d ' équitation ne seront plus en conformité
avec la loi et risquent de ce fait de connaitrr de sérieux problèmes.
Aussi . compte tenu du niveau de compétence satisfaisant garanti par
les brevets d ' accompagnateur et de guide de tourisme équestre actuel-
lement délivrés par l 'AN ' l'E . et de l ' importance du rôle joué par les
centres équestres qui contribuent à la vitalité du tourisme rural et sont
créateuu de nombreux emplois saisonnniers ou permanents, il lui
demande de bien vouloir envisager : l ' inscription sur les listes d ' ho-
mologation des brevets reconnus par l ' usage et inscrits à la convention
collective ; d ' accorder aux professionnels installés conformément à la
législation applicable l ' autorisation de continuer à gérer leur entre-
prise, d'accompagner et d ' animer les activités de randonnée et de pro-
menade, quelles que soient les qualifications acquises antérieurement.

Sports
(équitation - rentres équestres - réglementation)

2028 . -- 7 juin 1993 . - M. Jean-Pierre Chevènement attire l 'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des spore sur les
conséquences des modifications récentes de la loi réglementant les
activités physiques et sportives pour les professionnels travaillant dans
le domaine des promenades et randonnées équestres . Jusqu ' à ce jour,
l ' encadrement et l ' animation des promenades et randonnées équestres
n ' étaient pas réglementés . Les brevets d 'accompagnateur et de guide
de tourisme équestre délivrés par l'ANTE, inscrits à la convention col-
lective nationale des personnels des centres équestres, garantissent par
ailleurs un niveau de tontpétence qui n ' est toutefois pas exigé pour
l ' installation . Les modifications récentes de la loi prévoient que pour
encadrer, animer et enseigner il faut être désormais titulaire d ' un bre-
vet homologué par l ' Etat . Ces dispositions, qui doivent entrer en
vigueur le 13 juillet prochain, impliquent qu'à cette date environ
3 000 établissements ne disposant pas de moniteurs d ' équitation . plu-
sieurs milliers de salariés, accompagnateurs et guides ou simplement
professionnels expérimentés, vont se trouver hors la lot . Ces établisse-
ments et ces professionnels jouent un rôle non négligeable dans le
maintien du tissu rural et dans l ' animation de nos campagnes . II lui
demande quelles mesures elle entend prendre pour faire bénéficier des
droits acquis les professionnels déjà réguliirement installés.

Sports
(équitation - centres équestres - re'gleme tatioa)

2029 . - 7 juin 1993 . - M. Jean-Claude Beauchaud appelle l ' at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
préoccupations des professionnels des centres équestres . Ceux-ci s ' irt-

l
uiètent en effet des conséquences de l ' application du troisième alinéa
e l 'article 43 de la lui n" 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée par la I

n" 92-652 du 13 juillet 1992 . Cc texte renvoie à un décret les modali
tés d ' homologation des diplômes corres p ondant à une qualification
professionnelle qui n 'est pas couverte par un diplôme d ' Etat . Il lui
demande si, pour les brevets d ' accompagnateur et de guide des centres
équestres, il ne serait pas souhaitable de tenir compte pour l 'homolo-
gation soir de l ' exercice de la profession pendant plusieurs années, suit
de l ' obtention d ' un des brevets inscrits à la convention collective.

.Sports
(équitation - rentres équestres - réglementation)

2034 . - 7 juin 1993 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situation
rencontrée par certains centres équestres . Les modifications de la loi
réglementant les activités physiques et sportives, loi du 16 juillet 1984
modifiée par la loi du 13 juillet 1992, prévoient l'obligation d ' être
titulaire d un brevet homologué par l 'Etat pour „ encadrer, animer et
enseigner Cette nouvelle réglementation, applicable à compter du
13 juillet prochain, risque de mettre en difficulté certains établisse-
ments équestres proposant des activités de randonnées et promenades.
Les brevets d'accompagnateur et de guide de tourisme équestre, ins-
crits à la convention collective nationale des personnes des centres
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équestres garantissent un niveau de compétence . Il lui demande si ces
brevets, déjà reconnus par l ' usage. ne pourraient pas être inscrits sur
les listes d ' homologation afin de permettre aux professionnels régle-
mentairement installés de poursuivre leur activité.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

2035 . - 7 juin. 1993. - M. Jacques Godfrain attire l ' attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situation des pro-
fessionnels de l ' encadrement et de l ' animation des promenades et ran-
données équestres . En effet, la loi du 16 juillet 1984 dite loi Avice a
été récemment modifiée et stipule que l'encadrement et l 'animation
nécessitent possession d' un diplôme inscrit par l ' Etat sur une liste
d ' homologation . L ' application de cette réglementation devrait
prendre effet le 13 juillet prochain . Or, jusqu ' à ce jour cette profes-
sion n ' était pas réglementée . L ' absence de ces dip,ômes sur la liste
d ' homologation impliquera donc qu ' au 13 juillet prochain, environ
120 établissements de Midi-Pyrénées ne disposant pas de moniteurs
d ' équitation, plusieurs centaines de salariés, accompagnateurs et
vides ou simplement professionnels expérimentés, vont se trouver

hors la loi et risquent d' être portés devant la justice . Par conséquent il
lui demande s'il n 'est pas possible d ' intervenir afin que les brevets déjà
reconnus par l'usage soient inscrits pat l 'Etat français sur les listes
d ' homologation, et que les professionnels réglementairement installés
bénéficient des droits acquis et puissent continuer à gérer leur entre-
prise .

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

2196 . - 14 juin 1993. - M . Claude Demassieux attire l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le problème des
graves conséquences, pour le maintien des activités des établissements
équestres, des modifications récentes de la loi du 16 juillet 1984 régle-
mentant les activités physiques et sportives. En effet, les activités de
ces établissements et celles des organisateurs de tourisme équestres
vont désormais, du fait des modifications du 13 juillet 1992 . être
assujetties à la réglementation sur les activités physiques et sportives et
la possession d ' un brevet homologué par l ' Etat sera exigé, alors que
jusqu ' à ce jour, le métier d ' encadrer, d' animer promenades et randon-
nées équestres n 'était pas réglementé . Ce texte, s'il devait s 'appliquer
comme prévu le 13 juillet prochain, entraînerait la fermeture de la
quasi-totalité des centres équestres, car leurs personnels, pour leur
grande majorité, ne sont pas en possession du brevet en question.
Cette situation constituerait un grave préjudice pour l ' économie de
nos campagnes et pour l ' organisation du tourisme rural . Aussi, il lui
demande s ' il ne serait pas possible d ' envisager que, d ' une part, les bre-
vets déjà reconnus par l ' usage et inscrits à la convention collective
nationale des personnels des centres équestres soient inscrits sur les
listes d ' homologation et, d ' autre part, que les professionnels régle-
mentairement installés, bénéficient des droits acquis et puissent conti-
nuer à gérer leur entreprise, à accompagner et â animer les activités de
randonnées et promenades, quelles que soient les qualifications
acquises antérieurement .

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

2509 . - 21 juin 1993 . - M . Serge Roques attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les modifications
récentes de la loi réglementant les activités physiques et sportives (loi
du 16 juillet 1984, dite loi Avice, modifiée le 13 juillet 1992) . Cette
réglementation, qui doit entrer en vigueur le 13 juillet prochain, pré-
voit notamment q ue, pour „ encadrer, animer et enseigner il faut
être titulaire d ' un brevet homologué par l'Etat . A cette date, environ
trois mille établissements équestres ne disposant pas de moniteurs
d'équitation, plusieurs milliers de salariés, accompagnateurs et guides
ou simplement profess i onnels expérimentés de ce secteur profession-
nel, risquent donc de se trouver „ hors la loi Il lui demande, en
conséquence, quelles mesures elle compte prendre pour permettre la
poursuite des activités existantes d'animation et d encadrement des
randonnées équestres, et gommer l'impact négatif sur l'emploi en
milieu rural, que les dispositions actuelles ne manqueraient pas d ' en-
traîner, si elles venaient à s'appliquer en l'état .

Sinon,
(équitation - centre, équestres - réglementation)

2515. - 21 juin 1993. - M . jean-Jacques Delvaux nuite l ' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et de.; sports sur le problème
des graves conséquences, pour le maintien des activités des établisse-
ments équestres . des modifications récentes de la loi du 16 juillet 1984
réglementant les activités physiques er sportives . En effet, les activités
de ces établissements et celles des organisateurs de tourisme équestre
vont désormais, du fait des modifications du 13 juillet 1992, être
assujetties à la réglementation sur les activités physiques et sportives et
la possession d ' un brevet homologué par l ' Etat sera exigé, alors que
jusqu ' à ce jour, le métier d ' encadrer, d ' animer promenades et randon-
nées équestres n ' était pas réglementé . Ce texte, s'il devait s ' appliquer
comme prévu le 13 juillet prochain, entrainerait la fermeture de la
quasi-totalité des centres équestres, car leur personnel, pour leur
grande majorité, n 'est pas en possession du brevet en question . Cette
situation constituerait un grave préjudice pouf l 'économie de nos
campagnes et pour l 'organisation du tourisme rural. Aussi, il lui
demande s'il ne serait pas possible d 'envisager que, d ' une part, les bre-
vets déjà reconnus par l ' usage et inscrits à la convention collective
nationale des personnels des centres équestres soient inscrits sur les
listes d ' homologation et, d 'autre part, que les professionnels régle-
mentairement installés, bénéficient des droits acquis et puissent conti-
nuer à gérer leur entreprise, à accompagner et à animer les activités de
randonnées et promenades . quelles que soient les qualifications
acquises antérieurement .

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

2723 . -- 21 juin 1993 . - M. Jean-Marie Morisset attire l 'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les conséquences
pour les établissements egnestres des modifications apportées à la loi
du 16 juillet 198.1 réglementant les activités physiques et sportives . En
effet, les nouvelles dispositions de la loi du 13 juillet 1992 prévoient
que pour encadrer, animer et enseigner, il est nécessaire d ' être titulaire
d ' un brevet homologué par i ' F.tat . Or, les brevets d 'accompagnateur
et de guide de tourisme équestre sont délivrés par l 'ANTE et ne
répondent pas aux exigences des nouvelles dispositions . Gest environ
trois mille établissements rie disposant pas de moniteurs d ' équitation
qui se trouveront en infraction . Il lui demande quelles mesures elle
envisage de prendre pour permettre à ces établissements, réglemen-
tairement installés, de poursuivre leur activité et si elle compte inter-
venir rapidement pour que les brevets déjà reconnus par l ' usage et ins-
crits à la convention collective soient inscrits par l ' Erat français sur les
listes d'homologation .

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

2924 . - 28 juin 1993. - M . Antoine Carré attire l ' attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les conséquences
que pourrait avoir l 'application de l ' alinéa 3 de l ' article 43 de la loi
n” 84-610 du 16 juillet 1984, tel qu ' il résulte de la loi n” 92-652 du
13 juillet 1992 . Les modalités d ' homolo gation des diplômes corres-
pondant à une qualification professionnelle qui n 'est pas couverte par
un diplôme d'Etat sont déterminées par un décret auquel renvoie le
texte précité . Il lui demande si, en cc qui concerne notamment les bre-
vets d'accompagnateur et de guide de tourisme équestre . il ne
conviendrait nas de tenir compte . pour l'homologation, soit de l 'usage
et de la référence de brevets à la convention collective, soit de l ' instal-
lation et de l ' exercice depuis un certain temps de la profession.

Réponse . - la loi n" 92-652 du 1 3 juillet 1992, dans son article 2.4.
a modifié l ' article 43 de la loi n" 84-610 du 16 juillet 1984 relative à
l ' organisation et à la promotion des activités physiques et sportives.
Cette dernière instituait une obligation de détenir un diplôme délivré
par l ' Etat pour enseigner contre rémunération les activités physiques
et sportives Les établissements équestres dont l'encadrement n ' était
nas assuré par des moniteurs diplômés d ' Est, si leur activité dépassait
le seul accompagnement de cavaliers déjà confirmés, n 'étaient donc
pas, pour certains d' entre eux, en parfaite régularité au regard des dis-
positions de la loi de 1984 précitée . qu ' il faut d 'ailleurs rapprocher de
celles de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature,
dont découlent les dispositions du décret du 30 mars 1979 sur les éta-
blissements ouverts au pudlic pour l'utilisation d ' équidés . Une
réflexion est en cours sur l'ensemble du problème des normes d ' en-
cadrement des différents types d ' établissements équestres. La modifi-
cation intervenue en 1992 a porté sur trois points principaux : elle a
expressément étendu le champ de l'obligation de diplôme à toutes les
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activités d ' encadrement des activités physiques et sportives, ce qui 1
inclut maintenant clairement les fonctions d 'accompagnateurs, qu ' il
s ' agisse de randonnées équestres, de moyenne montagne ou de plon-
gée sous-marine ; elle ne réserve plus, en contrepartie, l ' exercice de ces
métiers aux seuls di li:niés d Frai puisqu ' elle ouvre la possibilité de
reconnaître des diplômes délivrés noomment par des fédérations
sportives ; elle substitue à une répression pénale une répression admi-
nistrative sous la forme de sanctions administratives prononcées, en
application de l ' article 48-1 de cette mème loi, par le ministre chargé
des sports après avis d ' une commission comprenant notamment des
représentants des professionnels . Le décret d' application prévu à
l' article 47-1 de la loi du 16 juillet 1984 n ' est pas encore paru et il ne
ourra vraisemblablement pas entrer pleinement en application pour

FaF mi-juillet de cette année . Compte tenu de cc retard, le ministè r e de
la jeunesse et des sports a décidé d ' adopter à l'égard des personnes en
cause une attitude bienveillante jusqu ' à ce que la commission prévue
ait été en mesure de faire connaitre son avis . Cela aboutir à prolonger,
pour une période limitée et hors le cas oit le maintien en activité
représenterait un risque pour les usagers, la tolérance dont ils avaient
bénéficié . EI n'en reste pas moins que le problème de l ' encadrement
des activités équestres et de la régularisation des situations existantes
est posé et qu ' il est dans l ' intention tant du ministère de la jeunesse et
des sports que de celui de l 'agriculture (service des haras) de clarifier
cette situation . Pour cela, dès sa mise en place, au plus tard au mois de
septembre prochain, la commission prévue à l ' article 43 de la loi du
16 juillet 1984 sera saisie des demandes d 'homologation de diplômes
fédéraux ; à cette même date, la commission prévue à l 'article 43 1
sera saisie des demandes d 'autorisation d ' exercice de ceux qui se
trouvent maintenant soumis à l 'obligation de diplôme ; avant la fin de
l ' année: les ministères des sports et de l 'agriculture soumettront aux
partenaires institutionnels un projet d ' arrêté clarifiant la classification
des centres équestres et les types de diplômes exigés pour l'encadre-
ment de chacun d ' eux .

Patrimoine
(politique du patrimoine - chantiers de jeunes . finania.nimd

1189 . - 24 mai 1993 . - M. Philippe Legras appelle l'ai foulon de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les conséquences
des annulations de crédits sur l 'activité des chantiers de jeunes béné-
voles . Il lui rappelle que ces chantiers de jeunes volontaires jouent un
rôle important dans la protection du patrim ine naturel et bâti, qu ' ils
favorisent les échanges et contacts entre les personnes et qu'ils mobi-
lisent les énergies locales . II lui demande de bien vouloir liai préciser
les mesures qu 'elle entend prendre afin que !es prochains chantiers
d 'été, et particulièrement ceux de Franche-Comté, puissent se dérou-
ler dans les meilleures conditions possibles.

Réponse. - Les chantiers de jeunes ç existent depuis plus de
trente ans en tant que pro ;, : ammes soutenus par l ' litar, sont parti-
culièrement encouragés p . le ministère de la jeunesse et des sports.
Les acteurs privilégiés sont les trente associations na, :onaies de char :-
tiers de jeunes bénévoles dont dix sont affiliées à l ' assc,eiation Cornu
vaux (coordination pour le travail volontaire des jeunes), agréees de
jeunesse et d 'éducation populaire, qui ont conclu des conventions
d ' objectifs avec le ministère de la jeunesse et des sports au niveau
national . Axés, l 'origine, essenticltement sur la rénovation du patri-
moine bâti à caractère d'abord social puis principalement historique,
les chantiers de jeoncs s'orientent depuis l'instruction n" 8`2 . 268 du
2/ novetnbre 1989 vers une div er s i fication tan ; des types de chantiers
(par exemple dans le domaine l 'environnement) que des publics
concernés (jeunes en difficulté) . ria articipatinn des ministères de la
culture, de l ' environnement, des affaires sociales, par l ' intermédiaire
de leurs services déconcentrés régionaux, est venue renforcer l'action
du ministère de la jeunesse et des sports et a conféré à cc programme
un caractère interministériel . Pour 1993, le programme a été
reconduit par l'instrue(i'-» n" )3-033 JS du 16 février 1993 . A la suite
d 'annulations et redéploiements de crédits intervenus sur le budget du
minisr-" de la jeunesse et des sports, le montant total des crédits
consacrés - ce programme est désormais connu . Avec la reconduction
pour 1993 des crédits consacrés aw: chantiers de jeunes en 1992 (à
2 p. 100 prèri sait 10 Ml . ce programme demeute une des priorités
du minier i re de la jeunesse et des sports . : tan : donné le caractère esti-
val d ' un p und nombre d'opérations, ces crédits ont été notifiés et
dé rgués le 18 juin dernier En ce qui concerne la région Franche-
Comté, Irs

	

délégués s'élèvent à 590 000 francs .

JUSTICE

Procédure pénale
(réfonre - application - biLur et perspectives)

5 . - 12 avril 1993 . - M . Michel Meylan appelle l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les difficultés d 'application auxquelles se heurte la loi porrant réforme
du code de procédure pénale. Les nouvelles dispositions en matière de
garde à vue occasionnent en effet un surcroit de travail que les or,tgis-
trats . en nombre insuffisant, ne peuvent assumer . En outre, le rééqui-
librage au profit des droits de la défense se révèle par certains aspects
peu compatible avec le bon déroulement de l ' instruction et avec les
exigences d' e fficacité, de rapidité et de confidentialité qui s ' attachent
à la mission m la police et de la gendarmerie . Enfin, il s ' interroge sur
l ' opportunité de mettre en application une nouvelle procédure pénale
alors que les magistrats n 'onr pas eu le temps suffisant po .tr intégrer
pleinement la récente réforme du code pénal . Aussi . il soteaaitc
connaître quelle sera l ' attitude du Gouvernement : envisage-t-il de
revenir sur la réforme du code de procédure pénale votée en 11192
Ou bien est-il pré( à adapter les effectifs de magistrats et les moyens
matériels de l ' institution judiciaire aux nouveaux impératifs de la loi

Réponse. - Le garde des sceaux a l ' honneur de faire (tonnaitrc à l 'ho-
norable parlementaire que, prenant la pleine mesure des difficultés
auxquelles se heurtaient les juridictions et les se rvices de police judi-
ciaire dans l 'accomplissement de leur mission, par l'effét de l'entrée en
vigueur de certaines dispositions de la loi n' 93-2 du 4 janvier 1993, il
a dès son entrée en fonctions, réuni un groupe de réflexion composé
de praticiens et placé sous la présidence de M . le professeur Boulot. . l .a
mission assignée à ce groupe consistait à identifer parmi les disposi-
tions de la loi du 4 janvier 1993 celles qui créent une charge nouvelle
pour la justice pénale et dont le maintien n 'apparair pas indispensable
au respect des engagements internationaux de la France et à la préser-
vation des droits des individus. Le groupe de travail a formulé des pro
positions dabrogation ou d' aménagement qui, pour la plupart, seront
examinées par le Parlement à l'occasion de la discussion de la proposi-
tion de loi modifiant la loi du 4 janvier 1993 . déposée en février der-
nier par M . Larché, président de la commission des lo r s du Sénat . I .e
Gouvernement s'emploiera, lors de cette discussion, à voir adoptées
toutes les modifications législatives nécessaires au bon fonctionne-
ment de la justice.

Protection judiciaire de la jeunesse
(fonctionnement - (.'her)

167 . - 19 avril 1993 . - M. Louis Pietna attire l ' attention de M . le
ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation préoccupante des serv ices de la protection judiciaire de la
jeunesse dans le département du Cher . Les prrso :nets, par Pinte nné-
diaire de leur organisation représentative, le SNI'ES-FEN . alertent les
autorités sur la baisse inquiétante du taux d'activité des services du
départe: cm. Face aux problèmes sociaux posés par une population
croissante de jeunes en grande difficulté, les sersiccs enregistrent dans
le Cher une di :ninution inquiétante des prises en charge de jeunes
confiés sous mandat judiciaire par le juge des enfants . Les pe r sonnels
considèrent, à juste titre, que la sous-utilisation des services auxquels
ils sont attachés se fait au détriment d ' une mission de service public.
Leur . :quiétude est d ' autant plus grande que des mesures de restruc-
turation p .évucs dans le cadre du schéma départemental de la protec-
tion jt itciaire de L jeunesse vont affecter le Cher. Il lui demande en
conséquence de bien vouloir prendre en considération (erre situat ion.
afin qu e !a mission de service public de la protection diciairc de la
jeunesse soit assurée dans ce département.

Réponse . - La situation ; évoquée par l ' honorable parlementaire est
bien connue des services concernés du ministère de la justice . Sur le
premier point des relations entre la juridiction pour enfants et le ser-
vice public de la protection judiciaire de la i -Hesse, des démarches
sont en cours et devraient aboutir dans les prochains mois à faire évo-
luer la situation . Par ailleurs, en cc qui concerne le projet de restructu-
ration des services dans le département du Cher, des directives de tra-
vail ont été données récemment pour envisager l 'évolution à moyen
terme des services existants, publics et privés . E es décisions de mise en
oeuvre ne seront élaborées qu 'au terme de cette étape de travail . Elles
engloberont l ' ensemble du dispositif existant et prévoiront l'utilisa-
tion du site de Vierzon . Il n'y a pas à faire de lien immédiat et direct



2120

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

19 juillet 1993

entre les deux dossiers, qui ne sont pas de même nature . Mais tous les
deux sont traités de façon à permettre le meilleur fonctionnement du
service public de la protection judiciaire de la jeunesse dans le départe-
ment du Cher .

Ventes et échanges
(venus aux enchères - biens immobiliers - mise à prix)

1439. - 3 1 mai 1993 . - M . André Angot attire l 'attention de M . le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur le pro-
blème de la mise à prix des biens saisis lors des ventes judiciaires . II est,
en effet, fréquent que cette mise à prix ne corresponde qu 'au montant
de la créance de l 'organisme préteur à l ' +nigine de cette procédure et
soit nettement inférieure à la valeur réelle de ce bien . Il est ainsi arrivé
que des missions soient achetées à des prix dérisoires . Si l ' organisme
préteur est désintéressé, la situation du débiteur n 'est en rien amélio-
rée puisque les dettes qu ' il peut avoir auprès d ' autres créanciers
demeurent et qu ' il se trouve de plus privé de son logement . C'est
pourquoi, dans la mesure où ses services examinent actuellement le
projet de réforme tic la procédure de saisie immobilière, il lui
demande de veiller à cc que le groupe de travail institué à cet effet fasse
des propositions concrètes de manière à ce que le prix de vente de
l ' immeuble saisi soit le plus proche possible de la valeur réelle de ce
dernier . Il lui demande également sous quel délai le Parlement sera
saisi de ce projet de réforme.

Réponse. - Le ministère de la justice a entrepris de mener une
réflexion d ' ensemble sur les adaptations et les modifications à appor-
ter aux procédures d 'exécution et s ' est prioritairement penche sur les
procédures de saisie mobilière. La loi du 9 juillet 1991 portant
réforme des procédures civiles d 'exécution est entrée en vigueur le
1" janvier 1993 . Le ministère de la justice aborde maintenant le
second volet de la réforme, consacré à la procédure de saisie immobi-
lière . Il est vrai que parmi les inconvénients les plus fréquemment
relevés en l 'état actuel du droit à l ' occasion des ventes forcées d ' im-
meubles, figure notamment le montant des mises à prix . I .e groupe de
travail institué par la chancellerie examinera tout particulièrement
cette question av e c le souci d ' établir des règles telles que le prix de
vente de l ' immeuble saisi soit le plus proche possible :le la valeur réelle
de ce dernier . Il n ' est toutefois pas possible de prévoir le délai dans
lequel le Parlement sera saisi du projet de loi, sans la mesure où le
groupe de travail n 'a pas encore remis son rapport au garde des sceaux.

Procédure eu ae
(voies d'exécution - titres de saisie - publication)

1665. - 31 mai 1993 . - M . Jean-Marie Morisset attire l ' attention
de M. le ministre d ' Etat, gante des sceaux, ministre de la justice,
sur l 'application de l 'article 716 de l ' ancien code de procédure civile
- en vertu duquel l ' adjudicataire sur saisie ou sur conversion de saisie
doit faire publier son titre au bureau des hypothèques dans les deux
mois de sa date . II lui demande si cet adjudicataire peut bénéficier de
la prorogation d ' un mois par bureau résultant de l' article 33 du décret
n" 55-22 du 4 janvier 1955 - dans l ' hypothèse où il a été adjugé des
immeubles situés dans plusieurs bureaux.

Réponse. - Tous les jugements d ' adjudication - amiables, sur licita-
tion ou sur saisie immobilière - figurent au nombre des actes visés par
l 'article 28-1" a) du décret du 4 janvier 1955 qui doivent être publiés
au bureau de la conservation des hypothèques dans le délai de deux
mois fixé par l ' article 33 du même décret, délai qui est prorogé d ' un
mois lorsqu' il s ' agit de jugements portant sur des immeubles non
situés dans le ressort d ' une même conservation . En effet, les disposi-
tions de l 'article 716, alinéa 2, du code de procéduic civile ne
dérogent pas à ce principe : elles ne font que prévoir une sanction spé-
cifique (revente sur folle enchère de l'immeuble adjugé) au défaut de
publication dans les délais d ' un jugement d ' adjudicari" s sur saisie
immobilière .

LOGEMENT

Logement
(PELAI - conditions d 'attribution - concubins)

82 . - 19 avril 1993 . - M . Jean-François Mancet appelle l' atten-
tion de M . le ministre du logement sur les problèmes que posent à
certains couples vivant en concubinage la rédaction actuelle de l ' arrêté
du 29 juillet 1987, publié au Journal officiel du 19 août . concernant
les critères d' attribution des habitations à loyer modéré . En effet, les
plafonds de ressources que doivent respecter ces couples sont ceux de
la catégorie „ conjoint inactif même si chacun d 'eux exerce une acti-
vité professionnelle génératrice de revenus imposables . Une telle
interprétation résulte de l ' article 2 de l ' arrêté précité, qui dispose que

sont à classer dans la catégorie de ménages ayant un conjoint actif les
couples mariés et ignore de cc fait le concubinage . II lui demande
donc de lui faire part de son avis sur cette question et de lui indiquer
s ' il envisage une modification de la réglementation applicable, dans
un sens plus favorable . aux concubins.

Réponse . - 1- ' arrété du 29 juillet 1987 modifié relatif aux plafonds
de ressources des bénéficiaires de la législation sur les habitations à
loyer modéré et des nouvelles aides de lïtat en secteur locatif définit
les caté gories de ménage dans ses articles 2 et o . Un ménage est un
ensemble de personnes vivant dans un mémo logement selon la défi-
nition de l'INSEE. Les couples de concubins constituent donc un
ménage. En revanche, la notion de conjoint est indissociable de ccl!e
de mariage, elle ne peut donc être retenue que pour les couples mariés.
1 .es dispositions relatives aux plafonds de ressources des ménages
avant un conjoint a . :tif ne peuvent donc être applicables aux couples
de concubins . Toutefois, une réflexion d 'ensemble est menée par le
ministère du logement, en vue d ' harmoniser la réglementation des
plafonds de ressources applicables aux différentes aides, en locatif
comme en accessions à la propriété . Dès à présent, la réglementation
des prêts d ' accession sociale (PAS), garantis par l'Etat, ne retient pas.
pour l ' appréciation des ressources, la notion de conjoint actif, mais le
nombre d ' actifs dans le ménage, ce qui permet aux concubins de
bénéficier du même plafond de ressources que les couples mariés.

Logement : ioder et prêts
(PAI' - emprunteurs divorcés - remboursement)

94 . - 19 avril 11993 . - M. René Carpentier attire l 'attention de
M . le ministre du logement sur le problème des prêts en accession à
la p ropriété en cas de divorce . Lorsqu ' il y a une liquidation des biens
de la communauté, il s' avère que les prêts aidés par l ' état prennent fin
lors d ' un partage pour divorce. En pratique si l ' un des époux qui
désire conserver le logement financé ci, totalité ou en partie par le
PAP doit liquider le PAP consenti et éventuellement un second I'AP
au lieu de continuer seul cc qui a été entrepris au moment du finance-
ment du logement . Un PAP pris à deux ne peut se convertir en un.
Cela pose la question sur les quasi-totalités des accessions à la pro-
fsriété lors des divorces, les divorces entrainant souvent la vente des
logements . Par ailleurs, il est admis que les époux restent co-emprun-
teurs avec un seul d ' entre eux propriétaire . Cela entraine pour l ' em-
prunteur non propriétaire sa responsabilité au remboursement des
prêts . II n ' a rien à gagner, sinon de rembourser les échéances en cas de
non-paietnent de celui qui reste le seul propriétaire . De plus, étant co-
empunteur, il ne peut avoir recours à un PAP puisqu'il en a engendré
déjà un en restant co-emprunteur . II lui demande où en csr la
réflexion de son ministère sur le problème des prêts de l ' Etat en cas de
divorce des emprunteurs pour aider au mieux les anciens époux.

Réponse. - I .c traitement des prêts aidés à l ' accession à la propriété
(PAP), en cas de divorce des emprunteurs relève des décisions des
cocmprunteurs et des pratiques des établissements préteurs au regard
de la solvabilité des bénéficiaires . En cas de divorce, la copie du jugge-
ment de divorce attribuant le logement familial concerné à l'un des
conjoints (généralement celui qui a la garde des enfants) permet en
effet aux établissements préteurs d'enregistrer la mutation de pro-
priété au nom du conjoint bénéficiaire, mais aucune modification en
ce qui concerne le contrat de prêt n 'est apportée : les deux ex-
conjoints demeurent codébiteurs du prêt vis-à-vis de l ' établissement
préteur. Toutefois, l'établissement préteur accepte que l'attributaire
du logement devienne également le seul c ébitcur du prêt, s'il le sou-
haite, à condition que ses seuls revenus lui permettent de supporter
l'ensemble des charges de remboursement ou qu ' il soit en mesure de
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fournir une caution disposant elle-même de revenus suffisants . En ais
de séparation ou de divorce, le droit à l ' aide personnalisée au loge-
ment (API .) pour la personne occupant le logement est maintenu et
calculé, conformément au droit commun, c'est à dire sur la hase de la
charge de logement supportée effectivement par l ' occupant dans la
limite de la mensualité de reférencc. En outre, le conjoint qui occupe
le logement bénéacie des dispositions de l ' article R . 351-12 du code
de la construction et de l'h,t itarion qui prévoient que ne sont pas
prises cas compte pour le calcul de l 'API . les ressources du conjoint du
bénéficiaire absent du domicile soit en raison d'une séparation de fait,
soit en raison d ' une décision de justice autorisant la résidence séparée
ou prononçant le divorce ; ces dispositions ont généralement pour
effet de majorer le montant de l ' APL versée.

Logement
(OPAC et OPHLAI - conseils d'administration -

renouvellement - réglementation)

185 . - 19 avril 1993 . - Les administrateurs des offices d ' HLM et
des OPAC communaux élus par les locataires étant renouvelés tous les
trois ans, M . Jean-Jacques Guillet demande à M . le ministre du
logement si les présidents, les membres des bureaux et des commis-
sion., de ces offices doivent être soumis a réélection du fair du renou-
vellement d ' un collège et bien que les administrateurs représentant les
conseils municipaux soient dés gnés pour six ans.

Réponse. - Le code de la construction et de l 'habitation édicte des
règles précises quant à la durée des mandats des membres des conseils
d ' administration des offices publics d"H .L .M . et des offices publics
d ' aménagement et de construction (O .P.A .C .) . Ces règles sont iden-
tiques pour les deux catégories d ' office depuis la publication du décret
n" 92-726 du 28 juillet 1992 portant application des articles 37, 38
et 41 de la loi d'orientation pour la ville . Les articles R . 421-9
(O .P .A .C .) et R . 421 . 57 (offices publics d ' H .L.M .) sont rédigés, sur
ce point, de la façon suivante : les membres du conseil d ' administra-
non, à l 'exception de ceux représentant les locataires, font l ' objet
d ' une nouvelle désignation après chaque renouvellement partiel de
l'organe délibérant de la collectivité ou de l ' établissement public de
rattachement de l ' office. Le renouvellement des représentants des
locataires, auquel les offices colt dû procéder en 1992, n ' a aucune inci-
dence sur la durée des mandats des autres membres du conseil d ' ad-
ministration . En revanche, le renouvellement des présidents, des
bureaux et des commissions (d ' attribution et des marchés) se pose dif-
féremment . Ces organes ne suivent pas le sort des administrateurs
représentant les locataires, mais ils ne s ' alignent pas pour autant sur
celui des autres membres du conseil d 'administration . Ainsi, les
articles R. 421-15 (O .P .A .( : .) et R . 421-62 (offices) précisent que ia
durée, pour la q uelle un bureau est élu, est de trois ans . En outre, il est
procédé à une nouvelle élection après chaque renouvellement des
représentants de la collectivité locale ou de l 'établissement public de
rattachement de l'office . En conséquence, la durée du mandat du pré-
sident du conseil d ' administration, qui est obligatoirement membre
du bureau, est également de trois ans . En ce qui concerne la ou les
commissions d ' attribution, le décret n" 92-726 du 28 juillet 1992 n ' a
pas prévu expressément sa durée mais elle peut étre communément
fixée à trois ans, ce qui correspond à la durée du mandat des adminis-
trateurs représentant les locataires dont l ' un d ' entre eu :: est membre
de droit de ladite commission . La circulaire du 27 mars 1993 indique
que c ' est au conseil d 'administration de l ' office de fixer cette durée.
Enfin, la durée de la commission d 'appel d ' offres ne peut dépasser
trois ans car elle est liée à la durée du mandat du président du conseil
d 'administration (office public d'H .L .M. et office publie d 'aménage-
ment et de construction) qui la préside en tant que représentant légal
de l'établissement .

Logement . aides et préts
(APL - conditions d'attribution - étudiants)

375 . - 26 avril 1993 . - En précisant qu ' en dépit de l ' importance
du sujet traité il n'a pas obtenu de réponse à sa question n" 63373
déposée sous la précédente législature, M . Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M . le ministre du logement qu ' actuellement les
parents peuvent acquérir un logement suivant un prix maximum au
mètre carré, passer une convention avec l'Etat et le louer à leur enfant
étudiant . Celui-ci qui est détache du foyer fiscal et se trouve donc sans
revenus, perçoit l ' allocation personnalisée au logement (le lien de
parenté avec le bailleur n ' est pas dans ce cas un obstacle à l'attribution
de l'APL) . Il semble qu ' une disposition soit envisagée tendant à sup-

primer cette possibilité . Cette suppression mettrait immédiatement
en difficulté des centaines de familles qui se sont finalement résolues à
investir dans le seul but de loger correctement leur enfant et se sont
endettées pour réaliser cet achat, et cc sur l'assurance de cette possibi-
lité d ' attribution automatique de l ' API . . Cette nouvelle disposition
aurait en outre pour elfe( de pénaliser les secteurs du bàtiment et de
l ' immobilier qui sont en difficulté actuellement . Il lui demande si les
informations précitées sont exactes et, dans l ' affirmative, s ' il n 'envi-
sage pas de revenir sur une telle décision qui pénaliserait gravement de
nombreuses familles.

Réponse. - En application du décret du 28 septembre 1992 modi-
fiant le code de la construction, et de l'habitation et relatif à l'aide per-
sonnalisée au logement (APL), le logement mis à la disposition d 'un
requérant par un de ses ascendants ou descendants n ' ouvre pas droit
au bénéfice de l'APL si la demande d ' aide a été effectuée. postérieure
ment au 1" janvier 1993 . Ces dispositions, qui ont été prises dans le
cadre d ' une harmonisation des trois aides personnelles au logement
(APL, ALS et ALE), sont justifiées notamment par les difficultés men-
tionnées pour s 'assurer du paiement effectif du loyer entre proches
parents et la nécessité de prendre des mesure destinées à éviter les
risques de fraude en cas de loyer fictif. En eo

	

r . ides qui ont été
menées pour rechercher les mesures et les .r. ri

	

nature à per-
mettre aux organismes débiteurs de s ' assure,

	

cent du loyer, tel
qu ' un contrôle auprès des services fiscaux 'Je 1a s•	 ormité de la décla-
ration des revenus du bailleur en ce qui concerne les loyers encaissés,
se Fleurent à des obstacles d ' ordre juridique et financier . Par ailleurs,
il convient de souligner qu ' il est apparu légitime de considérer que la
solidarité entre ascendants e : descendants, qui trouve son fondement
dans le code cu devait primer sur la solidarité nationale . Il n 'en reste
pas moins que le bénéfice de l ' APL reste acquis dès lors que la
demande a été déposée avant la date du I ' janvier 1993 ; les familles
ayant investi dans le but de loger leur enfant en tenant compte du
bénéfice potentiel de l'API . ne devraient donc pas se trouver pénali-
sées financièrement par cette nouvelle mesure.

Logement : aides et préts
(APL - calcul)

512 . - 3 mai 1993 . - M . Pierre Micaux attire l ' attention de M . le
ministre du logement sur les critères de hase utilisés pour le calcul de
l'aide personnalisée au logement . Lorsque les caisses d ' allocations
familiales procèdent à la révision des droits à l ' API . au I" juillet de
chaque année, elles sollicitent du locataire le montant de son loyer à la
date du I" juillet de l'exercice en cours, ses ressources de l 'année pré-
cédente et l'attestation de mise à jour du paiement des loyers . C 'est à
partir de ces éléments que s ' opère la révision, mais en aucun cas il
n ' est tenu compte du montant du loyer dont il s 'acquitte à compter
du 1" janvier, qui est souvent, pour ne pas dire toujours, augmenté
par les bailleurs . Cette situation paradoxale, voire anormale, désavan-
tage le locataire dès lors que l 'API . n ' est pas ajustée au nouveau loyer.
II lui demande dans ces conditions s ' il ne lui paraitrait pas équitable
de réformer la règle actuelle qui pénalise les familles bénéficiaires de
l'APL.

Réponse. - Les organismes d ' HLM ont la responsabilité de la fixa-
tion de leurs loyers dans le respect de la réglementation qui leur est
applicable. Ils peuvent, pour des raisons tenant l 'équilibre de leur
gestion ou pour étaler dans le temps une fausse, étre amenés à modi-
fier deux fois par an le niveau de leurs loyers, au 1- janvier et au 1" juil-
let . La réglementation relative à l'aide personnalisée au logement
(APL), notamment l ' article L . 351-3 du code de la construction et de
l'habitation, prévoit en revanche de ne réviser le barème qu'une fois
par an, à savon le 1" iuri Il n ' apparaît pourtant pas souhaitable
compte tenu des frais de U_stion que cela entraînerait pour les caisses
d 'allocations familiales et les caisses de mutualité sociale agricole,
d'envisager une autre règle pour une modification relativement brui-
tee du montant de l 'APL .

Logement
(OPHl.M - fonctionnement)

531. - 3 mai 1993 . - Les organismes d'HLM subissent, depuis
plusieurs années maintenant, une dégradation financière grandis-
sante . La spéculation a fait flamber le prix des terrains . Contrairement
aux propriétaires d ' immeubles p rivés, les offices publics d ' HLM ne
bénéficient pas de certains dégrèvements . Ils ne récupèrent pas la
TVA, sont soumis à la taxe sur les salaires, subissent une réduction de



2122

	

ASSEI\'IBLÉE NA'T'IONALE

	

19 juillet 1993

1

la durée d'exonération de la taxe foncière . . . Ces organismes sont égale-
ment étranglés par les taux d ' intérêt du marché, qui ont atteint des
sommets historiques . Cette situation est inacceptable . M . jean-
Claude Gayssot demande à M . k ministre du logement s ' il entend
prendre les mesures urgentes qui s ' imposent pour répondre aux diffi-
cultés cruciales auxquelles sont confrontés les offices publies d'HLM
pour qu'ils puissent répondre à l ' aspiration légitime de chaque citoyen
à disposer d ' un logement social confortable . adapté à ses besoins, au
loyer accessible.

Re'potise. - Sans ignorer les difficultés rencontrées par les gestion-
naires de logements sociaux, il convient néanmoins de préciser que ces
organismes bénéficient actuellement de dispositions très favorables
tant en matière fiscale que sur le plan du financement . Par exemple,
sur le plan fiscal, on peut citer l'exonération de l'impôt sur les sociétés,
l'application du taux réduit de la TVA sur les terrains à bâtir ainsi que
l' exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) pen-
dant une durée de quinze ans ou de vingt-cinq ans selon la date de
construction de l ' immeuble . Cependant, il est vrai que de nombreux
organismes rencontrent déjà ou rencontreront peut-être dans les pro-
chaines années des difficultés liées à l 'arrivée du terme des périodes
d'exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties . Cette situa-
tion oui n'est pas le fait d ' une disposition législative récente aurait dit
être systématiquement appiéhcndéc dans un souci de bonne gestion.
Par ailleurs, les taux d'intérêt à long terme du marché sont largement
à la baisse, ce qui devrait améliorer le financement des opérations.
Néanmoins, le recours des organismes d 'HLM à des prêts au taux du
marché reste très occasionnel grâce aux financements aidés dont ils
disposent . Dès son arrivée, le Gouvernement a examiné la situation
du secteur du logement qui connaît depuis plusieurs années de graves
difficultés . Un plan logement de plusieurs milliards de francs,
comportant des mesures budgétaires et des mesures fiscales, est pris
dans un contexte budgétaire très difficile et traduit la volonté détermi-
née du Gouvernement dans ce domaine . Ce plan d ' urgence
comprend notamment 11 000 prêts locatifs aidés supplémentaires
pour la construction de logements sociaux, soit un total de plus de
100 000 en 1993, ce qui constitue un niveau jamais égalé et qui béné-
ficient essentiellement aux organismes HLM

ne_

Logement
(OPAH - conséquences - bâtiment et travaux publics)

539. - 3 mai 199 .3 . - . M. François Sauvadet appelle l ' attention de
M . le ministre du logement sur la nécessité d ' engager rapidement
une action en faveur de la réhabilitation des logements anciens . Les
professionnels du bâtiment sont unanimes à reconnaître que le lance-
ment d' une opération programmée pour l ' amélioration de l ' habitat
serait le meilleur moyen pour décider les habitants à investir dans leur
logement, cc qui ne pourrait qu 'avoir des effets bénéfiques sur l'acti-
vité de ce sec-eur qui perd dix nsil :c emplois et nssill, entreprises par
mois . Cela présenterait également un auge avantage, non négligeable
pour les zones rurales, car, à la différence de la construction, engagée
dans une course à l'industrialisation, la rénovation reste essentielle-
ment pourvoyeuse de services fournis par des artisans et- des petites
entreprises •lu bâtiment, lesquels sont des acteurs importants de la vie
économique en milieu rural . De plus, les experts eue manquent pas de
souligner qu'à aides équivalentes la rénovation génère plus d'emplois
et que ceux-ci sont mieux répartis sur le territoire . Par conséquent, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer si un tel programme lui
paraît envisageable, selon quelles modalités et dans quels délais.

Réponse. - La procédure d ' Opération programmée pour l ' améliora-
tion de l ' habitat (OPAH) est effectivement I un des instruments privi-
lé iés pour réhabiliter des logements anciens aussi bien en secteur
urbain qu'en secteur rural . Elle constitue souvent l ' instrument princi-
pal de la mise en oeuvre des politiques locales de l 'habitat en milieu
rural . D 'une part, elle permet de remettre sur le marché locatif des
logements vacants . D'autre part, l'OPAH contribue au développe-
ment de la vie économique en milieu rural, dans la mesure oit elle a tin
impact positif sur l'artisanat du bâtiment . En outre, l ' OPAH a pour
finalité de lancer une dynamique de réhabilitation qui doit normale-
me_ : se prolonger spontanément à l 'issue de I'OPAH . Le Gouverne-
ment est conscient du rôle fondamental de l ' OPAH. C ' est pourquoi,
au titre du plan de relance en fa n eur du logement, il a déridd le
10 mai 1993, de nouvelles mesures destinées à favoriser la réhabilita-
tion et l ' entretien du parc de logements existants. A l'occasion du col-
lectif budgétaire, les crédits pour la prime à l'amélioration de l' habitat
(PAH) seront ainsi majorés de 200 ME et les crédits pour l 'Agence

nationale pour l ' amélioration de l ' habitat (ANAH) seront augmentés
de 300 MF . Cette majoration permettra de faire Dace à la demande
importance constatée principalement en milieu rural, tuais aussi dans
les villes . surtout pour les OPAH.

Haute d'ialivatran
(loyers -- montant - r; r-alorisatmn - réglementation)

698 . - 10 niai 1993 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'attention de
M . le ministre du logement sur les difficultés croissantes que
connaissent les Français, notamment en région 11c-de-France, pour
accéder à un logement dont le lover ne soit pas supérieur à leur capa-
cité de paiement . La liberté totale de fixation des loyers, au renouvel-
lement ou à la reconduction du bail, signifierait, pour beaucoup de
Franciliens, l ' impossibilité de conserver leur logement . Après la loi du
(, juillet 1989 devrait paraître au mois d ' août un décret limitant au
seul indice de la construction les hausses de loyers du secteur privé
dans l 'agglomération parisienne, en cas de renouvellement ou de
reconducu' t du bail. Il souhaiterait en conséquence avoir la confir-
mation que ce décret interviendra au mois d ' août 1993, dans les
mêmes conditions que précédemment . assurant ainsi à rots, y
compris aux plus modestes, le droit de se maintenir dans leur loge-
ment, quand leurs revenus leur permettent encore de supporter leur
loyer à son niveau actuel.

Réponse. - Le rapport sur l ' évolution des loyers des locaux à usage
d' habitation dans le parc locatif, privé que le Gouvernement a l'obli-
gation de déposer devant le Parlement torts les deux ans en vertu de
l' article 1f. de la loi n' 89-462 du (s juillet 1989, vient d ' tre publié et
remis au Parlement . C'est sur la hase der conclusions de cc rapport
que le Gouvernement décidera ou non de prendre des dispositions
réglementaires encadrant l ' évolution de certains loyers dans l 'agglo-
mération parisienne.

Logement
(accédants en difficulté - SA d H1 .:11 Carpi)

750 . -- 10 mai 1993 . . . M . Christian Kert araire l ' attention de M . le
ministre du logement sur la situation de dizaines de milliers de
familles qui par l'intermédiaire de la SA d'HLM Carpi, aujourd'hui
filiale du Crédit Foncier de France, ont souscrit un contrat d ' acces-
sion à la propriété en vue de la construction de leur habitation princi-
pale . En effet, dans les années 19't)-1980, la SA d ' HLM Carpi a
vendu plus de '0 000 logements individuels . Or, très rapidement . ces
nouveaux propriétaires qui rencontrent de nombreuses difficultés
pour payer le reniboursensen ; de leurs pats immobiliers, constatent
de façon unanime une surévaluation du coût de construction des mai-
sons, des démarchages à domicile abusif ; pouvant erre qualifiés de
manœuvres frauduleuses, des taux d'Intérêt exorbitants et pmgres-
sifs. . . Aujourd'hui, ces familles rencontrent des difficultés encor'• nlus
importantes avec le chômage et la baisse de leur pouvoir d ' achat.
Aussi, il lui demande quelles mesures peuvent être proposées pour
permettre à ces accédants à la propriété de finaliser leur projet initial
dans des conditions financières supportables . Il lui demande égale-
ment que le rapport de la mission d ' expertise Vorms soit rendu
public.

Réponse. - La société anonyme d ' habitations à loyers modérés
CARPI, ayant son siège à Cambrai (Nord) . a eu une activité impor-
tante de construction de maisons individuelles, avant 1988 sur l ' en-
semble des départements . Aujourd ' hui, elle a cessé de construire et
gère environ 60 000 contrats d 'accession à la propriété ; parmi sa
clientèle, certaines familles se trouvent dans une situation d endette-
ment dépassant leurs possibilités financières . Cette situation est bien
connue de mes services qui s ' en préoccupent depuis plusieurs années.
Afin de venir en aide à ces C,milles, ainsi qu'à celles susceptibles de
rencontrer dans l ' avenir des difficultés, un pian d ' aide a été adopté et
s'est concrétisé parla signature le 13 février 1993 d'un protocole d ' ac-
cord entre les pouvoirs publics et le groupe du Crédit foncier de
France, qui a pris le contrôle de la SA d'HLM CARPI depuis 1989.
Ce plan représente un effort financier important des pouvoirs publics
d 'un montant de l'ordre de 500 millions de francs . L'objectif princi-
pal des mesures de cc plan est de permettre aux familles accédantes de
poursuivre jusqu 'à son terme leur projet d ' accession, en contrepartie
de charges financières allégées et adaptées à leurs ressources la sup-
pression oc la progressivité des prêts à l'accession à la propriété (PAPI,
par transformation des mensualités progressives en mensualités
constantes pour toutes les familles (environ 15 000) ayant contracté
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un prêt PAP dans une période de taux élevés et de forte progressivité
(entre le 1" janvier 1980 et le 31 décembre 198(4, quel que soit le
niveau d 'endettement de ces familles, les sécurisera pour l ' avenir ; la
réduction du taux d 'effort immobilier des familles les plus endettées ;
en aucun cas, une famille accédante ne devra supporter un endette-
ment lié à l 'accession supérieur à 37 p . 100 de ses ressources, hors
prestations familiales (ou 33 p . 100 lorsque ses ressources disponibles
sont inférieures à un seuil minimal) . Cette mesure concerne plus par-
ticulièrement les familles fortement endettées . A l ' origine de l ' ac-
cession, les prêts spécifiques destinés à diminuer les mensualités ini-
tiales, en contrepartie d ' un report de charges financières, sunt
ramenés à un taux de 4 p. 100 à compter du l é janvier 1993 . En der-
nier lieu, les travaux nécessaires à la réparation de certains désordres
techniques fréquemment constatés et concernant les enduits de
façades et les souches de cheminées seront réalisés sans aucun frais.
Ces mesures seront appliquées sur une période de trois an, de (993
à 1995 . Les préfets des départements sont chargés de voilier régu-
lièrement que toutes ces mesures se mettent en place conformément
au protocole d ' accord relatif au plan d ' aide . Une circulaire d 'applica-
tion du plan leur a été adressée à cet effet le 8 mars dernier . 1 .e
ministre du logement précise à l ' honorable parlementaire que le rap-
port d'expertise de M . Vorms a été rendu public en février 1993.

Baux el Imbu-arion
(résiliation - délai de préavis - locataire, chômeurs)

976. - 17 mai 1993 . - M . André Bascou attire l ' attention de M . k
ministre du logement sur la loi (dite Quillotl de 1982 (modifiée par
la loi n" 89-462 du (> juillet 19891, qui dispose dans son article 6 que
le locataire aura le droit de donner congé au bailleur en respectant un
préavis de trois mois . Ce préavis est ramené à un mois pour les trois
cas suivants : mutation professionnelle : perte d ' emploi ; locataire de
plus de soixante ans avec état de santé justifiant un changement de
domicile. Il serait souhaitable d ' ajouter à ces possibilités de dcrugarion
le cas des chômeurs qui n'hésitie . l pets à quitter leur région pour trou-
ver un emploi, et pour lesq .

	

in préavis, de trois mois n ' est pas réa-
liste . Il lui demande de bi

	

„uloir lui faire .:,>nnaitre son avis à pro-
pos du problème qu' il

	

,r de lui soumettre.

Réponse. - L ' article 1 de la loi n-8»-462 du 6 juillet 1989 permet
de réduire le délai de préavis du locataire à un mois dans quatre cas
expressément visés parce texte et qui sont : la mutation . la perte d ' em-
ploi, la nécessité de changer de domicile pour un locataire ;igc de plus
de soixante ans ayant des ennuis de santé, le Lit d'être héneto iaire du
revenu minimum d ' insertion . Ainsi, sous réserve de l ' interprétation
souveraine des tribunaux, le fait d être chûrme•rtr et de retrouver un
emploi dans une autre région ne permet pas à un locataire de réduire
le délai de préavis à un mois . La rédaction de l 'article 15 de la loi
de 1989 constitue une avancée par rapport au texte de l ' article I4 de
la loi du 23 décembre 1986 cr de l ' article 17 de la loi du 22 juin 1982
qui n ' envisageait que la mutation et la perte d ' emploi . Lors des débats
parlementaires qui ont précédé le vote de la loi de 1989 . des amende-
ments ont été présentés ayant pour objet d ' étendre à des raisons fami-
liales, financières, professionnelles ou de santé, le raceourcissenrent it
un mois de délai de préavis de congé donné par le locataire . Ces
amendements n 'ont pas été adoptés pour d .s motifs - il a été observé
que la liste des motifs permettant au lots, aire d' abréger le délai de
préavis est tellement extensible qu ' elle aboutirait en fait, sinon en
droit . à raccourcir à un mois k droit commun appplicahlc au préavis
donné par le locataire ; ce dispositif pourrait se révéler inéquitable a
l ' égard du propriéraier: .lorsque celui-ci est lui-mime titulaire de reve-
nus modestes essentiellement tirés du prix du loyer dont il risquerait
de se trouver momentanément privé, faute d ' avoir pu trouver un nou-
veau locataire dos s le délai très court d ' un mois . Compte venu de ces
élénterns, le Goruvevmrncnr n ' a pas, actuellement, le projet de modi-
fier l'article 15 di” loi de 1989 sur ce point.

3,tux d habitation
(loyers - montant - revalorisation - réglementation)

1122 . - 17 mai 1993 . - Mme Muguette ,Jacquaint attire l ' atten-
tion de M. k ministre du logement sur la hausse des loyers qu'ont
connue les locataires de la région 11c-de-France. En effet, la charge
logement dans le budget familial devient insupportable, d'autant plus
que les loyer! augmentent plus que l'inflation . Ainsi, pour les
années 1990 et 1991, les hausses ont dépassé les 5 p . 100 . Depuis l'ap-
plication de la loi du 6 juillet 1989, un décret a été pris pour limiter au
seul indice de la construction les hausses de loyer dans le secteur privé

en agglomération parisienne en cas de renouvellement des baux . Les
faiblesse., mimes de ce décret n 'ont pas empêché les débordements
niais cette réglementation a limité les abus connus précédemment . En
conséquence . elle lui demande la reconduction du décret de liniita-
tion des hausses à l ' indice de la construction.

Réponse. - Le rapport sur l ' évolution des loyers des Iceaux à usage
d 'habitation dans le pan locatif privé que le Gouvernement a l ' obliga-
tion de déposer devant le Parlement tous les deux airs en vertu de
l ' article 16 de la loi rt•' 89-462 du 6 juillet 1989, vient d i ène publié et
remis au Parlement . C'est sur la base des conclusions de ce ra pport
que le Gouvernement décidera ou non de prendre des dispositions
réglementaires encadrant l'évolution de certains loyers dans l'agglo-
mération parisienne .

Baux d 'habitation
(loyers - montant - reralorisation - réglementation)

1214 . - 24 mai 1993 . - M . François Asensi attire l'attention de
M. le ministre du logement sur les graves conséquences qu'engendre
l ' augmentation des charges de logement pour les familles . 1 - es loyers
augmentent beaucoup plus vite que l' inflation, ainsi en a-t-il été pour
!es années 1990 et 1991, au cours desquelles ils ont enregistré une
progression de plus de 5 p . 10(1 . Depuis la loi du (i juillet 1989, est
paru au mois d ' août, un décret limitant au seul indice de la construc-
tion les hausses de loyers du secteur privé dans l ' agglomérat n pari-
sienne, en cas de renouvellement ou de reconduction des baux . Même
si ce décret est trop limitatif, il a permis une limitation des hausses.
Les locataires sont inquiets quant à la non-reconduction de ce décret
en août 1993 . II c onvtendtait d'interdire route hausse de lover dans le
secteur HLM, pour le 1" juillet prochain . En effet, la recommanda-
tion gouvernementale était de 2,8 p . 100, alors que l'enquête réalisée
sur 200 organismes fait apparaitre une hausse supérieure à 5 p . 100.
Face à cette situation il lui demande les mesures qu ' il entend prendre
afin que cc dicter soit reconduit en août 1993.

Re j,nt,e - I .e rapport sur l 'évolution des loyers des locaux à usage
d ' habitation dans le parc locatif privé que le Gouvernement a l 'obliga-
tion de déposer devant le Parlement tous les deux ans en vertu de
l ' article 16 de la Int n 89-462 du 6 juillet 1989 vient d 'être publié et
remis au Parlement, C 'est sur la hase des conclusions de ce rapport
que le ( ;ouvernerncnt prendra la décision de prendre ou non des dis-
positions réglementaires encadrant l'évolution de certains loyers dans
l ' agglomération parisienne .

logement
(mal-logés - personnes défàrorlsées - po/arque

et réglementation – bailleurs privés - morsures incitatives)

1222 . - 24 mai 1993 . - M. Robert Huguenard appelle l ' attention
de M. le ministre du logement sur le grave prohlènrc que pose la
recherche d ' un logement, particulièrement dans lu'. grandes villes ou
les centres urbains, pour !es thlmears . les bénéficiaires du RM 1 ou les
salariés qui etc touchent que le SMIC . Il lui demande s ' il n 'estime pas
indispensable de mettre en place des mesures spécifiques pour inciter
les propriétaires à louer de petits logements à cette catégorie de per-
sonnes particulièrement fr agilisées, dont la situation est critique.

Réponse . - La loi du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit
au logement a prévu diverses mesures ayant pour objectif d ' inciter les
propriétaires privés à louer leur logement à des personnes défavori-
sées . ("ne exonération fiscale peut-être accordée aux propriétaires pri-
vés louant leur logement soit à un étudiant boursier, soit à un bénéfi-
ciaire du RMI, soit à une association agréée d ' aide à l ' insertion, sous
réserve qu ' ils respectent un plafond de loyer fixé par décret . Par ail-
leurs, le .; propriétaires privés peuvent bénéficier d 'aides ma :orées à
l'ANAH en vue de travaux d'amélioration de leur logement, en
contrepartie ce logement doit être loué à des personnes déravorisées et
faire l 'objet d 'un conventionnement ouvrant droit à l'AIT- . Enfin, des
dispositifs favorisant la solvabilisation des locataires à faibles res-
sources ont été soit créés, soit étendus . Ainsi, chaque département
s'est doté d'un fonds de solidarité pour le logement, destiné à accorder
des garanties financières en cas d' impayés de loyer . L 'allocation de
logement sociale a été étendue à tout locataire, sous seule condition de
ressources, elle p rct être versée en tiers-payant dès lors qu'il y a accord
du bailleur et de l'allocataire.
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Logement : aides et pris
(PL4 - conditions d'attribution - Nord - Pas-de-( :tl mis )

13; 24 mai 1993. - M . Serge Janquin demande à M. le
ministre —.t logement quelle place il entend donner au logement
social, plus particulièrement aux crédits PIA, dans la politique de
relance de la construction de logements qu ' il entend conduire . De
manière plus spécifique, il attire son attention sur le double impératif
de rénovation du logement minier dans le bassin du Nord - Pas-de-
Calais et de construction de logements en remplacement du patri-
moine immobilier vétuste et non susceptible de réhabilitation . En
rappelant les engagements de l'Etat issus du protocole d ' accord signé
le 18 décembre 1992 entre l ' Etat, la SACOMI et l 'ANAH, précisant
les conditions dans lesquelles chacune des parties allait concourir à la
mise en ouvre d' une politique globale de l'habitat dans le bassin
minier du Nord - Pas-de-Calais, il insiste sur l'impérieuse nécessité
que les engagements pris par les partenaires soient respectés ; il
exprime le voeu que les PLA zone minière soient abondés dans !e cadre
du plan de relance et demande à M . le ministre de bien vouloir indi-
quer où en sont les modalités de mise en ouvre de cette convention,
notamment en ce qui concerne la programmation des 300 PIA rc,ne

minière.

Réponse. - Dans le cadre du plan de relance du logement, le Gou-
vernement a décidé. le 10 mai 1993, de nouvelles mesures destinées à
relancer la construction . A l ' occasion du collectif budgétaire,
10 000 PIA (prêts locatifs aidés) supplémentaires dont 6 000 PIA de
la Caisse des dépôts et consignations (CDC) vont être débloqués . A ce
titre, la région Nord - Pas-de-Calais va recevoir un complément de
12 MF, s'ajoutant aux 359 MF de dotation PLA-PAI .ULOS (prime à
l'amélioration à usage locatif et occupation sociale) initiale . Il
convient de rappeler que la programmation de ces crédits dans les
départements relève d'une procédure déconcentrée, la décision étant
prise par le préfet de région dans le cadre des dotations qui lui sont
déléguées . Paf ailleurs, en ce qui concerne la convention signée le
18 décembre 1992 par l ' Etat, l'Agence nationale pour l 'amélioration
de l ' habitat (ANAH) et la société d ' aménagement des communes
minières (Sacomi), 15 s4F sont prévus en PIA pour restructurer le
bassin minier du Nord - Pas-de-Calais . La répartition de ces 300 PIA
vient d ' avoir lieu en commission administrative régionale . Leur finan-
cement interviendra prochainement.

. ne_

SANTÉ

Hôpitaux
(centres hospitaliers d 'Amiens - ejcfrrtifs de personnel)

702 . - 10 mai 1993 . - M. Maxime Gremetz attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur le manque de personnel pour
les deux centres hospitaliers d'Amiens (Somme) . La population est
attachée à la qualité des services de santé dans les hôpitaux . Les syndi-
cats ont évalué un manque de 530 personnes pour répondre aux
besoins des malades et pour améliorer les conditions de travail du per-
sonnel . Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour aller
dans ce sens.

Réponse. - Dans le cadre de son budget prévisionnel 1993 . le centre
hospitalier universitaire d'Amiens a obtenu la création de treize postes
pour favoriser la mise en oeuvre de la mesure de réduction du -temps
de travail de nuit, prévue par le protocole du 15 novembre 1991 . lI en
avait déjà obtenu douze, à ce titre, en 1992. Dix emplois ont été créés
par ailleurs pour renforcer principalement le service d 'accueil des
urgences . Les résultats de l'analyse de gestion hospitalière nationale,
exercice 1 991, montrent que le CHU d' Amiens dispose d ' un ratio
global d'encadrement en personnel satisfaisant, 2,49 var lit occupé, cc
qui correspond au ratio moyen des CHU Ses ratios d encadrement en
personnel soignant rapporté au nombre de lits occupés et au nombre
d 'entrées se situent, quant à eux, à un niveau plutôs en deçà des ratios
moyens des CHU Cet écart s 'explique par le fait que le rapport per-
sonnel soignans(rersonnel non-soignant existant au CHU d'Amiens
(59 p .100, 41 p . 100) est le plus défavorable de l'ensemble des CHU
C'est notamment la part des personnels administratifs et techniques
qui est plus importante qu ' ailleurs . Au vu de cc constat, on peur
considérer que I établissement dispose encore de possibilités de redé-
ploiement interne qu ' il lui faut utiliser . Il est à noter que le CHU
d 'Amiens a bénéficié en 1992 d ' une dérogation budgétaire de G MF
pour l 'aider à faire face à ses charges d 'exploitation à caractère médical

en contrepartie d ' un triple engagement : agir pour maitriser ses
dépenses médicales et pharmaceutiques, examiner es exploiter rigou-
reusement toutes les possibilités de redéploiement de ses moyens en
personnel au profit des services de soins, enfin se fixer comme règle de
limiter ses dépenses, moyens de reconduction et mesures nouvelles
confondues, au niveau des crédits autorisés.

Nttssance
(accouchement - admires d'obstétrique - fonctionnement)

808. - 10 mai 1993 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention de M . le
ministre délégué à la santé sur les conclusions d 'un rapport relatif à
la sécurité de la naissance établi par un groupe de travail placé sous la
responsabilité du haut comité de santé publique . II apparaît noran:-
ment une nette insuffisance voire mémé une absence de personnel
médical qualifié pour l 'accueil des urgences obstétriques alors que
parallèlement le taux de mortalité resté très élevé en France : »,3 cas
pour 100 000 naissances contre 6 ou 7 cas dans tous les pays du Nord
de l ' Europe . A cet égard, il aimerait connaitre les projets du Gouver-
nement ainsi que les dispositions qui sont envisageables compte tenu
de l' état de là situation.

R-porse. - Un groupe de travail placé auprès du haut comité de
sang publique a remis un rapport sur la sécurité de la naissance dans
lequel il est fait état d ' un taux de mortalité maternelle de
9„3100 000 naissances . I.e ministère délégué à la santé infimne l ' ho-
norable parlementaire que le ministère de la santé et l ' institut national
de la recherche médicale réalisent une recherche épidémiologique sur
la mortalité maternelle . I .e permier objectif est de déterminer avec
précision la fréquence de la mortalité puis en second objectif, l'en-
quête s 'attachent à améliorer la connaissance des causes de cette mor-
talité . Les résultats de cette enquête devraient être connus en fin d 'an-
née . Une journée d'information des professionnels sera organisée au
début de l 'année prochaine afin de mettre en ouvre très rapidement
des mesures de prévention .

Santé publique
(maladies yonninialcs - lutte et prévention)

1012. - 17 mai 1993 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention de
M . le ministre délégué à la santé sur le fait que 2 500 enfants
seraient atteints d'une maladie lysosomiale en France . A cet égard, il
aimerait savoir s' il envisage de meure en œuvre les moyens nécessaires
pour la lutte contre cette maladie, la prévention et la recherche scien-
tique.

Réponse . - lie terme de maladies lvsosontiales réunit une quaran-
taine d 'affections génétiques graves dues au déficit d ' une enzyme
nécessaire à la dégradation de molécules complexes qui s ' accu"•,,tient
dans les lysosomes . La localisation uhiquitaire de ces derniers explique
que . pratiquement, tous les tissus de l'organisme soient atteints, l'ac-
cumulation des substrats étant cependant prépondérante dans l'un ou
l ' autre des tissus, selon la maladie . Ces affections se traduisent de
manière tout à fait hétérogène avec des formes précoces très graves et
des formes tardives plus atténuées . 1 : évolution clinique de ces affec-
tions est le phis souvent fatal Des espoir_ thérapeutiques (thérapie
substitutive, greffe de moélle, thérapie génique) semblent se concréti-
ser depuis peu et le diagnostic anté-natal est possible et fiable. Les
familles touchées doivent pouvoir bénéficier d ' un conseil généiique
pour permettre aux couples à risque d ' envisager une grossesse et de la
vivre avec plus de sérénité. Les pouvoirs publics, conscients de l ' enjeu
en matière de diagnostic prénatal, ont établi, en avril 1988, une régle-
mentation concernant les laboratoires pratiquant ce type de diagnos-
tic, garantissant la rigueur et la compétence indispensable en ce
domaine . La France est d'ailleurs bien placée avec trois laboratoires
pouvant réaliser ce type de diagnostic prénatal.

Fonction publique hospitalière
(directeurs d'hôpitaux de quatrième classe - statut)

1228. - 24 ratai 1993 . - M . Jean-Français Chossy attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le problème concernant
le statut des direcreurs d'hôpitaux de 4' classe . Ce grade a été placé en
cadre d 'extinction, ce qui fait que les actuels directeurs sont mainte-
nant remplacés, pour les établissements de moins de quatre-vingts lits,
par des chefs de bureau . On assiste donc à une dévalorisation de la
fiction de directeur et à une reconstitution officieuse de la 5' classe
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ui a été pourtant supprimée en 1985 . Se pose en entoilait,: le devenir
e ces établissements de moins de quatre-vingts lus dont la dircctir,n

ne pourra plus eue assurée . Il est à craindre que des fermetures soient
envisagées, particulièrement dans les zones rurales alors qu ' il y .i bot
de freiner la désertification . Il lui demande en conséquence quelle,
sont les mesures qui sont envisagées sur ce problème.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé indique à ! ' honorable par-
lementaire qu' une circulaire interministérielle du 3 199 i a reat-
furmé les principaux objectifs et motifs de santé publique qui rendent
nécessaire la transformation du tissu hospitalier, tour en maintenant
des établissements de proximité de qualité . notamment dans les tunes
rurales ou faiblement urbanisées . La réalisation dune telle politique
nécessite notamment la mise en oeuvre effective des outils de coopéra-
tion entre établissements de santé, tels que prévus par la loi hospita-
lière : fusions, regroupements, reconversions, syndicats interhuspita-
tiers, création de GIE et de GIP, conventions . . . La gestion dit corps
des directeurs d'hôpitaux s'articule autour de tics orientations . Les
directeurs de petites structures sont fortement incités à effectuer des
regroupements . permettant par ailleurs un reclassement de leur
emploi en troisième classe . Lorsque cette solution ne peur étai prati-
quée, les emplois devenus vacants du fait du départ de directeurs d:
quatrième classe sont proposés à des chefs de bureaux . Cette possibi-
lité d'avancement est très positive pour cette catégorie d'agents : il est
envisagé de l ' offrir en outre à d'autres catégories professionnelles
dotées d ' une expérience intéressante dans le secteur hospitalier . :éden
entendu, les cadres ainsi sélectionnés bénéficieront dune forniantt:
spécifique leur permettant de compléter leurs connaissances en
matière de gestion et d ' animation.

Sauté publique
(hépatite C - transf itsés - n:denr ;tisatinu)

1855 . - 7 juin 1993 . - M . Pierre-André Wiltzer appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude et le senti-
ment d ' injustice ressentis par les milliers de personnes contaminées
par le virus de l ' hépatite C, à la suite de la distribution de produits
sanguins non traités, de 1983 à 1985 . Après avoir, de haute lune,
amené le Gouvernement de l ' époque à mettre en oeuvre un dispositif
d ' indemnisation pour les patients contaminés par le virus du sida à la
suite de transfusions sanguines, il est urgent d'aborder aujourd'hui le
problème des victimes du virus de l'hépatite C qui continuent à sup-
porter les conséquences de cette contamination sur leur santé, autant
que sur leur équilibre familial et professionnel et lui demandent à
bénéficier de la solidarité nationale . C ' est pourquoi il lui demande
dans quel délai il envisage de présenter au Parlement le nouveau pro-
jet de loi d ' indemnisation dont il a pris l'engagement devant la repré-
sentation nationale, et s'il est disposé à étudier également d 'autres
modalités de réparation, comme par exemple des facilités ou des prio-
rités de reclassement professionnel dans les services publics pour cer-
taines personnes que leur état de santé n ' autorise plus à exercer de,
activités contre-indiquées.

Réponse. - Le virus de l'hépatite C se transmet principalement par
la voie sanguine, qui représente le mode de diffusion du de l 'in-
fection . Ainsi les principales causes de prorogation du virus au cours
des dernières années semblent avoir été la transfusion sanguine et la
toxicomanie, bien qu ' il puisse également se transmettre, mais faible-
ment, par voie sexuelle . La transfusion sanguine interv iendrait dans 25
à 30 p . 100 des cas. A l'heure actuelle entre 500 000 et 2 raillions de
personnes seraient porteuses du virus . Cette infection provoque une
maladie du foie - ou hépatite - évoluant lentement et qualifiée pour
cela de chronique . Le tisquc d 'une évolution grave (cirrhose) pourrait
étre estimé à 50 p . 100 de la population infectee au cours des trente
ans suivant la contamination . En outre, un cancer peut apparaitre
dans 20 p . 100 des cas de cirrhose . La couverture sociale des per-
sonnes infectées,ravenient par le virus de l'hépatite C à la suite d'une
transfusion est d ores et déjà très large puisqu'elles bénéfucierr d'une
prise en charge à 100 p. 100 par les organismes de sécurité sociale, au
titre des affections de longue durée . En outre, une série de mesures
destinées à améliorer la sécurité transfusionnelle ont été pris, : envoi
d ' une circulaire de recherche des transfusés par les hôpitaux afin d'ef-
fectuer un test de dépistage couplé VIH-VHC, prise en charge à
100 p . 100 du dépistage du virus de l 'hépatite C, prise en charge des
techniques d' auto-transfusion (pré et per-opératoire) par inscription à
la nomenclature, campagne d information du grand public et des
médecins . D ' autre part, la prévalence de la maladie est mal connue.
La relation avec la transfusion sanguine (souvent ancienne de dix à
trente arts) est difficile à établir, encore plus à prouver en l 'absence de
la connaissance du statut sérologique des donneurs. A ce propos, il

co nient de r .tpl•d_r que 1 :, Mn, s_rologit)ues tic di .,gn(,u i c tir ,p rit
apparus qu ' an premier trimestre ,le 1901) et qu ' ils ont été aussitôt
appliqués aulx dorlir:' :ts de sansg . 1'n11n, h'tu heur euusenient, le pro nos
tic n'est que rarement mortel . :\rn,i, le champ d ' application d ' une
éventuelle loi d'indemnisation est il panicuhèrenrent difficile à cerner
c : aucune assimilation ne petit titre laite entre la transmission du virus
de l ' hépatite t' par tt,ursf :sion et telle du virils du 'Sida.

Santé publique
(diabète - lutte et préreottrru )

2105 . - l-s juin IO93 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur le problème du diabète . Du fait
de son caractère spécifique, cette maladie nécessiterait une reconnais-
sance officielle et des budgets uéce•ssaires à sa solution . A cet égard, il
souhaiterait savoir st la mise en oeuvre de programmes pour la préven-
tion . le lapinai, ci le traitement du diabète, peut d ' ores et déjà cire
en•: csage•e, en s .rc liant qu ' •s invesnssetnents financiers d ' aujourd ' hui
auront pour résultante non ,r ulrnunt une• reduetion importante' de la
sou))r .rne .: lhun : .une . trais aussi de, ceononues matérielles.

Repentie. 1 e ,y,reme de e, uvirtitre' sociale pc•rrnet une• prise en
haret tris nnipletc de, malades diabétiques qui peuvent l'ire exoné-

rés c)u tiel.ct modérateur conforeirnu•nt au décret n' 86-1 .380 du
31 déeenchre 1 c)8(' au titre des ;Mt-tuons et,nrpertant un tr,ti(errent
prolonge et une thérapeutique parue ulièrenicnt Laiteuse . L ' ensenrble
de, ticavens thérapeutique, iruédieatnentts, se ringues, stylos initie-
murs) et des appareils d ' aurc„trrveilLuue et d ' autoeo :urcile de la glycé-
mie (lecteur, réactil+, autopiqucurs) est pris en charge soit par l'inter-
médiaire du tarif interministériel des prestations sanitaires (T- .I .P .S.),
sait at: titre de la réilcmcntatic+n générale des médicaments. Paralli•le-
n,, ,, ,t, tirs reeherches sunt entreprise, dans les laboratoires et unités de
l ' instinct national de !a santé et de lit recherche médicale• pour tenter
de mieux cerner les fac ieun prédisposant à Lette affection et permettre
la musc au point de thérapeutiques d ' administration plus sinoples ou
substitutives des fonctions défaillantes du pancréas . Les services du
ministère chargé de lit santé suivent avec imérét l 'évolution de ces rra-
v,urs, en liaison .nec Ie• conseil supérieur du diabète.

Sinn:publique
(SIDA - lutte e-t pn iee rtmn - def,ntrrKe ev ;rrevu prénuptiaux)

2232 . - l ei )loin 1993 . - M . Daniel Colin attire l ' attention de M . le
ministre délégué à la santé sur le dépistage du sida . A l ' occasion des
examens prénuptiaux, il est procédé à un dépistage systématique er
obligatoire des maladies sexuellement transmissibles . Or le dépista ge
du sida n ' est, lui, pas rendu obligatoire . La situation ac t uelle
n ' inipnse t-elle pas que le dépistage du sida fasse désormais partie de
ers examens prénuptiaux uhlig .urnres.

Réponse. - Le dépistage du virus de l ' itnnuunodéfieienec humaine
(VIH) chez les personnes re p ose actuelle'me'nt sur un acte librement
consenti . II est siot demandé : p ar la personne elle-mime, soit proposé
par le médecin dans le cadre d, la relation habituelle médecin-malad :.
Par ailleurs, la loi 93-121 du 27 janvier 1993 portant diverses mesures
d 'ordre social prévoit que le dépistage du sida doit être obligatoire-
ment proposé à l ' occasion des examens prénatals et prénuptiaux . Le
refus éven•ue•I de la personne, préalablement informée des raisons et
eonséqucn -es du dépistage, doit one noté dans le dossier médical.
LJne polir i, ;ur de responsabilisation, basée sur l ' information-conseil
person :salisie et le dépistage volontaire a donc été mise en place . : n
effet, en 1•c tai a, :ud de, connaissances, un dépistage volontaire per-
met de mi . ux sensibiliser une personne aux conduites à tenir pour ne
pas s 'exposer à la contamination, ma ne pas exposer ..unui si elle se
trrwve co . rtaminéc . - Loutcfros, le dépistage est systématique et obliga-
toire sur les dons de sang, d ' organes, de tissus nu cellules, de gamètes
' r de lait .

AIédieanrr'nu
(autorisation de mite ;ut le marché --

médicaments coutre ler céphalées)

23e7 . - 14 juin 1993 . - M . Claude-Gérard Marcus attire l ' atren-
tion e5e M. le ministre délégué à la santé sou le devenir d'un nouveau
médicamer :r contre c es céphalées fortes et répétitives . Cc médicament,
dont l'efficacité n'est plus à prouver, est au point depuis plus de cieux
ans. Or les services du ministère de la santé n'en ont toujours pas
autorisé la mise en vente . C'est pourquoi il souhaiterait savoir dans
quel laps de temps les personnes souffrant de céphalées peuvent espé-
ter pouvoir avoir à leur disposition ce médicament qui Ics soulagera .
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Médicaments
(Intigran - comaner. ialsarion - délais - prix de once -

prise en charge)

2391 . - 21 juin 1993 . - . M . Michel Habig attire l ' attention de
M . le ministre délégué à la santé sur un nouveau médicament contre
la migraine . Ce médicament, du nom de Sumatriptan, qui sera vendu
sous le nom d ' lmigran, fabriqué parle laboratoire Glaxo, a reçu l 'au-
torisation de mise sur le marché à la mi-mars . Il semblerait que les
modalités de surveillance des 10 000 premiers patients traités par ce
médicament ne soient pas encore connues . Il lui demande en consé-
quence de lui faire savoir sous quel délai, et éventuellement sous
quelles conditions tarifaires et de prise en charge, ce médicament sera
commercialisé.

Réponse. - L ' honorable parlementaire évoque les conditions de
mise sur le marché d ' un nouveau médicament, le Sumatriptan . Ce
médicament contre les céphalées fortes et répétitives a fait l ' objet
d' une évaluation par les services du ministère chargé de la santé, dans
le cadre d ' une demande d 'autorisation de anise sur le marché pour la
seule forme pharmaceutique de solution injectable . Cette autorisation
a été délivrée . Cependant, la prescription et la commercialisation de
ce médicament ne pourront être effectives que lorsque son prix en
aura été fixé par le ministère chargé de la santé, après avis de la
commission de la transparence. L ' instruction de cc dossier est actuel-
lement en cours .

Santé publique
(diabète - lutte et prévention)

2332. - 14 juin 1993 . - M. Claude Peiner appelle l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la déclaration dite de Saint
Vincent de la fédération internationale du diabète et l ' organisation
mondiale de la santé . Ces organisations se sont engagées à tout mettre
en oeuvre pour diminuer les complications du diabète . Le coût écono-
mique et social de ces complications est devenu un problème des
sociétés industrialisées . Le diabète est à l'origine de la moitié des ':éci-
tés, de la moitié des amputations des membres inférieurs, et du tiers
des insuffisances rénales . Les risques cardio-vasculaires sont multipliés
par deux ou trois chez les diabétiques . C ' est pourquoi, dans l 'en-
semble de l'Europe, les associations de diabétiques mobilisent l'opi-
nion et ses représentants pour mieux traiter ce problème . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
concrètes que compte prendre le gouvernement et les résultats de l ' ex-
pertise menée par le conseil supérieur du diabète.

Réponse. - Le système de couverture sociale permet une prise en
charge très complète des malades diabétiques qui peuvent être exoné-
rés du ticket modérateur conformément au décret n" 86-1380 du
31 décembre 1986 au titre des affections comportant un traitement
prolongé et une thérapeutique particulièrement coûteuse . L ' ensemble
des moyens :hérapeutiques (médicaments, seringues, stylos injec-
teurs) et des appareils d 'autosurveillance et d 'autocontr'le de la glycé-
mie (lecteur, réactifs, autopiqueurs) est pris en charge soit par l ' inter-
médiaire du tarif interministériel des prestations sanitaires (TIPS),
soit au titre de la réglementation générale des médicaments . Parallèles
nient, des recherches sont entreprises dans les laboratoires et unités de
l ' institut national de la santé et de la recherche médicale pour tenter
de mieux cerner les facteurs prédisposant à cette affection et permettre
la mise au point de thérapeutiques d 'administration plus simples ou
substitutives des fonctions défaillantes du pancréas . Les services du
ministère chargé de la santé suivent avec intérêt l'évolution de ces tra-
vaux, en liaison avec k conseil supérieur du diabète.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Entreprises
(comités de groupe - bilan et perspectives)

152. - 19 avril 1993 . - Mme Muguette Jacquaint demande à
Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, de bien vouloir lui indiquer la liste des comités de
groupe créés en application de l'article 38 de la loi n 8?-915 du
28 octobre 1982 (art . L . 439-1 et suivant du code du travail) ainsi que
la date de l 'accord constitutif pour chacun de ces comités . - Question
transmise à M. le ministre du travail. de l'emploi et de la fin-ma-
tien professionnelle.

Réponse . - II est indiqué à l ' honorable parlementaire la liste des
comités de groupe créés en application des dispositions de la loi du
28 octobre 1982, dont les règles sont codifiées aux articles L . 439-1 à
L . 439-5 du code du travail ainsi que la date de l' accord constitutif
pour chacun d'eux . Toutefois, celte liste ne comporte pas, d 'une part,
les comités à caractère européen ou international institués par
quelques groupes français comme Thomson, Bull ou Pechiney et,
d ' autre part, les comités de groupe ne faisant pas l'objet d' un accord
entre l ' employeur et les organisations syndicales représentatives . Ces
données résultent d ' une étude statistique réalisée par les services du
ministère du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle au
mois de novembre 1992.

ABC Distribution	 1988
Accor	 1984
ACH P	 1984
Adidas	 1987
Aerospatiale	 1983
AGF	 11983
Air Liquide	 1985
Alcan	 1986
Atlantic	 1988
Banque Hervet	 1985
Bayer France	 1985
BDF Nivéa	 1986
Bernard	 1985
BNP	 1984
Boussois SA	 1986
Bride!	 1986
Brossette	 1986
BSN	 1985
Bull	 1984
Caisse des dépôts et développement 	 1985
Carnaud	 1983
Carrefour	 1986
Casino	 1986
CEs\	 1982
AI-PR	 1985
C:G E	 1983
CGM	 1983
Cogecom	 1987
Compagnie bancaire	 1984
Compagnie française du pétrole 	 1984
Compagnie générale de chauffe 	 1989
Compagnie générale maritime et financière 	 1984
Crédit lyonnais	 1983
Crédit populaire de France	 1989
Damart	 1987
Danel	 1986
Delagrange	 1984
Dim	 1984
DMC:	 1984
Elf Aquitaine	 1984
Epéda	 1984
Essilor	 1987
Eurocom	 1985
Framatome	 1983
Gan	 1984
Gelis	 1985
Grands Moulins de Pans e	1984
GTM Entrepose	 1984
Havas	 1983
Henri Maire	 1983
Herrissay	 1987
Heulica	 1983
Hoechst	 1986
Hurel Dubois	 1984
Intélomatis	 1983
Isoroy	 1987
Jacobs Suchard	 1989
Jeumot-Schneider	 1985
Job	 1983
Legrand	 1986
Lcs i c u r	 1984
Martini-Rossi	 1984
Midial	 1987
Moët-Hennessy	 1985
La Montagne	 1984
Neiman	 1983
Mewtec	 1988
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Olida et Caby	 1984
Pechincy	 1983
Perrier	 1984
Perma	 1988
Peugeot	 1»84
Pierre Fabre	 1985
Préser vatrice Assurances	 1985
Printemps	 1986
Progemar	 1985
Renault	 1987
Rhin-et- Moselle	 1984
Rhône-Poulenc	 1983
Roussel-Uclaf	 1984
Sacilor	 1983
SCAC	 1984
SCREG	 1984
Seita	 1985
Sep	 1984
SFBP	 1984
S necma	 1983
Société Nouvelle Poudres et Explosifs 	 1983
Sodcxho	 1988
Sodim	 1984
Sodipan-Nokia	 1984
Solctranche	 '
Sont-Del	 1988
Sotranvesr	 1988
Thomson-CSF	 1983
UAP	 1986
Usinor	 1983
Valeo	 1984
Vallourec	 1984
Van Leer	 1988
Verreries-Cristalleries d'Arcq	 1987
Vev	 1989

Entreprises
(CFESCT - compétences - environnement)

224. - 26 avril 1993 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur le rôle que devraient jouer les CHSCT dans le
domaine de la protection de l'environnement . En effet, à l'heure
actuelle, le CHSCT, consulté par l 'employeur, peut donner son avis,
niais les installations, mime si elles satisfont aux obligations légales,
peuvent avoir un caractère dangereux pour les salariés comme pour
l ' environnement . Aussi, elle lui demande de bien vouloir mette en
débat une modification du code du travail afin que les CHSCT aient
réellement un pouvoir d'intervention en cas de projet ou d'installa-
tions déjà existantes, de nature à exposer les salariés et l ' environne-
ment à des risques majeurs.

Réponse . - L'honorable parlementaire, s'inquiétant du caractère
dangereux que peuvent présenter les installations classées pour la pro-
tection de l'environnement au titre de la loi du 19 juillet 1976, mérite
lorsqu ' elles satisfont aux obligations légales, demande que soit mis en
débat une modification du code du travail, afin que les CHSCT, aient
réellement un pouvoir d ' intervention lorsque des projets ou installa-
tions existantes, sont de nature à exposer t es salariés et l ' environne-
ment à des risques majeurs . L ' article L . 236-2-2, alinéa 8 (nouveau)
du code du travail a donné de nouvelles compétences, en matière d'in-
formation et de consultation, aux CHSCT des établissements
comportant une ou plusieurs ., installations „ classées pour la protec-
tion de l'environnement au sens de la loi du 19 juillet 1976 . Cet
article résulte de la loi rr' 91-1414 du 31 décembre 1991, concernant
la prévention des risques professicmnels, applicable depuis le 1” jan-
vier 1993 . Cet article résulte d ' amendements successifs, et a été
adopté en l'état par le législateur qui a, en revanche, écarté l'amer le-
ment confiant au CHSCT une m i ssion de protection d'environne-
ment contre toutes nuisances pouvant résulter de l'activité de l'éta-
blissement En effet . le législateur n ' a pas souhaité une intervention
directe des CHSCT en matière d 'environnement, cette mission rele-
vant en réalité d'une mission plus large de service public ne corres-

ondant pas aux moyens ni à la vocation l'un CHSCT Cependant,
les dispositions législatives relatives à l'in formation et à la consultation
des CHSCT des établissements ayant des installations classées au sens
de la loi du 19 juillet 1976 permettront à ceux-ci d ' intervenir, le cas
échéant, et en toute connaissance de cause, dans le cadre de l'article
L . 231-9 du code du travail, dès lors qu ' il existe un danger grave et

imminent pour les salaries . l_e (I ISC1 ' dispos e donc des moyens de
veiller à la protection de la santé des salariés croire tour risque majeur,
y compris ceux résultant de la pollution et portant atteinte à (envi-
ronnement, sans qu ' il y ai : lieu de modifier le catie du travail.

Tntrt'pr: n es
(C .'HSCT et rontrtés a' groupe - nremhrn - dé,(gn,ttuOn)

373. - 26 avril 1993 . - M. René Carpentier attire l 'attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur un problème à travers l ' exemple de Citadin à Rennes
concernant la désignation des membres des (HClS - et des membres
des comités de groupe qui ne respectent pas la volonté des salariés
exprimée lors des élections de déléguer du personnel ou de comités
d 'entreprise (('E) . I)ans le premier sas (( :I-IS(-T), quand il ne peut y
avoir accord entre les organisations syndicales, se qui est le cas quand
l 'une est d ' inspiration patronale, il y a élections qui faussent la repré-
sentativité comme en témoigne la situation à curoen Rennes . Id
décision de la Cour de cassation de iuin 1»88, si elle améliore la situa-
tion précédente, est, malgré tout, loin de permettre une représenta-
tion juste de l 'opinion des salariés . Dans le deuxième cas (comité de
groupe), la loi sc hase sur le nombre d 'élus aux (T.. pour la représenta-
tion au comité de groupe . Une telle représentation privilégie les petits
CE où il y a souvent des élus d 'organismes syndicaux „ bidon et,
d 'autre part, les deuxième et troisième collège au détriment des orga-
nisations syndicales représentatives qui . souvent . représentent la
majorit_ des salariés . Il lui demande les mesures qui sont entreprises
pour mieux prendre en compte la représentation des salariés.

Répons . - L ' honorable parlementaire demande à M . le ministre du
travail, de l ' emploi et de la formation priik'ssionnelle de prendre des
mesures pour mieux prendre en d'input la représentation des salariés
pour la désignation des membres du CHSCT et celles des membres
des comités de groupe . Le CHS( "l ' occupe une place particulière
parmi les institutions représentatives du personnel tant en ce qui
concerne sa mise en place, son fonctionnement que ses missions . La
mise en place du CHSCT s ' effectue, en effet, par une désignation ou
une élection au second degré, par un collège composé des membres
titulaires du comité d 'entreprise et des délégués du personnel . A
défaut de consensus, le collège procède à un vote par scrutin de liste à
la représentation proportionnelle à la plus tinte moyenne, à un seul
tour. Ce mode de saurin a été défi ni par la Cour de cassation, le légis-
lateur n ' ayant pas, compte tenu de la spécificité du CHSCT, précisé
les modalités de sa désignation . Il assure, puisque c' est le principe
mime de la répartition proportionnelle, une juste répartition des
sièges entre les différentes listes ic candidats . Il permet, mène s ' il
s ' agit d 'élection au second degré, une juste représentation de l ' opinion
des salariés puisque cc sont eux qui ont élu le collège . En ce qui
concerne la composition du comité du groupe, le législateur a
entendu instituer une solution médiane entre l ' ouverture de la repré-
sentation du personnel à toutes les organisations syndicales des entre-
prises du groupe et la limitation de la répartition des sièges aux seuls
syndicats affiliés à une organisation représentative sur le plan national.
En effet, outre ces derniers, seuls les syndicats habilités à présenter des
candidatures au premier tour des élections du comité d ' entreprise par-
ticipent à la négociation et à la répartition des se lies, ce qui suppose
qu'ils ont, au préalable, établi la preuve d ' une rc tésentarivité appré-
ciée au travers des critères dégagés par la loi et la jt t'prudence . II n ' en
va différemment que dans le cas où la moitié au moins des représen
tants du personnel d ' un ou plusieurs collèges sont élus sur des listes
non présentées par les organisations syndicales représentatives . Le sys-
tème législatif institué présente la garantie d ' une élection préalable,
puisque :s euls peuvent être désignés des membres ayant reçu l 'agré-
ment du suffrage des salariés de l'entreprise aux élections du ..omité
d ' cntreprtse ou d ' établissement . Il assure, par ailleurs, une représenta-
tion des syndicats, proportionnelle à leur importance respective dans
chaque collège. La répartition des sièges, entre les collèges comme
entre les organisations syndicales . s ' effectue, en effet, à la représenta-
tion proportionnelle au plus fort reste ; il est tenu compte dans le pre-
mier cas de l ' importance numérique de chaque collège, et dans le
second du nombre d ' élus obtenus dans ces collèges . La répartition des
sièges s'effectuant par organisations syndicales et non par entreprises,
cc n 'est pas le dispositif légal qui peut tendre, en lui-même, à privilé-
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gier les petits comités d ' entreprise.

Emploi
(recrutement - méthodes - atteintes à la ide privée

des postubtnts)

755 . - 10 mai 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M. le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
s ' il estime que les questions posées par les cabinets de recrutement aux
candidats à un emploi dans le secteur privé, questions qui portent
notamment sui la vie privée, respectent les droits et libertés constitu-
tionnels des citoyens .

Emploi
(recrutement - prise en considération

du rhème astral des candidats)

1650 . - 31 mai 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
s ' il lui parait admissible que des cabinets de recrutement prennent en
considération le « thème astral „ d ' une personne postulant à un
emploi.

Réponse . - A la suite, notamment, des travaux du professeur Gérard
Lyon-Caen sur les libertés individuelles et l ' emploi, ont été adoptées
les dispositions du titre V de la loi n” 92-l446 du 31 décembre 1992
relatives au recrutement et aux libertés individuelles . L ' article
L. 121-6 du code du travail prévoit que les informations demandées à
un candidat à un emploi ne peuvent avoir comme finalité que l ' appré-
ciation de sa ca p acité à occuper l ' emploi ou de ses aptitudes profes-
sionnelles. Ces informations doivent en outre présenter un lien direct
et nécessaire avec l ' emploi proposé . A titre d ' exemple, il ne peut en
principe être demandé à un candidat des renseignements relatifs à son
état de santé (circulaire DRT n" 93-10 du 15 mars 1993i . L ' article
L. 121-7 du code du travail pose le principe d ' une obligation de per-
tinence des méthodes et techniques de recrutement au regard de la
finalité poursuivie . L ' objectif étant d ' éviter le recours à des techniques
peu fiables en matière de recrutement et d'évaluation (circulaire DRT
précitée) . Les cabinets de recrutement comme les employeurs eu .:-
mêmes doivent se conformer aux dispositions législatives relatives à la
protection des libertés individuelles des candidats à un emploi .

Hôtellerie et restauration
(débits de boissons - débitants -

formationation professionnelle - financement)

1967 . - 7 juin 1993 . - M. Jean-Luc ['réel attire l ' attention de
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la suppression éventuelle de la taxe de formation et sur
ses conséquences sur le centre de formation des débitants de tabacs.
Cc centre permet la formation et le maintien d 'un réseau de
37 000 adhérents, dont beaucoup sont implantés en zone rurale . Or
cette taxe permettait de proposer une formation dense et quasi gra-
tuite au bénéfice des moins aisés et des salariés. Sans cette taxe, ce pro-
gramme serait beaucoup plus onéreux et donc inaccessible à beau-
coup . Il lui demande donc si le Gouvernement entend supprimer
cette taxe, ce qui se ferait au détriment du réseau existant des débi-
tants de tabac, qui maintient un minimum de service commercial
dans beaucoup de petites communes.

Réponse. - L ' honorable parlementaire évoque les conséquences
d'une éventuelle suppression de la taxe de formation sur l ' activité du
centre de formation des débitants de tabacs, dont le réseau est consti-
tué de 37 000 adhérents dont beaucoup sont implantés en zone
rurale . Il sollicite du Gouvernement des précisions sur ses intentions
en ce domaine, considérant que la suppression de cette participation
au développement de la formation professionnelle rendrait, pour les
débitants de tabacs et leurs salariés, l accès à la formation moins aisé et
plus onéreux . L ' extension de l'obligation de participation au déve-
loppement de la formation professionnelle aux employeurs occupant
moins de dix salariés ou aucun salarié, a été introduite par la loi n" 91-
1405 du 31 décembre 19`11, à compter du 1" janvier 1992, à la
demande des partenaires sociaua . dans le cadre de l'accord national
interprofessionnel relatif à la formation et au perfectionnement pro-
fessionnels qu ' ils ont signé le 3 juillet 1991 . Cette obligation vient de
donner lieu au dépôt des déclarations correspondant à la première
échéance . l .a suppression de cette obligation n ' est pas actuellement
envisagée.
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